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EEEDDDIIITTTOOORRRIIIAAALLL  
 

 
Ce deuxième numéro de la nouvelle formule de la lettre de jurisprudence commentée de la cour 

administrative d’appel de Douai et des tribunaux d’Amiens, de Lille et de Rouen vous présente 67 extraits de 
décisions sous forme d’« essentiels », dont 40 émanant des trois tribunaux administratifs du ressort et 10 
commentaires d’universitaires ou d’avocats qui se répartissent à égalité entre les décisions de la cour et celles 
des tribunaux. Je remercie encore une fois tous les acteurs de cette formule renouvelée et plus ambitieuse et 
notamment les commentateurs qui éclairent de manière critique nos décisions et les mettent en perspective. 

 
L’objectif est toujours avec cette lettre de mettre à portée des praticiens, des étudiants ou des curieux la 

« substantifique moelle » des solutions innovantes que nos juridictions sont appelées à dégager au cours de leur 
travail quotidien.  

 
Si la jurisprudence se forge par la répétition, elle se construit également par la réflexion. Réflexion 

inventive et soucieuse de rigueur. Inventive, car le juge doit non seulement appliquer scrupuleusement les 
textes, le bloc de légalité mais souvent interpréter voire compléter, prolonger ces règles, ces principes 
préexistants. Rigoureuse, car il le fait à la lumière et sur la base des faits que les dossiers lui soumettent et qu’il 
doit rechercher, contrôler, analyser, respecter. Ces faits font aussi partie de la légalité.  

 
C’est une sélection d’arrêts et de jugements répondant à ces exigences et qui nous sont apparus comme 

présentant un intérêt particulier que nous vous proposons de découvrir dans la présente lettre. 
 

 
 

Etienne Quencez  
Président de la Cour administrative d’appel de Douai 
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ARRETS DE LA COUR ADMINISTRATIVE D'APPEL DE DOUAI 
 

 
CONTENTIEUX FISCAL 

 
N° 1 - Responsabilité des services fiscaux à l’égard des collectivités territoriales : le calcul du 
montant indemnisable doit prendre en compte toutes les erreurs commises par 
l'administration ayant joué en faveur de la collectivité en lien avec la faute commise. 
 

Le montant du préjudice indemnisable résultant des sous-évaluations des bases servant à la 
détermination des cotisations de taxe professionnelle et de la « compensation-relais » de certains 
établissements doit être calculé en prenant en compte non seulement les insuffisances d’évaluations 
des bases de ces établissements mais aussi la surévaluation des bases d’autres établissements 
constatée à l’occasion de l’examen des réclamations. Toutefois, la surévaluation des bases d’autres 
établissements ne peut être prise en compte dans la détermination du montant du préjudice 
indemnisable que s’il existe un lien de causalité entre cette surévaluation et la faute commise par 
l’administration. 

 
(2ème chambre – arrêt n°17DA00495 – 22 février 2018 – C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/17DA00495 
 
 
N° 2 - Compétence du comptable public pour émettre l’avis de mise en recouvrement : le cas 
du transfert de siège social du contribuable. 
 

En cas de transfert de siège social de la société contribuable, les dispositions de l’article 
R. 256-8 du livre des procédures fiscales offrent une alternative entre le comptable territorialement 
compétent à l’issue du transfert et le comptable territorialement compétent avant ce changement 
pour établir l’avis de mise en recouvrement et non une compétence exclusive au comptable 
territorialement compétent à l’issue de ce transfert. 
 

(2ème chambre – arrêt n° 16DA02441 – 13 mars 2018 – C+) 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/16DA02441 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036667372&fastReqId=72773629&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036712317&fastReqId=1025183833&fastPos=1


 6

N° 3 - Taxation d’office. Non réponse aux observations du contribuable. La balance des 
espèces étant un élément antérieur à la demande de justifications, la charge de la preuve du 
caractère significatif et du caractère arbitraire des dépenses incombe à l’administration. 
 

L’article L16 du CGI permet à l’administration fiscale de demander des justifications au 
contribuable « lorsqu'elle a réuni des éléments permettant d'établir que le contribuable peut avoir des 
revenus plus importants que ceux qu'il a déclarés ». Dans une situation de taxation d’office résultant 
d’un défaut de justifications, prévue à l’article L69 du CGI, où la charge de la preuve de l’exagération 
des bases d’imposition incombe au contribuable, il incombe cependant à l’administration de justifier 
des éléments qu’elle a inclus dans la balance des espèces qu’elle a établie antérieurement à la 
demande de justifications. La cour fait ainsi une application de l’arrêt du CE du 19 mars 2001 
187012 : « Dans le cas où l’administration se fonde sur l’existence dans la balance des espèces 
qu’elle dresse, d’un déséquilibre entre les ressources connues et les disponibilités employées, il 
incombe au juge de s’assurer que le solde ainsi établi présente un caractère significatif et ne résulte, 
ni d’une évaluation arbitraire des dépenses de train de vie, ni de l’inclusion dans les disponibilités 
engagées d’éléments de patrimoine dont rien ne permet de présumer l’acquisition au cours de la 
période vérifiée. ». 

 
(2ème chambre – arrêt n° 16DA02371 – 27 mars 2018 – C+) 

 
https://www.legifrance.gouv.fr/16DA2371 
 
N° 4 - Application de la jurisprudence CZABAJ : détermination du délai raisonnable de 
recours contentieux lorsque l’émetteur d’un titre de recettes laisse entrevoir des perspectives 
sérieuses de résolution gracieuse du différend. 
 

Pour déterminer le délai raisonnable de recours contentieux, la cour tient compte de ce que 
l’émetteur du titre de recettes en litige a laissé entrevoir à son destinataire des perspectives 
sérieuses de résolution gracieuse du différend tout en demandant au comptable public de suspendre 
le recouvrement du titre. Elle tient également compte de la date à laquelle l’éventualité d’une mise en 
recouvrement du titre de recettes ne pouvait plus être écartée. 

 
En l’espèce, l’ambiguïté entretenue par la personne publique a duré deux ans et demi. La 

cour estime que le délai raisonnable de recours juridictionnel, qui n’a pas été interrompu par un 
recours gracieux régulièrement formé, était expiré lorsque le destinataire du titre de recettes a saisi le 
tribunal administratif, quatre ans après en avoir reçu notification. 
 

(2ème chambre – arrêt n° 16DA00402 – 19 juin 2018 – C+)  
 
https://www.legifrance.gouv.fr/16DA00402 
lien vers commentaire 
 
N° 5 - La date d'ouverture du droit à déduction pour les investissements locatifs prévus au 
paragraphe I. de l’article 199 septvicies du code général des impôts relatif au dispositif dit 
« Scellier » est, dans le cas d’une vente en l’état futur d’achèvement, la date de l’acquisition 
du bien. 
 

Il résulte clairement des dispositions du paragraphe I. de l’article 199 septvicies du 
code général des impôts, qui ont pour objet d’inciter à la réalisation d’investissements locatifs et qui 
visent expressément le cas de la vente en l'état futur d'achèvement, que c'est la date de l’acquisition 
du bien qui, pour une telle vente, correspond à la date de réalisation de l’investissement et 
conditionne l'ouverture du droit à réduction et non la date d’achèvement des travaux qui a seulement 
pour objet de déterminer la première année à partir de laquelle cette réduction va être opérée. 

 
(2ème chambre – arrêt n° 17DA02226 – 03 juillet 2018 – C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/17DA02226 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036784423&fastReqId=1166150976&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037096392&fastReqId=1932957339&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037183327&fastReqId=638878512&fastPos=1
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N° 6 - Le texte de l’article I. 1° h) de l’article 31 du code général des impôts relatif au dispositif 
dit « Robien » prévoit explicitement, l’exercice du droit d’option au moment du dépôt de la 
déclaration des revenus de l’année d'achèvement de l'immeuble ou d’acquisition et n’en 
prévoit pas l’exercice postérieurement à ce dépôt.  
 

Les contribuables ne sont pas fondés à demander à bénéficier du délai prévu par les 
dispositions de l’article R.196-3 du livre des procédures fiscales pour demander la régularisation de 
leur situation au regard des dispositions du I 1° du h) de l’article 31 du code général des impôts, 
celui-ci prévoyant explicitement, l’exercice du droit d’option au moment du dépôt de la déclaration 
des revenus de l’année d'achèvement de l'immeuble ou d’acquisition et n’en prévoyant pas l’exercice 
postérieurement à ce dépôt.  
 

(2ème chambre – arrêt n° 17DA02226 – 03 juillet 2018 – C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/17DA02226 
 

 

ETRANGERS 
 

N° 7 - Cas où un refus de guichet est légal :  
 

Lorsqu’un étranger a fait l’objet d’une décision de refus de titre de séjour assortie d’une 
mesure d’éloignement qu’il n’a pas exécutée, cette circonstance s’oppose à ce qu’un nouveau 
récépissé lui soit délivré, sauf si des éléments nouveaux conduisent l’autorité préfectorale à 
l’autoriser à former une nouvelle demande. La cour précise qu’il appartient à l’agent de constater 
l’absence d’éléments nouveaux présentés. En l’espèce, les éléments produits par l’intéressé n’ont 
pas conduit la cour à faire regarder le refus d’enregistrement de la nouvelle demande de titre de 
séjour opposée par l’agent au guichet comme illégal.  
 

Cf. CE, 18 nov. 1988, Cradock n° 78602 A 
CAA Douai n°13DA01277 31 décembre 2013, C+ 

 
(1ère chambre – arrêt n°17DA00775 - 1er février 2018 - C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/17DA00775 
 
 

N° 8 - Pays de renvoi d’un étranger détenteur d’un titre de résident de longue durée-UE délivré 
par un autre Etat de l’Union européenne. 
 

L’étranger résident de longue durée dans un autre Etat de l’Union européenne ne peut être 
éloigné vers un Etat tiers que s’il représente une menace réelle et suffisamment grave pour l’ordre 
public ou la sécurité publique.  
 

L’intéressé peut renoncer expressément sur ce point au bénéfice du statut de résident de 
longue durée en demandant son renvoi vers un pays qui n’appartient pas à l’Union européenne. 
 

(2ème chambre – arrêt n° 17DA02015 – 10 avril 2018 – C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/17DA02015 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037183327&fastReqId=508719940&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/17DA00775
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036922951&fastReqId=986340731&fastPos=1
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N° 9 - Possibilité de compléter ses conclusions en cas de contestation d’une décision de 
transfert. 
 

Les dispositions du dernier alinéa de l’article R. 776-5 du CJA permettent à l’étranger de 
compléter ses conclusions au-delà du délai de 48 heures devant le tribunal administratif. Ces 
dispositions ont été rendues applicables au contentieux des décisions de transfert en application de 
l’article R. 777-3-9 du CJA. 
 

(1ère chambre – arrêt n° 17DA02216 - 31 mai 2018 - C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/17DA02216 
 
 

N° 10 - Décision fixant le pays de renvoi : l’appréciation de la situation générale du pays 
nécessite de rechercher s’il existe une situation générale de violence, dans ce pays ou dans 
certaines régions, d’une intensité suffisante pour engendrer un risque réel de mauvais 
traitement. 
 

L’appréciation d’un risque réel de traitement contraire à l’article 3 de la convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales doit se concentrer sur les 
conséquences prévisibles de l’éloignement du requérant vers le pays de destination, compte tenu de 
la situation générale dans ce pays et des circonstances propres à l’intéressé. A cet égard, et s’il y a 
lieu, il faut rechercher s’il existe une situation générale de violence dans le pays de destination ou 
dans certaines régions de ce pays si l’intéressé en est originaire ou s’il doit être éloigné 
spécifiquement à destination de l’une d’entre elles. Cependant, toute situation générale de violence 
n’engendre pas un risque réel de traitement contraire à l’article 3, une situation générale de violence 
est d’une intensité suffisante pour créer un tel risque uniquement « dans les cas les plus extrêmes » 
où l’intéressé encourt un risque réel de mauvais traitements du seul fait qu’un éventuel retour 
l’exposerait à une telle violence. 
 

(Plénière– arrêt n° 17DA01849 – 19 juin 2018 – C+) 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/17DA01849 
 
 
N° 11 - Décision fixant le pays de renvoi : l’examen de la méconnaissance de l’article 3 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
sur une « partie » du pays de renvoi.  
 

Les dispositions de l’article L. 513-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile ne font pas obstacle à ce que l’autorité préfectorale, après avoir apprécié la réalité et la nature 
des risques dont a fait état un ressortissant étranger faisant l’objet d’une obligation de quitter le 
territoire français, puisse décider que l’intéressé pourra être reconduit d’office à destination d’une 
région spécifique du pays dont il a la nationalité ou exclure une région de cet Etat comme destination 
de la mesure d’éloignement. En particulier, lorsque des risques de traitements contraires à l’article 3 
de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
s’avèrent circonscrits sur un territoire particulier d’un pays, les stipulations de cet article 3 
n’empêchent pas l’autorité préfectorale de prendre en considération l’existence d’une possibilité de 
réinstallation dans une autre région du pays. 

 
(Plénière– arrêt n° 18DA00573 – 19 juin 2018 – R) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/18DA00573 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037034067&fastReqId=509183692&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037092047&fastReqId=1268084523&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037092051&fastReqId=1164467546&fastPos=1
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FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS 
 

N° 12 - Discipline - délégation du pouvoir disciplinaire. 
 

Il résulte des dispositions de l’avant-dernier alinéa de l’article 89 de la loi du 26 janvier 1984 
et de l’article 3 du décret n°89-677 du 18 septembre 1989 qu’en cas de délégation du pouvoir 
disciplinaire, l’autorité délégataire ne peut siéger au conseil de discipline alors même qu’elle 
s’abstiendrait, ensuite, de prononcer la sanction. Cette règle constitue une garantie pour l’agent 
poursuivi dès lors que la présence de l’autorité disciplinaire à la réunion du conseil de discipline est 
susceptible d’avoir exercé une influence sur le sens de l’avis émis par cet organisme consultatif. 

 
(3ème chambre – arrêt n° 17DA00036 – 4 juin 2018 – C+) 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/17DA00036 
 
 

MARCHES PUBLICS ET CONTRATS 
 

N° 13 - Conséquences de pratiques anticoncurrentielles sur la validité des marchés passés et 
l’indemnisation des préjudices subis (l’exemple du cartel de la signalisation routière)  
 

Dans cet arrêt où étaient en cause des agissements qualifiés de pratiques anticoncurrentielles 
par l’Autorité de la concurrence commis pendant environ dix ans par des sociétés titulaires de 
marchés à bons de commande passés avec un département pour la fourniture et la pose de la 
signalisation routière verticale, la cour a pris position sur plusieurs questions importantes. 
 

Elle a d’abord été conduite à tirer les conséquences de l’invalidité des marchés dans les 
conditions suivantes : 
 
1/ Elle censure le jugement qui n’a pas fait apparaître que la juridiction avait vérifié que sa décision 
d’annulation du marché ne portera pas une atteinte excessive à l’intérêt général alors qu’elle était 
saisie d’un moyen en défense en ce sens opposé. (point 5) 
 
2/ Les pratiques anticoncurrentielles analysées par l’arrêt ont été regardées comme constitutives 
d’un dol ayant gravement vicié le consentement de la personne publique. (point 9) 
 
3/ Les conditions de la prescription de cinq ans de l’action en cas de dol, qui court à compter du jour 
où il a été découvert (art. 1304 du code civil), n’ont pas été regardées comme vérifiées en l’espèce, 
en dépit de l’information de l’existence d’une instruction menée par l’Autorité de la concurrence. 
(point 11) 
 
4/ Le vice du consentement d'une particulière gravité retenu a justifié que soit prononcée l’annulation 
des marchés, sans qu’y fasse obstacle la circonstance qu’ils avaient été exécutés depuis de 
nombreuses années, que leur règlement était devenu définitif et qu’une restitution physique des 
panneaux serait impossible. (point 12) 
 
5/ l’intérêt général n’a pas davantage fait obstacle en l’espèce à cette annulation, en l’absence 
notamment d’obligation de restitution des panneaux de signalisation routière et d’atteinte à 
l’information routière. (point 13) 
 

La cour a ensuite répondu à l’action en restitution dont le département avait saisi la juridiction 
à titre principal. 
 
6/ Elle a posé le principe de l’action en restitution : « lorsqu’un contrat exécuté a été déclaré nul ou 
annulé, une action en restitution, lorsqu’elle est possible, doit tendre à une remise en l’état dans 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037052633&fastReqId=859074587&fastPos=1
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lequel les parties se trouvaient avant cette exécution. Elle repose en principe sur un échange 
réciproque » (point 15) 
 
7/ Elle a rappelé également le cadre posé par le droit de l’Union pour une action en réparation : « si, 
selon les principes du droit de l’Union, le mécanisme de réparation du préjudice né d’une infraction 
aux dispositions de l’article 101 du TFUE doit garantir une réparation intégrale de la victime devant 
les juridictions nationales, cette réparation intégrale ne doit pas revêtir un caractère excessif. » (point 
16) 
 
8/ La demande du département qui tendait au remboursement intégral sans aucune restitution dans 
l’autre sens a été rejetée dans la mesure où elle faisait obstacle au principe même de l’action en 
restitution. (point 17) 
 
9/ La faute morale délictuelle, également invoquée par le département pour fonder sa demande au 
titre de l’enrichissement sans cause, a été regardée comme suffisamment prise en compte et 
réparée par la sanction prononcée par l’Autorité de la concurrence. (point 18) 
 
10/ L’action en répétition de l’indu a été écartée car le contrat n’a pas été regardé comme dépourvu 
de cause. (point 19) 
 
11/ L’action en remboursement intégral a alors été analysée comme une demande en réparation. 
Elle a été regardée comme excédant le principe de la réparation intégrale au regard du droit de 
l’Union. (point 20) 
 

La cour a enfin pris position sur la demande de réparation présentée, à titre subsidiaire, sur le 
fondement de la responsabilité quasi délictuelle. 
 
12/ Elle a écarté une exception fondée sur la nouvelle prescription quinquennale de droit commun 
(art. 2224 du code civil) (rédaction de 2008) (point 24) 
 
13/ Concernant le calcul des surcoûts, la cour s’est fondée sur une étude soignée produite par les 
services du département qui n’était pas sérieusement contestée. Elle n’a donc pas fait droit à une 
demande d’expertise, et n’a pas sollicité l’avis de l’Autorité de la concurrence (art. R. 775-3 du CJA). 
(points 26-27) Elle n’a pas davantage saisi la CJUE d’une question préjudicielle. (point 28) 
 

(1ère chambre – arrêt n°s 17DA00507, 17DA00509, 17DA00511 - 22 février 2018 - R) 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/17DA00507 17DA00509 17DA00511 
 
 
N° 14 - Application de la jurisprudence Tarn-et-Garonne : irrecevabilité d’un REP formé contre 
une délibération autorisant la passation d’un avenant signé après le 4 avril 2014 :  
 

La cour juge qu’en vertu de la jurisprudence Tarn-et-Garonne (CE, Ass., 4 avril 2014, 
n° 358994), la légalité d’une délibération autorisant la passation d’un avenant ne peut être contestée 
qu'à l'occasion d'un recours de pleine juridiction en contestation de la validité de l'avenant lui-même. 
Selon la cour, cette solution qui touche à la recevabilité de la demande s’applique, alors même que le 
contrat initial est antérieur à la lecture de la décision Tarn-et-Garonne, dès lors que l’avenant a été 
signé postérieurement à cette date.  
 

(1ère chambre – arrêt n° 15DA01301 - 3 mai 2018 - C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/15DA01301 
Lien vers commentaire 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037308783&fastReqId=427143686&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036890676&fastReqId=49461797&fastPos=1


 11

N° 15 - Marchés et contrats administratifs. Voies de recours ouvertes aux conseils régionaux 
de l’ordre des architectes. 

 
Si les conseils régionaux de l’ordre des architectes ont qualité, en vertu de l’article 26 de la 

loi du 3 janvier 1977 sur l’architecture, pour agir en justice en vue notamment de la protection du titre 
d'architecte et du respect des droits conférés et des obligations imposées aux architectes par les lois 
et règlements, ils ne disposent pas pour autant d’une voie de recours particulière, les actions qu’ils 
décident d’engager à ces fins devant nécessairement emprunter les voies de recours de droit 
commun ouvertes aux autres justiciables. A la date à laquelle le conseil régional de l’ordre des 
architectes de Picardie a saisi, en l’espèce, le tribunal administratif d’Amiens de conclusions tendant 
à ce que, compte-tenu des irrégularités ayant, selon lui, entaché la procédure de passation, le 
tribunal annule le marché en cause ou en prononce la résiliation, le recours dont disposent 
désormais les tiers aux contrats publics, depuis la décision d’assemblée du Conseil d'Etat n° 358994 
du 4 avril 2014, n’était pas ouvert. Il en résulte, d’une part, que seuls les tiers au contrat pouvant se 
prévaloir de la qualité de concurrent évincé pouvaient alors saisir le juge administratif d’un recours de 
plein contentieux en contestation de la validité de ce contrat, d’autre part, que le conseil régional de 
l’ordre des architectes de Picardie ne pouvant se prévaloir d’une telle qualité, ses conclusions 
tendant à l’annulation ou à la résiliation du marché en cause étaient irrecevables.  

 
(3ème chambre – arrêt n° 15DA01818 – 4 juin 2018 – C+) 

 
https://www.legifrance.gouv.fr/15DA01818 
Lien vers commentaire 

 

POLICE 
 

N° 16 - Inhumation - le délai Czabaj s’applique à un refus opposé en matière de concession 
funéraire :  
 

Une application positive de la jp Czabaj (CE, Ass., 13 juillet 2017, n° 387763) à un litige relatif 
au refus d’un maire d’autoriser le requérant à être inhumé dans une concession funéraire. 

Pour un cas où le délai raisonnable n’avait pas été regardé comme expiré, voir CAA Douai 16 
novembre 2017 Commune d’Aviron 17DA00147 (à propos d’une reprise de concession par une 
commune). 
 

(1ère chambre – arrêt n° f -18 janvier 2018 - C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/16DA00006 
lien vers commentaire 
 

 
 

PROCEDURE 
 
N° 17 - Une requête qui n’a pas été adressée au tribunal par voie électronique est entachée 
d’une irrecevabilité qui est susceptible d'être couverte après l'expiration du délai de recours, à 
l’invitation de cette juridiction.  
 

Le délai fixé par la demande de régularisation ne court qu’à compter de la date à laquelle le 
requérant a été destinataire des éléments matériels lui permettant de présenter sa requête au moyen 
de l’application Télérecours. 

 
(2ème chambre – arrêt n° 17DA00749 – 23 janvier 2018 – C+) 

 
https://www.legifrance.gouv.fr/17DA00749 
Lien vers commentaire 

http://www.juricaf.org/recherche/analyses%3A%22Marches+et+contrats+administratifs%22
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037052624&fastReqId=1839318668&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036521557&fastReqId=642140453&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036610270&fastReqId=613937170&fastPos=1
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N° 18 - Le SAE est ouvert contre un jugement abrogeant un arrêté préfectoral relatif à une 
ICPE :  
 

Les dispositions de l’article R. 811-15 du CJA doivent être entendues comme s’appliquant tant 
à un jugement prononçant l’annulation d’un acte unilatéral qu’à un jugement prononçant sur recours 
d’une personne intéressée, dans le cadre du contentieux de pleine juridiction, l’annulation partielle ou 
totale d’un acte individuel concernant le fonctionnement d’une installation classée pour la protection 
de l’environnement, ainsi que son abrogation ou sa réformation. 

 
Comp. CE, 11 mars 2009, Société Meuse Compost, n°314788. B, à propos du sursis à exécution d’un 
jugement de plein contentieux relatif à un marché 

 
(1ère chambre – arrêt n° 17DA02036 - 1er février 2018 - R) 

 
 

TRAVAIL ET EMPLOI 
 

N° 19 - Formation professionnelle – Contrôle des dépenses.  
 

Les dispositions de l’article L. 6362-5 du code du travail précisent les modalités du contrôle 
des organismes prestataires d'activités de formation professionnelle continue par les agents de l'État, 
qui est destiné à vérifier que les sommes versées par les personnes publiques en faveur de la 
formation professionnelle ou par les employeurs au titre de leur obligation de contribuer au 
financement de la formation professionnelle continue sont affectées à cette seule fin. L'administration 
ne peut légalement, par suite, imposer à un organisme de formation le versement au Trésor public de 
sommes correspondant à des dépenses qui n'auraient pas été financées par des personnes 
publiques.  

  
(3ème chambre – arrêt n° 16DA00335 – 15 mai 2018 – C+) 

 
https://www.legifrance.gouv.fr/16DA00335 
 
 

URBANISME 
 

N° 20 - Peut-on construire un immeuble dans une voie étroite à sens unique de circulation ?  
 

Comment apprécier, pour la délivrance d’un PC, distinctement les conditions d’accès d’un 
terrain à une voie ouverte à la circulation et, en particulier, l’accès des engins de secours et de lutte 
contre l’incendie (UC 3.1 du PLU) et l’exigence de sécurité des usagers des voies et des accès (UC 
3.3 du PLU) ? S’appuyant sur les circonstances de l’espèce, l’arrêt fournit une illustration dans une 
hypothèse de voie publique étroite et à sens unique.  

L’arrêt comporte aussi des indications sur la mise en œuvre des articles L. 111-4 du code de 
l’urbanisme et L. 336-6 du même code. 
 

(1ère chambre – arrêt n° 16DA01031 - 18 janvier 2018 – C+)  
 
https://www.legifrance.gouv.fr/16DA01031 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036933980&fastReqId=295226424&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036550237&fastReqId=1680932673&fastPos=1


 13

 
N° 21 - Les liens entre PLU et PPRT :  
 

L’arrêt illustre les rapports entre PLU et PPRT qui est une des annexes du PLU. 1/ 
L’abrogation de cette annexe ne rend pas sans objet le recours dirigé contre le classement d’une 
parcelle par un PLU alors même qu’est soulevée l’illégalité de ce classement au regard du PPRT 
figurant en annexe à la date de ce classement.  
2/ La présence en annexe d’un PPRT abrogé peu de temps avant la délibération approuvant le PLU 
est sans incidence sur la légalité d’un PLU pris dans sa globalité. 
3/ Les références à un PPRT abrogé peu de temps avant la délibération approuvant le PLU sont, en 
l’espèce, restées sans incidence sur la légalité du classement. 
 

(1ère chambre – arrêt n° 16DA00362 - 1er février 2018 C+) 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/16DA00362 
 
 
N° 22 - Elaboration d’un SCoT : contrôle de la concertation préalable :  
 

La cour transpose en matière d’élaboration d’un schéma de cohérence territoriale, la solution 
Commune de Saint-Bon-Tarentaise (CE, Sect., 5 mai 2017, n° 388902) dégagée en matière 
d’élaboration d’un plan local d’urbanisme (art. L. 300-2 du code de l'urbanisme). 
 

(1ère chambre – arrêt n° 16DA01137 - 3 mai 2018 - C+) 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/16DA01137 
 

 
N° 23 - Atteinte au cimetière soviétique par une éolienne. Notion de quiétude des lieux :  
 

Une éolienne, compte tenu de sa proximité et de sa visibilité, est, dans la configuration des 
lieux, de nature à créer un impact visuel très fort pour les visiteurs d’un cimetière destiné à regrouper 
en un lieu unique les sépultures soviétiques de la Seconde guerre mondiale, de plusieurs milliers de 
soldats et de civils originaires des Etats de l’ancienne Union des républiques socialistes soviétiques 
et à troubler la sérénité et la quiétude de ce lieu de mémoire et de recueillement, dans des conditions 
incompatibles avec sa destination.  

Pour la cour, la quiétude des lieux ne dépend pas uniquement d’une absence de nuisance 
sonore.  
 

(1ère chambre – arrêt n°16DA00559 - 17 mai 2018 - C+) 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/16DA00559 
 
N° 24 - Intérêt pour agir de deux EPCI contre un PC 
 

Une communauté de communes qui a la charge d’une zone d’activités dispose d’un intérêt 
pour agir contre un permis de construire un bâtiment destiné à abriter une activité non autorisée dans 
cette zone. Il doit lui permettre de faire respecter les caractéristiques de la zone dont elle a la charge 
au regard des préoccupations d’urbanisme, et notamment du plan local d’urbanisme. 
 

Un syndicat mixte qui assure la collecte, le tri et le traitement des déchets, propriétaire d’une 
parcelle sur laquelle la déchetterie est installée et qui contiguë à celle sur laquelle il est projeté 
d’édifier un restaurant, dispose également d’un intérêt à agir contre ce permis de construire. 
 

(1ère chambre – arrêt n° 16DA00762 - 17 mai 2018 - C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/16DA00762 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036569932&fastReqId=915666445&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037194464&fastReqId=674570299&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036938232&fastReqId=1607396414&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036938234&fastReqId=953197460&fastPos=1
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N° 25 - Notion d’annexe et de cantine  
 

La construction projetée est autonome de tout autre bâtiment à usage d’activités déjà installé 
dans la zone. Elle n’a donc pas le caractère d’une annexe de ceux-ci.  

Un bâtiment destiné à accueillir une enseigne de restauration rapide n’est pas une « cantine » 
alors qu’il serait fréquenté par les personnels des établissements déjà implantés dans la zone 
d’activités et qu’il n’existerait pas ou peu de « cantines » dans la zone. 
 

(1ère chambre – arrêt n° 16DA00762 - 17 mai 2018 - C+) 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/16DA00762 
 
 
N° 26 - Peut-on demander l’annulation partielle d’un certificat d’urbanisme opérationnel 
positif ? 
 

S’inspirant de la décision Mme Ciaudo (CE, Sect., 13 mars 2015, n° 358677), la cour juge que 
le recours limité à la contestation d’une prescription ou d’une mention contraignante d’un CU 
opérationnel positif est recevable. En revanche, si cette prescription ou mention forme un tout 
indivisible avec le reste du CU, le juge ne peut pas se borner à annuler cette prescription ou mention. 
 

(1ère chambre – arrêt n° 18DA00373 - 28 juin 2018 - C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/13DA00373 
 
 
N° 27 - Voirie - notion de chemin rural (art. L. 161-1 et L. 161-2 du code rural et de la pêche 
maritime) 
 

Un chemin non entretenu mais inscrit au plan départemental des itinéraires de promenade et 
de randonnée, - ce qui lui confère une destination en vertu du second alinéa de l’article L. 161‑2 du 
code rural et de la pêche maritime -, et qui faisant partie d’une boucle pédestre de plusieurs 
kilomètres, est utilisé, depuis plusieurs années par des groupes de randonneurs, notamment après 
les récoltes, est une voie de passage en dépit des pratiques culturales dont il fait l’objet par les 
agriculteurs riverains. Il n’a ainsi pas perdu son affectation à l’usage du public et a le caractère d’un 
chemin rural. 
 

Voir pour l’abandon de la condition d’une affectation à la circulation générale ou d’une utilisation 
régulière du chemin (à la suite d’un changement de rédaction de l’article législatif), cf CE, 16 avril 
2010, commune de St Frion n° 316342, mentionné par le fichage de CE, 3 déc. 2012, M. et Mme 
Lobert, n° 344407 B 

 
(1ère chambre – arrêt n° 16DA00092 - 31 mai 2018 C+) 

 
https://www.legifrance.gouv.fr/16DA00092 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037158678&fastReqId=859770461&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037034037&fastReqId=510363765&fastPos=1


 
 
 
 

JUGEMENTS DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF D’AMIENS 
 

 
COMMERCE, INDUSTRIE, INTERVENTION ECONOMIQUE DE LA PUISSANCE 

PUBLIQUE 
 

N° 28 - A la recherche de critères d’appréciation du caractère proportionné des sanctions 
administratives réprimant le non-respect par un acteur économique des délais de paiement 
des factures. 
 

Le tribunal, saisi de la légalité de sanctions prononcées sur le fondement des articles L. 441-6 
et L. 465-2 du code de commerce et réprimant le fait pour une personne morale de ne pas respecter 
les délais de paiement entre les parties, a été amené à en apprécier le caractère proportionné. 
 

(3ème chambre – jugement n° 1600712 – 23 mars 2018– C+) 

 
 

CONTENTIEUX FISCAL 
 
N° 29 - Les associés d’une société de personnes imposés personnellement à l’IR ne peuvent 
bénéficier de la prescription abrégée de l’article L. 169 du LPF. 

 
Le tribunal était saisi par deux associés d’une société civile d’exploitation agricole qui, comme 

les dispositions de l’article 8 du CGI le lui permettaient, n’a pas opté pour le régime fiscal des 
sociétés de capitaux préférant l’imposition personnelle de leurs associés à l’impôt sur le revenu à 
concurrence de leur quote-part. Le tribunal considère qu’en application du principe de translucidité 
fiscale, seule la société peut se voir reconnaître la qualité de contribuable et peut donc revendiquer 
l’application du délai de prescription abrégé prévu à l’article L. 169 du LPF pour les seules aux 
opérations qui concourent à déterminer son bénéfice imposable. 
arrets jugements\TA AMIENS\PDF\Num 29 jug TA Amiens 1502991.pdf 

(2ème chambre – jugement n° 1502991 – 25 janvier 2018 – C+ ; appel en cours) 
 

 15



 16

N° 30 - L’administration fiscale peut procéder à une substitution de base légale en cours de 
procédure d’imposition mais à la condition de ne pas induire en erreur le contribuable sur le 
nouveau délai de trente jours qui lui était accordé pour présenter ses observations. 
 

Le tribunal, s’inscrivant dans la ligne jurisprudentielle selon laquelle une substitution de base 
légale à l’initiative de l’administration fiscale peut être opérée à condition qu’elle ne prive le 
contribuable d’aucune des garanties de procédures prévues par la loi, considère dans l’espèce dont il 
était saisi que les requérants ont pu se méprendre sur la nature et l’étendue du nouveau délai de 
trente jours qui leur était accordé à la suite de la substitution de base légale opérée par 
l’administration avant l’établissement de l’impôt et n’ont ainsi pas été mis en mesure de présenter 
utilement leurs observations à la suite de cette substitution. 

 

(2ème chambre – jugement n° 1601512 – 25 mai 2018– C+) 
 
 

ETRANGERS 
 

N° 31 – Refus de séjour pour soins : régularité de la composition du collège de médecins de 
l’OFII et charge de la preuve. 
 

La critique du requérant portait notamment sur le fait que le préfet de l’Aisne n’avait pas été en 
mesure de vérifier que le médecin qui a établi le rapport médical le concernant n’avait pas siégé dans 
le collège de médecins. Le tribunal a tout d’abord relevé que la procédure prévue à l’article R. 313-23 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, en ce qu’elle prévoit que le préfet 
est informé du rapport médical par le service médical de l’office sous couvert du directeur général de 
l’office, le met à même de constater une éventuelle irrégularité dans la composition du collège. Il a 
ensuite noté qu’il ne ressortait pas des mêmes dispositions de l’article R. 313-23 précité que le nom 
du médecin qui a établi le rapport transmis au collège doive figurer sur l’avis émis par ce collège. Il 
en a déduit que la circonstance que ne soit pas établi le fait que le médecin de l’OFII, qui a rédigé le 
rapport présenté au collège de médecins, n’a pas siégé au sein de ce collège, n’a pas à être justifiée 
par l’administration hors le cas d’allégations factuelles précises de la part de la partie s’en prévalant. 
 

(4ème chambre – jugement  n° 1801191 – 29 mai 2018 – C+) 
 

 
FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS 

 
N° 32 - La désignation de la personne chargée de l’intérim de la direction d’un centre 
hospitalier n’a pas à faire l’objet d’une publication. 
 

Saisi par un personnel hospitalier de la légalité d’une sanction disciplinaire, le tribunal a été 
amené, à l’occasion de l’examen d’un moyen tiré de l’incompétence de son signataire qui assurait 
alors l’intérim de l’établissement, à s’interroger sur le respect des conditions de forme et de fond 
applicables à la nomination d’un directeur d’établissement et en particulier celle tenant à la 
publication de cette décision. Il y a apporté une réponse négative en considérant qu’une décision 
désignant la personne chargée de l’intérim d’un centre hospitalier avait pour seule finalité d'assurer la 
continuité du service en cas de vacance de poste ou d’absence du directeur de l’établissement et ne 
constituait ni une mesure d'organisation du service, ni une décision portant nomination à un emploi 
permanent. 

 
(2ème chambre – jugements n° 1503684-1601608 – 22 février 2018 – C+) 



 17

N° 33 - Fin de contrat d’un collaborateur d’élus au terme du mandat électoral de l’assemblée 
délibérante : pas de compétence liée pour procéder au licenciement d’un agent en CDI. 
 

Le tribunal considère que la règle fixée à l’article 110-1 de la loi du 26 janvier 1984 selon 
laquelle la durée du contrat d’un collaborateur de groupe d’élus ne peut dépasser le terme du mandat 
électoral de l’assemblée délibérante et qu’il doit obligatoirement être licencié à cette date, a vocation 
à s’appliquer prioritairement aux agents en CDD. Il estime à l’inverse que pour les agents qui, 
comme le requérant, se trouvent en CDI, le licenciement reste une possibilité et non une obligation. Il 
censure donc pour erreur de droit le motif retenu par le président du conseil régional de Picardie 
dans sa décision tiré de ce que les dispositions de l’article 110-1 de la loi du 26 janvier 1984 faisaient 
obstacle à ce que le contrat du requérant se poursuive au-delà du terme du mandat de l’assemblée 
régionale.  

 
(3ème chambre – jugement n° 1600386 – 6 avril 2018 – C+) 
 

 
N° 34 - Mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) : obligation pour le conseil municipal 
de fixer les critères d’attribution pour l’ensemble des différentes indemnités. 
 

Le tribunal a rappelé à l’occasion de ce litige qui portait sur la mise en place du RIFSEEP qu’il 
appartenait, en application de l’article 2 du décret du 6 septembre 1991 pris pour l'application du 
premier alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984, à l’organe délibérant d’une collectivité de 
fixer les conditions d’attribution des différentes indemnités qui le composent. Après avoir constaté 
que la délibération du conseil municipal s’avérait insuffisamment précise sur les critères d’attribution 
de l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise et du complément indemnitaire annuel, le 
tribunal a annulé par voie de conséquence les arrêtés du maire fixant le montant individuel attribué à 
la requérante. 

 
(3ème chambre – jugement n° 1602745 – 1er juin 2018 – C+) 
 

 
N° 35 - Des conséquences de la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) sur les 
avantages collectivement acquis. 
 

Le tribunal a relevé que le RIFSEEP est exclusif, selon l’article 5 du décret du 20 mai 2014, de 
toutes autres primes et indemnités liées notamment à la manière de servir à l'exception de celles 
énumérées par arrêté du ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget. 
Puis il a constaté qu’un avantage collectivement acquis modulé en fonction de la manière de servir 
ne figure pas au nombre des indemnités fixées dans l’arrêté du 27 août 2015 pris en application de 
cet article 5. Par conséquent, le tribunal a considéré que l’adoption du RIFSEEP par le conseil 
municipal suppose que celui-ci a implicitement mais nécessairement décidé de supprimer la « prime 
de fin d’année », avantage collectivement acquis, attribuée individuellement à chaque fonctionnaire 
qui était « modulé et fixé par l’autorité territoriale en fonction de la manière de servir de l’agent 
appréciée dans le cadre de la procédure d’entretien professionnel ». De ce fait également dès lors 
que le comité technique a été amené à se prononcer sur la mise en œuvre du nouveau régime 
indemnitaire, il n’avait pas à émettre d’avis sur la suppression de cette prime de fin d’année qui en 
découlait nécessairement. 
 

(3ème chambre – jugement n° 1601346 – 1er juin 2018 – C+) 
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N° 36 - Motivation par référence d’un avis de conseil de discipline.  
 
Dans le cadre d’un litige d’excès de pouvoir portant sur la légalité de décisions de révocation 

d’un agent public hospitalier, s’est posée la question de la motivation de l’avis émis par le conseil de 
discipline préalablement à l’édiction de la sanction litigieuse. Alors que cet avis ne comportait aucune 
motivation sur les suites qui lui paraissaient devoir être réservées à la procédure disciplinaire 
engagée, le centre hospitalier invitait le tribunal à considérer que cette obligation pouvait être 
regardée comme satisfaite par référence au contenu du rapport de saisine. Le tribunal a toutefois 
estimé que le simple visa du rapport de saisine et de ses annexes ne suffisait pas à établir que le 
conseil avait entendu s’approprier les termes de ce rapport. Le tribunal, faisant application de la grille 
d’analyse posée par la décision du Conseil d’Etat Danthony, a ensuite considéré que le requérant 
avait été privé d’une garantie et a, en conséquence, annulé la décision attaquée. 

 
(2ème chambre – jugement n° 1701389 –21 juin 2018– C+) 
 

lien vers commentaire 
 

 

MARCHES PUBLICS ET CONTRATS 
 
N°37 - Un membre d’un groupement solidaire ne peut faire valoir ses intérêts propres et ne 
demander que la condamnation du maître d’ouvrage à lui payer la seule part des sommes 
qu’il estime lui revenir. 

 
La société requérante était membre avec une autre société d’un groupement solidaire auquel 

avait été confié un marché de travaux. Ces deux sociétés ont saisi, en leur nom propre, le tribunal de 
requêtes séparées dans lesquelles chacune d’elle ne demandait qu’une partie du solde du marché. 
Le tribunal a rejeté ces deux requêtes en relevant que l’indivisibilité des obligations contractuelles 
entre entreprises membres d’un groupement solidaire faisait obstacle à ce que l’une de ces 
entreprises ait qualité lui donnant intérêt pour demander, en son nom propre, la condamnation du 
maître d’ouvrage à payer la seule part des sommes dues en exécution du contrat qu’elle estime lui 
revenir. 

 
Cf. TA Amiens - n° 1503261 – 2 février 2018 – C) 
Cf. CE, 25 juin 2004, Syndicat intercommunal de la vallée de l’Ondaine, n° 250573, B 
 
(3ème chambre – jugement n° 1503233 – 2 février 2018 – C+ ; appel en cours) 

 
N° 38 - L’ajout d’une fonctionnalité à un contrat de location-maintenance d’un photocopieur 
s’apparente à un simple avenant et ne constitue pas un contrat distinct. 
 

La société requérante avait conclu avec un établissement public local d’enseignement un 
premier contrat de location et de maintenance de photocopieurs. Souhaitant disposer de nouvelles 
fonctionnalités sur les appareils en particulier l’installation d’une fonction scanner, l’établissement 
public s’est vu proposer un nouveau bon de commande. Puis, par courrier du 21 juin 2013, 
l’établissement a informé son cocontractant de sa décision de résilier le contrat qui les liait. Mais 
considérant que seul le premier contrat avait été valablement résilié, la société requérante a continué 
à facturer les loyers pour le second contrat. Le tribunal a considéré que ce second contrat, qui pour 
l’application de l’article 20 du code des marchés publics, ne bouleversait pas l’économie du contrat 
initial ni n’en changeait l’objet, n’en était que l’accessoire. Il en a déduit que les relations 
contractuelles entre la société requérante et l’établissement public ont pris fin à la date de notification 
de la décision du 21 juin 2013 et a estimé que la requérante ne pouvait prétendre au règlement de 
factures au titre de loyers relatifs à une période postérieure à cette résiliation 

 
(3ème chambre – jugement n° 1601465 – 1er juin 2018– C+) 
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MONUMENTS ET SITES 
 

N° 39 - Des conséquences du silence gardé par l’autorité préfectorale sur une demande de 
prise en charge des frais de fouilles.  
 

Le tribunal considère que dans la mesure où, en application de l’article R. 524-25 du code du 
patrimoine, le silence gardé par l’autorité administrative pendant le délai de trois mois éventuellement 
prorogé entraîne de plein droit la prise en charge des frais de fouilles archéologiques pour le 
pétitionnaire, le préfet ne peut, par la suite et après l’expiration de ce délai, expressément refuser 
cette prise en charge pour un motif de forme tiré des conditions de présentation de la demande. Il a 
en conséquence annulé la décision de refus de prise en charge litigieuse. 
 

(4ème chambre – jugement n° 1601179 – 26 juin 2018– C+) 
 

 

POLICE 
 

N° 40 – Degré du contrôle du juge sur le refus de délivrance d’une carte professionnelle prise 
sur le fondement du 1° de l’article L. 612-20 du code de la sécurité intérieure. 
 

Le tribunal était saisi de la légalité de la décision de rejet de délivrance d’une carte 
professionnelle autorisant l’exercice de la profession d’agent de sécurité privée prise sur le 
fondement du 1° de l’article L. 612-20 du code de la sécurité intérieure. Après avoir considéré qu’il lui 
appartenait d’opérer un contrôle entier sur ce point, il a estimé, en l’espèce, que le motif de la 
condamnation à une peine correctionnelle inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire du requérant 
était incompatible avec l’exercice des fonctions d’agent privé de sécurité. Il a en conséquence, rejeté 
les conclusions à fin d’annulation de l’intéressé.  
 

(2ème chambre – jugement n° 1503606 – 11 janvier 2018– C+) 
 
 

PROFESSIONS, CHARGES ET OFFICES 
 

N° 41 – Combinaison des régimes de transfert et de regroupement d’officine de pharmacie. 
 
Dans le cadre d’un litige portant sur la légalité d’une décision d’autorisation de transfert d’une 

officine de pharmacie prise sur le fondement des dispositions de l’article L. 5125-3 du code de la 
santé publique, les requérantes, qui avaient quant à elles sollicité le regroupement de leurs officines 
dans un secteur proche, se prévalaient du droit d’antériorité et de priorité ouvert par les dispositions 
de l’article L. 5125-5 et R. 5125-6 du code de la santé publique aux demandes de regroupements sur 
les demandes de transfert d’officines lorsqu’elles sont en concurrence. Le tribunal a écarté comme 
inopérant ce moyen en relevant que la demande de regroupement avait été rejetée avant même le 
dépôt de la demande de transfert ayant conduit à la délivrance de l’autorisation litigieuse. 

 
(2ème chambre – jugement n° 1503612 – 25 janvier 2018 – C+) 
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RESPONSABILITE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 

N° 42 - En matière de responsabilité, l’existence d’un lien de causalité ne peut se présumer. 
 
Après la survenance d’une explosion durant la crémation d’une défunte dans un crématorium 

dont elle assure l’exploitation en régie, la communauté d’agglomération d’Amiens Métropole et son 
assureur ont entendu engager la responsabilité pour faute du centre hospitalier universitaire Amiens-
Picardie et de la commune de Salouël en mettant en avant pour le premier le fait que le médecin 
s’était abstenu de préciser, dans le certificat de décès de la défunte, que cette dernière était porteuse 
d’une prothèse cardiaque alimentée par une pile au lithium et, pour la seconde, qu’elle avait 
irrégulièrement autorisé la crémation. Le tribunal a rejeté les conclusions indemnitaires des 
requérants en relevant que le lien de causalité entre l’explosion et les fautes alléguées ne pouvait 
être regardé comme établi et en particulier que la preuve que l’incident trouvait son origine exclusive 
et certaine dans la présence d’une pile au lithium dans la prothèse cardiaque de la défunte n’était 
pas rapportée. 

 
(3ème chambre – jugement n° 1503801 – 19 janvier 2018 – C+  appel en cours) 

 
Lien vers commentaire 
 
N° 43 - Réparation du préjudice d’affection subi par un enfant à naître à la suite du décès de 
son grand-père. 
 

Faisant application du principe de l’infans conceptus, le tribunal considère qu’un enfant conçu 
à la date du décès de son grand-père a droit à recevoir indemnisation du préjudice d’affection causé 
par l’absence de ce dernier à ses côtés pour sa vie à venir. 

 
Comp. Cass, Civ, 14 décembre 2017, n°1605 (16-26.687) 
Cf. CAA Nantes, 2 décembre 2010, 09NT02651 

 

(2ème chambre – jugement n° 1501594 – 29 mars 2018 – C+) 
 
 

URBANISME 
 

N° 44 - Participation pour voirie et réseaux et intérêt pour agir. 
 

Saisi de conclusions à fin d’annulation d’un titre exécutoire relatif au versement d’une 
participation pour voirie et réseaux, le tribunal considère que la seule circonstance que la requérante, 
qui a cédé le terrain d’assiette de cette participation, ait accepté qu’une somme soit prélevée sur le 
prix de la vente afin que cette somme soit versée à l’acquéreuse au titre du versement par elle de la 
participation pour voirie et réseaux exigible au titre de son projet, ne lui donne pas intérêt pour agir 
pour en demander l’annulation. 
 

(4ème chambre – jugement n° 1502822 – 27 mars 2018– C+) 
 

 

 



 
 
 

JUGEMENTS DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE 
 
 

COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
N° 45 Asymétrie du principe de sincérité budgétaire : le suréquilibre réel d’une section ne 
rend pas un budget insincère. 
 

En vertu des dispositions de l'article L. 1612-7 du code général des collectivités territoriales, 
n'est pas considéré comme en déséquilibre et insincère, au sens de l'article L. 1612-4 du même 
code, un budget dont une section, voire les deux, sont votées en suréquilibre. Par conséquent, doit 
être écarté comme inopérant le moyen tiré de ce qu’une délibération, adoptée notamment afin 
d’inscrire à la section d’investissement d’un budget une charge d’ores et déjà prise en compte dans 
sa section de fonctionnement, entraînerait un excèdent réel de fonctionnement pour la collectivité 
concernée. 
 

(2ème chambre – jugement n°1601299– 6 juillet 2018 – C+) 
 

ENSEIGNEMENT 
 
N° 46 - Enseignement supérieur et grandes écoles – Organisation des études universitaires - 
Autonomie des universités. 
Une université peut-elle décider qu’une formation conduisant à la délivrance d’un « diplôme 
d’université » pourra être dispensées entièrement en langue anglaise ? 
 

Compte tenu de la pleine autonomie reconnue par le législateur aux établissements 
d’enseignement supérieur pour l’organisation des formations conduisant aux diplômes qui leur sont 
propres, les dispositions de l’article L. 121-3 du code de l’éducation ne font pas obstacle à ce que les 
enseignements intervenant dans le cadre de ces formations le soient intégralement dans une langue 
étrangère. 

Les formations, conduisant au diplôme d’université « Business administration », propres à 
l’université de Lille 1, ne méconnaissent pas ces dispositions. 
 

(3ème  chambre – jugement n° 1500278 – 2 mai 2018 – C+) 
 
Lien vers commentaire 
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N° 47 - Bourses de l’enseignement supérieur : le cas des étudiants en médecine poursuivant 
leurs études à l’étranger. 
 

Les étudiants ayant utilisé deux droits à bourse en première année d’études de médecine 
dans une université française et s’inscrivant ensuite en première année d’études de médecine dans 
une université étrangère doivent être regardés comme effectuant un parcours linéaire les rendant 
éligibles à un droit annuel supplémentaire à bourse prévu par la circulaire du 6 juin 2016 du ministre 
chargé de l’enseignement supérieur, sans qu’y fasse obstacle la circonstance que la poursuite des 
études ne s’effectuerait pas en France au sein du même établissement. 

 
(3ème chambre – jugement n° 1708808 – 17 juillet 2018 – C+) 

 
ETRANGERS 

 
N° 48 - Expulsions – Procédure 
Une commission d’expulsion peut-elle entendre un étranger par visioconférence ? 
 

Il résulte des dispositions des articles L. 522-1 et L. 522-2 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile que la possibilité pour l’étranger de se présenter physiquement 
devant la commission d’expulsion pour faire valoir toutes les raisons qui militent contre son expulsion 
constitue une garantie dont il ne peut être privé que dans les conditions prévues par la loi. 

Aucune disposition n’autorisant la comparution devant la commission sous forme de 
visioconférence, la procédure est entachée d’irrégularité. 

Ce vice de procédure ne peut en l’espèce être Danthonysé dès lors, d’une part, que le 
consentement de l’étranger au recours au procédé de la visioconférence n’avait pas été sollicité 
préalablement et, d’autre part, que celui-ci n’a pas été entendu par la commission selon des 
modalités procédurales permettant de considérer que le recours à la visioconférence présentait en 
l’espèce des garanties équivalentes à celles offertes par sa présentation personnelle devant la 
commission, faute notamment pour l’intéressé d’avoir pu bénéficier de la présence auprès de lui de 
l’avocat chargé de l’assister. 
 

(2ème chambre – jugement n°s 1710171, 1710289 – 15 mai 2018 – C+ - appel devant la Cour) 
 
 

ENVIRONNEMENT 
 
N° 49 - Installations classées 
Le ministre chargé des installations classées excède sa compétence en soumettant 
l’autorisation d’exploiter des éoliennes à un accord écrit du ministre de la défense (1) 
 

Le ministre chargé des installations classées est habilité par la loi à fixer, par arrêté, les 
« règles générales et prescriptions techniques » applicables aux installations soumises à autorisation 
du préfet. Pour autant, les règles qu’il édicte ne peuvent avoir pour effet de supprimer le pouvoir 
d’appréciation du préfet sur l’autorisation sollicitée. 

 
(1ère chambre - jugement n° 1404693 – 13 juin 2018 – C+) 
 
(1) Article 4 de l’arrêté du 26 août 2011 du ministre chargé de l’écologie 
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FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE 

 
N° 50 - Fin de contrat à durée déterminée. 
 

Un praticien hospitalier contractuel, recruté par deux contrats à durée déterminée (CDD) 
successifs, pendant plus de six ans, a droit, à l’issue de cette période, et pour chacun des deux 
contrats, au bénéfice de l’indemnité de fin de contrat prévue à l’article L. 1243-8 du code du travail, 
rendu applicable aux praticiens contractuels par l’article R. 6152-418 du code du travail. Il peut 
également prétendre à l’indemnisation du préjudice subi du fait de l’absence de transformation de 
son second contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée (CDI) après six ans de 
fonctions. Ce préjudice est évalué, en l’espèce, à la différence entre l’indemnité de licenciement à 
laquelle le praticien aurait pu prétendre s’il avait été titulaire d’un CDI et l’indemnité de précarité 
correspondant au second CDD, qu’il n’aurait, dans ce cas, pas perçue. 

 
(5ème chambre – jugement n°1502082 – 26 mars 2018 - C+) 

 
 

PROCEDURE 
 

N° 51 - Question préjudicielle renvoyée par le juge judiciaire – interprétation de la question 
dans un sens apportant au juge judiciaire un éclairage utile. 
 

Saisi d’une question préjudicielle sur l’appartenance au domaine privé ou public d’un 
immeuble qui avait été vendu par une commune, le tribunal a interprété la question posée. Ainsi, 
pour déclarer que le bien appartenait au domaine privé communal, le tribunal a tenu compte de la 
délibération de la commune, intervenue postérieurement à sa saisine, et par laquelle l’immeuble a 
été déclassé rétroactivement, en application de l’article 12 de l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 
2017. 
 

(1ère chambre - jugement n° 1704699 - 15 mars 2018 – C+) 
 

N° 52 - Limite de l’acquiescement aux faits 
 

Si, lorsque le défendeur n’a produit aucun mémoire malgré la mise en demeure qui lui a été 
adressée, le juge est tenu d’en tirer toutes les conséquences au sens de l’article R. 612-6 du code de 
justice administrative, il est néanmoins fait obstacle au mécanisme de l’acquiescement aux faits 
lorsque les faits allégués par le requérant sont clairement contredits par une pièce du dossier et que 
ces faits ne sont assortis d’aucun élément probant. En l’espèce, le requérant s’est abstenu de 
produire des éléments pour établir la réalité de son préjudice et l’existence d’une faute du défendeur 
(Cf. CE, 30 décembre 2009, M. Konte, n° 314972). 

 
(2ème chambre – jugement n° 1506698 – 12 juin 2018 – C+) 

 



 24

 
N° 53 - Désistement d’office – Conséquence de la production tardive du mémoire récapitulatif 
prévu à l’article R. 611-8-1 du code de justice administrative. 
 

Le désistement d'office prévu par le 2nd alinéa de l'article R. 611-8-1 en cas de défaut de 
production du mémoire récapitulatif ne porte que sur les conclusions incidentes, c'est-à-dire les 
conclusions présentées contre le requérant (conclusions reconventionnelles) ou contre des tiers 
(appels en garantie). Le défendeur qui a présenté, après le délai qui lui était imparti, un mémoire 
récapitulatif ne peut donc être regardé comme s’étant désisté de ses conclusions principales tendant 
au rejet de la requête et de celles, accessoires, présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative, et il ne peut pas davantage être regardé comme ayant abandonné les 
moyens venant au soutien de ces conclusions. 
 

(2ème chambre - jugement n° 1303906 – 12 juin 2018 – C+) 
 
 
N° 54 - Pouvoirs du juge - Homologation d'une transaction 
 

Obligation pour le juge administratif, lorsqu'il se prononce sur une demande d'homologation 
d'une transaction, de vérifier que les parties consentent effectivement à la transaction, que l'objet de 
celle-ci est licite, qu'elle ne constitue pas de la part de la collectivité publique une libéralité et qu'elle 
ne méconnaît pas d'autres règles d'ordre public puis, s'il décide d'homologuer, de constater selon les 
cas le non-lieu à statuer ou le désistement ou, dans le cas contraire, de statuer sur la requête. (1) 

 
En l'espèce, refus d'homologation d'une transaction conclue en cours d'instance entre l’État 

et le requérant, pour l’indemnisation des dommages causés par des actions de blocage d’une 
plateforme d’approvisionnement par les producteurs de lait le 9 mai 2009, dès lors que cet accord 
portait sur l’indemnisation d’un préjudice pour lequel la responsabilité de l’État n’était pas engagée et 
constituait donc une libéralité. (2) 
 

(1) Cf. CE, Assemblée, 11 juillet 2008, Société Krupp Hazemag, n° 287354, p. 273 ; également CE 
10 février 2014, n° 350265, SA Gecina, au Recueil ; 
(2) Voir conclusions M. Rougevin-Baville, c. du g. sous CE 19 mars 1971, n° 79962, Sieurs Mergui, 
au Recueil. 
 
(4ème chambre - jugement n° 1501514 - 5 juillet 2018 - C+) 

 
PROFESSIONS 

 
N° 55 - L’insertion d’une clause de non-concurrence dans un contrat de collaboration entre 
sages-femmes est incompatible avec les règles déontologiques de la profession. 
 

L’insertion dans un contrat de collaboration entre sages-femmes d’une clause de non-
concurrence, valable durant l’exécution de ce contrat et pendant une durée de deux ans à l’expiration 
de celui-ci, porte atteinte à l’indépendance professionnelle du collaborateur, à sa liberté d’installation 
ainsi qu’au principe de libre choix de leur praticien par les patients et à la possibilité de ce 
collaborateur de se constituer une patientèle propre durant l’exécution du contrat de collaboration. 
Une telle clause de non-concurrence est par elle-même incompatible avec les règles déontologiques 
applicables à la profession de sage-femme et avec l’article 18 de la loi n°2005-882 du 2 août 2005. 

 
(7ème chambre – jugement n°1505968 – 21 juin 2018 – C+) 
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REGLEMENT DES ACTIVITES ECONOMIQUES 
 
N° 56 - Débit de tabac.  
 

Un déplacement au sein d’une galerie marchande, d’un débit de tabac qui y était déjà 
implanté avant l’application du décret du 28 juin 2010, ne constitue pas une « implantation » au sens 
de l’article 11 du décret du 28 juin 2010 et ne place donc pas le maire en situation de compétence 
liée pour refuser le déplacement (sol. implicite) ; toutefois, ce déplacement ne doit pas avoir pour 
effet de déséquilibrer le réseau local existant, conformément à l’article 9 du décret du 28 juin 2010. 
Contrôle normal sur l’autorisation de transfert prise par le maire au nom de l’Etat. 

 
(4ème chambre – jugement n° 1502446, n°1505086 - 22 février 2018 - C+ - appel devant la cour) 

 
 

TRAVAUX PUBLICS 
 

N° 57 - Fondement de la responsabilité – qualité de participant : non. 
 

L’opération de relèvement d’un pont confiée à Voies Navigables de France (VNF), impliquait 
le déplacement des canalisations portées par le pont et notamment la canalisation de gaz. Lors de 
l’implantation de cette canalisation sous le canal, l’entrepreneur chargé de ces travaux par la société 
GRDF, a accidentellement endommagé une canalisation d’eau, générant la libération d’une grande 
quantité d’eau, à l’origine de la déstabilisation du pont. 

Pour retenir la responsabilité sans faute de GRDF et de l’entrepreneur, le tribunal a estimé 
que VNF avait la qualité de tiers aux travaux et n’avait pas la qualité de participant direct à l’opération 
concernant les réseaux dès lors qu’il ne retirait aucun avantage de cette opération et que la société 
GRDF assumait seule, la maîtrise d’ouvrage de l’opération consistant à déposer sa canalisation de 
gaz pour la poser en passage sous fluvial. 
 

(1ère chambre - jugement n° 1207175 - 20 mars 2018 – C+) 
 
 

URBANISME 
 
N° 58 - Intérêt à agir. 
 

Une société immobilière, propriétaire d’un terrain qu’elle donne en location à un établissement 
commercial, n’a pas un intérêt lui donnant qualité pour agir contre le permis de construire délivré à 
une société concurrente de cet établissement dès lors qu’il ressort des pièces du dossier, eu égard 
aux éléments apportés à ce titre tant par la requérante que par le défendeur, que les atteintes 
invoquées pour justifier de cet intérêt, en sa qualité de propriétaire d’un terrain voisin, sont 
dépourvues de réalité. 

 
(5ème chambre – jugement n°1510506 – 23 mars 2018- C+) 

 
 
N° 59 - Intérêt à agir 
 

Lorsque le requérant, sans avoir contesté le permis initial, forme un recours contre un permis 
de construire modificatif, son intérêt pour agir doit être apprécié au regard de la portée des 
modifications apportées par le permis modificatif au projet de construction initialement autorisé (CE, 
17 mars 2017, n° 396362, B). Il en va de même lorsque le requérant a contesté le permis initial mais 
que sa requête a été rejetée par une décision devenue définitive.  

 
(5ème chambre – jugement n°1509978 – 12 avril 2018- C+) 



 
 

JUGEMENTS DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE ROUEN 
 
 

ECONOMIE 
 
N° 60 - FEDER – qualification d’aide d’Etat - compétence du préfet pour retirer une subvention 
qualifiée d’aide d’Etat. 
 

La subvention accordée à un grand port maritime au titre du programme opérationnel du 
FEDER ne constitue pas une aide d’Etat au sens de l’article 107 du TFUE. 

 
En tout état de cause, ni la qualité d’autorité de gestion des fonds structurels communautaires 

ni toute autre qualité ne permet au préfet de faire procéder au reversement d’une subvention en 
raison de la méconnaissance de la règlementation relative aux aides d’Etat issue des articles 107 et 
108 du TFUE (en l’espèce, l’absence de notification à la Commission européenne). Il résulte de ces 
articles que la Commission européenne est seule compétente pour déterminer la compatibilité d’une 
aide d’Etat avec le marché intérieur. 
 

(4ème chambre – jugement n° 1601748 – 24 avril 2018 – C+) 
 
 

ETRANGERS 
 
N° 61 - Transfert « Dublin » - entretien – personne qualifiée en vertu du droit national au sens 
de l’article 5 du règlement n° 604/2013 du 26 juin 2013 – obligation de mentionner l’identité de 
l’agent ayant conduit l’entretien. 
 

L’article 5 du règlement n° 604/2013 du 26 juin 2013 exige que l’entretien du demandeur 
d’asile soit mené par une personne qualifiée en vertu du droit national. La seule mention selon 
laquelle l’entretien a été mené « par un agent de la préfecture », non accompagnée de l’identité ou 
des initiales de cet agent, ou encore de sa signature, ne permet ni au requérant ni au tribunal de 
vérifier que l’entretien a été mené par une personne qualifiée en vertu du droit national au sens de 
l’article 5. 
 

(Magistrat désigné – jugement n° 1801060 – 6 avril 2018 – C+) 
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N° 62 - Titre de séjour en qualité d’étranger malade – Appréciation de la condition relative aux 
conséquences d’une exceptionnelle gravité. 
 

L’avis du collège de médecin de l’OFII sur les conséquences du défaut de prise en charge 
médicale du requérant, qui se matérialise par une case cochée « Ne devrait pas entraîner des 
conséquences d’une exceptionnelle gravité » sans plus de précision ne permet pas au tribunal 
d’apprécier les raisons qui ont conduit le collège et ensuite, le préfet, à conclure à l’absence de 
risque en cas de défaut de prise en charge médicale du requérant lorsque celui-ci établit bénéficier 
depuis plusieurs années, et encore actuellement, d’une prise en charge médicale importante, sans 
qu’une amélioration immédiate de son état de santé ne soit envisagée par son médecin 
psychiatre. N’étant pas en mesure d’apprécier l’exactitude de la qualification juridique des faits ainsi 
donnée par l’autorité administrative, le tribunal a, par un jugement avant-dire-droit, ordonné un 
supplément d’instruction.  
 

La direction territoriale de l’OFII a ainsi été invitée à communiquer au requérant tous 
documents administratifs établis dans le cadre de l’examen de sa situation médicale par le collège de 
médecins, notamment le rapport médical prévu à l’article R. 313-22 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile. Il incombait ensuite au requérant, s’il l’estime nécessaire, de faire 
parvenir au tribunal ces documents. 

 
CE Sect., 1er octobre 2014, Erden, n° 349560 ; CE, 11 mars 1955, Coulon, n° 34036 ; CE, Sect., 24 
octobre 1969, Gougeon, p. 457 ; CE, avis 6 avril 2007, n° 293238 

 
(1ère chambre – jugement n° 1800649 – 11 mai 2018 – C) 

 
 
N° 63 - Demandeur d’asile – droit de se maintenir sur le territoire français jusqu’à la 
notification de la décision de la CNDA – compétence du préfet pour apprécier la recevabilité 
du recours formé auprès de la CNDA ou de la demande d’aide juridictionnelle (absence). 
 

L’étranger demandeur d’asile dispose du droit de se maintenir sur le territoire français jusqu’à 
notification de la décision de l’OFPRA, ou en cas de recours jusqu’à notification de la décision de la 
CNDA.  

 
Lorsqu’un étranger forme un recours auprès de la CNDA ou présente une demande d’aide 

juridictionnelle à cette fin, laquelle est susceptible d’interrompre le délai de recours, il n’appartient pas 
au préfet d’apprécier leur recevabilité. Il ne peut dès lors adopter une obligation de quitter le territoire 
français à l’encontre d’un étranger qui a formé une demande d’aide juridictionnelle aux fins de saisir 
la CNDA au motif qu’à la date à laquelle il adopte la mesure d’éloignement aucun recours n’a encore 
été déposé. 
 

(4ème chambre – jugement n° 1800707 – 5 juin 2018 – C+) 
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FISCAL 
 

N° 64 - Impôt sur le revenu – réduction d’impôt – Art. 199 undecies C du CGI (rédaction 
antérieure à la loi du 31/12/2014) – délais d’achèvement des travaux - programme 
d’investissement. 
 

L’absence d’achèvement des travaux de construction plus de six années après la souscription 
au capital de la société porteur du projet et quatre années après l’acquisition du terrain assiette du 
projet, et de circonstance particulière alléguée pour justifier un tel délai, implique que la société soit 
regardée comme s’étant réservée la jouissance du bien. L’administration est ainsi fondée à remettre 
en cause la réduction d’impôt dont a bénéficié le contribuable alors même que la loi dans sa 
rédaction alors applicable, ne fixe pas de délai. 
 

Constitue un seul et même programme d’investissement prévu par les dispositions du VII de 
l’article 199 undecies C du CGI pour le calcul du seuil de l’agrément préalable, la construction de huit 
maisons lorsque celles-ci ont été autorisées par un même permis de construire, leurs terrains 
d’assiette sont issus d’une même parcelle, qui a été divisée en huit lots de taille identique, le plan de 
masse annexé au permis de construire laisse apparaitre des constructions de même consistance et 
superficie, qu’il ressort des marchés de travaux que l’ensemble des travaux sera réalisé au sein 
d’une même résidence, sans précision quant aux maisons concernées. La circonstance que seules 
six des maisons sont concernées par le dispositif de défiscalisation n’y fait pas obstacle. 
 

(1ère chambre – jugement n° 1601112 – 22 mars 2018 – C+) 
 

Lien vers commentaire 
 

FONCTION PUBLIQUE 
 
N° 65 - Conservation par un agent public hospitalier de son indice en cas de reclassement et 
garantie individuelle du pouvoir d’achat. 
 

L’article 5 du décret n° 89-376 du 8 juin 1999 prévoit que, après reclassement pour raison de 
santé, un fonctionnaire est classé à un échelon doté d’un indice inférieur à celui qu’il détenait dans 
son corps d’origine, il conserve, à titre personnel, son indice jusqu’au jour où il bénéficie dans son 
nouveau corps d’un indice au moins égal.  

 
Lorsqu’un centre hospitalier décide de compenser la diminution de l’indice majoré par le 

versement d’une indemnité mensuelle, il lui incombe de calculer l’indemnité due au titre de la 
garantie individuelle du pouvoir d’achat, créée par le décret du 6 juin 2008, à partir de l’indice dont 
bénéficie réellement l’agent, soit en l’espèce l’indice conservé à titre personnel au moyen du 
versement d’une indemnité de compensation. 
 

(1ère chambre – jugement n° 1602112 – 28 février 2018 – C+) 
 
 

LOGEMENT 
 
N° 66 - Obligation de relogement en cas de logement insalubre – remboursement des frais 
d’hébergement d’office exposés par l’Etat – absence de droit au remboursement des frais 
exposés alors que l’obligation de relogement a cessé. 
 

Lorsque, du fait de la résiliation du bail, l’obligation de relogement ne pèse plus sur le 
propriétaire d’un logement déclaré insalubre, l’Etat ne peut émettre de titre exécutoire pour obtenir le 
remboursement des frais exposés dans le cadre des mesures d’hébergement d’office exposés par 
l’Etat après cette date. 
 

(2ème chambre – jugement n° 1504235 et n° 1601535 – 9 janvier 2018 – C+) 
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PROCEDURE 

 
N° 67 - Recevabilité - fonction publique d’Etat – enseignants-chercheurs – refus de 
rattachement à un laboratoire de recherche – RAPO. 
 

Lorsque la demande de rattachement à un laboratoire de recherche présentée par un 
enseignant-chercheur est rejetée, ce dernier doit obligatoirement former un recours auprès du 
conseil d’administration de l’université avant de saisir le tribunal administratif. Le recours organisé 
par les dispositions de l’article 10 du décret n° 84-431 du 6 juin 1984 constitue en effet un recours 
administratif préalable obligatoire. 
 

(2ème chambre – jugement n° 1702023 – 15 mai 2018 – C+) 
 

Lien vers commentaire 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille 
 


(2ème Chambre) 
 


 
 


 
Vu la procédure suivante : 
 
I. Par une requête et des mémoires complémentaires, enregistrés le 28 novembre 2017, 


le 1er décembre 2017 et le 30 mars 2018, M.  B., représenté par Me Thieffry, demande au 
tribunal, dans le dernier état de ses écritures : 


 
1°) d’annuler la décision en date du 28 novembre 2017 par lequel le préfet du Pas-de-


Calais a décidé son expulsion du territoire français ; 
 
2°) d’annuler la décision en date du 28 novembre 2017 par laquelle le préfet du Pas-de-


Calais a fixé le pays de renvoi ; 
 
3°) d’annuler la décision en date du 23 février 2018 par laquelle le préfet du Nord a fixé 


le pays de renvoi ; 
 
4°) d’ordonner la jonction des recours formés contre ces deux dernières décisions et de 


mettre en cause le préfet du Nord ; 
 
5°) d’enjoindre au préfet du Pas-de-Calais de procéder sans délai à un nouvel examen 


de sa situation administrative et de lui délivrer, dans l’attente, une autorisation provisoire de 
séjour, sous astreinte de 152,45 euros par jour de retard ; 
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6°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 000 euros, à verser à son conseil, sur 
le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la 
loi du 10 juillet 1991.  


 
Il soutient : 
 
En ce qui concerne la décision d’expulsion, que : 
 
- la décision attaquée est signée par un auteur incompétent ; 
- elle est insuffisamment motivée et entachée d’un défaut d’examen particulier de sa 


situation personnelle ; 
- elle est intervenue au terme d’une procédure irrégulière dès lors, d’une part, qu’il n’a 


bénéficié d’aucune information préalable à la réunion de la commission d’expulsion du  
Pas-de-Calais, d’autre part, que la composition de cette commission est irrégulière, ensuite, que 
le directeur départemental de l’action sanitaire et sociale n’y était ni présent, ni représenté, enfin 
que le recours à la visioconférence n’est autorisé par aucun texte ; 


- elle est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation, dès lors qu’il ne représente 
plus une menace grave pour l’ordre public ; 


- elle méconnaît les stipulations de l’article 8 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 


- elle méconnaît les stipulations de l’article 3-1 de la convention internationale relative 
aux droits de l’enfant. 


 
En ce qui concerne la décision fixant le pays de destination, que : 
 
- elle doit être annulée par voie de conséquence de l’annulation de la décision 


d’expulsion sur laquelle elle se fonde ; 
- elle méconnaît les stipulations de l’article 8 de la convention européenne de 


sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
- elle méconnaît les stipulations de l’article 3-1 de la convention internationale relative 


aux droits de l’enfant ; 
- elle méconnaît les stipulations de l’article 3 de la convention européenne de 


sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 
 
 
Par un mémoire en défense enregistré le 22 mars 2018, le préfet du Pas-de-Calais 


conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient qu’aucun des moyens développés dans la requête n’est fondé.  
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II. Par une requête enregistrée le 1er décembre 2017, M. B. demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision en date du 28 novembre 2017 par lequel le préfet du Pas-de-


Calais a décidé son expulsion du territoire français ; 
 


2°) d’enjoindre au préfet du Pas-de-Calais de procéder sans délai à un nouvel examen 
de sa situation administrative et de lui délivrer, dans l’attente, une autorisation provisoire de 
séjour, sous astreinte de 152,45 euros par jour de retard.  


 


Il soutient que : 
 
- la décision attaquée est irrégulière en raison de l’incompétence de son signataire ; 
- elle est insuffisamment motivée ; 
- elle est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation. 
 


 
Par des mémoires en défense enregistrés le 27 décembre 2017 et le 22 mars 2018, le 


préfet du Pas-de-Calais conclut au rejet de la requête.  
 
Il soutient qu’aucun des moyens développés dans la requête n’est fondé.  
 
M. B. a été admis au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une décision du 9 avril 


2018. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales ; 
- la convention internationale relative aux droits de l’enfant ; 
- le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
- le code de justice administrative. 


 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Allart,  
- les conclusions de M. Caustier, rapporteur public, 
- les observations de Me Thieffry, représentant M. B. et les observations de  


Me Vergne représentant la Préfecture du Pas-de-Calais. 
 
 
Une note en délibéré présentée par M. B. a été enregistrée le 18 avril 2018. 
 
 
1.  Considérant que M. B. est un ressortissant irakien né le 1er janvier 1982 ; qu’il 


déclare être entré en France en 2005 afin d’y solliciter le statut de réfugié et que sa demande a 
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été rejetée en 2008 ; qu’il ressort des pièces du dossier qu’il a obtenu une carte de séjour 
temporaire portant la mention « vie privée et familiale » valable du 9 février 2011 au 8 février 
2012 et qu’une autorisation provisoire de séjour lui a été délivrée du 16 janvier au 15 avril 2013 ; 
que, par deux arrêtés du 28 novembre 2017, le préfet du Pas-de-Calais a, d’une part, décidé son 
expulsion du territoire en raison de la menace grave à l’ordre public que constitue sa présence en 
France, et, d’autre part, fixé l’Irak comme pays à destination duquel il serait renvoyé ; que, par 
un arrêté du 23 février 2018, le préfet du Nord a placé M. B. au centre de rétention de Lesquin 
(Nord) en vue de l’exécution de l’arrêté d’expulsion et a fixé l’Irak comme pays de destination 
de cette mesure ; que, par les requêtes susvisées, M. B. sollicite l’annulation des arrêtés du préfet 
du Pas-de-Calais en date du 28 novembre 2017, ainsi que l’annulation de l’arrêté du 23 février 
2018 du préfet du Nord en tant que cet arrêté fixe l’Irak comme pays de renvoi ; 


 
2.  Considérant que les requêtes susvisées sont dirigées contre la même décision et ont 


fait l’objet d’une instruction commune ; qu’il y a lieu de les joindre pour y statuer par un même 
jugement ; 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 


 
3.  Considérant que M. B., qui a été entendu le 6 octobre 2017 par visioconférence par la 


commission d’expulsion du Pas-de-Calais alors qu’il se trouvait au centre de détention de 
Bapaume, soutient que les dispositions du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile n’autorisaient pas le recours à ce procédé de communication audiovisuelle ;  


 
4.  Considérant qu’aux termes de l’article L. 522-1 du code de l’entrée et du séjour des 


étrangers et du droit d’asile : « I. - Sauf en cas d'urgence absolue, l'expulsion ne peut être 
prononcée que dans les conditions suivantes : (…) 2° L'étranger est convoqué pour être entendu 
par une commission qui se réunit à la demande de l'autorité administrative et qui est composée : 
a) Du président du tribunal de grande instance du chef-lieu du département, ou d'un juge 
délégué par lui, président ; b) D'un magistrat désigné par l'assemblée générale du tribunal de 
grande instance du chef-lieu du département ; c) D'un conseiller de tribunal administratif » et 
qu’aux termes de l’article L. 522-2 du même code : « La convocation prévue au 2° de l'article 
L. 522-1 doit être remise à l'étranger quinze jours au moins avant la réunion de la commission. 
Elle précise que l'intéressé a le droit d'être assisté d'un conseil ou de toute personne de son 
choix et d'être entendu avec un interprète. / Les débats de la commission sont publics. Le 
président veille à l'ordre de la séance. Tout ce qu'il ordonne pour l'assurer doit être 
immédiatement exécuté. Devant la commission, l'étranger peut faire valoir toutes les raisons qui 
militent contre son expulsion. Un procès-verbal enregistrant les explications de l'étranger est 
transmis, avec l'avis motivé de la commission, à l'autorité administrative compétente pour 
statuer. L'avis de la commission est également communiqué à l'intéressé. (…) » ; 


 
5.  Considérant qu’il résulte de ces dispositions que la possibilité pour l’étranger de se 


présenter physiquement devant la commission pour faire valoir toutes les raisons qui militent 
contre son expulsion constitue une garantie dont il ne peut être privé que dans les conditions 
prévues par la loi ; qu’il est constant qu’aucune disposition n’autorisait en l’espèce la 
comparution de l’intéressé devant la commission sous forme de visioconférence ; qu’il s’ensuit 
que M. B. est fondé à soutenir que la décision a été prise à l’issue d’une procédure irrégulière ;  


 
6.  Considérant toutefois que, si les actes administratifs doivent être pris selon les 


formes et conformément aux procédures prévues par les lois et règlements, un vice affectant le 
déroulement d'une procédure administrative préalable, suivie à titre obligatoire ou facultatif, n'est 
de nature à entacher d'illégalité la décision prise que s'il ressort des pièces du dossier qu'il a été 
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susceptible d’exercer, en l’espèce, une influence sur le sens de la décision prise ou qu'il a privé 
les intéressés d'une garantie ;  


 
7.  Considérant, d’une part, qu’il ressort des pièces du dossier que le consentement de 


M. B. au recours au procédé de la visioconférence n’avait pas été sollicité préalablement, 
l’intéressé ayant simplement été avisé par sa convocation qu’il serait entendu par la commission 
au moyen de ce procédé ; que, d’autre part, il ne ressort pas des pièces du dossier que M. B. 
aurait été entendu par la commission selon des modalités procédurales permettant de considérer 
que le recours à la visioconférence présentait en l’espèce des garanties équivalentes à celles 
offertes par sa présentation personnelle devant la commission, faute notamment pour l’intéressé 
d’avoir pu bénéficier de la présence auprès de lui de l’avocat chargé de l’assister ; que, dans ces 
conditions, l’intéressé ayant été privé d’une garantie, le moyen tiré de l’irrégularité de la 
procédure doit être accueilli ; 


 
8.  Considérant qu’il résulte de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin d’examiner les 


autres moyens des deux requêtes, que M. B. est fondé à demander l’annulation de la décision du 
préfet du Pas-de-Calais en date du 28 novembre 2017 ordonnant son expulsion du territoire 
français, ainsi que, par voie de conséquence, celle des décisions du préfet du Pas-de-Calais et du 
préfet du Nord fixant l’Irak comme pays de destination ; 


 
Sur les conclusions aux fins d’injonction et d’astreinte : 
 
9.  Considérant que l’exécution du présent jugement implique seulement que le préfet 


du Pas-de-Calais procède à un nouvel examen de la situation administrative de M. B. dans le 
délai de deux mois à compter de la notification du présent jugement ; qu’il n’y a pas lieu, dans 
les circonstances de l’espèce, d’assortir cette injonction d’une astreinte ; 


 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l'article L. 761-1 du code 


de justice administrative : 
 
10.  Considérant que M. B. a obtenu le bénéfice de l’aide juridictionnelle ; que, par 


suite, son avocat peut se prévaloir des dispositions des articles L. 761-1 du code de justice 
administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991 ; qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, 
et sous réserve que Me Thieffry, avocate de M. B., renonce à percevoir la somme correspondant 
à la part contributive de l’État, de mettre à la charge de l’Etat le versement à  
Me Thieffry de la somme de 1 000 euros ; 


  
 
 


D E C I D E : 
 
  
Article 1er : Les arrêtés du préfet du Pas-de-Calais et du préfet du Nord en date du 28 novembre 
2017 et du 23 février 2018 sont annulés. 
  
Article 2 : Il est enjoint au préfet du Pas-de-Calais de réexaminer la situation individuelle de  
M. B. dans le délai de deux mois suivant la notification du présent jugement. 
  
Article 3 : L’Etat versera au conseil de M. B. une somme de 1 000 (mille) euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative, sous réserve que Me Thieffry, avocate de 
M. B., renonce à percevoir la somme correspondant à la part contributive de l’État. 
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Article 4 : Le surplus des conclusions des requêtes est rejeté. 


  
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à M. B., au préfet du Pas-de-Calais, au préfet du 
Nord et à Me Thieffry.  


 
 


Délibéré après l’audience publique du 17 avril 2018 à laquelle siégeaient : 
 


- M. Couvert-Castéra, président, 
- M. Lassaux, premier conseiller, 
- Mme Allart, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 15 mai 2018.  
 


 
 


Le rapporteur, 
 


Signé 
 
 
 


L. ALLART 
 
 


 
 


 
Le président, 


 
Signé 


 
 
 


O. COUVERT-CASTÉRA 


     Le greffier, 
 
 


                                                              Signé 
 
 


A. NOWICKI 
 
La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur en ce qui le concerne ou à 


tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 


 
 Pour expédition conforme 


Le greffier, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille 
 


(1ère Chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires complémentaires enregistrés le 22 juillet 2014, le 24 


août 2015 et le 21 décembre 2017, la SARL Les Vents de Logeast, représentée par Me Gandet, 
demande au tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision en date du 10 juin 2014 par laquelle le préfet du Pas-de-Calais 


lui a refusé l’autorisation d’exploiter un parc éolien dénommé « Extension des sources de 
l’Ancre » sur les communes de Bucquoy et Achiet-le-Petit ; 


 
2°) de lui délivrer l’autorisation sollicitée sur la base du projet d’arrêté déjà soumis à la 


commission consultative compétente et des propositions de l’inspecteur des installations classées 
en date du 28 janvier 2014 ; 


 
3°) à défaut, d’enjoindre au préfet du Pas-de-Calais de prendre une nouvelle décision 


dans le délai de deux mois, en application des dispositions de l’article L. 911-2 du code de 
justice administrative ; 


 
4°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 000 euros au titre de l’article  


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
 







N° 1404693 2


 
La SARL Les Vents de Logeast soutient que : 
 
- la décision du 10 juin 2014 est illégale dès lors qu’elle se fonde sur un avis 


défavorable du 9 avril 2014 du commandant de la zone aérienne de défense Nord lui-même 
entaché d’illégalités externes et internes ;  


- la décision du 9 avril 2014 du commandant de la zone aérienne de défense Nord, qui 
procède au retrait de l’accord initialement délivré le 15 décembre 2011, méconnaît les 
dispositions de la circulaire du 29 août 2011 relative aux conséquences et orientations du 
classement des éoliennes dans le régime des installations classées ; il appartient au seul 
pétitionnaire de solliciter l’accord du ministre de la défense, de sorte que le préfet n’était pas 
fondé à solliciter un tel accord pour refuser l’autorisation d’exploiter ;  


-  le retrait de l’accord donné le 15 décembre 2011 est illégal dans la mesure où un acte 
créateur de droits ne peut être retiré ou abrogé au-delà du délai de quatre mois et à la condition 
qu’il soit illégal ; la modification des circonstances de fait ne constitue pas un motif pouvant 
légalement justifier un retrait 28 mois après la décision initiale ;  


- aucun changement dans les circonstances de fait ne s’est produit entre le 15 décembre 
2011 et le 9 avril 2014 ;  


- l’article 4 de l’arrêté ministériel du 26 août 2011 sur lequel s’est fondé le préfet pour 
recueillir l’accord du ministre de la défense est dépourvu de base légale dans la mesure où 
l’article L. 512-5 du code de l’environnement autorise seulement le ministre de l’écologie à 
imposer des prescriptions techniques et non à déterminer des règles de procédures ; la faculté 
d’imposer de telles règles relève du pouvoir réglementaire du premier ministre ; 


- le refus d’accord du ministre de la défense, qui se fonde sur une doctrine versatile que 
le ministre a créée lui-même et qui ne repose sur aucune étude ni aucun critère scientifique ou 
objectif, est entaché d’erreur de droit et d’erreur matérielle ; 


- pour fonder son refus d’accord du 9 avril 2014, le ministre de la défense a opposé le 
critère de l’espacement de 5° entre les parcs éoliens, qu’il n’a pas appliqué aux autres opérateurs, 
de sorte qu’il a méconnu le principe d’égalité de traitement ; 


- son appréciation est également erronée quant à l’importance de la perturbation portée 
par son projet au radar de Lucheux ; 


- la décision du 10 juin 2014 est insuffisamment motivée ; 
- elle est entachée d’erreurs de droit et d’appréciation dans la mise en œuvre des 


dispositions de l’article R. 111-21 du code de l’urbanisme et en tout état de cause de celles de 
l’article L. 511-1 du code de l’environnement ; le préfet ne caractérise pas l’intérêt des lieux 
auquel le projet est susceptible de porter atteinte, ni ne démontre l’atteinte excessive que le projet 
porte aux paysages ;  


- le motif du refus, tiré de l’existence de deux aérogénérateurs appartenant chacun à 
deux sociétés différentes, sans tenir compte des distances de sécurité, est entaché d’une erreur de 
droit dans l’application des dispositions de l’article L. 511-1 du code de l’environnement qui ne 
permet que de tenir compte de l’environnement existant ; ce motif est également entaché d’une 
erreur d’appréciation.  


 
Par des mémoires en défense, enregistrés le 21 avril 2015, le 29 septembre 2016 et le 21 


décembre 2017, le préfet du Pas-de-Calais conclut au rejet de la requête. 
 
Le préfet du Pas-de-Calais soutient que les moyens de la requête présentée par la SARL 


Les Vents de Logeast ne sont pas fondés. 
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Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le décret n° 2011-984 du 23 août 2011 ; 
- l’arrêté du 26 août 2011 du ministre de l’écologie, du développement durable, des 


transports et du logement relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 
de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement ; 


- le code de l’aviation civile ;  
- le code de l’environnement ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Malfoy, 
- les conclusions de Mme Bergerat, rapporteur public, 
- et les observations de Me Deldique, substituant Me Gandet, représentant la SARL Les 


Vents de Logeast, et de Mme D., représentant le préfet du Pas-de-Calais. 
 


 
Des notes en délibéré, présentées pour la SARL Les Vents de Logeast, ont été 


enregistrées les 17 et 19 avril 2018. 
 
 


1. Considérant que la SARL Les Vents de Logeast a déposé, le 28 novembre 2011, une 
demande d’autorisation d’exploiter une installation de production d’électricité à partir de 
l’énergie mécanique du vent et regroupant cinq aérogénérateurs sur le territoire des communes 
de Bucquoy et Achiet-le-Petit ; que le commandant de la zone aérienne de défense Nord a émis, 
le 9 avril 2014, un avis défavorable à l’exploitation du parc éolien ; que le préfet du Pas-de-
Calais a refusé, par un arrêté du 10 juin 2014, de délivrer l’autorisation d’exploitation sollicitée ; 
que, par la présente requête, la SARL Les Vents de Logeast demande au tribunal d’annuler cet 
arrêté et de lui délivrer l’autorisation d’exploiter qu’elle a sollicitée ;  


 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation du refus d’exploiter : 
 
2. Considérant, en premier lieu, d’une part, qu’en application de la rubrique 2980 de la 


nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, créée par le décret 
n° 2011-984 du 23 août 2011, relève du régime des installations classées pour la protection de 
l’environnement toute « installation terrestre de production d’électricité à partir d’énergie 
mécanique du vent et regroupant un ou plusieurs générateurs : 1. Comprenant au moins un 
aérogénérateur dont le mât a une hauteur supérieure ou égale à 50 mètres. 2. Comprenant 
uniquement des aérogénérateurs dont le mât a une hauteur inférieure à 50 m et au moins un 
aérogénérateur dont le mât a une hauteur maximale supérieure ou égale à 12 m et pour une 
puissance totale installée : a) supérieure ou égale à 20 MW ; b) inférieure à 20 MW » ; que, 
d’autre part, aux termes de l’article L. 512-1 du code de l’environnement : « Sont soumises à 
autorisation préfectorale les installations qui présentent de graves dangers ou inconvénients 
pour les intérêts visés à l'article L. 511-1. / L'autorisation ne peut être accordée que si ces 
dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté 
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préfectoral.(…)» ; qu’aux termes de l’article L. 512-2 de ce code : « L'autorisation prévue à 
l'article L. 512-1 est accordée par le préfet, après enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du présent code relative aux incidences éventuelles du projet 
sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et après avis des conseils municipaux intéressés. 
Une commission départementale est également consultée ; elle peut varier selon la nature des 
installations concernées et sa composition, fixée par décret en Conseil d'Etat, inclut notamment 
des représentants de l'Etat, des collectivités territoriales, des professions concernées, des 
associations de protection de l'environnement et des personnalités compétentes. L'autorisation 
est accordée par le ministre chargé des installations classées, après avis du Conseil supérieur de 
la prévention des risques technologiques, dans le cas où les risques peuvent concerner plusieurs 
départements ou régions. / Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application de 
l'alinéa précédent.(…) » ; qu’aux termes de l’article L. 512-5 du même code : « Pour la 
protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, le ministre chargé des installations 
classées peut fixer par arrêté, après consultation des ministres intéressés et du Conseil supérieur 
de la prévention des risques technologiques, les règles générales et prescriptions techniques 
applicables aux installations soumises aux dispositions de la présente section. Ces règles et 
prescriptions déterminent les mesures propres à prévenir et à réduire les risques d'accident ou 
de pollution de toute nature susceptibles d'intervenir ainsi que les conditions d'insertion dans 
l'environnement de l'installation et de remise en état du site après arrêt de l'exploitation. / Ces 
arrêtés s'imposent de plein droit aux installations nouvelles. Ils précisent, après avis des 
organisations professionnelles intéressées, les délais et les conditions dans lesquels ils 
s'appliquent aux installations existantes. Ils fixent également les conditions dans lesquelles 
certaines de ces règles peuvent être adaptées aux circonstances locales par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation. » ; qu’aux termes de l’article 4 de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations 
de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation 
soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour 
la protection de l’environnement, dans sa rédaction alors en vigueur : « (…) / En outre, les 
perturbations générées par l'installation ne gênent pas de manière significative le 
fonctionnement des équipements militaires. A cette fin, l'exploitant implante les aérogénérateurs 
selon une configuration qui fait l'objet d'un accord écrit des services de la zone aérienne de 
défense compétente sur le secteur d'implantation de l'installation concernant le projet 
d'implantation de l'installation. (…) » ; qu’il ressort de ces dispositions qu’à défaut d’accord des 
services de la zone aérienne de défense compétente pour l’implantation des éoliennes, lequel est 
requis afin de s’assurer que les perturbations générées par l’installation ne gênent pas de manière 
significative le fonctionnement des équipements militaires, l’autorisation d’exploiter un parc 
éolien ne peut être accordée ; 


 
 
3. Considérant que l’avis défavorable du ministre de la défense, dont fait état le préfet 


du Pas-de-Calais pour fonder l’arrêté de refus contesté, a été rendu au titre de la législation sur 
les installations classées pour la protection de l’environnement ; qu’il constituait ainsi, compte 
tenu de son objet, un refus d’accord au sens de l’article 4 de l’arrêté du 26 août 2011 précité ; 
que la société requérante soutient toutefois que ces dispositions sont dépourvues de base légale 
dès lors que l’article L. 512-5 du code de l’environnement n’autorisait pas le ministre de 
l’écologie, en charge des installations classées, à subordonner l’autorisation d’exploiter un parc 
éolien à un accord préalable du ministre de la défense ; qu’il résulte des dispositions du dernier 
alinéa de l’article L. 512-5 du code de l’environnement que le législateur a confié au ministre 
chargé des installations classées, le pouvoir de fixer les conditions dans lesquelles certaines des 
règles générales et prescriptions techniques qu'il a édictées peuvent être adaptées aux 
circonstances locales par l'arrêté préfectoral d'autorisation ; que si l'exercice de la possibilité 
d'adaptation ainsi reconnue au préfet peut être subordonné au respect de règles de procédure 
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spécifiques dès lors qu'elles s'avèrent indispensables pour prévenir des risques d'accident, elles 
ne sauraient avoir pour effet de supprimer le pouvoir d’appréciation du préfet sur l’autorisation 
sollicitée ; qu’il en résulte que si, eu égard aux risques présentés pour le fonctionnement des 
radars militaires par les installations terrestres de production d’électricité à partir d’énergie 
mécanique du vent regroupant un ou plusieurs générateurs d’une hauteur supérieure ou égale à 
50 mètres, régies par le décret n° 2011-984 du 23 août 2011, le ministre en charge de l’écologie 
pouvait, par l’article 4 de son arrêté du 26 août 2011, prévoir de recueillir l’avis des services de 
la zone aérienne de défense compétente sur la configuration de l’implantation d’éoliennes au 
voisinage de radars militaires, le ministre ne pouvait toutefois, sans excéder sa compétence, 
soumettre cette implantation à l’accord écrit de cette autorité ; qu’en l’espèce, il ressort de la 
décision contestée,  que le préfet du Pas-de-Calais, qui ne s’est pas approprié le contenu de l’avis 
émis par le ministre de la défense et s’est borné à le citer, a ainsi entendu lui donner la portée que 
lui confère l’arrêté du 26 août 2011 précité, visé dans son arrêté ; que dans ces conditions, la 
SARL Les Vents de Logeast est fondée à soutenir que ce premier motif de refus opposé à sa 
demande, est entaché d’illégalité ;  


 
 
4. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article L. 511-1 du code de 


l’environnement : « Sont soumis aux dispositions du présent titre les usines, ateliers, dépôts, 
chantiers et, d'une manière générale, les installations exploitées ou détenues par toute personne 
physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients 
soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit 
pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit 
pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments 
ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 512-1 
dudit code : « Sont soumises à autorisation les installations qui présentent de graves dangers ou 
inconvénients pour les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1. /L'autorisation, dénommée 
autorisation environnementale, est délivrée dans les conditions prévues au chapitre unique du 
titre VIII du livre Ier.» ; qu’aux termes de l’article L. 181-3 du code précité : « I. - L'autorisation 
environnementale ne peut être accordée que si les mesures qu'elle comporte assurent la 
prévention des dangers ou inconvénients pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et 
L. 511-1, selon les cas. (…) » ;  


 
 
5. Considérant que pour refuser de délivrer l’autorisation d’exploiter le parc éolien 


« Extension des sources de l’Ancre », le préfet du Pas de Calais s’est également fondé sur le 
risque d’une densification importante d’aérogénérateurs provoquant un impact négatif sur le 
paysage, les lieux de mémoire et les sites classés ; qu’il résulte de l’instruction, notamment de 
l’étude paysagère, que le projet éolien litigieux prévoit l’implantation de cinq aérogénérateurs 
sur une aire géographique comprenant le territoire des communes de Bucquoy et d’Achiet-le-
Petit, dans un secteur essentiellement composé de plateaux agricoles sans typicité paysagère 
particulière, hormis la vallée de l’Ancre, marqués par une forte anthropisation due à la présence 
de silos agricoles, d’une ligne à haute tension et d’une ligne à moyenne tension ainsi que de 
bâtiments industriels et des parcs éoliens d’Achiet-le-Grand, Gomiécourt et Bihucourt ; qu’il 
ressort cependant de l’étude paysagère, que ce territoire est également marqué par la forte 
présence de cimetières militaires du Commonwealth et de mémoriaux de la première guerre 
mondiale, et plus particulièrement des mémoriaux de Thiépval et de Beaumont-Hamel situés 
dans le département de la Somme, qui contribuent à l’intérêt des lieux, sur un plan historique 
mais aussi paysager ; qu’à cet égard, il convient d’apprécier l’atteinte visuelle qu’un parc éolien 
composé d’aérogénérateurs de 150 mètres de hauteur en bout de pales est susceptible de porter à 
ces sites ; qu’en l’espèce, le parc éolien envisagé par la SARL les Vents de Logeast, se trouve 
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éloigné d’environ 7 km du mémorial Terre-Neuvien de Beaumont-Hamel et de plus de 9 km du 
mémorial de Thiepval ; que si le préfet du Pas-de-Calais fait valoir que ces machines se trouvent 
dans l’aire d’influence visuelle de ces deux mémoriaux, il ressort toutefois de l’étude paysagère 
précitée et des photomontages complémentaires produits par la société requérante, qu’il n’existe 
aucune co-visibilité entre ces derniers et les éoliennes ; qu’il n’est pas davantage établi que la 
présence des éoliennes aurait un impact significatif sur les vues et perspectives offertes aux 
visiteurs depuis ces lieux de mémoire ; qu’à cet égard, d’une part, en ce qui concerne le 
mémorial de Thiepval, l’étude paysagère conclut à un impact visuel nul ou faible compte tenu à 
la fois de la distance, estimée à 13 km, et de l’orientation du monument ainsi que de la présence 
de bois qui font partiellement écran ; que, d’autre part, en ce qui concerne, le mémorial Terre-
Neuvien de Beaumont-Hamel, il ressort tant de l’étude paysagère que du photomontage produits, 
que le site, fortement boisé et vallonné, offre des perspectives lointaines limitées sur les 
éoliennes, au demeurant éloignées de plus de 7 km, de sorte que si ces machines seront visibles, 
notamment depuis le panorama du Caribou, l’impact sera faible ; que, par ailleurs, le préfet du 
Pas-de-Calais fait valoir en défense que le projet éolien envisagé aura un impact sur les autres 
monuments et cimetières emblématiques de la mémoire des batailles de la première guerre 
mondiale, situés dans un périmètre oscillant entre 1,8 km et 9,8 km ; qu’il résulte de l’étude 
paysagère déjà citée, que le Mémorial australien de Pozières, situé à 9,8 km, n’offre aucune vue 
directe sur le parc éolien en litige ; que si les photomontages du futur parc montrent également  
la présence, à 1,8 km de distance, du Queens Cimetery de Bucquoy, l’impact visuel sera limité 
dès lors que deux des éoliennes seront aux trois quarts masquées par un bois et que les trois 
autres bien que visibles apparaissent suffisamment éloignées ; qu’en outre, compte tenu de la 
configuration des lieux, l’incidence visuelle du parc éolien projeté sur le Railway Cuting 
Cemetery de Courcelles-le-Comte, situé  à 3,5 km, est également atténuée par la distance et sera 
de très faible ampleur sur le cimetière britannique d’Achiet-le-Grand, éloigné de 2,2 km, dans la 
mesure où le panorama offre aux visiteurs des lieux la vision d’un pylône d’une ligne haute 
tension, entouré de deux éoliennes existantes ; qu’enfin, si le préfet invoque un risque de 
saturation visuelle généré par un projet venant ajouter des éoliennes à un paysage dans lequel ces 
machines sont déjà omniprésentes, il ressort de l’étude paysagère que la composition du parc 
préserve des espaces de respiration visuelle sur la commune d’Achiet-le-Petit, dans le but de 
ménager une fenêtre au sud et à l’est du village, vers le bois de Logeast ; que si, comme l’a 
relevé l’autorité environnementale dans son avis du 27 août 2013, ce projet s’inscrit dans un 
secteur identifié comme pôle de densification des éoliennes, l’effet de masse est cependant 
atténué par la recherche d’une cohérence formelle avec les autres parcs éoliens du secteur ; 
qu’ainsi, l’effet d’encerclement du village d’Achiet-le-Petit n’apparaît pas établi ; que, dès lors, 
la société requérante est fondée à soutenir que le refus d’exploiter cinq éoliennes sur le territoire 
des communes de Bucquoy et d’Achiet-le-Petit qui lui est opposé, au motif que leur présence 
porterait atteinte aux lieux de mémoire susmentionnés et au paysage, est entaché d’erreur 
d’appréciation ;   


    
 
6. Considérant, en dernier lieu, que si, pour refuser l’autorisation sollicitée par la société 


requérante, le préfet du Pas-de-Calais a également estimé que l’un des aérogénérateurs envisagé 
sur la commune de Bucquoy par la société requérante présentait un risque pour la sécurité 
publique en raison de la présence de deux éoliennes de la société concurrente MSE La Crête 
Tarlare, respectivement situées à 15 et 115 mètres, il est toutefois constant que ces deux 
éoliennes, pour lesquelles le préfet du Pas-de-Calais a refusé le permis de construire par arrêté du 
5 avril 2013, n’ont jamais été édifiées ; que la SARL Les Vents de Logeast est ainsi fondée à 
soutenir qu’en lui opposant un tel motif pour refuser l’autorisation sollicité, le préfet a commis 
une erreur d’appréciation ;  
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7. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que l’arrêté du 10 juin 2014 par 


lequel le préfet du Pas-de-Calais a refusé à la SARL Les Vents de Logeast l’autorisation 
d’exploiter un parc éolien dénommé « Extension des sources de l’Ancre » sur les communes de 
Bucquoy et Achiet-le-Petit doit être annulé ; 


 
 
Sur les conclusions à fin d’injonction : 
 
8. Considérant que le présent jugement implique seulement que le préfet du Pas-de-


Calais procède à nouveau à l’examen de la demande d’autorisation d’exploiter présentée par la 
SARL Les Vents de Logeast ; qu’il y a lieu de prescrire au préfet du Pas-de-Calais d’y procéder 
dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent jugement ; 


 
 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
9. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge 


de l’Etat une somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par la SARL Les Vents de Logeast 
et non compris dans les dépens ; 


 
 
 


 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 
 


Article 1er :  L’arrêté en date du 10 juin 2014 par lequel le préfet du Pas-de-Calais a refusé de 
délivrer à la SARL Les Vents de Logeast une autorisation d’exploiter un parc éolien dénommé 
« Extension des sources de l’Ancre » sur les communes de Bucquoy et Achiet-le-Petit est annulé. 


  
 


Article 2 : Il est enjoint au préfet du Pas-de-Calais de se prononcer à nouveau sur la demande 
d’autorisation d’exploiter dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent 
jugement. 
 
 
Article 3 : L’Etat versera à la SARL Les Vents de Logeast une somme de 1 500 (mille cinq cents) 
euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Article 4  : Le présent jugement sera notifié à la SARL Les Vents de Logeast et au ministre de la 
transition écologique et solidaire. 


 
 


Copie sera adressée, pour information, au préfet du Pas-de-Calais. 
 


Délibéré après l'audience du 17 avril 2018, à laquelle siégeaient : 
 


Mme Baes-Honoré, président, 
Mme Vigneras, premier conseiller, 
M. Malfoy, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique le 13 juin 2018. 


 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


Signé : F. MALFOY 


Le président, 
 
 
 
 
 


Signé : C. BAES-HONORE 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


Signé : M. BEDNARZ 
 
 


La République mande et ordonne au ministre de la transition écologique et solidaire en ce qui le 
concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun 
contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 


 
 Pour expédition conforme, 


Le greffier, 
 
 
 








 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE LILLE 
 


 
N°1502082 
___________ 


 
M. E 
___________ 


 
M. Mathieu Heintz 
Rapporteur 
___________ 


 
M. Christian Bauzerand 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 22 février 2018 
Lecture du 26 mars 2018  


_________  


36-12 
C+ 


 
 
 
 
 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille 
 


(5ème Chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 5 mars 2015 et le 23 septembre 2015, 


M. E, représenté par Me Guilmain, avocat, demande au tribunal, dans le dernier état de ses 
écritures : 


 
1°) de condamner le centre hospitalier de Douai à lui verser une prime de précarité d’un 


montant de 48 162, 29 euros, assortie des intérêts ; 
 
2°) subsidiairement, de condamner le centre hospitalier de Douai à lui verser une prime 


de précarité pour la période du 2 mai 2006 au 1er mai 2011, pour un montant de 31 136,66 euros, 
assortie des intérêts ; 


 
3°) de condamner le centre hospitalier de Douai à lui verser une indemnité de 


licenciement d’un montant de 34 869,20 euros, assortie des intérêts ; 
 
4°) de le renvoyer devant le centre hospitalier de Douai pour qu’il soit procédé à la 


liquidation des allocations d’assurance-chômage auxquelles il peut prétendre, assorties des 
intérêts ; 


 
5°) de mettre à la charge du centre hospitalier de Douai la somme de 2 000 euros en 


application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Il soutient que le refus du centre hospitalier de Douai de lui verser à la fin de son 
contrat, en qualité de praticien hospitalier, une prime de précarité et une indemnité de 
licenciement ainsi que de l’indemniser des allocations chômage non perçues est fautif. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 21 juillet 2015, le centre hospitalier de Douai, 


représenté par Me Deffrennes, avocat, conclut au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 
1 000 euros soit mise à la charge de M. E au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Il soutient que les moyens soulevés par M. E ne sont pas fondés. 
 
Par ordonnance du 4 janvier 2018, la clôture d'instruction a été fixée au 6 février 2018.  
 
Vu les autres pièces du dossier.  
 
Vu : 
- le code du travail ; 
- le code de la santé publique ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Heintz, 
- les conclusions de M. Bauzerand, rapporteur public, 
- et les observations de Me Guilmain, représentant M. E. 
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
1. M. E a été recruté en qualité de praticien hospitalier contractuel par le centre 


hospitalier de Douai, par un premier contrat à durée déterminée, conclu du 2 mai 2006 au 1er 
novembre 2006, et renouvelé par plusieurs avenants successifs de six mois chacun jusqu’au 1er 
mai 2011. Il a conclu, ensuite, avec le centre hospitalier de Douai un second contrat à durée 
déterminée pour une durée initiale de six mois, du 2 mai au 1er novembre 2011, renouvelé par 
plusieurs avenants successifs d’une durée de six mois chacun jusqu’au 1er mai 2014. M. E, dont 
le contrat de praticien hospitalier n’a pas été renouvelé après le 1er mai 2014, demande au 
tribunal, d’une part, de condamner le centre hospitalier à lui verser la somme de 48 162,29 euros 
au titre des indemnités de précarité et la somme de 34 869,20 euros au titre de l’indemnité de 
licenciement et, d’autre part, de le renvoyer devant le centre hospitalier de Douai pour qu’il soit 
procédé à la liquidation des allocations d’assurance-chômage auxquelles il a droit.  


 
Sur les conclusions indemnitaires : 
 
En ce qui concerne l’indemnité de précarité :  
 
2. Aux termes de l'article R. 6152-418 du code de la santé publique : « Les dispositions 


du code du travail et celles du code de la sécurité sociale sont applicables aux praticiens 
contractuels en tant qu'elles sont relatives aux congés annuels ou de maladie, de maternité ou 
d'adoption, de paternité, de présence parentale, de solidarité familiale, à l'indemnité prévue à 
l'article L. 1243-8 du code du travail et aux allocations d'assurance prévues à l'article L. 5424-1 
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du code du travail. » Aux termes de l'article L. 1243-8 du code du travail : « Lorsque, à l'issue 
d'un contrat de travail à durée déterminée, les relations contractuelles de travail ne se 
poursuivent pas par un contrat à durée indéterminée, le salarié a droit, à titre de complément de 
salaire, à une indemnité de fin de contrat destinée à compenser la précarité de sa situation. / 
Cette indemnité est égale à 10 % de la rémunération totale brute versée au salarié. / Elle 
s'ajoute à la rémunération totale brute due au salarié. Elle est versée à l'issue du contrat en 
même temps que le dernier salaire et figure sur le bulletin de salaire correspondant. » Aux 
termes de l’article L. 1243-10 du même code : « L'indemnité de fin de contrat n'est pas due : (...) 
/ 3° Lorsque le salarié refuse d'accepter la conclusion d'un contrat de travail à durée 
indéterminée pour occuper le même emploi ou un emploi similaire, assorti d'une rémunération 
au moins équivalente ; / 4° En cas de rupture anticipée du contrat due à l'initiative du salarié, à 
sa faute grave ou à un cas de force majeure. ». En cas de succession de contrats à durée 
déterminée, l’indemnité de fin de contrat se rapportant à chacun de ces contrats est due.  


 
3. En premier lieu, si le centre hospitalier de Douai soutient qu’une prime de précarité a 


été versée à M. E, ainsi que cela ressort de son bulletin de paie du mois d’avril 2014, pour un 
montant de 35 850 euros, il résulte de l’instruction que ce montant correspond en fait au 
paiement à l’intéressé du solde des jours de congés non pris par lui et placés à ce titre sur son 
compte épargne temps.  


 
4. En deuxième lieu, les droits de M. E à l’indemnité de précarité doivent, eu égard à la 


situation dans laquelle il a été placé, être distingués selon deux périodes d’exercice.  
 
S’agissant des droits de l’intéressé en sa qualité de praticien hospitalier contractuel 


pour la période du 2 mai 2006 au 1er mai 2011 :   
 
5. Il résulte de l’instruction que la relation contractuelle de travail entre M. E et le centre 


hospitalier de Douai, qui s’est concrétisée par la signature d’un contrat à durée déterminée à 
compter du 2 mai 2006, renouvelé par voie d’avenant jusqu’au 1er mai 2011, ne s’est pas 
poursuivie, à expiration de ce premier contrat, par un recrutement à durée indéterminée, 
puisqu’un nouveau contrat à durée déterminée a été conclu entre les deux parties à compter du 
2 mai 2011. Par ailleurs, le requérant ne peut pas plus être regardé comme ayant refusé une offre 
de contrat à durée indéterminée au sens des dispositions précitées du code du travail, le centre 
hospitalier n'alléguant ni n'établissant lui avoir fait une telle proposition. Il en résulte que M. E, 
qui a produit l’ensemble de ses bulletins de paie de mai 2006 à avril 2011, à l’exception de celui 
du mois d’octobre 2006, établissant ainsi avoir perçu sur cette période une rémunération brute 
totale de 268 611,54 euros, était en droit d’obtenir, à l’issue de son premier contrat, l’indemnité 
prévue à l’article L. 1243-8 du code du travail, à hauteur de la somme de 26 861,15 euros.  


 
S’agissant des droits de l’intéressé en sa qualité de praticien hospitalier contractuel 


pour la période du 2 mai 2011 au 1er mai 2014 : 
 
6. Ainsi qu’il vient d’être dit, un second contrat à durée déterminée a été conclu entre 


M. E et le centre hospitalier de Douai du 2 mai 2011 au 1er novembre 2011, renouvelé par 
plusieurs avenants successifs d’une durée de six mois chacun, jusqu’au 1er mai 2014. Il résulte de 
l’instruction que la relation contractuelle de travail entre M. E et le centre hospitalier ne s’est pas 
poursuivie par un recrutement à durée indéterminée. Contrairement à ce que soutient le centre 
hospitalier, le requérant ne peut être regardé comme ayant rompu son contrat de travail de 
manière anticipée, le dernier contrat ayant été exécuté jusqu’à son terme. Il ne peut pas plus être 
regardé comme ayant refusé une offre de contrat à durée indéterminée au sens des dispositions 
précitées du code du travail, le centre hospitalier n’établissant pas, ni même n’alléguant, lui avoir 
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fait une telle proposition. Il en résulte que M. E était en droit d’obtenir l’indemnité prévue à 
l’article L. 1243-8 du code du travail, correspondant à 10 % de la rémunération brute perçue sur 
la période, dont il faut déduire la somme de 35 580 euros versée en avril 2014 au titre du solde 
du compte épargne temps, soit 16 613,37 euros.  


 
7. Il résulte de ce qui précède que M. E est fondé à demander la condamnation du centre 


hospitalier de Douai à lui verser, pour l’ensemble de la période allant du 2 mai 2006 au 1er mai 
2014, une indemnité totale de 43 474 euros en réparation du préjudice financier qu’il a subi du 
fait de l’absence de versement des indemnités auxquelles il avait droit en application de l’article 
L. 1243-8 du code du travail.  
 


En ce qui concerne l’indemnité de licenciement :  
 
8. D’une part, aux termes de l’article R. 6152-401 du code de la santé publique : « Les 


établissements publics de santé, en application des dispositions du 2° de l’article L. 6152-1 et les 
établissements publics mentionnés au I de l’article L. 313-12 de l’action sociale et des familles 
peuvent recruter des médecins, des pharmaciens et des odontologistes en qualité de praticiens 
contractuels à temps plein ou de praticiens contractuels à temps partiel. (…) ». Aux termes de 
l’article R. 6152-403 du même code, dans sa rédaction applicable à compter du 1er octobre 2010 : 
« Les praticiens contractuels mentionnés à l’article R. 6152-401 peuvent (…) être recrutés pour 
assurer certaines missions spécifiques, temporaires ou non, nécessitant une technicité et une 
responsabilité particulières et dont la liste est définie par arrêté des ministres chargés du budget 
de la santé. Le contrat peut être conclu pour une période maximale de trois ans, renouvelable 
par reconduction expresse. La durée des contrats conclus successivement ne peut excéder six 
ans. Si, à l’issue de la période de reconduction, le contrat de praticien est renouvelé sur le même 
emploi dans le même établissement, il ne peut l’être que par décision  expresse et pour une durée 
indéterminée ». Enfin, aux termes de l’article R. 6152-413-1 de ce code : « Sans préjudice des 
dispositions de l'article R. 6152-413, le praticien contractuel qui bénéficie d'un contrat à durée 
indéterminée prévu à l'article R. 6152-403 peut être licencié, après avis de la commission 
médicale d'établissement ou, le cas échéant, de la commission médicale d'établissement locale. 
Le préavis est alors de trois mois. La décision de licenciement prononcée par le directeur est 
motivée. Le praticien a droit à une indemnité égale au montant des émoluments afférents au 
dernier mois d'activité, multiplié par le nombre d'années de services effectifs réalisées dans 
l'établissement concerné, dans la limite de douze. » L’article R. 6152-416 du code précise les 
règles de fixation de la rémunération des praticiens contractuels, qui n’intègre pas les différentes 
indemnités qui s’y ajoutent, le cas échéant, notamment les indemnités de sujétions. Celles-ci ne 
sont donc pas prises en compte pour le calcul de l’indemnité de licenciement.  


 
9. D’autre part, un praticien contractuel dont le contrat est renouvelé implicitement 


après l’expiration de la période de six ans mentionnée à l’article R. 6152-403 du code de la santé 
publique ne peut, en l’absence de décision expresse en ce sens, être regardé comme titulaire d’un 
contrat à durée indéterminée. Il tient en revanche des dispositions de cet article, en cas 
d’interruption ultérieure de la relation d’emploi, un droit à l’indemnisation du préjudice qu’il a 
subi, évalué en fonction des avantages financiers auxquels il aurait pu prétendre en cas de 
licenciement s’il avait été employé dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée. Ce préjudice 
doit être évalué en fonction des modalités de rémunération qui auraient été légalement 
applicables à un tel contrat.   


 
10. Il résulte des dispositions citées ci-dessus de l’article R. 6152-403 du code de la 


santé publique que M. E, recruté par le centre hospitalier de Douai le 2 mai 2006, aurait dû se 
voir proposer un contrat à durée indéterminée à compter du 2 mai 2012. Dès lors que cela n’a pas 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006918648&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006918633&dateTexte=&categorieLien=cid
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été le cas, et quand bien même le requérant a informé le centre hospitalier de Douai, par un 
courrier du 4 mars 2014, de ce qu’il ne demandait pas le renouvellement de son contrat à durée 
déterminée dont le terme était fixé au 1er mai 2014,  l’interruption de la relation d’emploi qui est 
intervenue le 2 mai 2014 ouvre droit à la réparation du préjudice subi par le requérant. 


 
11. Si M. E avait été titulaire d’un contrat à durée indéterminée à compter du 2 mai 


2012, il aurait pu bénéficier d’une indemnité de licenciement. En revanche, il n’aurait, dans ce 
cas, pas pu prétendre au versement d’une indemnité de précarité pour la période du 2 mai 2011 
au 1er mai 2014, ni même pour celle allant du 2 mai 2011 au 1er mai 2012.  


 
12. Il résulte de l’instruction que les émoluments de M. E afférents à son dernier mois 


d'activité sont d’un montant de 4 358,65 euros, et qu’il a réalisé exactement huit années de 
services effectifs auprès du centre hospitalier de Douai. Par conséquent, il aurait pu prétendre à 
une indemnité de licenciement d’un montant de 34 869,20 euros, là où il n’a bénéficié que d’une 
indemnité de précarité d’un montant de 16 613,37 euros. Il y a lieu, dès lors, de condamner le 
centre hospitalier de Douai à lui verser la somme de 18 255,83 euros, en réparation du préjudice 
qu’il a subi du fait du maintien entre le centre hospitalier et lui d’une relation contractuelle à 
durée déterminée à compter du 2 mai 2012.   


 
En ce qui concerne les allocations d’assurance-chômage :  
 
13. Aux termes de l’article L. 5424-1 du code du travail : « Ont droit à une allocation 


d'assurance dans les conditions prévues aux articles L. 5422-2 et L. 5422-3 : 1° Les agents 
fonctionnaires et non fonctionnaires de l'Etat et de ses établissements publics administratifs, les 
agents titulaires des collectivités territoriales ainsi que les agents statutaires des autres 
établissements publics administratifs ainsi que les militaires ; (…) » Aux termes de l’article 
L. 5424-2 de ce code : « Les employeurs mentionnés à l'article L. 5424-1 assurent la charge et la 
gestion de l'allocation d'assurance. (…) » Aux termes de l’article L. 5421-3 du même code : 
« La condition de recherche d'emploi requise pour bénéficier d'un revenu de remplacement est 
satisfaite dès lors que les intéressés sont inscrits comme demandeurs d'emploi et accomplissent, 
à leur initiative ou sur proposition de l'un des organismes mentionnés à l'article L. 5311-2, des 
actes positifs et répétés en vue de retrouver un emploi, de créer ou de reprendre une entreprise 
(…) ». Aux termes de l’article 3 du règlement général annexé à la convention du 6 mai 2011 
relative à l’indemnisation du chômage : « Les salariés privés d'emploi doivent justifier d'une 
période d'affiliation correspondant à des périodes d'emploi accomplies dans une ou plusieurs 
entreprises entrant dans le champ d'application du régime d'assurance chômage. Pour les 
salariés âgés de moins de 50 ans à la date de la fin de leur contrat de travail, la période 
d'affiliation doit être au moins égale à 122 jours, ou 610 heures de travail, au cours des 28 mois 
qui précèdent la fin du contrat de travail (terme du préavis) (…) » Aux termes de l’article 4 du 
même règlement : « Les salariés privés d'emploi justifiant d'une période d'affiliation comme 
prévu à l'article 3 doivent : a) Etre inscrits comme demandeur d'emploi ou accomplir une action 
de formation inscrite dans le projet personnalisé d'accès à l'emploi ; b) Etre à la recherche 
effective et permanente d'un emploi (…) »  


 
14. Il résulte de l’instruction que le centre hospitalier de Douai, en sa qualité 


d’employeur, devait prendre en charge le versement des allocations-chômage auxquelles M. E 
pouvait prétendre dès lors que, quand bien même il a expressément demandé à ce que son contrat 
à durée déterminée ne soit pas renouvelé au-delà de son terme le 1er mai 2014, il doit être regardé 
comme involontairement privé d’emploi à compter du 2 mai 2014. En refusant de lui verser cette 
allocation au motif, indiqué en défense, qu’il devait être considéré comme ayant démissionné, le 
centre hospitalier a commis une faute de nature à engager sa responsabilité. Toutefois, l’état de 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903824&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903880&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903759&dateTexte=&categorieLien=cid
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l’instruction ne permet pas de déterminer le montant des allocations d’assurance-chômage dues à 
M. E et, de ce fait le montant de l’indemnité à laquelle il peut prétendre en réparation du 
préjudice matériel qui résulte pour lui du refus de versement. Il y a lieu, dès lors, de renvoyer le 
requérant devant le centre hospitalier de Douai pour qu’il soit procédé au calcul de cette 
indemnité.   


 
15. Il résulte de tout ce qui précède que M. E est fondé à demander la condamnation du 


centre hospitalier, d’une part, à lui verser la somme globale de 61 729,83 euros au titre du 
préjudice financier subi du fait de l’absence de versement des indemnités de fin de contrat 
auxquelles il avait droit et de l’indemnité de licenciement à laquelle il aurait pu prétendre s’il 
avait été titulaire d’un contrat à durée indéterminée à compter du 2 mai 2012, d’autre part, à lui 
verser une indemnité, pour un montant qui reste à calculer, en réparation du préjudice lié à 
l’absence de versement de l’allocation pour perte d’emploi qui aurait dû lui être versée par le 
centre hospitalier à l’issue de la relation d’emploi.  
 


Sur les intérêts :  
 
16. M. E a droit aux intérêts au taux légal correspondant à l’indemnité de 61 729,83 


euros et à celle relative aux allocations d’assurance-chômage après liquidation, à compter du 9 
décembre 2014, date de réception de sa demande par le centre hospitalier de Douai.  


 
Sur les frais de justice : 
 
17. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle 


à ce que soit mise à la charge de M. E, qui n’est pas la partie perdante dans la présente instance, 
la somme que le centre hospitalier de Douai demande au titre des frais exposés et non compris 
dans les dépens. Il y a lieu, en revanche, de faire application de ces dispositions et de mettre à la 
charge du centre hospitalier de Douai une somme de 1 200 euros au titre des frais exposés par M. 
E et non compris dans les dépens.  


 
 
 


D E C I D E  : 
 
 


Article 1er : Le centre hospitalier de Douai est condamné à verser à M. E la somme de soixante et 
un mille-sept-cent-vingt-neuf euros et quatre-vingt-trois centimes (61 729,83 euros), avec 
intérêts au taux légal à compter du 9 décembre 2014.  
 
Article 2 : M. E est renvoyé devant le centre hospitalier de Douai pour qu’il soit procédé à la 
liquidation de l’indemnité à laquelle il a droit au titre des allocations d’assurance-chômage. 
L’indemnité sera assortie des intérêts au taux légal à compter du 9 décembre 2014. 
 
Article 3 : Le centre hospitalier de Douai versera à M. E une somme de mille deux cents euros 
(1 200 euros) au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Article 4 : Les conclusions du centre hospitalier de Douai sur le fondement des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.   


 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à M. E et au centre hospitalier de Douai.  
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Délibéré après l'audience du 22 février 2018, à laquelle siégeaient :  
Mme Vrignon, président, 
M. Heintz, premier conseiller, 
M. Boidé, conseiller, 
 
 
Lu en audience publique le 26 mars 2018. 


 
 


Le rapporteur, 
 
 


Signé : 
 
 


M. HEINTZ 
 


 
 


 
Le président, 


 
 


Signé : 
 
 


C. VRIGNON 


Le greffier,  
 
 


Signé : 
 
 


J. DEREGNIEAUX 
 


La République mande et ordonne au préfet du Nord, en ce qui le concerne, ou à tous les 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
 


 Pour expédition conforme 
Le greffier, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille 
 


(1ère chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par courrier enregistré le 24 mai 2017, le tribunal de grande instance de Béthune a 


transmis au tribunal administratif, l’ordonnance du juge de la mise en état en date du 25 avril 
2017, pour qu’il soit statué sur l’appartenance au domaine public ou privé de l’immeuble de 
rapport situé 1 rue de Mulhouse à  Maisnil-lès-Ruitz, ainsi que « sur l’appréciation de la légalité 
des procédures administratives menées par la commune de Maisnil-lès-Ruitz depuis le 9 octobre 
1997, jusqu’au 4 décembre 2014, destinées à accompagner l’acte de vente de cette commune à 
la SCI Anne du 27 mars 2003, puis la promesse synallagmatique de vente consentie le 20 janvier 
2014 par la SCI Anne aux époux W. » ;   


 
Par un mémoire, enregistré le 21 juillet 2017, la commune de Maisnil-lès-Ruitz, 


représentée par Me Veniel-Gobbers, conclut à ce qu’il soit répondu au juge de la mise en état du 
tribunal de grande instance de Lille, que le déclassement de l’immeuble situé 1 rue de Mulhouse 
a été régularisé rétroactivement à compter de sa désaffectation le 30 mars 1998. 


 
La commune de Maisnil-lès-Ruitz soutient que : 
- par une délibération du 13 juin 2017, le conseil municipal a donné un effet rétroactif 


au déclassement de l’immeuble en cause, à compter du 30 mars 1998, en application de              
l’article 12 de l’ordonnance du 19 avril 2017 ; l’acte de vente de l’immeuble à la SCI Anne est 
donc parfaitement régulier ; 


 
Par un mémoire, enregistré le 24 novembre 2017, Me Nicole Noyelle-Fontaine, notaire, 


représentée par Me Dutat, conclut à ce qu’il soit répondu que l’immeuble en litige appartient au 
domaine public de la commune jusqu’au 8 décembre 2014, date de son déclassement. 
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Me Noyelle-Fontaine soutient que : 
- en vertu du principe d’inaliénabilité du domaine public, la commune de Maisnil-lès-


Ruitz ne pouvait procéder, en l’absence d’acte expresse de déclassement, à la vente de cet 
immeuble en 2003. 


 
Par un mémoire, enregistré le 22 décembre 2017, la SCI Anne, représentée par  


Me Denisselle, déclare s’en rapporter à la justice sur la compétence matérielle du tribunal 
administratif ainsi que sur l’opposabilité à la commune de l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 
2017.  


 
Vu : 
- l’ordonnance du juge de la mise en état du tribunal de grande instance de Béthune en 


date du 25 avril 2017 ; 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 ; 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code général de la propriété des personnes publiques ; 
- le code de procédure civile ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Malfoy ; 
- les conclusions de Mme Bergerat, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Laur, substituant Me Gobbers, représentant la commune de 


Maisnil-lès-Ruitz. 
 
 
 
1. Considérant que la SCI Anne est propriétaire d’un immeuble cadastré AC n° 893, 


situé 1 rue de Mulhouse à Maisnil-lès-Ruitz, acquis auprès de ladite commune par un acte 
authentique en date du 27 mars 2003 ; que, par une promesse synallagmatique de vente du 
20 janvier 2014, la SCI Anne s’est engagée à céder cet immeuble à M. et Mme W. ; que ces 
derniers ont saisi le tribunal de grande instance de Béthune aux fins de prononcer la résiliation 
judiciaire de la promesse synallagmatique de vente ; que la SCI Anne a saisi ce même tribunal 
pour que soit prononcée la résiliation judiciaire de l’acte de vente du 27 mars 2003 ; que, par une 
ordonnance en date du 25 avril 2017, le juge de la mise en état du tribunal de grande instance de 
Béthune a sursis à statuer et saisi le tribunal administratif de céans d’une question préjudicielle 
portant sur l’appartenance au domaine public ou privé de la commune de Maisnil-lès-Ruitz de 
l’immeuble situé 1 rue de Mulhouse, ainsi que sur la légalité des actes administratifs afférents à la 
cession de cet immeuble ; 


 
 
2. Considérant qu’aux termes du second aliéna de l’article 49 du code de procédure 


civile : « Lorsque la solution d'un litige dépend d'une question soulevant une difficulté sérieuse et 
relevant de la compétence de la juridiction administrative, la juridiction judiciaire initialement 
saisie la transmet à la juridiction administrative compétente en application du titre Ier du livre III 
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du code de justice administrative. Elle sursoit à statuer jusqu'à la décision sur la question 
préjudicielle. » ; qu’aux termes de l’article R. 771-2-1 du code de justice administrative : 
« Lorsque la juridiction administrative compétente est saisie d’une question préjudicielle soulevée 
par une juridiction judiciaire, l’affaire est instruite et jugée comme une affaire urgente. / Les 
délais les plus brefs sont donnés aux parties pour produire leurs observations. A défaut de 
production dans le délai imparti, il est passé outre sans mise en demeure » ; que lorsqu’elle est 
saisie d’un recours sur renvoi préjudiciel du juge judiciaire, la juridiction doit se prononcer sur la 
question posée par cette autorité afin de mettre le juge judiciaire, qui a sursis à statuer au vu de la 
difficulté d’interprétation ou de qualification rencontrée, à même de se prononcer sur le litige dont 
il est saisi ; 


 
Sur la question préjudicielle : 
 
3. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article L. 2141-1 du code général de la 


propriété des personnes publiques : « Un bien d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1, 
qui n'est plus affecté à un service public ou à l'usage direct du public, ne fait plus partie du 
domaine public à compter de l'intervention de l'acte administratif constatant son déclassement. » ; 
qu’aux termes de l’article L. 1311-1 du code général des collectivités territoriales alors 
applicable : « Les biens du domaine public des collectivités territoriales, de leurs établissements 
publics et de leurs groupements sont inaliénables et imprescriptibles (…)» ;  
 


4. Considérant que, lorsqu’un bien appartenant à une personne publique a été incorporé 
dans son domaine public, il ne cesse d’appartenir à ce domaine que du fait d’une décision expresse 
de déclassement prise par l’autorité compétente ; 


 
5. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article 12 de l’ordonnance n° 2017-562 


du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques : « Les biens des personnes 
publiques qui, avant l'entrée en vigueur de la présente ordonnance, ont fait l'objet d'un acte de 
disposition et qui, à la date de cet acte, n'étaient plus affectés à un service public ou à l'usage 
direct du public peuvent être déclassés rétroactivement par l'autorité compétente de la personne 
publique qui a conclu l'acte de disposition en cause, en cas de suppression ou de transformation 
de cette personne, de la personne venant aux droits de celle-ci ou, en cas de modification dans la 
répartition des compétences, de la personne nouvellement compétente. (…) » ; 


 
S’agissant de la légalité de la procédure de cession de l’immeuble, du 9 octobre 1997 au 


21 février 2002 : 
 


6. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier, que l’immeuble situé sur la parcelle 
cadastrée AC n° 893, aménagé en 1956 afin d’accueillir l’école primaire de la Fosse 7, faisait ainsi 
partie du domaine public communal ; que suite à la fermeture de l’école, et après avoir décidé, 
le 9 octobre 1997, de saisir pour avis les services académiques, le conseil municipal a prononcé la 
désaffectation de l’école primaire de la Fosse 7, par une délibération du 30 mars 1998 ; que si 
l’immeuble en litige a ainsi été désaffecté, il ne ressort d’aucune pièce du dossier qu’il ait été 
déclassé du domaine public de la commune à la date de la délibération du 21 février 2002, par 
laquelle le conseil municipal a autorisé le maire à réaliser la vente de l’immeuble et à signer l’acte 
de vente ; que ladite délibération en date du 21 février 2002 était ainsi illégale ;  


 
S’agissant de la légalité de la délibération du 8 décembre 2014 : 
 
7. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que, par une délibération du 


8 décembre 2014, le conseil municipal a approuvé le déclassement de l’immeuble situé 1 rue de 
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Mulhouse et a confirmé la procédure de cession actée par la délibération du 21 février 2002 et 
confirmée par délibération du 2 juin 2014 ; que toutefois, cette délibération de déclassement ne 
pouvait recevoir un effet rétroactif ; qu’ainsi ledit immeuble a fait partie du domaine public de la 
commune jusqu’à la date de son déclassement ; qu’il s’ensuit que la délibération du 8 décembre 
2014 en tant qu’elle régularise rétroactivement la cession autorisée par la délibération du 21 
février 2002, était illégale ; 


 
S’agissant de la légalité de la délibération du 13 juin 2017 : 
 
8. Considérant que les demandes par lesquelles un requérant saisit le juge administratif 


d’un recours en appréciation de légalité tendent à ce que le juge, soit se prononce sur l’existence, 
la légalité ou le maintien d’un acte administratif, soit interprète une règle de droit susceptible 
d’être appliquée à une procédure ou à une situation déterminées ; que, le cas échéant, il appartient 
au juge administratif d’interpréter la question posée dans un sens qui lui permet, dans la limite de 
sa compétence, d’y répondre en apportant au juge judiciaire un éclairage utile ; 


 
9. Considérant que, par une délibération en date du 13 juin 2017, le conseil municipal 


de la commune de Maisnil-lès-Ruitz a, sur le fondement des dispositions précitées de l’article 12 
de l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 susvisée, donné un effet rétroactif au déclassement 
de l’immeuble en litige, à la date de la désaffectation, le 30 mars 1998 ; que cette délibération a eu 
pour effet de régulariser la délibération du 21 février 2002 par laquelle le maire a été autorisé à 
conclure la vente du bien en litige ;  


 
10. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède qu’il y a lieu de déclarer que  


l’immeuble en litige est sorti rétroactivement du domaine public le 30 mars 1998 et que la 
délibération du 21 février 2002 a pu légalement autoriser le maire à conclure la vente de ce bien 
appartenant au domaine privé communal ; 


 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 
 
 
 


Article 1er : Il est déclaré que l’immeuble situé 1 rue de Mulhouse sur la parcelle cadastrée AC 
n° 893 appartient, à compter du 30 mars 1998, au domaine privé de la commune de                
Maisnil-lès-Ruitz. 
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Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme W., à la SCI Anne, à Me Nicole 
Noyelle-Fontaine, à la commune de Maisnil-lès-Ruitz, au préfet du Pas-de-Calais et au tribunal 
de grande instance de Béthune. 
 
Délibéré après l’audience du 30 janvier 2018, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Baes-Honoré, président, 
Mme Vigneras, premier conseiller, 
M. Malfoy, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique le 15 mars 2018. 
 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


Signé : F. MALFOY 


Le président, 
 
 
 
 
 


Signé ; C. BAES-HONORÉ. 
 


Le greffier, 
 
 
 
 
 


Signé : M. BEDNARZ. 
 
 
La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 


 
        Pour expédition conforme, 


        Le greffier, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille  
 


(2ème Chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 14 août 2015, la commune de Gonnehem, représentée par 


la SCP THEMES, demande au tribunal : 
 
1°) de condamner l’EURL d’architecture Vercruysse à lui verser la somme de  


67 120,34 euros en réparation du préjudice qu’elle a subi lors de l’exécution du marché de 
maîtrise d’œuvre conclu le 12 mars 2009 pour l’opération de restructuration d’un bâtiment en 
groupe scolaire ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’EURL d’architecture Vercruysse la somme de 2 000 euros 


sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Elle soutient que : 
 
- la responsabilité du maître d’œuvre de l’opération de construction peut être engagée 


sur le fondement contractuel pour manquement à son obligation de conseil lors des opérations de 
réception de l’ouvrage, dès lors que celui-ci lui a conseillé de lever les réserves assortissant le 
procès-verbal de réception des travaux, alors qu’il avait parfaitement connaissance de l’absence 
de réalisation des travaux de réfection des dégradations subies par les menuiseries extérieures de 
l’ouvrage lors des opérations de sablage des façades du bâtiment ; 


- le coût estimé de la réparation de son préjudice matériel s’élève à la somme de 
67 120, 34 euros. 
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Une mise en demeure a été adressée le 15 février 2018 à la société d’architecture 


Thierry Vercruysse, qui n’a pas produit de mémoire en défense. 
 
Vu les autres pièces du dossier.  


 
Vu le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Allart, 
- les conclusions de M. Caustier, rapporteur public, 
- et les observations de Me Poulain, représentant la commune de Gonnehem. 
 
 
1. Considérant que la commune de Gonnehem a entrepris en 2010, en qualité de maître 


d’ouvrage, la restructuration d’un bâtiment en groupe scolaire ; qu’elle a confié, par un acte 
d’engagement en date du 12 mars 2009, la maîtrise d’œuvre de l’opération de travaux à la société 
d’architecture Thierry Vercruysse ; que la réalisation du lot « démolition et gros œuvre » a été 
attribuée à la société Goudalle, laquelle a sous-traité les travaux de nettoyage et de rejointement 
des maçonneries de briques existantes à la société EMTP ; qu’en raison notamment des 
nombreuses dégradations observées sur les menuiseries extérieures du bâtiment, survenues au 
cours de l’exécution des travaux de la société EMTP, les travaux ont été réceptionnés avec 
réserves le 15 novembre 2010 ; que ces dégradations ont fait l’objet d’une déclaration de sinistre 
par la société EMTP auprès de son assureur le 28 octobre 2010 ; que les réserves ont été levées le 
1er février 2012 ; que, par un courrier daté du 10 mai 2012, la société d’assurances Sagena a 
refusé d’accéder à la demande de garantie de la société sous-traitante, au motif que les 
dégradations en cause étaient le résultat d’une mise en œuvre insuffisante des protections de 
chantier ; que, par la requête susvisée, la commune de Gonnehem demande au tribunal de 
condamner la société d’architecture Thierry Vercruysse, sur le fondement de la responsabilité 
contractuelle, pour manquement à son devoir de conseil au moment de la réception des travaux ; 
 


Sur les conclusions indemnitaires : 
 


2. Considérant qu’aux termes de l’article R. 612-6 du code de justice administrative : 
« Si, malgré une mise en demeure, la partie défenderesse n’a produit aucun mémoire, elle est 
réputée avoir acquiescé aux faits exposés dans les mémoires du requérant » ; 
 


3. Considérant que si, lorsque le défendeur n’a produit aucun mémoire, le juge 
administratif n'est pas tenu de procéder à un telle mise en demeure avant de statuer, il doit, s'il y 
procède, en tirer toutes les conséquences de droit et qu'il lui appartient seulement, lorsque les 
dispositions précitées sont applicables, de vérifier que l’inexactitude des faits exposés dans les 
mémoires du requérant ne ressort d’aucune pièce du dossier ;  
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4. Considérant qu’à l’appui de ses conclusions indemnitaires, la commune de 


Gonnehem soutient que le maître d’œuvre « lui a fait signer un procès-verbal de levée des 
réserves » émises lors des opérations de réception des travaux du lot « démolition - gros œuvre », 
alors que les dégradations affectant les menuiseries en aluminium des façades du bâtiment, à 
l’origine de ces réserves, n’auraient en réalité jamais été reprises ;  
 


5. Considérant, toutefois, que cette dernière affirmation est contredite par les pièces du 
dossier ; qu’il résulte en effet de l’instruction que le maître d’œuvre a indiqué, dans le procès-
verbal de levée des réserves en cause, daté du 1er février 2012, que l’ensemble des 
« imperfections et malfaçons constatées » avaient été « corrigées » ; que si la commune de 
Gonnehem soutient que le constat figurant dans ce document est matériellement inexact, en 
alléguant que les dégradations observées sur les menuiseries extérieures du bâtiment n’avaient 
pas été reprises au jour de la levée des réserves, elle n’apporte aucun élément probant au soutien 
de cette allégation et ne produit notamment aucune photo datée des désordres, aucun constat 
d’huissier postérieur aux opérations préalables à la réception et à la levée des réserves, ni même 
les devis des réparation qu’elle affirme pourtant avoir fait réaliser en vue de la reprise de ces 
désordres ; que, dans ces conditions, les faits que la commune invoque, selon lesquels les 
désordres, objet des réserves, n’avaient pas été repris au 1er février 2012, sont directement 
contredits par le procès-verbal de levée des réserves versé au dossier ; 
 


6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que, faute pour la commune de Gonnehem 
d’établir la réalité de son préjudice et l’existence d’une faute de la société d’architecture Thierry 
Vercruysse, cette commune n’est pas fondée à demander la condamnation de cette société à lui 
verser la somme de 67 120,34 euros en réparation du préjudice qu’elle aurait subi lors de 
l’exécution du marché de maîtrise d’œuvre conclu le 12 mars 2009 ; 
 


Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
 


7. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que la société d’architecture Thierry Vercruysse, qui n’a pas la 
qualité de partie perdante, verse à la commune de Gonnehem la somme que celle-ci réclame au 
titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; 
 
 
 


 
DÉCIDE : 


 
 
 
 


Article 1er : La requête de la commune de Gonnehem est rejetée.  
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Article 2 : Le présent jugement sera notifié à la commune de Gonnehem et à la société 
d’architecture Thierry Vercruysse.  
 
Délibéré après l’audience du 29 mai 2018, à laquelle siégeaient : 
 
M. Couvert-Castéra, président, 
M. Lassaux, premier conseiller, 
Mme Allart, conseillère, 
 
 
Lu en audience publique le 12 juin 2018. 
 
 


Le rapporteur, 
 
 


Signé 
 
 


L. ALLART 


Le président, 
 
 


Signé 
 
 


O. COUVERT-CASTÉRA 
 


Le greffier, 
 


Signé 
 
 


A. NOWICKI 
 


La République mande et ordonne au préfet du Pas-de-Calais, en ce qui le concerne ou à 
tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 


 
  Pour expédition conforme, 


Le greffier, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille 
 


(2ème Chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 


  Les parties ont été invitées, en application des dispositions de l’article R. 611-8-1 du 
code de justice administrative, à reprendre, dans un mémoire récapitulatif, les conclusions et 
moyens qu’elles entendaient présenter dans le cadre de l’instance. 
 


Par une requête et un mémoire complémentaire, enregistrés le 25 juin 2013 et  
le 20 mars 2014, et par un mémoire récapitulatif enregistré le 21 juin 2017, le ministère de 
l’intérieur demande au tribunal, dans le dernier état de ses écritures, de condamner la société 
Icade promotion, venue aux droits de la société Icade G3A, elle-même venue aux droits de la 
société SCIC Développement, à lui verser la somme de 1 044 182,55 euros en réparation des 
préjudices qu’il estime avoir subis dans le cadre de l’opération de construction de l’hôtel de 
police de Lille.  


 
Il soutient, dans le dernier état de ses écritures, que : 
 
- le quitus prévu à l’article 10 de la convention de mandat n’a jamais été délivré au 


mandataire, celui-ci n’ayant pas terminé sa mission en l’absence de remise de tous les documents 
contractuels et d’établissement du bilan général et définitif de l’opération ; 


- la responsabilité contractuelle de son mandataire peut, en tout état de cause, être 
engagée, dès lors que celui-ci ne pouvait légalement procéder à l’imputation directe sur le 
compte d’opération, du solde du marché sans acceptation préalable du maître d’ouvrage, cette 
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faute grave du mandataire constituant « une violation consciente et délibérée de ses obligations 
contractuelles », assimilable à un dol ; 


- il est fondé à rechercher la responsabilité contractuelle de son mandataire pour 
l’absence d’anticipation et la mauvaise gestion des difficultés survenues dans ce chantier, à 
l’origine de l’allongement de la durée du marché et du retard de livraison de l’ouvrage ; 


- le retard à déplacer l’éclairage public le long de la rue de Marquillies, qui 
conditionnait la réalisation des bâtiments A, E, F et G, est imputable au défaut d’anticipation, sur 
ce point, de son mandataire ; 


- son mandataire a méconnu ses obligations contractuelles en ne s’assurant pas de la 
bonne réalisation des travaux de la cellule de synthèse relatifs aux plans d’exécution des 
structures et fluides ; 


- son mandataire a également méconnu ses obligations de suivi de l’exécution et de 
l’évolution des travaux en ce qui concerne les bétons de façade ; 


- il a alerté à plusieurs reprises son mandataire sur le non respect par le maître d’œuvre 
du planning des choix pour les corps d’état secondaires et sa gestion défaillante des fiches 
modificatives de devis ; en s’abstenant de veiller à ce que le maître d’œuvre se conforme à ses 
obligations, la société Icade promotion a elle-même méconnu ses obligations de suivi de 
chantier ; 


- l’article 2.2 de la convention de mandat met à la charge du mandataire une obligation 
de résultat quant au respect du délai du chantier ; 


- les raccordements EDF et GDF n’ont pas été anticipés par la société Icade promotion 
et sont intervenus tardivement ; 


- les préjudices subis par l’Etat sont relatifs au retard subi dans la réception du chantier 
qui n’a pas permis une entrée dans les lieux à la date initialement programmée ; 


- le retard pris par le chantier a désorganisé le transfert des services et les engagements 
pris sur les autres sites ;  


- il a notamment été contraint de verser six loyers distincts correspondant à l’occupation 
des précédents locaux par les différents services qui devaient être rassemblés sur le nouveau site, 
ainsi que des indemnités d’occupation aux acheteurs des deux immeubles vendus ; 


- il a également été contraint d’exposer des frais de prolongation des missions 
d’assistance à la maîtrise d’ouvrage.  


 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés le 12 novembre 2013 et le 22 juin 2016, et par 


des mémoires récapitulatifs enregistrés le 10 juillet 2017 et le 20 octobre 2017, la société Icade 
promotion, représentée par Me Lecomte, conclut, dans le dernier état de ses écritures : 


 
1°) à titre principal, au rejet de la requête du ministère de l’intérieur ; 
 
2°) à titre subsidiaire, à ce que les demandes indemnitaires du ministère de l’intérieur 


soient réduites à de plus justes proportions ; 
 
3°) à ce que la société Mizrahi, la société Ripault-Duhart et la société Loison soient 


condamnées in solidum à la garantir de toute condamnation pécuniaire prononcée à son 
encontre ; 


 
4°) au rejet des conclusions d’appel en garantie formées à son encontre par la société 


Mizrahi, la société Ripault-Duhart et la société Loison ; 
 
5°) à ce que soit mise à la charge de la partie perdante la somme de 10 000 euros au titre 


des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
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Elle soutient, dans le dernier état de ses écritures, que : 
 
- la requête est irrecevable dès lors, d’une part, que le ministère de l’intérieur ne justifie 


pas de la délégation de signature habilitant Mme L. à agir en justice au nom du ministre de 
l’intérieur en application de l’article R. 431-9 du code de justice administrative et, d’autre part, 
que la cour administrative d’appel de Douai, par un arrêt du 21 mars 2013, a annulé de façon 
définitive les condamnations prononcées à son encontre au titre des conclusions 
reconventionnelles présentées par le ministère de l’intérieur dans le cadre de l’instance opposant 
ce dernier au groupement d’entreprises titulaire du lot « gros œuvre » ;  


- le rapport d’expertise établi par l’expert G. dans le cadre de l’instance en référé initiée 
par le groupement Eiffage-Thélu est opposable aux parties à la présente instance ; 


- les moyens de la requête ne sont pas fondés ; 
- comme l’a relevé l’expert G., le ministère de l’intérieur a lui-même une part de 


responsabilité prépondérante dans les nombreux changements de programme retenus en cours 
d’exécution du marché ; 


- les parties ont signé des avenants à la convention prévoyant des modifications du 
planning contractuel liées aux modifications de programme, or ces avenants ne font état d’aucun 
grief émis par le ministère de l’intérieur à son encontre, ni d’une quelconque réserve quant à son 
éventuelle responsabilité mais prévoient tout au contraire une augmentation de sa rémunération, 
non contestée par le ministère de l’intérieur, ce qui démontre à l’évidence que le ministère de 
l’intérieur avait bien conscience que les retards de livraison ne lui étaient pas imputables ;  


- le préjudice allégué par le ministre de l’intérieur doit être minoré, dès lors qu’il a 
accepté de proroger les délais contractuels de livraison, ainsi qu’il résulte de l’ordre de service 
n° 10 par lequel le maître de l’ouvrage a défini une nouvelle date de livraison à fin octobre 2007 
avec des livraisons échelonnées en raison des nombreuses modifications de programme, de sorte 
que les seuls retards de livraison susceptibles d’être indemnisés correspondent à ceux compris 
entre la fin du mois de novembre 2007 et le 24 janvier 2008 ;  


- les principales difficultés d’exécution du marché, concernant notamment la réalisation 
des bétons de façade et les plans d’exécution des structures et fluides, trouvent leur origine dans 
les mauvaises relations entretenues entre le groupement Eiffage-Thélu et l’équipe de maîtrise 
d’œuvre ; 


- les travaux complémentaires et modificatifs demandés par l’équipe de maîtrise 
d’œuvre et la mauvaise gestion des fiches modificatives de devis par cette dernière sont 
également à l’origine du retard de livraison ; 


- la société Loison, titulaire du lot « menuiseries extérieures », à laquelle est imputable 
le retard résultant de la mise hors d’air tardive de l’ouvrage, n’a pas fait appel du jugement par 
lequel le tribunal administratif de Lille l’a condamnée à indemniser le ministère de l’intérieur des 
préjudices issus de ce retard ;  


- la responsabilité de la société Loison est, en tout état de cause, engagée dès lors que 
des fautes ont été commises par cette société, à l’origine du retard de chantier subi par la maîtrise 
d’ouvrage. 
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Par des mémoires en défense, enregistrés le 27 avril 2015 et le 19 juillet 2016, et par des 


mémoires récapitulatifs enregistrés le 12 juillet 2017 et le 9 mai 2018, la société Mizrahi et la 
société Ripault-Duhard, représentées par Me Ducloy, concluent, dans le dernier état de leurs 
écritures : 


 
1°) à titre principal, au rejet des conclusions d’appel en garanties formées à leur 


encontre par la société Icade promotion ; 
 
2°) à titre subsidiaire, à ce que la garantie de l’équipe de maîtrise d’œuvre soit limitée à 


15% des condamnations prononcées à l’encontre de la société Icade promotion et à ce que la 
société Loison et la société Icade promotion soient condamnées solidairement à les garantir de 
toute condamnation pécuniaire prononcée à leur encontre ; 
 


3°) à ce qu’une somme de 4 000 euros soit mise à la charge de la société Icade 
promotion en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Elles soutiennent, dans le dernier état de leurs écritures, que : 
 
- les difficultés relatives aux structures et fluides n’ont généré qu’un retard partiel sans 


conséquence sur les délais globaux, puisqu’il a été comblé par une augmentation des effectifs 
mis en œuvre par le groupement d’entreprises titulaire du lot « gros œuvre étendu », de sorte 
qu’il n’y a aucun lien de causalité entre les points relatifs aux structures et fluides et le retard 
dont se plaint le ministre de l’intérieur ; 


- de la même façon, les difficultés relatives aux bétons des façades sont restées sont 
effet sur le délai global de livraison de l’ouvrage ; 


- le maître de l’ouvrage a multiplié les demandes de modification en cours de chantier, 
tandis que les constructeurs n’ont eu de cesse d’exagérer le montant de leurs prestations et les 
prix présentés dans leurs devis, ce qui a rendu difficile la gestion des fiches modificatives de 
devis ; 


- les difficultés sont survenues majoritairement au moment de la prise de décision par la 
maîtrise d’ouvrage et la transmission des ordres de service, or il appartenait au maître de 
l’ouvrage de valider les fiches modificatives de devis, puis au maître d’ouvrage délégué de 
délivrer les ordres de service afin de permettre à l’entreprise de mettre en œuvre les travaux 
supplémentaires ; 


- la part des travaux complémentaires sollicitée par la maîtrise d’œuvre est infime et ne 
concerne que les choix de finitions et des modifications mineures, qui n’ont pu entraîner un 
retard dans le chantier supérieur à quelques semaines ;  


- les retards les plus importants sont dus au maître d’ouvrage lui-même en raison des 
nombreux changements de programme, aux défaillances du maître d’ouvrage délégué, qui n’a 
pas anticipé les raccordements EDF et GDF et a tardé à délivrer les ordres de services, et à 
l’entreprise titulaire du lot « menuiseries extérieures » à l’origine de la mise hors d’air tardive de 
l’ouvrage ; 


- le préjudice dont se prévaut le ministère de l’intérieur a d’ores et déjà été couvert par 
les pénalités de retard imputées au groupement d’entreprises Eiffage-Thélu ; 


- par ordre de service n° 10, le maître de l’ouvrage a accepté une nouvelle date de mise 
à disposition de l’ouvrage et il a par ailleurs présenté, postérieurement à cet ordre de service, de 
nouvelles demandes de modification du projet, de sorte que la somme réclamée par le ministre 
de l’intérieur devra être ramenée à de plus justes proportions.  
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Par un mémoire en défense enregistré le 22 juillet 2014, et par des mémoires 
récapitulatifs enregistrés le 15 septembre 2017 et le 10 octobre 2017, la société Loison, 
représentée par Me Vaillant, conclut dans le dernier état de ses écritures : 


  
1°) au rejet de la requête du ministère de l’intérieur ; 
 
2°) au rejet des conclusions d’appel en garantie formées à son encontre par la société 


Icade promotion ; 
 
3°) à ce que la société Icade promotion, la société Mizrahi, la société Ripault et Duhard 


et le ministère de l’intérieur soient condamnés à la garantir de toute condamnation pécuniaire qui 
pourrait être prononcée à son encontre ;  


 
4°) à ce que la somme de 5 000 euros soit mise à la charge de la société Icade promotion 


au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Elle soutient, dans le dernier état de ses écritures, que : 
 
- la requête du ministère de l’intérieur est irrecevable dès lors qu’il n’est pas justifié de 


la délégation de signature habilitant Mme L. à agir en justice au nom du ministre de l’intérieur en 
application de l’article R. 431-9 du code de justice administrative ; 


- le rapport d’expertise de M. G. lui est inopposable dès lors qu’elle n’a pas été attraite 
aux opérations d’expertise menées par cet expert, de sorte que son rapport ne peut suffire à 
fonder une condamnation à son encontre sans que soit méconnu le principe du contradictoire ;  


- contrairement à ce que soutient la société Icade promotion, elle a interjeté appel du 
jugement du tribunal administratif de Lille en date du 12 juillet 2012 ; 


- compte tenu du fait que la réalisation du hors d’air n’était pas indispensable à 
l’exécution du lot « cloison doublage », les retards subis par ce lot ne peuvent pas lui être 
imputés ; 


- elle a assuré la mise hors d’air provisoire des bâtiments F et G afin de ne pas perturber 
l’avancement des autres lots ; 


- les comptes-rendus de chantier et l’état d’avancement du chantier établi par le pilote le 
11 décembre 2006 ne font aucunement référence à un quelconque retard en ce qui concerne la 
réalisation du hors d’air des bâtiments A, B et C ;  


- le maître de l’ouvrage a également validé la décision du maître d’œuvre et du pilote 
d’abandonner toute pénalité de retard qui aurait pu être retenue à son encontre ;  


- ses travaux ont été affectés par les manquements et retards des autres lots, les 
nombreuses modifications du projet du maître d’ouvrage et de l’équipe de maîtrise d’œuvre ainsi 
que par la validation tardive des éléments techniques relatifs aux vitrages. 
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Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 ; 
- le décret 2005-850 du 27 juillet 2005 ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Allart, 
- les conclusions de M. Caustier, rapporteur public, 
- et les observations de Me Zavaro, représentant la société Icade promotion, de 


Me Fontaine Chabert, représentant les sociétés Mizrahi et Ripault et Duhard et de  
Me Le Moullec, représentant la société Loison. 


 
 
1. Considérant que, le 29 décembre 2000, l’Etat, pris en la personne du préfet du Nord, a 


conclu avec la société SCIC Développement, aux droits de laquelle est venue la société Icade 
G3A, aux droits de laquelle vient la société Icade Promotion, une convention de mandat 
concernant la construction de l’Hôtel de police de Lille, sur le fondement du titre I de la loi du  
12 juillet 1985 relative à la maitrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maitrise d'œuvre 
privée ; qu’il a confié, par un acte d’engagement en date du 15 mars 2002, la maîtrise d’œuvre de 
l’opération de construction au groupement d’entreprises constitué des sociétés Mizrahi et 
Ripault-Duhart ; que le lot n°1 « gros œuvre étendu » a été attribué aux sociétés François Thélu 
et Cie et Eiffage Construction Nord, et le lot n° 7 « menuiseries extérieures » a été confié à la 
société Loison ; qu’aux termes du « calendrier prévisionnel d’exécution des travaux », annexé à 
la convention, le délai global d’exécution des travaux était de vingt-deux mois ; que l’exécution 
des travaux a débuté le 16 août 2005, conformément à l’ordre de service n° 1  ; que toutefois, 
l’Hôtel de police n’a fait l’objet d’une réception que le 24 janvier 2008 ; que, par la requête 
susvisée, le ministre de l’intérieur demande la condamnation de la société Icade Promotion à lui 
verser la somme globale de 1 044 182,55 euros en réparation des préjudices nés du retard de 
livraison de l’ouvrage ;  
 


Sur le désistement : 
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article R. 611-8-1 du code de justice administrative : 


« Le président de la formation de jugement ou, au Conseil d'Etat, le président de la chambre 
chargée de l'instruction peut demander à l'une des parties de reprendre, dans un mémoire 
récapitulatif, les conclusions et moyens précédemment présentés dans le cadre de l'instance en 
cours, en l'informant que, si elle donne suite à cette invitation, les conclusions et moyens non 
repris seront réputés abandonnés. En cause d'appel, il peut être demandé à la partie de 
reprendre également les conclusions et moyens présentés en première instance qu'elle entend 
maintenir./ Le président de la formation de jugement ou, au Conseil d'Etat, le président de la 
chambre chargée de l'instruction peut en outre fixer un délai, qui ne peut être inférieur à un 
mois, à l'issue duquel, à défaut d'avoir produit le mémoire récapitulatif mentionné à l'alinéa 
précédent, la partie est réputée s'être désistée de sa requête ou de ses conclusions incidentes. La 
demande de production d'un mémoire récapitulatif informe la partie des conséquences du non-
respect du délai fixé » ; 
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3. Considérant que par des courriers notifiés à leurs conseils respectifs le 16 juin 2017, 


le président de la formation de jugement a, en application de l’article R. 611-8-1 du code de 
justice administrative, demandé à l’ensemble des parties à l’instance de reprendre, dans un 
mémoire récapitulatif, les conclusions et moyens précédemment présentés dans le cadre de 
l'instance ; que ces courriers informaient les parties que les conclusions et les moyens qui ne 
seraient pas repris dans leurs mémoires récapitulatifs seraient réputés abandonnés et qu’il n’y 
serait pas statué et qu’à défaut de production de ce mémoire récapitulatif dans le délai d’un mois, 
elles seraient réputées s’être désistées de leur requête ou de leurs conclusions incidentes ; que la 
société Loison a présenté les 15 septembre et 10 octobre 2017, soit postérieurement au délai qui 
lui était imparti, des mémoires récapitulatifs ; que cette société doit, par conséquent, être 
regardée comme s’étant désistée de ses conclusions incidentes aux fins d’appel en garantie ; 
 


Sur les conclusions à fin d’indemnisation présentées par le ministère de l’intérieur : 
 
En ce qui concerne leur recevabilité : 
 
S’agissant de la qualité pour agir en justice du signataire de la requête : 
 
4. Considérant qu’aux termes de l’article 1er du décret du 27 juillet 2005 relatif aux 


délégations de signature des membres du Gouvernement : « A compter du jour suivant la 
publication au Journal officiel de la République française de l'acte les nommant dans leurs 
fonctions (…), peuvent signer, au nom du ministre (…) et par délégation, l'ensemble des actes, à 
l'exception des décrets, relatifs aux affaires des services placés sous leur autorité : (…) 2° Les 
chefs de service, directeurs adjoints, sous-directeurs (…) » ; 
 


5. Considérant que, par un arrêté du 5 avril 2013 régulièrement publié au journal officiel 
de la République française le 7 avril 2013, Mme Pascale L. a été reconduite dans ses fonctions de 
sous-directrice du conseil juridique et du contentieux à la direction des libertés publiques et des 
affaires juridique du ministère de l’intérieur ; que dès lors, l’intéressée avait, de ce fait, qualité 
pour signer la requête introductive d’instance présentée au nom du ministère de l’intérieur le 25 
juin 2013 devant le tribunal ; que, par suite, la fin de non recevoir, opposée par la société Icade 
promotion et la société Loison, tirée du défaut de qualité à agir du signataire de la requête, doit 
être écartée ;  
 


S’agissant de l’exception de chose jugée : 
 


6. Considérant que, par un jugement en date du 12 juillet 2012, le tribunal administratif 
de Lille, après avoir condamné l’Etat à verser aux sociétés François Thélu et Cie et Eiffage 
Construction Nord une somme de 2 197 188,40 euros, toutes taxes comprises, assortie des 
intérêts au taux légal et capitalisés, a, par son article 5, condamné solidairement la société Loison 
et la société Icade Promotion à verser à l’Etat une somme de 410 838,77 euros à titre de 
réparation du retard dans l’achèvement des travaux et, par son article 6, condamné les sociétés 
Mizrahi et Ripault-Duhart à garantir solidairement la société Icade Promotion à hauteur de 50 % 
des condamnations mises à sa charge par ce jugement ; que sur appel de la société Loison, la 
cour administrative d’appel de Douai a, par un arrêt du 21 mars 2013, devenu définitif, annulé 
l’article 5 du jugement du tribunal au motif de l’irrecevabilité de la demande présentée en 
première instance par l’Etat à l’encontre des sociétés Loison et Icade promotion, au motif qu’elle 
constituait des conclusions propres de l’Etat, constitutives d’un litige distinct de la demande 
engagée devant le tribunal administratif par les sociétés François Thélu et Cie et Eiffage 
Construction Nord qui contestaient le montant du décompte général du marché qu’elles avaient 



https://archives.conseil-etat.fr/arianeArchives/#/view-document/%252FAriane_Archives%252FTA59%252F%7C2012%252F20120712%252F0808157.doc?textToFind=0808157

https://archives.conseil-etat.fr/arianeArchives/#/view-document/%252FAriane_Archives%252FCAA59%252F%7C2013%252F20130321%252F12DA01385.doc?textToFind=12DA01385
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signé avec l’Etat ; que, par suite, l’exception de chose jugée soulevée par la société Icade 
promotion à l’encontre des nouvelles demandes indemnitaires présentées par le ministère de 
l’intérieur, doit être écartée ;  
 


En ce qui concerne le bien-fondé des conclusions :  
 


S’agissant de la régularité des opérations d’expertise : 
  


7. Considérant que la société Loison soutient que le tribunal ne peut se fonder sur le 
rapport d’expertise de M. G. pour prononcer une quelconque condamnation à son encontre, dès 
lors qu’elle n’a pas été attraite aux opérations d’expertise menées par cet expert ; que cette 
dernière circonstance ne fait toutefois pas obstacle à ce que le tribunal prenne en compte la 
teneur des informations contenues dans le rapport en cause, dès lors que ce dernier a été versé au 
dossier contentieux et soumis, de ce fait, au débat contradictoire des parties ; que, par suite, la 
société Loison n’est pas fondée à soutenir que le rapport d’expertise doit être écarté des débats 
en ce qui la concerne ; 
 


S’agissant de la faute contractuelle de la société Icade promotion : 
 


8. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 2.2 de la convention de 
mandat conclue le 29 décembre 2000 : « Le mandataire s’engage à mettre l’ouvrage à la 
disposition du maître d’ouvrage au plus tard à l’expiration d’un délai de 55 mois à compter de la 
notification de la présente convention, conformément au calendrier prévisionnel de l’annexe 3. 
Ce délai sera éventuellement prolongé des retards dont le mandataire ne pourra être tenu pour 
responsable. La date d’effet de la mise à disposition de l’ouvrage est déterminée dans les 
conditions fixées à l’article 9 » ; qu’il résulte du « calendrier prévisionnel d’exécution des 
travaux » modifié, annexé à la convention, que le délai global d’exécution des travaux était de 
vingt-deux mois ; que leur exécution a été engagée le 16 août 2005, conformément à l’ordre de 
service n° 1  ; qu’il est constant que l’Hôtel de police n’a toutefois pu faire l’objet d’une 
réception que par décision du 31 janvier 2008, avec effet du 24 janvier précédent ; que le maître 
de l’ouvrage soutient notamment que le retard à déplacer l’éclairage public le long de la rue de 
Marquillies, qui conditionnait la réalisation des bâtiments A, E, F et G, est imputable au défaut 
d’anticipation, sur ce point, de son mandataire ; que les difficultés rencontrées en phase de 
synthèse, issues de l’affrontement entre la maîtrise d’œuvre et le titulaire du lot « gros œuvre » 
au sujet des plans d’exécution des structures et réseaux, sont imputables à la société Icade 
promotion qui ne s’est pas assurée de la « bonne réalisation des travaux de la cellule de 
synthèse » en méconnaissance de ses obligations contractuelles ; que les difficultés ayant entaché 
la validation des échantillons des bétons des façades et la réalisation des parements des façades, 
également issues de la dégradation des relations entre le maître d’œuvre et le groupement de 
constructeurs, sont imputables au maître d’ouvrage délégué qui n’a pas assuré un suivi de 
l’exécution et de l’évolution des travaux conforme aux stipulations de la convention de mandat ; 
qu’il résulte toutefois clairement du rapport de l’expert G. déposé dans le cadre de l’instance 
précitée relative au solde du lot « gros œuvre » du marché conclu avec les sociétés François 
Thélu et Cie et Eiffage Construction Nord, ainsi que le relève par ailleurs la société Icade 
Promotion, que ces divers aléas, s’ils ont généré des retards partiels et ont eu un impact sur 
l’organisation du chantier, sont demeurés sans conséquence sur le délai global d’exécution de 
l’opération de travaux litigieuse ;  
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9. Considérant, en second lieu, que les articles 5.1 et 5.2 de la convention de mandat 


portent sur la désignation du maître d’œuvre et la gestion de son contrat par le mandataire du 
maître de l’ouvrage ; que l’article 5.3 de la même convention inclut également dans la mission 
du mandataire le « suivi du chantier sur le plan technique » ainsi que sa gestion administrative ; 
qu’enfin l’annexe 5 à la convention, intitulée « missions du mandataire », indique que relèvent 
de cette dernière mission les « relations avec les concessionnaires » et, « d’une manière générale, 
toutes démarches administratives nécessaires au bon déroulement de l’opération » ; qu’il résulte 
ainsi des constatations de l’expert que le retard pris dans l’exécution des travaux trouve son 
origine notamment dans le non respect, par le maître d’œuvre, du planning des choix pour les 
corps d’état secondaires et sa gestion défaillante des fiches modificatives devis ; qu’il résulte de 
l’instruction, et notamment des courriers des 4 septembre 2006, 11 décembre 2006 et  
4 juillet 2007 produits par le maître de l’ouvrage, que ce dernier a, à plusieurs reprises, invité son 
mandataire à veiller à ce que le maître d’œuvre de l’opération se conforme à ses obligations ; 
qu’en s’abstenant d’y procéder, la société Icade promotion a, ainsi que le soutient le ministre de 
l’intérieur, manqué à ses obligations contractuelles ; qu’en outre, il résulte également du rapport 
de l’expert, comme le fait valoir le ministre de l’intérieur, que les raccordements EDF-GDF, qui 
n’ont pas été anticipés par le mandataire du maître de l’ouvrage, sont intervenus tardivement ;  
 


10. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le ministre de l’intérieur est fondé 
à soutenir que le délai contractuel de livraison de l’ouvrage litigieux n’a pas été respecté et à 
demander à son mandataire la réparation de ses préjudices financiers en résultant dans la mesure 
du retard dont celui-ci peut être tenu pour responsable ;  
 


S’agissant des préjudices subis par le maître de l’ouvrage : 
  
11. Considérant qu’il résulte de l’instruction que, compte tenu de ce retard, le 


ministre de l’intérieur s’est trouvé contraint de s’acquitter de plusieurs loyers correspondant à 
l’occupation des locaux des différents services qui auraient normalement dus être rassemblés sur 
le site du nouvel Hôtel de police et de verser des indemnités d’occupation aux acquéreurs de 
deux immeubles ; que, contrairement à ce qu’a pu considérer l’expert, le préjudice subi par le 
maître de l’ouvrage doit être apprécié en fonction de la date d’achèvement des travaux 
initialement prévue par les documents contractuels, soit la date du 15 juin 2007 ; qu’il y a lieu de 
déduire le retard imputable à la société Loison, titulaire du lot « menuiseries extérieures », dans 
la mise hors d’air de l’ouvrage, retard dont la société Icade promotion ne peut être tenu pour 
responsable, et que le rapport final du pilote, en date du 6 mars 2008, a évalué à quatre semaines 
entre le 15 juin 2007 et le 24 janvier 2008 ; que selon les pièces produites par le ministre de 
l’intérieur, le montant des loyers supplémentaires acquittés s’élève à 607 725 euros et les 
indemnités d’occupation précitées à 59 430 euros ; qu’il ressort, par ailleurs, du rapport de 
l’expert que le maître de l’ouvrage a également exposé des frais liés à la prolongation des 
missions respectives de l’Apave, de l’O.P.C, de l’A.M.O mobilier et du mandat de la société 
Icade G3A, devenue Icade Promotion ; que ces frais s’élèvent respectivement à 4 514,25 euros, 
38 720,50 euros, 13 215,80 euros et 98 072 euros ; qu’en revanche, si le maître de l’ouvrage fait 
également état de frais supplémentaires correspondant à des charges de fonctionnement pour les 
services de police et des charges salariales, les documents qu’il produit à l’appui de ses 
allégations ne sauraient permettre, à eux seuls, de tenir pour établie la réalité de ces dépenses ; 
qu’ainsi, après déduction des quatre semaines de retard imputables à la seule société Loison, le 
montant du préjudice subi par le ministre de l’intérieur doit être regardé comme s’élevant à la 
somme de 703 833,34 euros ;  
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12. Considérant cependant qu’il résulte de l'instruction et notamment du rapport de 
l’expert que le retard dans l’achèvement des travaux procède également des nombreuses 
demandes de modifications émanant du maître de l’ouvrage lui-même ; qu’en particulier, 
l’expert a relevé l’incidence sur le délai global d’achèvement des travaux des modifications de 
programme sollicitées par le maître de l’ouvrage, relatives notamment à la zone de rétention, et 
des modifications demandées tout au long de l’année 2007 ; que, dans ces conditions, il y a lieu 
de laisser à la charge du maître de l’ouvrage la moitié du montant du préjudice auquel il est en 
droit de prétendre ;  
 


13. Considérant qu’il résulte de ce qui précède, et notamment de la part de 
responsabilité particulièrement significative du maître de l’ouvrage dans le retard incriminé, que 
le ministère de l’intérieur est seulement fondé à demander la condamnation de la société Icade 
promotion à hauteur de la somme de 351 916,67 euros ; 


Sur les appels en garantie : 


14. Considérant qu’il résulte du rapport de l’expert que le retard dans la livraison de 
l’ouvrage trouve également son origine dans le non respect du planning des choix pour les corps 
d’état secondaires par le maître d’œuvre ; que l’expert a également relevé le manque d’efficacité 
du maître d’œuvre dans la gestion des modifications demandées par le maître d’ouvrage, par un 
traitement erratique des fiches modificatives devis ; que le préjudice subi par le maître d’ouvrage 
est donc également en partie imputable aux sociétés Mizrahi et Ripault-Duhart, en qualité de 
maître d’œuvre de l’opération ;  
 


15. Considérant que, compte tenu de ce qui précède, il sera fait une juste appréciation 
des fautes respectives des sociétés Icade Promotion, Mizrahi et Ripault-Duhart en fixant la 
responsabilité de la société Icade Promotion à hauteur de 50 % et celle des sociétés Mizrahi et 
Ripault-Duhart à hauteur de 50 %, soit 25% chacune ;  
 


16. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la société Icade Promotion est 
fondée à être garantie solidairement par les sociétés Mizrahi et Ripault-Duhart à hauteur de 50 % 
des condamnations prononcées à son encontre ; qu’elle n’est en revanche pas fondée à solliciter 
la garantie de la société Loison, dès lors que le retard imputable à cette dernière société a été 
déduit du montant du préjudice auquel le ministre de l’intérieur est en droit de demander 
réparation ; que, pour le même motif, les conclusions d’appel en garantie des sociétés Ripault-
Duhart et Mizrahi dirigées contre la société Loison doivent être rejetées ; 
 


17. Considérant qu’il résulte des dispositions de la loi du 12 juillet 1985 relative à la 
maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée qu’il appartient aux 
constructeurs, s’ils entendent obtenir la réparation de préjudices consécutifs à des fautes du 
mandataire du maître d’ouvrage dans l’exercice des attributions qui lui ont été confiées, de 
rechercher la responsabilité du maître d’ouvrage, seule engagée à leur égard, et non celle de son 
mandataire, y compris dans le cas où ce dernier a signé les marchés conclus avec les 
constructeurs, dès lors qu’il intervient au nom et pour le compte du maître d’ouvrage, et n’est pas 
lui-même partie à ces marchés ; que, le cas échéant, le maître d’ouvrage dont la responsabilité est 
susceptible d’être engagée à ce titre peut appeler en garantie son mandataire sur le fondement du 
contrat de mandat qu’il a conclu avec lui ; que la responsabilité du mandataire du maître 
d’ouvrage à l’égard des constructeurs, qui ne peut jamais être mise en cause sur le terrain 
contractuel, ne peut l’être, sur le terrain quasi-délictuel, que dans l’hypothèse où les fautes 
alléguées auraient été commises en-dehors du champ du contrat de mandat liant le maître 
d’ouvrage et son mandataire ; qu’en revanche, les constructeurs ne sauraient rechercher la 
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responsabilité du mandataire du maître d’ouvrage en raison de fautes résultant de la mauvaise 
exécution ou de l’inexécution de ce contrat ; qu’il en résulte que les appels en garantie des 
sociétés Mizrahi et Ripault-Duhart à l’encontre de la société Icade Promotion ne peuvent qu’être 
rejetés ; 
 


Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
 


18. Considérant qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit 
aux conclusions présentées par les défendeurs au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative ; 
 
 
 


 
DÉCIDE : 


 
 
 


Article 1er : Il est donné acte du désistement des conclusions de la société Loison tendant à ce 
que la société Icade promotion, la société Mizrahi, la société Ripault et Duhard et le ministère de 
l’intérieur soient condamnés à la garantir de toute condamnation pécuniaire qui pourrait être 
prononcée à son encontre. 
 
Article 2 : La société Icade promotion est condamnée à verser à l’Etat (ministère de l’intérieur) 
la somme de 351 916,67 euros (trois cent cinquante et un mille neuf cent seize euros et soixante-
sept centimes).  
 
Article 3 : Les sociétés Mizrahi et Ripault-Duhard sont condamnées à relever et garantir la 
société Icade promotion de la condamnation prononcée à son encontre à hauteur, respectivement, 
de 25% et 25 %. 
 
Article 4 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté. 
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Article 5 : Le présent jugement sera notifié au ministre de l’intérieur, à la société Icade 
promotion, à la société Mizrahi, à la société Ripault-Duhard et à la société Loison.  
 
 
Délibéré après l’audience du 15 mai 2018, à laquelle siégeaient : 
 
M. Trottier, président, 
M. Lassaux, premier conseiller, 
Mme Allart, conseillère, 
 
 
Lu en audience publique le 12 juin 2018. 


 
 
 


 
Le rapporteur, 


 
 


Signé 
 
 


L. ALLART 
 


 
Le président, 


 
 


Signé 
 
 


T. TROTTIER  


 
Le greffier, 


 
 


Signé 
 
 


A. NOWICKI 
 


 
La République mande et ordonne au préfet du Nord en ce qui le concerne ou à tous 


huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 


       Pour expédition conforme, 
        Le greffier, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Lille, 
 


(4ème Chambre) 
 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés les 20 février 2015, 12 janvier 2018 et 


16 mars 2018, la société anonyme simplifiée (SAS) Carrefour Supply Chain, venant aux droits 
de la SAS Erteco France, représentée par Me Marchand, demande au tribunal, dans le dernier 
état de ses écritures : 


 
1°) à titre principal, d’homologuer l’accord transactionnel conclu le 12 juin 2015 entre 


l’Etat et la société Erteco France en vue de la réparation du préjudice ayant résulté pour elle des 
manifestations des producteurs de lait le 29 mai 2009 et, par voie de conséquence, de prononcer 
le non-lieu à statuer sur sa requête ; 


 
2°) à titre subsidiaire, d’annuler la décision implicite de rejet résultant du silence gardé 


pendant plus de deux mois par le ministre de l’économie, sur sa demande, présentée le 
20 octobre 2014, tendant à l’indemnisation des préjudices subis du fait de ces événements ; 
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3°) de condamner l’Etat à lui verser la somme de 250 697,42 euros en réparation du 
préjudice économique subi, assortie des intérêts à compter de la date d’enregistrement de la 
requête et de la capitalisation des intérêts ; 


 
4°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 4 000 euros en application de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
 
- en application des articles 2044 et 2052 du code civil, le préfet du Pas-de-Calais est 


tenu de respecter les termes du protocole transactionnel valablement conclu avec elle, en lui 
versant la somme de 200 557,94 euros, dès lors qu’il a proposé un accord amiable par lettre du 
19 mai 2015, qui a été accepté par elle le 12 juin 2015 ; 


- à titre subsidiaire, la responsabilité sans faute de l’Etat du fait des attroupements est 
engagée sur le fondement des dispositions de l’article L. 211-10 du code de sécurité intérieure, 
en raison de faits délictueux commis à force ouverte par des attroupements ; 


- la responsabilité pour faute de l’Etat est également engagée du fait de l’inaction de 
services de police, qui est à l’origine de son préjudice ; 


- la responsabilité sans faute pour rupture d’égalité devant les charges publiques est 
également engagée, dès lors qu’elle est à l’origine d’un préjudice présentant un caractère 
anormal et spécial ; 


- elle a subi un préjudice résultant des dommages causés par les agriculteurs le 
29 mai 2009, qui s’élève à la somme de 250 697,42 euros ; 
 


Par des mémoires en défense, enregistrés les 6 octobre 2015 et 9 février 2018, le préfet 
du Pas-de-Calais conclut au rejet de la requête. 


 
Il soutient que : 
- à titre principal, les conclusions tendant à l’homologation du protocole transactionnel 


sont irrecevables car elles sont tardives ; la décision du 30 septembre 2015 mettant fin à la 
transaction a été notifiée à la société le 7 octobre 2015 avec l’indication des voies et délais de 
recours et n’a pas été contestée dans le délai de recours contentieux ; 


- par ailleurs, aucune transaction ne pouvait être valablement conclue en l’absence de 
responsabilité de l’Etat à l’origine des dommages subis par la société requérante, la personne 
publique ne pouvant être condamnée à payer une somme qu’elle ne doit pas ;  


- à titre subsidiaire, les créances invoquées sont atteintes par la prescription 
quadriennale ; les conclusions indemnitaires doivent être rejetées, la responsabilité de l’Etat ne 
pouvant pas être engagée. 
 


Vu les autres pièces du dossier. 
 


Vu : 
- le code civil, notamment les articles 2044 à 2058 ; 
- le code de la sécurité intérieure ;  
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
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Ont été entendus au cours de l’audience publique du 7 juin 2018 : 
 
- le rapport de M. Lerooy, rapporteur ; 
- et les conclusions de Mme Bayada, rapporteur public. 


 
 


1. Considérant que, dans le cadre d’un mouvement national de protestation des 
producteurs de lait, ayant donné lieu à des actions similaires en divers points du territoire 
national, des agriculteurs ont, le 29 mai 2009, bloqué l’accès à une plateforme 
d’approvisionnement des magasins de grande distribution du groupe Carrefour, située Parc 
d’activité du Bois Rigault à Vendin-le-Vieil sur le territoire de la communauté d’agglomération 
de Lens-Liévin (Pas-de-Calais) et exploitée par la société ED, devenue Dia France puis Erteco 
France ; qu’afin d’obtenir réparation des conséquences dommageables de ce blocage, la société 
requérante, alors Dia France, a adressé une demande préalable indemnitaire le 20 octobre 2014 
au ministre de l’économie, laquelle a été implicitement rejetée ; que, le 25 février 2015, la 
société Erteco France, venant aux droits de la société Dia France, a saisi le présent tribunal d’une 
action indemnitaire tendant à la condamnation de l’Etat à réparer le préjudice résultant pour elle 
des dommages causés par les actions des agriculteurs le 29 mai 2009 ; qu’après avoir proposé, le 
19 mai 2015, à la société Erteco France de signer un protocole transactionnel en vue de mettre 
fin au litige, le préfet conclut dans la présente instance au rejet de la demande de la société 
requérante tendant à l’homologation de cette transaction ; que, par la présente requête, la société 
Carrefour Supply Chain, venant aux droits de la société Erteco France, demande au tribunal, à 
titre principal, d’homologuer l’accord transactionnel conclu le 12 juin 2015 entre le préfet du 
Pas-de-Calais et la société Erteco France en constatant, par voie de conséquence, le non-lieu à 
statuer sur sa requête et, à titre subsidiaire, de condamner l’Etat à lui verser la somme de 
250 697, 42 euros, assortie des intérêts à compter de la date d’enregistrement de la requête et de 
la capitalisation des intérêts, en réparation du préjudice subi du fait des dommages subis ; 
 


Sur les conclusions de la société Carrefour Supply Chain tendant à l’homologation du 
protocole d’accord conclu avec le préfet du Pas-de-Calais : 
 


2. Considérant que selon l’article 2044 du code civil, la transaction est un contrat par 
lequel les parties terminent une contestation née ou préviennent une contestation à naître ; qu’en 
vertu de l’article 2052 de ce code, un tel contrat de transaction a entre les parties l’autorité de la 
chose jugée en dernier ressort ; qu’il est exécutoire de plein droit, sans qu’y fassent obstacle, 
notamment, les règles de la comptabilité publique ; que toutefois, les parties à une instance en 
cours devant le juge administratif peuvent présenter à celui-ci, y compris à l’occasion d’un 
pourvoi en cassation, des conclusions tendant à l’homologation d’une transaction par laquelle 
elles mettent fin à la contestation initialement portée devant la juridiction administrative ; qu’il 
appartient alors au juge administratif, qui se prononce en tant que juge de l’homologation, de 
vérifier que les parties consentent effectivement à la transaction, que l’objet de celle-ci est licite, 
qu’elle ne constitue pas de la part de la collectivité publique une libéralité et ne méconnaît pas 
d’autres règles d’ordre public ; qu’en cas d’homologation de la transaction, le juge administratif 
doit constater le non lieu à statuer sur la requête ou, dans le cas où la partie requérante aurait 
subordonné son désistement à l’homologation de la transaction, donner acte de ce désistement ; 
qu’en revanche, le refus d’homologation entraînant la nullité de la transaction, il appartient dans 
cette hypothèse au juge de statuer sur la requête ; 
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3. Considérant que, par une lettre du 19 mai 2015, le préfet du Pas-de-Calais a proposé 
à la société Erteco France de conclure une transaction par la signature d’un protocole d’accord, 
intitulé « accord amiable avec subrogation et acte de désistement », joint à son courrier ; que le 
représentant légal de la société Erteco a retourné ce protocole au préfet après y avoir apposé sa 
signature ; que le protocole mentionne que, à la suite de la proposition de transaction du préfet 
du Pas-de-Calais du 19 mai 2015, la société Erteco déclare accepter de l’Etat le versement d’une 
indemnisation globale de 200 557,94 euros, et déclare l’Etat subrogé, à concurrence de cette 
somme, dans ses droits et actions contre le ou les auteurs du préjudice qui lui a été causé par les 
actions de blocage des producteurs laitiers le 29 mai 2009 ; que par cet accord, la société Erteco 
déclare également, moyennant le versement de la somme précitée, correspondant à 80 % du 
montant des préjudices qu’elle estime avoir subis, s’engager à se désister de son recours 
contentieux déposé au greffe du présent tribunal le 20 février 2015 ; que, dès lors, la signature 
apposée par le préfet du Pas-de-Calais sur la lettre du 19 mai 2015 emportait consentement de 
l’Etat à la transaction, laquelle s’était trouvée conclue du fait de l’apposition, le 12 juin 2015, de 
la signature du représentant légal de la société Erteco France sur le protocole ; 
 


4. Considérant toutefois, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 211-10 du code 
de sécurité intérieure : « L'Etat est civilement responsable des dégâts et dommages résultant des 
crimes et délits commis, à force ouverte ou par violence, par des attroupements ou 
rassemblements armés ou non armés, soit contre les personnes, soit contre les biens. Il peut 
exercer une action récursoire contre la commune lorsque la responsabilité de celle-ci se trouve 
engagée. » ; que l’application de ces dispositions est subordonnée à la condition que les 
dommages dont l’indemnisation est demandée résultent de manière directe et certaine de crimes 
ou de délits déterminés, commis par des rassemblements ou attroupements précisément 
identifiés ; 
 


5. Considérant qu’il résulte de l’instruction, notamment des divers rapports de police 
produits par le préfet du Pas-de-Calais, que l’accès au site de la plateforme d’approvisionnement 
a été bloqué de 6h00 à 23h00 par plusieurs dizaines de manifestants, qui ont positionné quatre 
tracteurs équipés de remorques et ont déversé sur la voie publique, devant la grille marquant 
l’entrée de la plateforme, le chargement de deux bennes contenants des pneus usagés et une 
benne emplie d’oignons, empêchant ainsi les poids lourds d’entrer ou de sortir du site ; que 
l’ensemble des moyens ainsi mis en œuvre pour réaliser le blocage de la plateforme 
d’approvisionnement révèle l’existence d’une action préméditée, organisée par un groupe 
structuré ; que la circonstance que les faits se sont déroulés dans un contexte de revendication 
nationale des producteurs de lait ne suffit pas à établir que les agissements à l’origine du blocage 
ont été commis par un attroupement ou un rassemblement au sens des dispositions précitées ; 
que, par suite, la responsabilité de l’Etat ne pouvait être engagée sur le fondement de ces 
dispositions ; 
 


6. Considérant, en deuxième lieu, que le blocage de la plate-forme 
d’approvisionnement en cause s’inscrivait dans un ensemble de manifestations et actions de 
même nature déclenchées par les producteurs laitiers en mai et juin 2009 sur tout le territoire 
métropolitain et visant de nombreuses entreprises de la grande distribution, qui ont conduit au 
blocage d’une quarantaine de plateformes similaires et empêché l’approvisionnement d’un grand 
nombre de commerces de la grande distribution ; que la société Erteco France ne produit aucun 
élément de nature à établir qu’elle aurait subi, du fait de la non-intervention des forces de l’ordre, 
un préjudice différent de celui qu’ont subi les autres entreprises de la grande distribution et d’une 


 
 







N° 1501514 5
 
gravité significativement plus élevée ; que, par suite, la société requérante n’est pas fondée à 
soutenir qu’elle aurait subi un préjudice anormal et spécial, susceptible en tant que tel d’être 
indemnisé sur le fondement de la rupture d’égalité devant les charges publiques ; 
 


7. Considérant, en troisième lieu, qu’en se bornant à produire, à l’appui de ses 
allégations, le rapport d’expertise de la société Texa du 13 septembre 2013, la société requérante 
n’apporte aucun élément de nature à établir que l’absence alléguée d’intervention des forces de 
l’ordre en vue de mettre un terme à la situation de blocage de la plateforme 
d’approvisionnement, eu égard au risque de trouble à l’ordre public plus important que celui 
résultant de cette situation qu’une telle intervention était susceptible de comporter, constitue une 
faute lourde de nature à engager la responsabilité de l’Etat ; que, par suite, la responsabilité de 
l’Etat ne pouvait être engagée sur ce fondement ; 
 


8. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la responsabilité de l’Etat ne pouvait 
pas être engagée en l’espèce pour les préjudices subis par la société requérante résultant des 
actions de blocage menées par des agriculteurs le 29 mai 2009 ; 
 


9. Considérant, par ailleurs, que les personnes morales de droit public ne peuvent 
jamais être condamnées à payer une somme qu’elles ne doivent pas ; que cette interdiction est 
d’ordre public et doit être soulevée d’office par la juridiction à laquelle une telle condamnation 
est demandée ; 
 


10. Considérant que dès lors, le présent tribunal est ainsi tenu, comme le soutient le 
préfet du Pas-de-Calais en défense, de refuser de condamner l’Etat à verser à la société 
requérante l’indemnité offerte par lui et acceptée par celle-ci dans la mesure où il apparait que 
cette condamnation aurait obligé l’Etat à payer une indemnité correspondant à une fraction d’un 
préjudice à l’égard duquel la responsabilité de l’Etat n’est pas engagée ; que, dans ces conditions, 
l’absence d’obligation préexistante à la charge de l’Etat fait obstacle à ce que le présent tribunal 
homologue l’accord des parties ; que, dès lors, et sans qu’il soit besoin de statuer sur la fin de 
non-recevoir opposée par le préfet du Pas-de-Calais, les conclusions à fin d’homologation de la 
transaction en date du 12 juin 2015 doivent être rejetées ; que, par suite, il y a lieu de statuer sur 
les autres conclusions de la requête ; 
 


Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 


11. Considérant que la décision implicite de rejet née le 22 décembre 2014 résultant du 
silence gardé pendant plus de deux mois par le ministre de l’économie, sur sa demande, formée 
le 20 octobre 2014, tendant à l’indemnisation des préjudices subis du fait des actions de blocage 
des producteurs laitiers le 29 mai 2009, a eu pour seul effet de lier le contentieux à l’égard de 
l’objet de la demande de la société requérante qui, en formulant les conclusions à fin 
d’annulation de cette décision ainsi que des conclusions indemnitaires, ont donné à l’ensemble 
de sa requête le caractère d’un recours de plein contentieux ; que, par suite, les conclusions à fin 
d’annulation présentées par la société requérante doivent être rejetées ; 
 


Sur les conclusions indemnitaires : 
 


12. Considérant qu’il résulte de ce qui a été dit aux points 4 à 7 du présent jugement 
que la responsabilité de l’Etat ne pouvait pas être engagée du fait des actions de blocage de la 
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plateforme d’approvisionnement des magasins de grande distribution du groupe Carrefour par 
des producteurs laitiers le 29 mai 2009 ; que, par voie de conséquence, et sans qu’il soit besoin 
de se prononcer sur la prescription quadriennale opposée en défense par le préfet du Pas-de-
Calais, les conclusions de la société Carrefour Supply Chain, venant aux droits de la société 
Erteco France, tendant à ce que l’Etat soit condamné à lui verser la somme de 250 697,42 euros 
au titre du préjudice économique subi, assortie des intérêts à compter de la date d’enregistrement 
de la requête et de la capitalisation des intérêts, doivent être rejetées ; 
 


Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative : 
 


13. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : « Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à 
défaut, la partie perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais 
exposés et non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation 
économique de la partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes 
considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; que ces dispositions font 
obstacle à ce que soit mise à la charge de l’Etat, qui n’est pas la partie perdante dans la présente 
instance, la somme que la société requérante demande au titre des frais exposés par elle et non 
compris dans les dépens ; 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 
Article 1er : La requête de la société Erteco France est rejetée. 
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Article 2 : Le présent jugement sera notifié à la société Carrefour Supply Chain et au ministre de 
l’intérieur. 
Copie en sera adressée au préfet du Pas-de-Calais. 


 
Délibéré après l’audience du 7 juin 2018 à laquelle siégeaient : 
 
- Mme Specht, président, 
- M. Lerooy, premier conseiller, 
- M. Groutsch, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 5 juillet 2018. 


 
Le rapporteur, 


 
Signé 


 
D. LEROOY 


 


Le président  
 


Signé 
 


F. SPECHT 
 


Le greffier, 
 


Signé 
 


A. VIGOR 
*** 


 
 


La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur en ce qui le concerne ou à 
tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les 
parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
 


Pour expédition conforme, 
 Le greffier, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille 
 


7ème chambre 
 


 
 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés les 20 juillet 2015, 26 mai 2016 et 23 juin 


2016, Mme D., représentée par Me Stienne-Duwez, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision du 27 février 2015 par laquelle le conseil départemental de 


l’ordre des sages-femmes du Nord a émis un avis défavorable sur le contrat de collaboration 
conclu le 28 janvier 2015 avec M. O. ; 


 
2°) d’annuler la décision du 28 avril 2015 par laquelle le Conseil national de l’ordre des 


sages-femmes a rejeté son recours hiérarchique ;  
 
3°) d’annuler la décision du 28 mai 2015 par laquelle le Conseil national de l’ordre des 


sages-femmes a émis un avis défavorable sur le contrat de collaboration ; 
 
4°) de mettre à la charge du conseil départemental de l’ordre des sages-femmes du Nord 


et du Conseil national de l'ordre des sages-femmes une somme de 2 000 euros en application de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Elle soutient que : 
- sa requête est recevable ;  
- la décision du 27 février 2015 du conseil départemental de l’ordre des sages-femmes 


du Nord a été signée par sa présidente qui n’avait pas compétence ; 
- la décision du 28 avril 2015 est entachée d’incompétence, dès lors que le Conseil 


national de l’ordre des sages-femmes n’était pas régulièrement composé ; 
- la notification du 28 mai 2015 révèle une décision du Conseil national de l’ordre des 


sages-femmes, qui a été signée par sa présidente qui n’avait pas compétence ; 
- les décisions du Conseil départemental et du Conseil national de l’ordre des sages-


femmes du Nord sont fondées sur une base légale erronée dès lors qu’elles se réfèrent à la loi du 
2 août 2005 et non au code de déontologie des sages-femmes ; 


- le Conseil national de l’ordre des sages-femmes ne pouvait rejeter comme irrecevable 
son recours hiérarchique dès lors que l’avis du conseil départemental de l’ordre des sages-
femmes du Nord était entaché d’incompétence et méconnaissait les articles L. 4121-2 et  
L. 4127-1 du code de la santé publique ;  


- aucune disposition législative ou réglementaire et aucune règle déontologique 
n’interdit l’insertion d’une clause de non concurrence dans un contrat de collaboration ; 


- le contrat de collaboration n’apporte aucune restriction excessive à l’indépendance de 
son collaborateur ; 


- le conseil départemental de l’ordre des sages-femmes n’a pas compétence pour se 
prononcer sur la clause de résiliation de la convention.  


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 28 septembre 2015 et 13 juin 2016, le 


conseil départemental de l'ordre des sages-femmes du Nord, représenté par Me Khelladi-
Reinaerts, conclut au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 2 000 euros soit mise à la 
charge de Mme D. en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Il soutient que : 
- les conclusions dirigées contre la décision du 27 février 2015 sont irrecevables dès lors 


que la décision rendue par le Conseil national de l’ordre des sages-femmes s’y est substituée ;  
- à titre subsidiaire, les moyens soulevés par Mme D. ne sont pas fondés. 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 17 décembre 2015 et 9 juin 2016, le 


Conseil national de l'ordre des sages-femmes, représenté par Me Litzler, conclut au rejet de la 
requête et à ce qu’une somme de 2 000 euros soit mise à la charge de Mme D. en application de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Il soutient que : 
- la requête est irrecevable car les décisions du conseil départemental de l’ordre des 


sages-femmes du Nord et du Conseil national de l’ordre des sages-femmes ne font pas grief 
puisqu’elles ne constituent que des avis ; 


- les conclusions dirigées contre la décision du 27 février 2015 du conseil départemental 
de l’ordre des sages-femmes du Nord sont irrecevables dès lors que la décision rendue par le 
Conseil national de l’ordre des sages-femmes s’y est substituée ; 


- les moyens dirigés contre la décision du conseil départemental de l’ordre des sages-
femmes du Nord sont inopérants ;  


- les autres moyens soulevés par Mme D. ne sont pas fondés. 
 
Par une ordonnance du 27 mai 2016, la clôture de l'instruction a été fixée au 27 juin 


2016.  
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Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de la santé publique ; 
- la loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Calladine, 
- les conclusions de M. Guyau, rapporteur public, 
- et les observations de Me Litzler, représentant le Conseil national de l'ordre des sages-


femmes. 
 
 
 
 
 
 
1. Considérant que Mme D., qui exerce la profession de sage-femme à titre libéral, a 


conclu le 28 janvier 2015 un contrat de collaboration avec M. O. ; que le conseil départemental 
de l’ordre des sages-femmes du Nord a, le 27 février 2015, émis un avis défavorable sur ce 
contrat et sollicité sa modification dans le délai d’un mois ; que, par décision du 28 avril 2015, 
notifiée le 28 mai 2015, le Conseil national de l’ordre des sages-femmes a rejeté le recours formé 
par Mme D. contre cet avis ; que, par la présente requête, la requérante demande au tribunal 
l’annulation des décisions du conseil départemental de l’ordre des sages-femmes du Nord et du 
Conseil national de l’ordre des sages-femmes ;  


 
Sur les conclusions dirigées contre la décision du 27 février 2015 du conseil 


départemental de l’ordre des sages-femmes du Nord : 
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article R. 4127-367 du code de la santé publique : 


« (…) Sauf dispositions contraires, les décisions prises par les conseils départementaux peuvent 
faire l'objet d'un recours hiérarchique devant le conseil national. / Ce recours hiérarchique doit 
être exercé avant tout recours contentieux » ; que l’institution par ces dispositions d’un recours 
administratif, préalable obligatoire à la saisine du juge, a pour effet de laisser à l’autorité 
compétente pour en connaître le soin d’arrêter définitivement la position de l’administration ; 
qu’il s’ensuit que la décision prise à la suite du recours se substitue nécessairement à la décision 
initiale ; qu’elle est seule susceptible d’être déférée au juge de la légalité ; 


 
3. Considérant que le 27 février 2015, le conseil départemental de l’ordre des sages-


femmes du Nord a émis un avis défavorable sur le contrat de collaboration conclu par Mme D. 
avec M. O., à l’encontre duquel la requérante a exercé le 24 mars 2015 un recours hiérarchique 
obligatoire devant le Conseil national de l’ordre des sages-femmes ; que ce dernier s’est 
prononcé sur ce recours par une décision du 28 avril 2015 qui s’est substituée à la décision 
initiale du conseil départemental de l’ordre des sages-femmes du Nord ; que dans ces conditions, 
les conclusions de la requérante dirigées contre la décision du conseil départemental de l’ordre 
des sages-femmes du Nord sont irrecevables ; qu’il y a dès lors lieu d’accueillir la fin de non-
recevoir opposée par le conseil départemental de l’ordre des sages-femmes du Nord et le Conseil 
national de l’ordre des sages-femmes ;  
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Sur la légalité de la décision du 28 avril 2015 du Conseil national de l’ordre des sages-
femmes :  


 
En ce qui concerne la légalité externe de la décision du 28 avril 2015 : 
 
4. Considérant qu’il ressort des mentions du procès-verbal de la réunion du 28 avril 


2015 du Conseil national de l’ordre des sages-femmes, que ce conseil a, lors de cette séance, 
d’une part, rejeté le recours hiérarchique de Mme D. et, d’autre part, procédé à un réexamen des 
clauses du contrat de collaboration et émis un avis défavorable sur deux d’entre elles ; que 
Mme D. a été informée de cette décision par une notification du 28 mai 2015 ; que, 
contrairement à ce que soutient la requérante, il ne ressort pas des pièces du dossier que le 
Conseil national de l’ordre des sages-femmes aurait été irrégulièrement composé ; que, par 
ailleurs, la décision du 28 avril 2015, notifiée à Mme D. le 28 mai 2015, est régulièrement 
revêtue de la signature de la présidente du Conseil national de l’ordre des sages-femmes ; 
qu’ainsi, le moyen tiré de l’incompétence de l’auteur de la décision attaquée doit être écarté ;  


 
En ce qui concerne la légalité interne de la décision du 28 avril 2015 : 
 
5. Considérant qu’aux termes de l’article L. 4121-2 du code de la santé publique : 


« L'ordre (…) des sages-femmes veille (…) au maintien des principes de moralité, de probité, de 
compétence et de dévouement indispensables à l'exercice (…) de la profession de sage-femme et 
à l'observation, par tous leurs membres, des devoirs professionnels, ainsi que des règles édictées 
par le code de déontologie prévu à l'article L. 4127-1. / (…) / Ils accomplissent leur mission par 
l'intermédiaire des conseils départementaux, des conseils régionaux ou interrégionaux et du 
conseil national de l'ordre » ; qu’aux termes de l’article L. 4113-9 du même code : « (…) les 
sages-femmes en exercice (…) doivent communiquer au conseil départemental de l'ordre dont ils 
relèvent les contrats et avenants ayant pour objet l'exercice de leur profession (…). / La 
communication prévue ci-dessus doit être faite dans le mois suivant la conclusion du contrat ou 
de l'avenant, afin de permettre l'application des articles L. 4121-2 et L. 4127-1. / (…) / Les 
dispositions contractuelles incompatibles avec les règles de la profession ou susceptibles de 
priver les contractants de leur indépendance professionnelle les rendent passibles des sanctions 
disciplinaires prévues à l'article L. 4124-6 » ; que l’article L. 4124-6 du même code énonce les 
peines disciplinaires que la chambre disciplinaire de première instance peut appliquer ;  


 
6. Considérant qu’il résulte des dispositions ci-dessus rappelées que l’Ordre des sages-


femmes a reçu mission de veiller au respect des devoirs professionnels et des règles légales et 
déontologiques qui s'imposent aux sages-femmes ; qu'il incombe notamment au conseil 
départemental de donner, dans ce cadre, un avis ayant le caractère de décision faisant grief sur 
les contrats qui lui sont communiqués par les sages-femmes en vertu de l'article L. 4113-9 du 
code de la santé publique ; que ces avis peuvent faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du 
conseil national de l'Ordre dont les décisions peuvent, en la matière, être déférées au juge de 
l'excès de pouvoir ; 


 
7. Considérant que, dans sa décision du 28 avril 2015, le Conseil national de l’ordre des 


sages-femmes a rejeté comme irrecevable le recours hiérarchique de Mme D. au motif que l’avis 
rendu par le conseil départemental de l’ordre des sages-femmes du Nord ne revêtirait pas le 
caractère d’une décision faisant grief, au sens des dispositions de l’article R. 4127-367 du code 
de la santé publique, cet avis n’étant pas fondé sur les dispositions du code de déontologie des 
sages-femmes mais sur l’article 18 de la loi n° 2005-882 du 4 août 2005 ; que, toutefois, il 
ressort des pièces du dossier que le contrat de collaboration conclu entre Mme D. et M. O. a pour 
objet de définir les modalités de leur collaboration et porte sur l’exercice de leur profession par 
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ces deux praticiens ; qu’il entre ainsi dans le champ d’application des dispositions de l’article L. 
4113-9 du code de la santé publique et de l’obligation de communication pour avis au conseil 
départemental de l’ordre des sages-femmes du Nord ; qu’en outre, il a une portée contraignante 
dès lors qu’il fait obligation à Mme D. de supprimer ou modifier deux clauses du contrat de 
collaboration, puis d’adresser la version rectifiée au conseil départemental de l’ordre des sages-
femmes du Nord dans le délai d’un mois ; qu’ainsi, eu égard à son objet et sa portée, l’avis du 28 
avril 2015 rendu par le conseil départemental de l’Ordre des sages-femmes du Nord constitue 
une décision faisant grief à Mme D. ; que la circonstance que cette décision serait fondée sur une 
base légale erronée n’est pas de nature à lui retirer ce caractère mais est seulement susceptible, le 
cas échéant, de l’entacher d’illégalité ; que, dans ces conditions, en rejetant pour irrecevabilité le 
recours hiérarchique de Mme D., le Conseil national de l’ordre des sages-femmes a commis une 
erreur de droit ; que la requérante est dès lors fondée à soutenir que le Conseil national de l’ordre 
des sages-femmes ne pouvait légalement rejeter son recours hiérarchique pour irrecevabilité ;  


 
8. Considérant toutefois que le Conseil national de l’ordre des sages-femmes s’est 


également fondé, pour rejeter la demande de Mme D., sur ce que deux clauses du contrat de 
collaboration portaient atteinte aux règles légales et déontologiques applicables aux sages-
femmes ; 


 
9. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article R. 4127-345 du code de la santé 


publique : « Les contrats et avenants doivent être communiqués, conformément aux dispositions 
de l'article L. 4113-9, au conseil départemental de l'ordre dont elles relèvent, qui vérifie leur 
conformité avec les principes du présent code de déontologie ainsi que, s'il en existe, avec les 
clauses essentielles des contrats types établis par le conseil national » ; que les obligations 
déontologiques que les sages-femmes sont tenues de respecter sont fixées aux articles R. 4127-
301 à R. 4127-367 du même code ; qu’aux termes de l’article R. 4127-306 de ce code : « La 
sage-femme doit respecter le droit que possède toute personne de choisir librement son 
praticien, sage-femme ou médecin, ainsi que l'établissement où elle souhaite recevoir des soins 
ou accoucher ; elle doit faciliter l'exercice de ce droit. (…) » ; qu’aux termes de l’article 
R. 4127-307 du même code : « La sage-femme ne peut aliéner son indépendance professionnelle 
sous quelque forme que ce soit. (…) » ; que selon l’article R. 4127-355 du même code : « Le 
détournement et la tentative de détournement de clientèle sont interdits. (…) » ; que l’article 8 de 
la convention type applicable à la profession de sages-femmes, laquelle vise l’article 18 de la loi 
n° 2005-882 du 2 août 2005, stipule : « en particulier, elles (ils) continueront à exercer leur 
profession en pleine indépendance. Elles (ils) devront se garder de toute mesure qui entrave le 
libre choix de leur praticien par les patientes » ;  
 


10. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article 18 de la loi n° 2005-882 du 
2 août 2005 : « I.-Les membres des professions libérales soumises à statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est protégé (…) peuvent exercer leur activité en qualité de 
collaborateur libéral. / II.-A la qualité de collaborateur libéral le membre non salarié d'une 
profession mentionnée au I qui, dans le cadre d'un contrat de collaboration libérale, exerce 
auprès d'un autre professionnel, personne physique ou personne morale, la même profession. / 
Le collaborateur libéral exerce son activité professionnelle en toute indépendance, sans lien de 
subordination. Il peut compléter sa formation et peut se constituer une clientèle personnelle. / 
III.-Le contrat de collaboration libérale doit être conclu dans le respect des règles régissant la 
profession. (…) » ;  
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11. Considérant que l’avis défavorable du Conseil national de l’Ordre des sages-femmes 
est fondé sur l’existence d’une méconnaissance de l’obligation d’exercer l’activité en toute 
indépendance, prévue à la fois à l’article 18 de la loi du 2 août 2005 et au code de déontologie 
des sages-femmes, en particulier à l’article R. 4127-307 du code de la santé publique ; que, 
contrairement à ce que soutient Mme D., en se référant à ce double fondement, le Conseil 
national de l’Ordre des sages-femmes n’a pas commis d’erreur de base légale dès lors qu’il lui 
appartient, ainsi qu’il a été dit, de veiller au respect des devoirs professionnels et des règles 
légales et déontologiques qui s'imposent aux sages-femmes et, lorsqu’il est saisi d’un contrat 
ayant pour objet l’exercice de la profession, en application de l’article L. 4121-2 du code de la 
santé publique, de s’assurer que les dispositions contractuelles qui y sont stipulées ne sont pas 
incompatibles avec les règles de la profession ou susceptibles de priver les contractants de leur 
indépendance professionnelle ;  


 
12. Considérant que l’article 16 du contrat de collaboration interdit à M. O., sauf accord 


écrit de Mme D., de s’installer durant l’exécution du contrat et pendant une durée de deux ans à 
l’expiration de celui-ci, dans un poste équivalent où il puisse entrer en concurrence directe avec 
le cabinet de Mme D. dans un secteur de dix kilomètres aux alentours du cabinet situé à 
Annoeullin ; que cette clause porte atteinte à l’indépendance professionnelle du collaborateur de 
la requérante, à sa liberté d’installation ainsi qu’au principe de libre choix de leur praticien par 
les patients et à la possibilité de ce collaborateur de se constituer une patientèle propre durant 
l’exécution du contrat de collaboration ; qu’en demandant sa suppression au motif qu’une clause 
de non-concurrence est par elle-même incompatible avec les règles déontologiques applicables à 
la profession de sage-femme et avec l’article 18 de la loi du 2 août 2005, lequel renvoie pour son 
application aux règles régissant la profession, le Conseil national de l’Ordre des sages-femmes 
n’a  commis ni erreur de droit ni erreur d’appréciation ;  


 
13. Considérant qu’aux termes de l’article R. 4127-347-1 du code de la santé publique : 


« Dans les cabinets regroupant plusieurs praticiens exerçant en commun, quel qu'en soit le 
statut juridique, l'exercice de la profession de sage-femme doit rester personnel. Chaque 
praticien garde son indépendance professionnelle. Le libre choix de la sage-femme par la 
patiente doit être respecté » ; que l’article 2 du contrat de collaboration fait obligation à M. O. de 
mentionner le numéro de téléphone de Mme D. sur sa plaque professionnelle ; que cette 
stipulation porte atteinte à l’indépendance professionnelle de ce collaborateur ; que, par suite, le 
Conseil national de l’Ordre des sages-femmes du 28 avril 2015 était fondé à émettre un avis 
défavorable sur cette clause ;  
 


14. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que le Conseil national de l’Ordre des 
sages-femmes aurait pris la même décision si, lors de l’examen du recours de Mme D., il n’avait 
retenu que le seul motif tiré de l’incompatibilité du contrat de collaboration avec les règles 
légales et déontologiques applicables aux sages-femmes ; qu’il s’ensuit que Mme D. n’est pas 
fondée à demander l’annulation de la décision du Conseil national de l’Ordre des sages-femmes 
du 28 avril 2015 ;  
 


Sur les frais liés au litige :  
 
15. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge du conseil départemental de l’ordre 
des sages-femmes du Nord et du Conseil national de l’ordre des sages-femmes, qui ne sont pas 
parties perdantes dans la présente instance, la somme que Mme D. demande au titre des frais 
exposés et non compris dans les dépens ; qu’il y a lieu, en revanche, de faire application de ces 
dispositions et de mettre à la charge de Mme D. une somme de 800 euros à verser au conseil 
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départemental de l’ordre des sages-femmes du Nord et au Conseil national de l’ordre des sages-
femmes, chacun, au titre des frais exposés et non compris dans les dépens ; 


 
 
 
 


DECIDE : 
 
 


Article 1er : La requête de Mme D. est rejetée. 
 


Article 2 : Mme D. versera au conseil départemental de l’ordre des sages-femmes du Nord et au 
Conseil national de l’ordre des sages-femmes une somme de 800 euros (huit cents) chacun au 
titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à Mme D., au Conseil national de l'ordre des sages-
femmes et au conseil départemental de l'ordre des sages-femmes du Nord. 
 
 
Délibéré après l'audience du 25 mai 2018, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Leguin, premier conseiller faisant fonction de président, 
Mme Calladine, conseiller,  
M. Touzanne, conseiller. 
 
 
Lu en audience publique le 21 juin 2018. 


 
 


Le rapporteur, 
 
 


Signé 
 


A. CALLADINE  
 


Le premier conseiller 
faisant fonction de président, 


 
Signé 


 
A. M. LEGUIN 


 
Le greffier, 


 
Signé 


 
 


S. MAUFROID 
 


 
La République mande et ordonne au ministre des solidarités et de la santé en ce qui le 


concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun 
contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
 


Pour expédition conforme, 
Le greffier, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Lille, 
 


(4ème Chambre) 
 


 
 


 
 
 


Vu les procédures suivantes : 
 
I.- Par une requête et des mémoires, enregistrés les 20 mars 2015, 24 mars 2015, 


24 juillet 2015 et 4 avril 2016, sous le n° 1502446, la SNC Le Mondrian, représentée par 
Me Watel, demande au tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision du 26 janvier 2015 par laquelle le maire de la commune de 


Villeneuve d’Ascq a autorisé le déplacement du débit de tabac « La Civette », devenu le « Monte 
Cristo » ; 


 
2°) de mettre à la charge de la commune de Villeneuve-d’Ascq les entiers dépens de 


l’instance et la somme de 3 000 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 
 


Elle soutient que : 
  
- la décision attaquée est entachée d’un vice de procédure, dès lors qu’elle n’a pas été 


consultée préalablement à la décision du maire de Villeneuve d’Ascq du 26 janvier 2015 et que 
la confédération des buralistes n’a pas mené d’étude d’impact sur place ; 


- la décision attaquée est entachée d’inexactitude matérielle des faits dès lors que le 
rapport technique annexé à l’avis favorable rendu le 26 décembre 2014 par la confédération des 
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buralistes, sur lequel s’est fondée la décision attaquée, omet de mentionner l’existence du débit 
de tabac « Le Mondrian » ; 


- le maire de la commune de Villeneuve d’Ascq a commis une erreur d’appréciation au 
regard des dispositions de l’article 9 du décret du 28 juin 2010, l’autorisation de déplacement du 
débit de tabac « Le Monte Cristo » ayant eu pour effet de déséquilibrer le réseau local existant de 
vente au détail des tabacs ; 


- le déplacement du débit de tabac « Le Monte Cristo » à moins de 80 mètres de son 
débit de tabac menace la pérennité de son activité commerciale ; 


- la décision attaquée méconnaît le 2° de l’article 11 du décret précité, qui interdit 
d’implanter des débits de tabac dans les centres commerciaux ; 
 


Par un mémoire en défense enregistré le 1er juillet 2015, le préfet du Nord conclut au 
rejet de la requête. 


 
Il soutient qu’aucun des moyens soulevés n’est fondé. 


 
 


II.- Par une requête et un mémoire, enregistrés les 18 juin 2015 et 21 décembre 2016 
sous le n° 1505086, la SNC Le Mondrian, représentée par la SCP Gros, Hicter et associés, 
demande au tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision implicite de rejet née du silence gardé sur son recours 


gracieux du 20 mars 2015 contre la décision du 26 janvier 2015 par laquelle le maire de la 
commune de Villeneuve d’Ascq a autorisé le déplacement du débit de tabac « SNC La Civette », 
devenu le « Monte Cristo » ; 


 
2°) de mettre à la charge de la commune de Villeneuve d’Ascq la somme de 


1 500 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 


Elle soutient que : 
 
- la décision attaquée est entachée d’inexactitude matérielle des faits dès lors que les 


avis favorables rendus par la confédération des buralistes et par la direction régionale des 
douanes et des droits indirects de Lille ont été pris en méconnaissance de l’existence de 
l’établissement « Le Mondrian » ; 


- le maire de la commune de Villeneuve d’Ascq a commis une erreur manifeste 
d’appréciation au regard des dispositions de l’article 9 du décret du 28 juin 2010, l’autorisation 
de déplacement du débit de tabac « Le Monte Cristo » ayant eu pour effet de déséquilibrer le 
réseau local existant de vente au détail des tabacs ; 


- le déplacement du débit de tabac « Le Monte Cristo » à moins de 80 mètres de son 
débit de tabac menace la pérennité de son activité commerciale ; 


- la décision attaquée méconnaît les dispositions qui interdisent l’implantation des 
débits de tabac dans les centres commerciaux ; 
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Par un mémoire en défense enregistré le 15 novembre 2016, le préfet du Nord conclut 
au rejet de la requête. 


 
Il soutient qu’aucun des moyens soulevés n’est fondé. 


 
Vu les autres pièces des dossiers. 


 
Vu : 
- le code général des impôts ; 
- la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et 


d’allègement des procédures ; 
- le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l’exercice du monopole de la vente au 


détail des tabacs manufacturés ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique du 1er février 2018 : 
 
- le rapport de M. Lerooy, rapporteur ; 
- les conclusions de Mme Bayada, rapporteur public ;  
- les observations de Me Lepers, substituant Me Gros, représentant la SNC Le 


Mondrian, et les observations de M. T., gérant de la SNC Le Mondrian. 
 
 


1. Considérant que, par une décision du 26 janvier 2015, le maire de la commune de 
Villeneuve d’Ascq a autorisé déplacement intra-communal du débit de tabac « SNC La Civette » 
exploité par M. B., devenu le « Monte Cristo », de la cellule commerciale n° 117 de la galerie du 
centre commercial V2 (niveau bas) vers la cellule n° 235/236 du même centre commercial 
(niveau haut) ; que cette décision a été prise après des avis favorables rendus par la confédération 
des buralistes et par la direction régionale des douanes et des droits indirects de Lille ; que la 
SNC Le Mondrian, dont M. T. est le gérant, conteste cette nouvelle implantation au motif que le 
débit de tabac « La Civette » se situe désormais à moins de 80 mètres de son établissement à 
l’enseigne « Le Mondrian » ; que, par lettres des 12 mars 2015 et 20 mars 2015, la SNC Le 
Mondrian a formé un recours gracieux auprès du maire de Villeneuve d’Ascq ; que, par lettre du 
12 mars 2015, la société a formé un recours hiérarchique auprès du préfet du Nord ; que, par les 
requêtes susvisées, la SNC Le Mondrian demande l’annulation de la décision du 26 janvier 2015, 
ensemble la décision implicite de rejet de son recours gracieux formé contre cette décision ; 
 


Sur la jonction : 
 


2. Considérant que les requêtes susvisées concernent les mêmes parties, présentent à 
juger la même question et ont fait l’objet d’une instruction commune ; qu’il y a lieu de les 
joindre pour qu’il y soit statué par un même jugement ; 
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Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 


3. Considérant qu’aux termes de l’article 568 du code général des impôts : « Le 
monopole de vente au détail est confié à l'administration qui l'exerce, dans des conditions et 
selon des modalités fixées par décret, par l'intermédiaire de débitants désignés comme ses 
préposés et tenus à droit de licence (…) » ; qu’aux termes de l’article 70 de la loi du 12 mai 2009 
susvisée : « Le déplacement, dans la même commune, d'un débit de tabac ordinaire permanent 
est autorisé par le maire, après avis du directeur régional des douanes et de l'organisation 
professionnelle représentative sur le plan national des débitants de tabac. » ; qu’aux termes de 
l’article 9 du décret du 28 juin 2010 relatif à l’exercice du monopole de la vente au détail des 
tabacs manufacturés : « L'implantation d'un débit de tabac ne doit pas avoir pour effet de 
déséquilibrer le réseau local existant de vente au détail des tabacs. » et qu’aux termes de 
l’article 13 du même décret : « Un débit de tabac ordinaire permanent peut être déplacé à 
l'intérieur d'une même commune dans les conditions prévues à l’article 70 de la loi du 
12 mai 2009 susvisée. Les dispositions des articles 9 et 11 s'appliquent aux déplacements intra-
communaux (…) » ; 
 


4. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que le débit de tabac « Le 
Mondrian » exploité par M. T. se situait à environ 500 mètres du site initial du débit de tabac 
« Monte Cristo », exploité par M. B. et implanté au niveau inférieur de la galerie marchande du 
centre commercial V2 à Villeneuve-d’Ascq ; que les décisions attaquées autorisent le 
déplacement du débit de tabac de M. B. au niveau supérieur et à l’entrée de la galerie marchande, 
à environ 80 mètres de celui de M. T. ; que, pour autoriser ce déplacement, le maire de 
Villeneuve d’Ascq a pris en considération les avis rendus par le directeur régional des douanes et 
droits indirects de Lille et par le président de la fédération des buralistes de la région Nord, qui 
ont estimé que le déplacement du débit de tabac de M. B. au sein de la galerie marchande du 
centre commercial V2, sans changement d’adresse postale, n’aurait pas pour effet de 
déséquilibrer le réseau local existant de vente au détail des tabacs ; que, toutefois, le 
déplacement, à l’intérieur de la galerie marchande d’un centre commercial, d’un débit de tabac 
déjà implanté dans cette galerie, ne peut être autorisé que sous réserve que ce déplacement ne 
déséquilibre pas le réseau local existant conformément aux dispositions précitées de l’article 9 du 
décret du 28 juin 2010 ; qu’en l’espèce, il ressort des pièces du dossier que le nouvel 
emplacement du débit de tabac le « Monte Cristo » est situé à l’entrée de la galerie marchande du 
centre commercial V2, qui est le plus important centre commercial du Nord-Pas-de-Calais, à 
proximité immédiate de la sortie de la station de métro « Villeneuve d’Ascq – Hôtel de ville », 
visible depuis l’extérieur et accessible directement depuis cette sortie, lui permettant ainsi 
d’attirer une nouvelle clientèle de passage ; qu’eu égard aux activités respectives des deux débits 
de tabac et à leur zone de chalandise, le nouvel emplacement du débit de tabac le « Monte 
Cristo » a pour conséquence d’affecter la situation du débit de tabac « Le Mondrian », dont la 
clientèle provient également, pour l’essentiel, du flux de personnes sortant de la station de métro, 
et qui est situé à l’extérieur du centre commercial et non directement visible depuis la sortie du 
métro ; qu’en outre, M. T. produit un document d’une société fiduciaire d’expertise comptable 
établi le 10 mars 2016, qui fait état d’une baisse d’environ 50 % de son chiffre d’affaires 
« tabacs » entre la période de mai à décembre 2015 par rapport aux mêmes périodes pour les 
années 2013 et 2014, qui est de nature à mettre en péril son activité, alors même que la SNC Le 
Mondrian exploite également une activité de restauration ; que si cette pièce est postérieure à la 
date de la décision attaquée, son contenu révèle une situation de fait contemporaine de cette 
décision ; que, par suite, l’accroissement de l’offre de tabac induit par le déplacement du« Monte 
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Cristo » est de nature à révéler un déséquilibre du réseau local existant de vente au détail des 
tabacs au sens des dispositions précitées de l’article 9 du décret du 28 juin 2010 ; que, dès lors, la 
SNC Le Mondrian est fondée à soutenir que l’arrêté du 26 janvier 2015 et la décision de rejet de 
son recours gracieux formé le 20 mars 2015 sont entachés d’une erreur d’appréciation et à en 
demander l’annulation ; 
 


5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin d’examiner les 
autres moyens de la requête, que la SNC Le Mondrian est fondée à demander l’annulation des 
décisions attaquées ; 
 


Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative : 
 


6. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : « Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à 
défaut, la partie perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais 
exposés et non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation 
économique de la partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes 
considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; qu’il y a lieu, dans les 
circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat le versement à la SNC Le Mondrian 
une somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
Article 1er : La décision du 26 janvier 2015 par laquelle le maire de Villeneuve-d’Ascq a 
autorisé, au nom de l’Etat, le transfert du débit de tabac de M. B., ainsi que la décision implicite 
de rejet du recours gracieux formé le 20 mars 2015 par la SNC Le Mondrian, sont annulées. 
 
Article 2 : L’Etat versera une somme de 1 500 (mille cinq cent) euros à la SNC Le Mondrian en 
application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la SNC Le Mondrian, à la commune de 
Villeneuve d’Ascq et au préfet du Nord. 
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 Copie sera adressée au ministre de l’intérieur et au ministre de l’action et des comptes 
publics. 
 
 


Délibéré après l’audience du 1er février 2018 à laquelle siégeaient : 
  


- Mme Specht, président, 
- M. Lerooy, premier conseiller, 
- M. Groutsch, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 22 février 2018. 


 
Le rapporteur, 


 
Signé  


 
D. LEROOY 


 


Le président  
 


Signé  
 


F. SPECHT 
 


Le greffier, 
 


Signé  
 


N. BOLLE 
*** 


 
** 


 
La République mande et ordonne au préfet du Nord en ce qui le concerne ou à tous 


huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
 


Pour expédition conforme, 
 Le greffier, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille 
 


(1ère Chambre) 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire enregistrés le 24 décembre 2012 et le 14 novembre 2016, 


Voies Navigables de France (VNF), représenté par Me Drain, demande au Tribunal : 
 
1°) à titre principal, de condamner Noreade à lui verser la somme de 2 094 235,51 euros 


en réparation du préjudice subi suite aux désordres constatés sur le pont de Blaringhem ; 
 
2°) à titre subsidiaire, de condamner conjointement et solidairement la société Dierickx 


et la société GRDF à lui verser la somme de 2 094 235,51 euros en réparation du préjudice subi 
suite aux désordres constatés sur le pont de Blaringhem ; 


 
3°) de condamner la ou les parties perdantes au versement d’une somme de 4 000 euros 


au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
VNF soutient que : 
- le rapport d’expertise de M. T. du  30 septembre 2011 établit que les travaux de forage 


pour le passage d’une canalisation de gaz exécutés en novembre 2010 par la société Dierickx 
pour le compte de la société GRDF ont provoqué le percement accidentel d’une canalisation 
d’eau potable de Noreade située sous le canal de Neufossé, entraînant une importante fuite d’eau 
qui a elle-même endommagé le pont de Blaringhem et les berges du canal ;  


- par convention signée avec le département du Nord, propriétaire du pont de 
Blaringhem, VNF était chargé de surélever le pont pour les besoins de mise au gabarit de la 
circulation fluviale et a été contraint de financer en urgence les travaux de dépose du pont et de 
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pose d’un pont provisoire ; l’affaissement du pont et les glissements de terrain de la berge, ont 
nécessité l’interruption de la navigation sur le canal durant un mois, entraînant pour VNF un 
préjudice important ;  


- en sa qualité de tiers par rapport à la canalisation d’eau potable, ouvrage public placé 
sous la garde de Noreade,  il est principalement fondé à rechercher la responsabilité sans faute de 
cette dernière ;  


- en cette même qualité, il est subsidiairement fondé à rechercher la responsabilité sans 
faute de la société Dierickx et de la société GRDF dans la mesure où la mauvaise exécution des 
travaux publics de forage de la canalisation de gaz est à l’origine des dommages ayant affecté la 
canalisation d’eau potable puis le pont de Blaringhem ;    


- il est fondé à demander l’indemnisation de son préjudice à hauteur de 2 094 235,51 
euros.   


                
Par des mémoires en défense, enregistrés le 14 février 2014 et le 14 décembre 2017, la 


société Gaz Réseau Distribution France (GRDF), représentée par Me Delcourt, conclut au rejet 
de la requête, à titre subsidiaire, à la condamnation de la société Dierickx à la garantir de toute 
condamnation prononcée à son encontre, au rejet des conclusions d’appel en garantie formé à 
son encontre par Noreade, au rejet de la demande reconventionnelle de Noreade et très 
subsidiairement, à une limitation de sa demande à la somme de 13 333,34 euros HT, à titre 
infiniment subsidiaire, à ce qu’il soit ordonné une nouvelle expertise, et à la mise à la charge de 
toute partie perdante, de la somme de 3 000 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative.  


 
La société GRDF soutient que les moyens de la requête présentée par VNF ne sont pas 


fondés.  
 


Par des mémoires en défense, enregistrés le 21 novembre 2014 et le 11 janvier 2018, 
Noreade, représentée par Me Ben Zenou conclut au rejet de la requête, à titre subsidiaire, à ce 
que les demandes indemnitaires de VNF soient ramenées à de plus justes proportions, à la 
condamnation in solidum de la société Dierickx et de la société GRDF à lui verser la somme de 
397 289,63 euros TTC ou, subsidiairement, la somme de 242 074,48 euros TTC, à titre 
infiniment subsidiaire, à la condamnation, in solidum, de la société Dierickx et de la société 
GRDF à la garantir de toutes les condamnations qui seraient prononcées à son encontre, à la mise 
à la charge des parties perdantes, in solidum, de la somme de 10 000 euros au titre des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Noreade soutient que : 
- VNF, qui n’est pas propriétaire du pont de Blaringhem et ne justifie pas être subrogé 


dans les droits du département du Nord pour demander la réparation des désordres affectant cet 
ouvrage, ne dispose d’aucune qualité pour agir ; sa requête est dès lors irrecevable ; 


- à titre subsidiaire, les moyens de la requête présentée par VNF ne sont pas fondés.  
 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 2 septembre 2016, la société Dierickx, 


représentée par Me Lezan, conclut au rejet de la requête, à la condamnation de la société AXA 
Belgium SA à la garantir de toute condamnation prononcée à son encontre, au rejet de 
l’ensemble des demandes présentées par Noreade et la société GRDF, à la mise à la charge de 
VNF de la somme de 2 000 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  
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Par lettre du 13 septembre 2016, les parties ont été informées, en application de l’article  
R. 611-7 du code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé 
sur un moyen d’ordre public, tiré de l’incompétence du juge administratif pour connaître des 
conclusions d’appel en garantie de la société Dierickx à l’encontre de son assureur AXA 
Belgium SA, ces conclusions reposant sur l’application d’un contrat de droit privé. 


 
Par lettre du 11 décembre 2017, les parties ont été informées, en application de l’article 


R. 611-7 du code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé 
sur un moyen d’ordre public, tiré de l’incompétence du juge administratif pour connaître des 
conclusions d’appel en garantie de la société GRDF à l’encontre de la société Dierickx, ces 
conclusions reposant sur l’application d’un contrat de droit privé. 


Par ordonnance du 20 décembre 2017, la clôture d'instruction a été fixée au 12 janvier 
2018 à 12 h 00. 


Vu : 
- le rapport d’expertise enregistré au greffe du tribunal le 3 octobre 2011 ;  
- les ordonnances du 6 octobre 2011, par lesquelles le président du tribunal a liquidé et 


taxé à la somme de 15 131,41 euros, les frais et honoraires de l’expertise réalisée par  
M. Trotignon, et à celle de 3 753,16 euros, les frais et honoraires du sapiteur, M. Feldmann ;  


- les autres pièces du dossier.  
 
Vu : 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Malfoy, 
- les conclusions de Mme Bergerat, rapporteur public, 
- et les observations de Me Drain, représentant VNF, de Me Lezan, représentant la 


société Dierickx, de Me Delcourt, représentant la société GRDF et de Me Gitton, représentant 
Noreade. 


 
 
 


1. Considérant que dans le cadre du contrat de plan 2000-2006 et du contrat de projet 
2007-2013, Voies Navigables de France (VNF) a engagé l’agrandissement du gabarit de son 
réseau fluvial en région Nord-Pas-de-Calais, afin de le rendre accessible à la flotte européenne ; 
que ce projet nécessitait l’augmentation du tirant d’air, pour dégager une hauteur libre supérieure 
à 5,25 mètres au dessus du plan d’eau afin de permettre la circulation de bateaux chargés de deux 
couches de conteneurs, et impliquait de relever les ponts supportant des routes franchissant le 
canal lorsque les hauteurs étaient insuffisantes ; que par une convention de délégation de maîtrise 
d’ouvrage signée le 13 décembre 2005, le département du Nord a autorisé VNF à entreprendre 
les travaux de relèvement du pont routier de Blaringhem supportant la RD 106 au niveau du 
franchissement du canal à grand gabarit de Neufossé, sur le territoire de la commune de 
Blaringhem ; que le pont de Blaringhem servant jusqu’alors de support aux canalisations d’eau 
potable, de gaz et d’oxygène gérées ou appartenant respectivement à Noreade, à la société GRDF 
et à la société Arc International, il fut décidé, la dépose, par les exploitants précités, de ces 
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ouvrages et leur implantation en passage sous-fluvial ; qu’en novembre 2010, la société Dierickx 
a entrepris des travaux de forage pour le déplacement des canalisations de gaz de GRDF sous le 
canal de Neufossé ; qu’au début de l’année 2011, des désordres importants ont été constatés par 
VNF à proximité et sous le pont de Blaringhem, consistant en un affaissement des palplanches 
renforçant les berges du canal de Neufossé  et un tassement de plusieurs décimètres de la culée 
gauche du pont, nécessitant, le 13 février 2011, d’interdire la circulation routière sur le pont de 
Blaringhem et la navigation fluviale sur le canal de Neufossé ; que par la présente requête, VNF 
demande au tribunal la condamnation de Noreade à lui verser la somme de  
2 094 235,51 euros en réparation des préjudices subis du fait de la rupture de la canalisation 
d’eau potable de Noreade ; que VNF demande subsidiairement au tribunal, la condamnation 
conjointe et solidaire des sociétés Dierickx et GRDF à lui verser cette même somme ;  


 
Sur les conclusions principales dirigées contre Noreade : 
 
Sur la fin de non-recevoir opposée par Noréade :  
 
2. Considérant que si Noreade fait valoir que VNF n’est pas subrogé dans les droits du 


département du Nord, propriétaire du pont de Blaringhem, il résulte de l’instruction que VNF a 
subi un préjudice propre en sa qualité de gestionnaire des voies navigables et un préjudice du fait 
de la délégation de la maîtrise d’ouvrage des travaux de rehaussement du pont,  de nature à lui 
conférer un intérêt lui donnant qualité pour saisir le tribunal administratif d’une demande 
d’indemnisation ; que par suite, la fin de non-recevoir opposée par Noreade doit être écartée ; 


  
Sur la responsabilité 
 
3. Considérant que même en l’absence de faute, le maître de l’ouvrage est responsable 


des dommages causés aux tiers par les ouvrages publics dont il a la garde, en raison tant de leur 
existence que de leur entretien ou de leur fonctionnement ; que toutefois, en cas de délégation 
limitée à la seule exploitation de l’ouvrage public, si la responsabilité des dommages imputables 
à son fonctionnement relève du délégataire, celle résultant de dommages imputables à son 
existence, à sa nature et son dimensionnement, appartient à la personne publique délégante, sauf 
stipulations contractuelles contraires ;  


   
4. Considérant qu’il résulte de l’instruction et notamment du rapport de l’expert désigné 


par le tribunal, que les désordres apparus sur le pont de Blaringhem et sur les berges du canal de 
Neufossé, ont pour origine la vidange accidentelle, dans les eaux du canal, de la conduite d’eau 
potable exploitée par Noreade, le 24 novembre 2010, provoquée par un impact mécanique sur 
cette canalisation ; que si VNF soutient que la responsabilité de Noreade est engagée à son égard, 
il résulte de l’instruction que le SIDEN-SIAN, syndicat mixte d’exploitation du service de l’eau 
et de l’assainissement du Nord est le propriétaire des canalisations en litige, et a confié 
l’exploitation de l’ouvrage à la régie Noreade ; que, par suite, la responsabilité de cette dernière 
ne peut être recherchée qu’au titre de cette exploitation, le propriétaire des installations restant 
responsable des dommages aux tiers imputables à son existence, à sa nature et à son 
dimensionnement ; qu’il résulte toutefois de ce qui a été dit ci-dessus, que les fuites de la 
canalisation d’eau potable ne sont pas imputables à son fonctionnement ; que dès lors, VNF n’est 
pas fondé à rechercher la responsabilité sans faute de Noreade ;  


 
 
 
 
Sur les conclusions subsidiaires dirigées contre les sociétés Dierickx et GRDF : 
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Sur la responsabilité : 
 
5. Considérant que, même lorsqu’ils sont réalisés par des personnes privées, les travaux 


immobiliers exécutés dans un but d’intérêt général et pour le compte d’une personne privée 
chargée du service public de la sécurité de l’approvisionnement en gaz sur l’ensemble du 
territoire national ont le caractère de travaux publics ; que les travaux, réalisés par la société 
Dierickx l’ont été pour le compte de la société GRDF, gestionnaire du réseau de gaz, dans le 
cadre d’une opération de pose d’une canalisation de transport de gaz, et ont ainsi le caractère de 
travaux publics ; que même en l'absence de faute, le maître de l’ouvrage ainsi que, le cas 
échéant, l’entrepreneur chargé des travaux sont responsables solidairement vis-à-vis des tiers des 
dommages causés à ceux-ci par l’exécution d’un travail public, à moins que ces dommages ne 
soient imputables à un cas de force majeure ou à une faute de la victime ; qu’il appartient au 
tiers, victime d’un dommage de travaux publics, de rapporter la preuve du lien de cause à effet 
entre, d’une part, les travaux publics et, d’autre part, le préjudice dont il se plaint ; 


 
6. Considérant que la société GRDF soutient que VNF ne peut invoquer sa situation de 


tiers aux travaux de déplacement de la canalisation de gaz pour rechercher sa responsabilité sans 
faute, compte tenu, notamment, des stipulations de l’article 2 de la convention de mise à 
disposition et d’autorisation de travaux portant sur des ouvrages franchissant une voie navigable, 
signée le 13 décembre 2005 entre le département du Nord et VNF, qui prévoient que 
« L’opération comprend pour chaque pont : - le relèvement de l’ouvrage (…) – le déplacement 
des réseaux (…) » ; que s’il découle de ces stipulations que les opérations de relèvement du pont 
de Blaringhem, confiées à VNF par le département du Nord, rendaient nécessaire le déplacement 
des canalisations d’eau potable, de gaz et d’oxygène liquide fixées sur cet ouvrage, cette 
circonstance ne saurait pour autant conférer à VNF, la qualité de participant direct à l’opération 
de déplacement de ces réseaux, dès lors, d’une part, qu’il ne retirait aucun avantage de cette 
opération et, d’autre part, qu’il est constant que la société GRDF assumait, seule, la maîtrise 
d’ouvrage de l’opération consistant à déposer sa canalisation de gaz pour la poser en passage 
sous fluvial ; que si ces travaux ont nécessité la signature, entre VNF et la société GRDF, d’une 
convention d’occupation temporaire du domaine public fluvial et la consultation de VNF sur le 
choix de l’emplacement de la canalisation de gaz, cette circonstance n’a pas eu pour effet de 
conférer à VNF la qualité de participant aux travaux publics ; qu’il s’ensuit que la société GRDF 
n’est pas fondée à soutenir que VNF ne peut invoquer sa situation de tiers aux travaux de 
déplacement de la canalisation de gaz pour rechercher sa responsabilité sans faute ;  


 
7. Considérant qu’il résulte de l’instruction, notamment du rapport d’expertise du 30 


septembre 2011 ordonnée par le tribunal, que le 24 novembre 2010, les données enregistrées à 
partir d’un château d’eau ont révélé l’existence d’une fuite au niveau de la canalisation d’eau 
potable exploitée par Noreade ; que cette fuite a généré, sur une durée d’une heure et quarante 
minutes, la libération de 330 mètres cube d’eau, selon un débit de 55 litres par seconde ; que les 
investigations menées sur la canalisation au moyen d’une inspection par caméra, ont révélé des 
marques sur une longueur d’un mètre avec une perforation majeure au milieu, résultant d’un 
impact ; qu’il est par ailleurs constant que, le 23 novembre 2010, les employés de la société 
Dierickx, laquelle agissait sous la maîtrise d’ouvrage de la société GRDF, ont réalisé des travaux 
d’alésage à proximité de cette conduite d’eau potable ; qu’à cet égard, si l’expert a d’abord 
estimé qu’il était difficile d’admettre une erreur de tir au cours de ces travaux, il a toutefois 
conclu à l’existence d’une « évidence raisonnable pour que ce soit un outil de forage, et 
principalement un aléseur, qui ait endommagé la conduite de NOREADE », compte tenu de la 
concomitance entre, d’une part, un alésage de forage dirigé qui révèle « sans ambigüité une 
agression externe violente par un outil coupant », et, d’autre part, la vidange de la conduite et des 
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manifestations d’arrivées d’eau sous pression sur le chemin de halage ; que la mauvaise 
exécution des travaux de forage de la canalisation de gaz réalisés par la société Dierickx 
constitue ainsi la cause déterminante du percement de la conduite d’eau exploitée par Noreade ; 
que selon les conclusions du rapport d’expertise, l’évacuation massive de cette eau sous pression 
est à l’origine de la déstabilisation des palplanches soutenant les berges du canal de Neufossé et 
de la culée située rive gauche du pont de Blaringhem, qui s’est affaissée d’environ 53 cm ; que si 
la société Dierickx conteste les conclusions du rapport d’expertise et soutient que le sapiteur se 
trouvait en situation de conflit d’intérêt, en sa qualité, à la fois, d’ancien président du syndicat 
français SEFORD, auquel appartient notamment la société FTCS ayant réalisé le forage de 
Noreade et de directeur d’une société de forage concurrente, elle n’établit pas que l’intéressé 
aurait eu des liens d’intérêts avec l’une ou l’autre des parties au litige ; qu’il ne résulte pas 
davantage du contenu du rapport d’expertise que le sapiteur aurait manqué à son devoir 
d’impartialité ;  


 
8. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que VNF, est fondée à engager la 


responsabilité solidaire de la société GRDF et de la société Dierickx ;   
 
 
Sur les préjudices de VNF : 
 
En ce qui concerne les frais de dépose du pont de Blaringhem : 
 
9. Considérant qu’il résulte de l’expertise, étayée par l’avis du centre d’études 


techniques de l’équipement (CETE) Nord-Picardie, que la décision de dépose du pont de 
Blaringhem a été prise par le département du Nord afin de rétablir le plus rapidement possible les 
circulations routières et piétonnes par la pose d’un pont provisoire ; que cette opération de 
dépose du pont, si elle était nécessaire dans le cadre du rehaussement initialement prévu par la 
convention liant le département du Nord à VNF, était également justifiée par l’urgence à 
sécuriser les voies de circulation tant routière que fluviale et à assurer la continuité des 
communications, de sorte que VNF, qui a supporté la charge financière des opérations de 
« délançage » du pont est fondé à demander l’indemnisation de ce préjudice ; qu’il résulte de 
l’instruction qu’une somme de 616 657,60 euros à été facturée à VNF par la société Bouygues 
TP pour la prestation de dépose du pont de Blaringhem ; qu’une somme de 16 513,17 euros a été 
facturée par le CETE Nord-Picardie pour des études d’assistance technique afférentes au pont et 
qu’une somme de 1 758,12 euros a été facturée par la société SQSE pour sa mission d’assistance 
à maîtrise d’ouvrage dans le cadre de la procédure d’urgence liée à l’affaissement du pont ; qu’il 
y a ainsi lieu d’allouer à VNF la somme de 634 928,89 euros correspondant au coût de la dépose 
du pont de Blaringhem ; 


 
 
En ce qui concerne les frais de mise en place du pont provisoire : 
 
10. Considérant, ainsi qu’il a été dit au point précédent, qu’il résulte de l’expertise que  


l’installation du pont provisoire présente un lien direct avec la réparation des désordres affectant 
le pont de Blaringhem ; que si GRDF soutient que les frais liés à cette opération sont susceptibles 
d’avoir été pris en charge par le département du Nord, qui en réclame le remboursement dans le 
cadre d’une instance enregistrée sous le n° 1507855, il ressort, tant du rapport d’expertise que de 
la convention signée le 23 mars 2011 entre le département du Nord et VNF, que ce dernier était 
tenu de supporter les frais d’installation du pont provisoire à l’exclusion des frais de location ; 
qu’à cet égard, la facture et le mandat de paiement à la société Bouygues TP, produits par VNF, 
attestent d’une dépense de 859 909,24 euros correspondant aux seuls coûts d’installation d’un 
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pont provisoire ; que parmi les autres frais engagés pour cette opération, VNF justifie par ailleurs 
d’une somme de 7 336,26 euros au titre des essais pressiométriques effectués par le CETE Nord-
Picardie et d’une assistance à maîtrise d’ouvrage facturée par la société SQSE pour un montant 
de 4 688,32 euros ; que si VNF sollicite le remboursement de deux constats d’huissier à hauteur 
de 1 571,94 euros et de 495,54 euros, il n’établit le lien avec l’opération de mise en place du pont 
provisoire qu’en ce qui concerne le second montant ; que VNF est par suite fondé à réclamer la 
somme de 872 429,36 euros au titre de la mise en place du pont provisoire ; 


 
En ce qui concerne les frais de réfection des berges du canal et de ses défenses :   
 
11. Considérant que VNF demande le remboursement des coûts de réfection des berges 


du canal et de ses défenses ; que s’il ne résulte pas de l’instruction que VNF aurait procédé à 
cette réfection, ce préjudice, qui présente un caractère certain compte tenu des désordres 
constatés sur ces ouvrages, doit être indemnisé ; que si VNF se prévaut d’un préjudice de 
239 000 euros,  l’expert a toutefois estimé le coût de reconstruction à 5 000 euros par mètre 
linéaire et a limité la longueur concernée à 40 mètres soit un montant de 200 000 euros ; qu’il y a 
dès lors lieu de fixer le préjudice de VNF à cette somme ;  


 
En ce qui concerne les frais d’indemnisation des bateliers :   
 
12. Considérant que VNF sollicite le remboursement des indemnités versées aux 


bateliers en raison de l’interruption de la navigation sur le canal de Neufossé du 14 février 2011 
au 2 mars 2011 puis du 3 au 4 mars 2011 ; qu’il résulte de l’instruction que ces interruptions de 
navigation sont attestées par des avis à la batellerie du 15 février 2011 et du 3 mars 2011 et que 
par délibérations de son conseil d’administration des 25 juin 2008 et 30 avril 2009, VNF avait  
institué un dispositif d’indemnisation des bateliers en cas d’immobilisation fortuite ; que 
contrairement à ce que soutient la société GRDF, la circonstance que ce préjudice n’a pas été 
examiné au cours de l’expertise n’interdit pas son indemnisation, dès lors que l’instruction établit 
son caractère réel et certain, en lien avec les dommages causés par les travaux litigieux ; que si la 
société GRDF conteste l’évaluation de ce préjudice au motif qu’aucun justificatif n’est produit 
quant au tonnage des bateaux et à la période d’immobilisation prise en compte pour le calcul de 
l’indemnisation versée à chaque batelier, ces éléments figurent toutefois dans chacun des 
protocoles qui sont suffisamment probants ; que VNF, qui produit les protocoles d’indemnisation 
forfaitaire établis pour ces interruptions de navigation, justifie d’une somme s’élevant à 252 354 
euros et non à celle de 323 000,32 euros demandée ; 


 
En ce qui concerne le préjudice d’exploitation commerciale :  
 
13. Considérant, enfin, que si VNF estime que l’interruption du trafic durant un mois a 


induit un manque à gagner de 23 105 euros correspondant aux recettes de péage équivalent à 166 
bateaux pour un tonnage de 136 000 tonnes, il n’établit pas, par le seul document estimatif qu’il 
produit, la réalité de son préjudice ; que celui-ci doit dès lors être rejeté ;  


 
14. Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ce qui précède que VNF est fondé à 


demander la condamnation conjointe et solidaire de la société GRDF et de la société Dierickx à 
lui verser la somme totale de 1 959 712,25 euros en réparation des préjudices anormaux et 
spéciaux subis ; 


 
 
 
Sur les conclusions reconventionnelles de Noreade : 
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15. Considérant qu’il résulte des éléments ci-dessus exposés, que Noreade n’était 


nullement responsable de la rupture de sa canalisation imputable uniquement à la mauvaise 
exécution d’un tir de forage par la société Dierickx ; que pour les mêmes motifs que ceux 
exposés au point 6, la circonstance que les travaux de rehaussement du pont de Blaringhem ont 
nécessité la dépose de l’ensemble des canalisations d’eau potable, de gaz et d’oxygène fixées au 
long de cet ouvrage, ne saurait donner à l’ensemble de ces travaux le caractère d’une seule et 
même opération de travaux publics ; qu’il en résulte que Noreade, qui au demeurant avait 
déplacé les canalisations d’eau potable qu’elle exploite dès 2006 et n’a ni participé ni bénéficié 
des travaux de pose de la canalisation de gaz, doit être regardée comme tiers aux travaux 
conduits par la société Dierickx sous la maîtrise d’ouvrage de la société GRDF ; que, par suite, 
dès lors que les dommages qu’elle invoque sont directement liés à ces travaux, Noreade est 
fondée à rechercher la responsabilité solidaire des sociétés GRDF et Dierickx, sur le fondement 
de la responsabilité sans faute ; 


 
16. Considérant qu’il résulte de l’instruction, notamment du rapport d’expertise, que le 


percement accidentel, le 23 novembre 2010, de la conduite d’eau potable de 315 mm en 
polyéthylène qu’elle a installée en 2006, a contraint Noreade à poser temporairement une 
canalisation de diamètre de 160 mm, passée à l’intérieur de la canalisation endommagée, afin de 
rétablir en urgence la distribution d’eau potable ; que si la société GRDF conteste l’utilité d’une 
telle solution provisoire, il n’apparaît pas, compte tenu de l’urgence de cette intervention, que 
Noreade était en mesure de réparer la canalisation existante ni de la remplacer immédiatement 
par une canalisation de même capacité ; que le coût de remplacement temporaire, justifié par une 
facture du 31 mars 2011 d’un montant de 177 522,51 euros TTC, doit ainsi être indemnisé ; que, 
par ailleurs, Noreade justifie de frais accessoires en lien direct avec ces désordres, consistant en 
des constats d’huissiers à hauteur de 996,70 euros, en quatre opérations de pompage d’eau 
effectuées les 31 mai, 8 et 14 juin et 13 juillet 2011 pour un montant global de 4 282,24 euros 
ainsi qu’en une inspection télévisée pour 552,03 euros ; qu’en revanche, il y a lieu d’écarter la 
somme de 10 721 euros qu’elle sollicite pour des travaux relatifs à l’ouverture des fouilles et aux 
passages des caméras, celle-ci n’étant établie par aucune pièce ; qu’enfin, dès lors qu’il n’est pas 
contesté que le rétablissement définitif de la desserte en eau potable nécessitait la pose d’une 
nouvelle canalisation de 315 mm de diamètre, il y a lieu de faire droit à la demande de Noreade, 
en lui allouant, à ce titre, la somme de 195 662,02 euros, calculée par référence à l’indice BT 01 
de la fédération française du bâtiment actualisé à la valeur 858,3 au 30 septembre 2011, date du 
dépôt du rapport d’expertise ;    


  
17. Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ce qui précède que Noreade est fondée à 


demander la condamnation solidaire de la société GRDF et de la société Dierickx à lui verser la 
somme totale de 379 015,50 euros en réparation des préjudices anormaux et spéciaux résultant 
du percement accidentel de la conduite d’eau potable qu’elle exploite ; 


 
Sur les conclusions d’appel en garantie : 
 
En ce qui concerne l’appel en garantie présenté par Noreade : 
 
18. Considérant que le présent jugement ne met aucune condamnation à la charge de 


Noreade ; que, par suite, les conclusions de cette dernière tendant à être garantie par la société 
Dierickx et la société GRDF sont dépourvues d’objet et doivent être rejetées ;   


 
En ce qui concerne l’appel en garantie présenté par la société Dierickx contre la société 


AXA Belgium SA : 
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19. Considérant qu’il n’appartient qu’aux juridictions judiciaires de connaître des 


actions tendant au paiement des sommes dues par un assureur au titre de ses obligations de droit 
privé et à raison du fait dommageable commis par son assuré, alors même que l’appréciation de 
la responsabilité de cet assuré dans la réalisation du fait dommageable relève du juge 
administratif ; que, par suite, le juge administratif n’est pas compétent pour connaître des 
conclusions d’appel en garantie de la société Dierickx dirigées contre son assureur, la société 
AXA Belgium SA ; 


 
En ce qui concerne l’appel en garantie présenté par la société GRDF contre la société 


Dierickx : 
 
20. Considérant que le litige né de l’exécution de travaux publics et opposant des 


participants à l’exécution de ces travaux relève de la compétence de la juridiction administrative, 
sauf si les parties en cause sont unies par un contrat de droit privé ; qu’il résulte de l’instruction, 
et notamment du rapport d’expertise, que la société GRDF et la société Dierickx étaient liées par 
un marché-cadre signé le 26 novembre 2008 ; qu’un tel contrat, conclu entre deux personnes 
privées, a en principe le caractère d’un contrat de droit privé sauf si l'une des parties au contrat 
agit pour le compte d'une personne publique ; qu’en l’espèce il ne résulte pas de l’instruction que 
l’une des deux sociétés aurait agi pour le compte d’une personne publique ; qu’à cet égard, ainsi 
qu’il a été dit au point 5 et contrairement à ce que soutient la société GRDF, le déplacement de la 
canalisation de gaz n’a pas été réalisé pour le compte de VNF dans le cadre de l’opération de 
rehaussement du pont de Blaringhem ; que, par suite, l’appel en garantie formé par la société 
GRDF à l’encontre de la société Dierickx doit être rejeté comme porté devant une juridiction 
incompétente pour en connaître ; 


 
 
Sur les dépens :  
 
21. Considérant qu’aux termes de l’article R. 761-1 du code de justice administrative : 


« Les dépens comprennent les frais d’expertise, d’enquête et de toute autre mesure d’instruction 
dont les frais ne sont pas à la charge de l’État. Sous réserve de dispositions particulières, ils 
sont mis à la charge de toute partie perdante sauf si les circonstances particulières de l'affaire 
justifient qu'ils soient mis à la charge d'une autre partie ou partagés entre les parties. (…)» ; 


 
22. Considérant qu’il y a lieu, en application de ces dispositions, de mettre 


définitivement les frais et honoraires d’expertise, liquidés et taxés à la somme de 18 884,57 euros 
toutes taxes comprises par ordonnances du président du Tribunal administratif de Lille en date 
du 6 octobre 2011, à la charge solidaire des sociétés GRDF et Dierickx : 


 
 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code 


de justice administrative : 
 
23. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de VNF, qui n’est pas la partie 
perdante dans la présente instance, une somme quelconque au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens ; qu’en revanche, il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de 
mettre à la charge solidaire des sociétés GRDF et Dierickx, qui sont, dans la présente instance, 
les parties perdantes, une somme de 1 500 euros à verser à VNF au titre des dispositions de 
l’article L. 761-1 précité ; qu’il y a également lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre 
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à la charge solidaire des sociétés GRDF et Dierickx, une somme de 1 500 euros à verser à 
Noreade ; que les conclusions présentées par la société GRDF, partie perdante, doivent 
également être rejetées ;  
 


 
 


D E C I D E : 
 
 
 


Article 1 : Les sociétés GRDF et Dierickx sont condamnées solidairement à verser à VNF la 
somme de 1 959 712,25 euros (un million neuf-cent cinquante neuf mille sept-cent douze euros 
et vingt-cinq centimes).   
 


 
Article 2 :  Les sociétés GRDF et Dierickx sont condamnées solidairement à verser à Noreade la 
somme de 379 015,50 euros (trois cent soixante dix neuf mille quinze euros et cinquante 
centimes).   
 
 
Article 3 : Les frais et honoraires d’expertise, liquidés et taxés à la somme de 18 884,57 euros 
(dix-huit mille huit cent quatre-vingt quatre euros et cinquante sept centimes) toutes taxes 
comprises, sont mis à la charge définitive et solidaire des sociétés GRDF et Dierickx. 
 
 
Article 4 : L’appel en garantie formé par la société Dierickx contre la société AXA Belgium SA 
est rejeté comme porté devant une juridiction incompétente pour en connaître. 
 
 
Article 5 : L’appel en garantie formé par la société GRDF contre la société Dierickx est rejeté 
comme porté devant une juridiction incompétente pour en connaître. 


 
 


Article 6 : Les sociétés GRDF et Dierickx verseront solidairement  à VNF une somme de 1 500 
(mille cinq cents) euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 
 
Article 7 : Les sociétés GRDF et Dierickx verseront solidairement à Noreade une somme de  
1 500 (mille cinq cents) euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 
 
 
Article 8 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté. 
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Article 9 : Le présent jugement sera notifié à Voies Navigables de France, à la société Dierickx, à 
la société Gaz Réseau Distribution France (GRDF) et à la régie Noreade. 


 
 
Délibéré après l'audience du 30 janvier 2018, à laquelle siégeaient : 


 
Mme Baes-Honoré, président, 
Mme Vigneras, premier conseiller, 
M. Malfoy, premier conseiller. 


 
Lu en audience publique le 20 mars 2018. 


 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


Signé : F. MALFOY 


Le président, 
 
 
 
 
 


Signé : C. BAES-HONORE 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


Signé : M. BEDNARZ 
 
 


La République mande et ordonne au préfet du Nord en ce qui le concerne ou à tous huissiers de 
justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de 
pourvoir à l'exécution du présent jugement. 


 
 Pour expédition conforme, 


Le greffier, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille 
 


(5ème Chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 18 décembre 2015 et le 9 septembre 2016, 


la société immobilière Carrefour, représentée par Me Dutoit, avocat, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision du 30 juin 2015 par laquelle le maire de la commune de 


Hazebrouck a tacitement délivré un permis de construire à la société Lidl ; 
 
2°) d’annuler la décision du 20 octobre 2015 par laquelle le maire de la commune de 


Hazebrouck a tacitement rejeté son recours gracieux ;  
 
3°) de mettre à la charge de la commune de Hazebrouck une somme de 5 000 euros en 


application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- le dossier de permis de construire est incomplet ; 
- le permis de construire a été délivré en méconnaissance des dispositions de l’article 


L. 111-4 du code de l’urbanisme ;  
- il méconnaît les dispositions de l’article L. 111-6-1 du code de l’urbanisme ;  
- il méconnaît les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme ;  
- il a été délivré en violation des dispositions du plan local d’urbanisme de la commune 


relatives au caractère de la zone, à l’occupation et à l’utilisation des sols,  aux conditions de 
desserte des terrains, à l’implantation des constructions et aux limites séparatives, à l’aspect 
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extérieur des constructions, au traitement des espaces libres et des plantations, et au 
stationnement ; 


- il est entaché de fraude.   
 
Par des mémoires en défense, enregistrés le 13 mai 2016 et le 14 septembre 2016, la 


commune de Hazebrouck, représentée par la SCP Gros et Hicter, avocats, conclut au rejet de la 
requête et à ce qu’une somme de 2 000 euros soit mise à la charge de la société immobilière 
Carrefour au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Elle soutient que : 
- la requête est irrecevable pour défaut d’intérêt à agir ;  
- les moyens soulevés par la société immobilière Carrefour ne sont pas fondés. 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés le 9 juillet 2016 et le 3 octobre 2016, la 


société Lidl, représentée par Me Storck, avocat, conclut au rejet de la requête et à ce qu’une 
somme de 2 500 euros soit mise à la charge de la société immobilière Carrefour au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Par ordonnance du 7 octobre 2016, la clôture d'instruction a été fixée au 


21 octobre 2016.  
 
Vu les autres pièces du dossier.  
 
Vu : 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Heintz, 
- les conclusions de M. Bauzerand, rapporteur public, 
- et les observations de Me Encinas, représentant la société immobilière Carrefour, de 


Me D’Halluin représentant la commune de Hazebrouck et de Me Storck représentant la société 
Lidl.  


 
Une note en délibéré présentée pour la société Carrefour a été enregistrée le 23 février 


2018. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Le 30 décembre 2014, la SNC Lidl a déposé auprès de la commune de Hazebrouck 


une demande de permis pour la construction d’un centre commercial après la démolition de sept 
habitations et d’un commerce existant, sur des parcelles situées rue Notre Dame et rue du 19 
mars 1962, à Hazebrouck. Cette demande a fait l’objet d’un permis de construire tacitement 
délivré par le maire de la commune de Hazebrouck le 30 juin 2015. Par courrier du 27 août 2015, 
notifié le 31 août 2015, la société immobilière Carrefour a formé un recours gracieux contre le 
permis tacite, qui a été rejeté par courrier du maire de Hazebrouck, daté du 20 octobre 2015. Par 
sa requête, la société immobilière Carrefour demande au tribunal d’annuler le permis de 
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construire tacitement obtenu le 30 juin 2015, ainsi que la décision de rejet de son recours 
gracieux.  


 
Sur la fin de non-recevoir opposée en défense :  
 
2. Aux termes de l’article L. 600-1-2 du code de l’urbanisme : « Une personne autre 


que l'Etat, les collectivités territoriales ou leurs groupements ou une association n'est recevable 
à former un recours pour excès de pouvoir contre un permis de construire, de démolir ou 
d'aménager que si la construction, l'aménagement ou les travaux sont de nature à affecter 
directement les conditions d'occupation, d'utilisation ou de jouissance du bien qu'elle détient ou 
occupe régulièrement ou pour lequel elle bénéficie d'une promesse de vente, de bail, ou d'un 
contrat préliminaire mentionné à l'article L. 261-15 du code de la construction et de 
l'habitation ».  


 
3. Il résulte de ces dispositions qu’il appartient, en particulier, à tout requérant qui saisit 


le juge administratif d’un recours pour excès de pouvoir tendant à l’annulation d’un permis de 
construire, de démolir ou d’aménager, de préciser l’atteinte qu’il invoque pour justifier d’un 
intérêt lui donnant qualité pour agir, en faisant état de tous éléments suffisamment précis et 
étayés de nature à établir que cette atteinte est susceptible d’affecter directement les conditions 
d’occupation, d’utilisation ou de jouissance de son bien. Il appartient au défendeur, s’il entend 
contester l’intérêt à agir du requérant, d’apporter tous éléments de nature à établir que les 
atteintes alléguées sont dépourvues de réalité. Le juge de l’excès de pouvoir apprécie la 
recevabilité de la requête au vu des éléments ainsi versés au dossier par les parties, en écartant le 
cas échéant les allégations qu’il jugerait insuffisamment étayées mais sans pour autant exiger de 
l’auteur du recours qu’il apporte la preuve du caractère certain des atteintes qu’il invoque au 
soutien de la recevabilité de celui-ci. Eu égard à sa situation particulière, le voisin immédiat 
justifie, en principe, d’un intérêt à agir lorsqu’il fait état devant le juge, qui statue au vu de 
l’ensemble des pièces du dossier, d’éléments relatifs à la nature, à l’importance ou à la 
localisation du projet de construction.  


 
4. Il ressort des pièces du dossier que le projet consiste, après démolition totale de sept 


habitations ainsi que d’un bâtiment commercial exploité sous l’enseigne Lidl, en la construction 
d’un bâtiment de vente de 991,30 m² et la création d’un parking de 116 places. Il ressort 
également des pièces du dossier que le terrain d’assiette du projet se situe en limite d’une zone 
urbaine dédiée aux activités commerciales et artisanales, comportant déjà de nombreux 
bâtiments de même nature.  


 
5. En premier lieu, la société immobilière Carrefour soutient, en sa qualité de 


propriétaire d’un terrain voisin du projet, qu’elle dispose d’une vue directe sur l’une des façades 
du bâtiment et sur les zones de stationnement qui l’entourent et que le parti pris architectural et 
l’aménagement paysager de la construction vont, en portant atteinte à la qualité des lieux 
environnants, affecter la jouissance de son bien et en dévaluer la valeur. Toutefois, il ressort des 
pièces du dossier qu’un commerce sous l’enseigne hypermarchés Carrefour est exploité sur les 
parcelles dont est propriétaire la société requérante. Ces parcelles, comme celles qui doivent 
accueillir le projet litigieux, sur lesquelles la société pétitionnaire exploite déjà un commerce, 
sont situées au sein une zone urbaine dédiée aux activités commerciales et artisanales 
comprenant de nombreux bâtiments de cette nature. Il n’est pas allégué que le terrain dont la 
société immobilière Carrefour est propriétaire serait susceptible d’accueillir, à moyen ou même à 
long terme, une construction pour un usage autre que commercial. La société Lidl soutient 
d’ailleurs à ce titre sans être contestée que la société immobilière Carrefour n’exerce son activité 
que pour le compte des magasins exploités sous l’enseigne Carrefour. Dans ces conditions, il ne 
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ressort pas des pièces du dossier que le parti pris architectural et l’aménagement paysager du 
projet, dont il apparaît au demeurant qu’il a été conçu pour limiter l’impact visuel de la 
construction par rapport à la situation actuellement existante, notamment depuis le terrain dont la 
société immobilière Carrefour est propriétaire, seraient de nature à affecter directement les 
conditions d’occupation, d’utilisation ou de jouissance de ce terrain, en particulier en en 
diminuant la valeur.  


 
6. En deuxième lieu, la société immobilière Carrefour fait valoir que la desserte des 


terrains du projet de la société Lidl est de nature à affecter directement la desserte de son propre 
bien. Il ressort toutefois des pièces du dossier que la desserte des terrains de la société 
pétitionnaire sera régulée, d’une part, par l’aménagement d’un rond-point à l’intersection des 
rues Notre Dame et du 19 mars 1962, d’autre part, par la création de deux accès distincts à ses 
parcelles, l’un situé rue Notre Dame et réservé aux véhicules de livraison, l’autre rue du 19 mars 
1962 et affecté aux véhicules de la clientèle. La réalisation de ce rond-point et des deux accès rue 
Notre-Dame est, au regard de la configuration actuelle du carrefour qui dessert l’hypermarché 
Carrefour et le magasin Lidl existant, dont il est constant qu’il est accidentogène, de nature à 
favoriser la fluidité du trafic et à améliorer la sécurité des automobilistes. Il ne ressort par ailleurs 
pas des pièces du dossier que, comme le soutient la société requérante, la réalisation du rond-
point, après échange foncier entre la société Lidl et la commune, pourrait empiéter sur sa 
propriété. Dans ces conditions, il n’apparaît pas que la réalisation du projet litigieux soit de 
nature à affecter directement les conditions d’occupation, d’utilisation ou de jouissance de cette 
dernière.  


 
7. En troisième lieu, si la société requérante fait valoir que le projet est de nature à 


générer des nuisances sonores et visuelles, elle n’apporte aucun élément de nature à en apprécier 
la teneur et leur lien avec le projet litigieux. En tout état de cause, il n’est pas allégué que ces 
nuisances auraient, compte tenu de ce qui a été dit au point 5 sur la vocation de la zone et la 
configuration des lieux, une incidence sur la valeur des biens dont la société requérante est 
propriétaire.  


 
8. En quatrième lieu, si la requérante soutient que le projet est de nature à nuire aux 


conditions d’exploitation du magasin Carrefour Hypermarchés, elle se prévaut ainsi, non de son 
propre intérêt, mais de celui de l’exploitant commercial en place, alors qu’il s’agit d’une 
personne morale distincte. Or, la société immobilière Carrefour ne peut utilement soutenir que 
les caractéristiques du projet autorisé sont de nature à affecter les conditions d’exploitation de 
l’établissement commercial présent sur ses terrains, pour établir que cette atteinte est susceptible 
d’affecter directement les conditions d’occupation, d’utilisation ou de jouissance de son propre 
bien.  
 


9. En dernier lieu, si la société immobilière Carrefour invoque une perte d’attractivité de 
l’hypermarché Carrefour et une perte possible du loyer qui lui serait versé par l’exploitant de ce 
supermarché, d’une part, ainsi qu’il a été dit précédemment, il ne ressort pas des pièces du 
dossier que, compte tenu de la destination de la zone, de la configuration actuelle des lieux et de 
la nature du projet, celui-ci aurait pour effet de diminuer l’attractivité de la zone commerciale 
voisine et celle du magasin Carrefour Hypermarchés en particulier. D’autre part, la société 
requérante ne donne aucune précision ni aucune justification sur les conditions de location du 
terrain dont elle est propriétaire. Dans ces conditions, le préjudice allégué d’une perte de revenus 
locatifs n’apparaît pas suffisamment direct et certain pour lui conférer un intérêt à agir contre le 
permis litigieux.  
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10. Il résulte de tout ce qui précède que la société immobilière Carrefour ne peut être 
regardée comme justifiant d’un intérêt susceptible de lui conférer qualité pour agir à l’encontre 
du permis de construire tacitement délivré à la société Lidl. Il s’ensuit que ses conclusions à fin 
d’annulation ne peuvent qu’être rejetées.  


 
Sur les frais liés au litige : 
 
11. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle 


à ce que soit mise à la charge de la commune de Hazebrouck, qui n’est pas dans la présente 
instance partie perdante, le versement à la société immobilière Carrefour de la somme qu’elle 
demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens. Il y a lieu, en 
revanche, en application des desdites dispositions, de mettre à la charge de la société 
immobilière Carrefour la somme de 600 euros à verser respectivement à la commune de 
Hazebrouck et à la société Lidl au titre des frais exposés par elles et non compris dans les 
dépens.    


 
 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Article 1er : La requête de société immobilière Carrefour est rejetée. 
 
Article 2 : La société immobilière Carrefour versera à la commune de Hazebrouck la somme de 
six cents euros (600 euros) au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Article 3 : La société immobilière Carrefour versera à la société Lidl la somme de six cents euros 
(600 euros) au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
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Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la société immobilière Carrefour, à la commune de 
Hazebrouck et à la société Lidl. 
 
Délibéré après l'audience du 22 février 2018, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Vrignon, président, 
M. Heintz, premier conseiller,  
M. Boidé, conseiller,  
 
Lu en audience publique le 19 mars 2018. 


 
 


Le rapporteur, 
 


Signé : 
 


M. HEINTZ 
 


 
 


 
Le président, 


 
Signé : 


 
C. VRIGNON 


Le greffier, 
 


Signé : 
 


J. DEREGNIEAUX 
 


La République mande et ordonne au préfet du Nord, en ce qui le concerne, ou à tous les 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
 


 Pour expédition conforme 
Le greffier, 


 
 
 


 
 








 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE LILLE 
 


 
N° 1509978 
___________ 


 
SOCIETE IMMOBILIERE CARREFOUR 
___________ 


 
M. Mathieu Boidé 
Rapporteur 
___________ 


 
M. Christian Bauzerand 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 29 mars 2018 
Lecture du 26 avril 2018 


_________  
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C+ 


 
 
 
 
 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille 
 


(5ème chambre) 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 2 décembre 2015, la société immobilière Carrefour, 


représentée par Me Encinas, avocat, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler le permis de construire modificatif n° PC 059 249 14 00008 01 délivré le 


9 octobre 2015 à la société Hirsondis par le maire de la commune de Fourmies ; 
 
2°) de mettre à la charge de la commune de Fourmies et de la société Hirsondis la somme 


de 5 000 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 


 
- sa requête est recevable ; 
- le permis de construire modificatif en litige a été pris en méconnaissance des 


dispositions des articles L. 422-4, R. 431-5, R. 431-8 et R. 431-10 du code de l’urbanisme ; 
- il méconnait l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme et l’article AUE11 du plan local 


d’urbanisme applicable au territoire communal.  
 
Par un mémoire en défense enregistré le 5 février 2016, la commune de Fourmies, 


représentée par Me Bodart, avocat, conclut au rejet de la requête et demande qu’une somme de 
3 000 euros soit mise à la charge de la société requérante en application des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Elle fait valoir que la requête est irrecevable dès lors que la requérante ne justifie pas de 


sa qualité et de son intérêt pour agir. 
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Par un mémoire en défense, enregistré le 7 avril 2016, la SAS Hirsondis, représentée par 


Me Courrech, avocat, conclut au rejet de la requête et demande qu’une somme de 3 000 euros 
soit mise à la charge de la requérante en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative. 


 
Elle fait valoir, à titre principal, que la requête est irrecevable et, à titre subsidiaire, 


qu’aucun des moyens soulevés n’est fondé. 
 
Par ordonnance du 24 janvier 2017, la clôture de l’instruction a été fixée au 


28 février 2017. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative.  
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Boidé, rapporteur, 
- les conclusions de M. Bauzerand, rapporteur public, 
- et les observations de Me Touvier, substituant Me Encinas et représentant la société 


immobilière Carrefour, et de Me Jamais, substituant Me Bodard et représentant la commune de 
Fourmies. 


 
Une note en délibéré présentée pour la société immobilière Carrefour a été enregistrée le 


29 mars 2018. 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Par un arrêté du 16 octobre 2014, le maire de la commune de Fourmies a délivré à la 


société Hirsondis un permis de construire un point de retrait des marchandises (« drive ») sur une 
parcelle cadastrée A 396 située rue Marceau Batteux, sur le territoire communal. Par un second 
arrêté du 9 octobre 2015, la même autorité a délivré à cette société un permis de construire 
modificatif autorisant le changement des couleurs de la station de lavage préexistante sur cette 
parcelle, la création de puits de lumière sur le bâtiment nouvellement construit, la désignation 
des arbres à planter et la création de deux places de stationnement supplémentaires. Alors que sa 
requête n° 1502480 du 23 mars 2015, dirigée contre le permis de construire initial a été rejetée 
comme étant entachée d’une irrecevabilité manifeste par une ordonnance du tribunal 
administratif de Lille du 20 septembre 2016, la société immobilière Carrefour demande, par sa 
requête n° 1509978 analysée ci-dessus, l’annulation de ce permis de construire modificatif du 
9 octobre 2015.  


 
Sur la fin de non-recevoir opposée en défense :  
 
3. Aux termes de l’article L. 600-1-2 du code de l’urbanisme : « Une personne autre que 


l'Etat, les collectivités territoriales ou leurs groupements ou une association n'est recevable à 
former un recours pour excès de pouvoir contre un permis de construire, de démolir ou 
d'aménager que si la construction, l'aménagement ou les travaux sont de nature à affecter 







N° 1509978 3


directement les conditions d'occupation, d'utilisation ou de jouissance du bien qu'elle détient ou 
occupe régulièrement ou pour lequel elle bénéficie d'une promesse de vente, de bail, ou d'un 
contrat préliminaire mentionné à l’article L. 261-15 du code de la construction et de 
l'habitation. ». Il résulte de ces dispositions qu’il appartient à tout requérant qui saisit le juge 
administratif d’un recours pour excès de pouvoir tendant à l’annulation d’un permis de 
construire, de démolir ou d’aménager, de préciser l’atteinte qu’il invoque pour justifier d’un 
intérêt lui donnant qualité pour agir, en faisant état de tous éléments suffisamment précis et 
étayés de nature à établir que cette atteinte est susceptible d’affecter directement les conditions 
d’occupation, d’utilisation ou de jouissance de son bien. Lorsque le requérant, sans avoir 
contesté le permis initial ou après que sa requête contre ce permis a été définitivement rejetée, 
forme un recours contre un permis de construire modificatif, son intérêt pour agir doit être 
apprécié au regard de la portée des modifications apportées par le permis modificatif au projet de 
construction initialement autorisé.   


 
3. En l’espèce, il ressort des pièces du dossier que la société immobilière Carrefour est 


propriétaire de parcelles cadastrées A383, 386 et 388 situées rue Théophile Legrand, sur le 
territoire de la commune de Fourmies. Ces parcelles, qui servent de terrain d’assiette à un centre 
commercial à l'enseigne « Carrefour », sont voisines de celle pour laquelle la société Hirsondis 
s’est vue délivrer les autorisations d’urbanisme envisagées ci-dessus au point 1. Pour justifier de 
son intérêt à agir dans le cadre de la présente instance, la société immobilière Carrefour fait 
valoir qu’elle a une vue directe sur la façade arrière du projet de la société Hirsondis, et que 
celui-ci va porter atteinte à ses conditions d’occupation, d’utilisation et de jouissance des 
parcelles dont elle est propriétaire du fait de l’accroissement du trafic routier qu’il engendrera à 
proximité de ses parcelles et de l’utilisation qui va en résulter des voies de circulation situées sur 
celles-ci.  


 
4. Cependant, alors qu’il a été dit au point 1 ci-dessus que la requête engagée par la 


société immobilière Carrefour contre le permis de construire initialement délivré le 
16 octobre 2014 à la société Hirsondis a été rejetée comme irrecevable, au visa de l’article 
R. 600-1 du code de l’urbanisme, par une ordonnance n° 1502480 du tribunal administratif de 
Lille du 20 septembre 2016 qui est devenue définitive, le permis de construire modificatif en 
litige n’autorise que le changement des couleurs de la station de lavage préexistante, la création 
de puits de lumière, la désignation des arbres à planter et la création de deux places de 
stationnement supplémentaires. Eu égard à la portée de ces modifications, qui ne sont pas de 
nature à modifier de façon notable le trafic routier susceptible de découler du projet litigieux, et 
alors au demeurant que l’accroissement allégué de la circulation routière n’est pas établi compte 
tenu de la dimension de ce projet et de la configuration des lieux, la société immobilière 
Carrefour ne justifie pas d’un intérêt suffisant qui lui donnerait intérêt à agir pour contester les 
modifications apportées par ledit permis de construire modificatif.  


 
5. Il résulte de ce qui précède qu’il y a lieu d’accueillir la fin de non-recevoir opposée en 


défense et tirée de l’absence d’intérêt à agir de la société immobilière Carrefour. Dès lors, la 
requête présentée par cette dernière est irrecevable et doit être rejetée.  


 
Sur les frais liés au litige :  
  
6. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à 


ce que soit mise à la charge de la commune de Fourmies et de la société Hirsondis, qui ne sont 
pas parties perdantes dans la présente instance, la somme que la société immobilière Carrefour 
demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens. En revanche, il y a 
lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de la société immobilière Carrefour 
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une somme 1 000 euros au titre des frais non compris dans les dépens exposés par la société 
Hirsondis, et une somme de 1 000 euros au titre de ceux exposés par la commune de Fourmies. 
 
 


D E C I D E : 
 


 
Article 1er :  La requête de la société immobilière Carrefour est rejetée.    
 
Article 2 : La société immobilière Carrefour versera à la société Hirsondis, d’une part, et la 
commune de Fourmies, d’autre part, une somme de mille euros (1 000 euros) chacune au titre des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la société immobilière Carrefour, à la commune de 
Fourmies et à la SAS Hirsondis. 
 
 
Délibéré après l'audience du 29 mars 2018 à laquelle siégeaient : 
 
Mme Cécile Vrignon, président, 
M. Mathieu Heintz, premier conseiller,  
M. Mathieu Boidé, conseiller.  
  
Lu en audience publique le 26 avril 2018. 


 
 


Le rapporteur, 
 


Signé  
 


M. Boidé 


 
Le président, 


 
signé  


 
C. Vrignon 


 
Le greffier, 


  
signé  


 
J. Dérégnieaux 


  
 
La République mande et ordonne au préfet du Nord en ce qui le concerne ou à tous 


huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 


 
 Pour expédition conforme 


Le greffier, 
 


 








 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
            DE ROUEN 
 
N°1601748 
___________ 
 
Grand port maritime de Rouen 
___________ 
 
Mme Cécile Viseur-Ferré 
Rapporteur 
___________ 
 
Mme Héloïse Jeanmougin 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 3 avril 2018 
Lecture du 24 avril 2018 
 
___________ 


 
 
 
 


     RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 
Le Tribunal administratif de Rouen, 
 
             (4ème chambre), 


 


publication : C+ 
 
 
 
Vu la procédure suivante :  
 
Par une requête et des mémoires enregistrés le 13 mai, le 10 août et le 21 octobre 2016 et le 20 février 


2018, le Grand port maritime de Rouen, représenté par Me Briec, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté de la préfète de la région Normandie du 14 mars 2016 portant recouvrement d’un 


indu de 2 207 384,57 euros au titre du FEDER ;  
 
2°) de mettre une somme de 1 500 euros à la charge de l’Etat à lui verser en application des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Le requérant soutient que :  
- la décision est insuffisamment motivée ; 
- elle est entachée d’une erreur de droit et d’une erreur de fait, car il ne relève pas de la qualification 


d’entreprise au sens du §1 de l’article 107 du TFUE et que son activité n’emporte pas de distorsion 
de concurrence, au regard du même texte ;  


- la décision a été prise en méconnaissance des principes communautaires de confiance légitime et 
de sécurité juridique. 


 
 
 
 
Par trois mémoires en défense enregistrés le 7 juillet, le 14 septembre et le 7 décembre 2016, la préfète 


de la région Normandie conclut au rejet de la requête. 
 
La préfète soutient que :  
- la décision est suffisamment motivée ; 
- l’activité réalisée par le GPMR au moyen de l’aide perçue constitue une activité économique au 







sens du §1 de l’article 107 du TFUE ; 
- l’absence de distorsion de concurrence relève de l’application du §3 de l’article 107 du TFUE et 


par conséquent de la compétence de la Commission européenne seule habilitée à déclarer une aide 
compatible, ce moyen est donc inopérant ; 


- la méconnaissance invoquée des principes communautaires de confiance légitime et de sécurité 
juridique devra être écarté car il n’existe pas en l’espèce de circonstances exceptionnelles, telles 
que des assurances précises données par les institutions européennes elles-mêmes, seules 
susceptibles de rendre invocables ces principes. 


 
 


Par un courrier du 14 février 2018, les parties ont été informées, en application des dispositions de 
l’article R. 611-7 du code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur un 
moyen relevé d’office, tiré de la méconnaissance du champ d’application de la loi, le FEDER ne constituant pas 
une aide accordée par un État ou au moyen de ressources d'État (Arrêt de la Cour de justice des communautés 
européennes du 13 octobre 1982. - Norddeutsches Vieh - und Fleischkontor - Affaires jointes 213 à 215/81)  
 
 


Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu :  
- le traité sur l’Union européenne et le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 
- le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006 portant dispositions générales sur le 


Fonds européen de développement régional, le Fonds social européen et le Fonds de cohésion et 
abrogeant le règlement (CE) n° 1260/1999, précisé par le règlement no 1080/2006 du Parlement 
européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relatif au FEDER ; 


- le code des relations du public avec l’administration ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de Mme Viseur-Ferré ; 
- les conclusions de Mme Jeanmougin, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Briec et de Me Juravert pour le Grand port maritime de Rouen. 
 
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
1. Dans le cadre du Programme opérationnel (PO) FEDER 2007-2013 de la Haute-Normandie au 


titre de l'objectif « Compétitivité régionale et emploi », le Grand port maritime de Rouen (GPMR) a déposé le 
12 mai 2010 auprès de la préfecture de région une demande de cofinancement au titre de ce programme 
opérationnel pour la réalisation de l'opération intitulée « Développement du Terminal Conteneurs et Matières 
Diverses (TCMD) Phase 1 ». Cette opération se composait de la construction d'un 2ème poste à quai maritime, 
de l'aménagement des terre-pleins arrière et du développement de la plate-forme logistique Rouen Vallée de 
Seine (RVSL), pour un budget prévisionnel total d'environ vingt-cinq millions d’euros, dans le but de répondre 
à la nécessité de massification des flux et de réduire le coût de passage portuaire. Le financement sollicité au 
moyen du FEDER concernait la première phase de ce projet, pour un coût prévisionnel total de dix millions 
d’euros. Il s’agissait de réaliser, d’une part, la construction de 50 mètres linéaires de quai, s’inscrivant en 
continuité du 1er poste à quai maritime du TCMD, lui-même réalisé dans le cadre du Contrat de plan Etat-
Région 2000-2006, afin d'obtenir les conditions nautiques optimales pour accueillir des navires porte-







conteneurs de type « Handymax » de 200m de longueur, des convois poussés de 180 m, des navires 
conventionnels ou encore deux automoteurs de 100 m simultanément et, d’autre part, deux tranches 
d'aménagement de terre-pleins pour l'entreposage des conteneurs et marchandises diverses pour répondre à un 
besoin de stockage actuel et en devenir important, lié à la nature des marchandises traitées au TCMD et au 
développement de la plate-forme RVSL voisine de Grand-Couronne. Après un avis favorable du comité de 
programmation, l’Etat, autorité de gestion du PO FEDER a signé avec le GPMR la convention attributive de 
subvention FEDER n°33088 d’un montant de 2 207 384,57 euros. 
 


2. Dans le cadre du système spécifique de gestion et de contrôle des fonds structurels et 
d'investissement européens, la France a confiée à la Commission interministérielle de coordination des 
contrôles (CICC) l’audit des attributions des fonds européens, dont le FEDER. A compter du 20 février 2015, 
l'opération en cause a fait l’objet d’un contrôle sur pièces et sur place .par la CICC, qui a conclu, au terme 
d’une procédure contradictoire, à la contrariété de l’aide attribuée avec le régime des aides d’Etat, tel que prévu 
aux articles 107 et suivants du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE). Par l’arrêté attaqué 
du 14 mars 2016, en application du §3 de l'article 108 du TFUE, la préfète de la région Normandie a considéré 
que l’aide accordée l’avait été de façon indue et décidé de son recouvrement.  
 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation 
 


3. Il résulte de l’article 107 du TFUE que : « Sauf dérogations prévues par les traités, sont 
incompatibles avec le marché intérieur, dans la mesure où elles affectent les échanges entre États membres, les 
aides accordées par les États ou au moyen de ressources d'État sous quelque forme que ce soit qui faussent ou 
qui menacent de fausser la concurrence en favorisant certaines entreprises ou certaines productions. » 
 


4. Il ressort des termes mêmes de l’arrêté attaqué que la préfète de la région Normandie, a 
considéré que l’article 107 du TFUE était applicable à la situation en cause et que le défaut de notification de 
l’aide en cause, qualifiée d’aide d’Etat, emportait l’irrégularité de la totalité de l’aide conventionnée. Toutefois, 
eu égard à son mode de financement, le FEDER, comme toutes les aides instituées par le droit de l’Union 
européenne, ne constitue pas une aide accordée par un Etat ou au moyen de ressources d'État. Par conséquent, 
en considérant, pour prendre la décision attaquée, que l’article 107 du TFUE était applicable à la situation en 
cause, la préfète de la Seine-Maritime a commis une erreur de droit. 
 


5. En tout état de cause, à supposer même que la préfète de la Seine-Maritime ait eu un doute sur 
l’applicabilité de l’article 107 du TFUE aux fonds attribués dans le cadre du FEDER, il ne lui était pas loisible, 
au seul motif de l’absence de notification à la Commission européenne de l’aide en cause, de faire procéder au 
reversement de la totalité de cette aide. Il lui appartenait seulement de procéder à la notification de l’aide 
conventionnée à la Commission européenne. En effet, il ressort des termes des articles 107 et 108 du TFUE que 
la Commission européenne est seule compétente pour déterminer la compatibilité d’une aide d’Etat avec le 
marché intérieur. Dès lors, en décidant du recouvrement de la totalité de l’aide déjà accordée, la préfète de la 
Seine-Maritime a commis une erreur de droit. 
 


6. Il résulte de ce qui précède que l’arrêté du 14 mars 2016 par lequel la préfète de la région 
Normandie a demandé au GPMR de procéder au reversement de la somme de 2 207 384,57 euros au titre du 
FEDER doit être annulé.  
 
 
Sur les frais liés au litige 
 


7. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce de faire application des dispositions de l’article L. 
761-1 du code de justice administrative, en mettant à la charge de l’Etat une somme de 1 000 euros à verser au 
GPMR au titre des frais non compris dans les dépens.  
 







 
D E C I D E 


 
 
Article 1er : L’arrêté du 14 mars 2016 par lequel la préfète de la région Normandie a demandé au Grand port 
maritime de Rouen de procéder au reversement de la somme de 2 207 384,57 euros au titre du FEDER est 
annulé. 
 
Article 2 : L’Etat versera une somme de 1 000 euros au Grand port maritime de Rouen en application de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié au Grand port maritime de Rouen et à la préfète de la région 
Normandie.  
 


Délibéré après l'audience du 3 avril 2018, à laquelle siégeaient : 
Mme Gaillard, président, 
Mme Viseur-Ferré, premier conseiller, 
Mme Tocut, conseiller,  
Lu en audience publique le 24 avril 2018. 
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Le tribunal administratif de Rouen, 
  
               Le magistrat désigné, 


  


 


 


 Aide juridictionnelle provisoire 
  
  


Vu la procédure suivante : 
  


Par une requête enregistrée le 28 mars 2018 à 11h56, M. R., représenté par Me Leprince, demande au 
tribunal : 


 
1°) de l’admettre au bénéfice de l’aide juridictionnelle provisoire ; 
 
2°) d’annuler l’arrêté du 26 mars 2018 par lequel le préfet de l’Eure a ordonné son transfert à 


destination de la Suède ; 
 
3°) d’annuler l’arrêté du 26 mars 2018 par lequel le préfet de l’Eure l’a assigné à résidence ;  
 
4°) d’enjoindre au préfet de lui délivrer une autorisation provisoire de séjour et d’enregistrer sa 


demande d’asile dans le délai de quinze jours sous astreinte de 100 euros par jour de retard ; 
 
5°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 200 euros à verser à son conseil en application de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de l’article 37 alinéa 2 de la loi du 10 juillet 1991 ou, à 
titre subsidiaire, sur le seul fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 







M. R. soutient : 
 
1) à l’encontre de l’arrêté de transfert :  
 
- que l’arrêté attaqué a été pris par une autorité incompétente ;   
- que le délai laissé entre sa première présentation en préfecture et son rendez-vous méconnait le délai 


légal ;  
- qu’il méconnaît l’article 4 du règlement (UE) n°604/2013 ;  
- qu’il méconnaît l’article 5 du règlement (UE) n°604/2013 ; 
- qu’il ne peut pas faire l’objet d’un transfert sur le fondement du b) du 1. de l’article 18 du règlement 


n° 604/2013 dès lors que sa demande d’asile a déjà été rejetée ;  
- qu’il n’a pas été précédé d’un examen de sa situation individuelle et est entaché d’erreur manifeste 


d’appréciation ; 
- qu’il méconnaît les stipulations des articles 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits 


de l'homme et des libertés fondamentales. 
 
 
2) à l’encontre de la décision portant assignation à résidence :  
 
- qu’elle a été prise par une autorité incompétente ;   
- qu’elle est insuffisamment motivée ;  
- qu’elle a été prise sans examen particulier de sa situation personnelle ; 
- qu’elle est entachée, par exception, par l’illégalité de la décision de transfert ;  
- qu’elle est entachée d’erreur de fait dès lors qu’il ne dispose d’aucun domicile fixe ;  
- qu’elle est entachée d’erreur manifeste d’appréciation et méconnaît les stipulations des articles 3 et 8 


de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales.  
 
Un mémoire en défense a été produit par le préfet de l’Eure le 5 avril 2018, par lequel il conclut au 


rejet de la requête et fait valoir que les moyens ne sont pas fondés. 
  
  
Vu : 
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 
- le règlement (UE) n°604/2013 du parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 ; 
- le règlement (UE) n° 603/2013 du 26 juin 2013 ; 
- le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- le code de justice administrative. 
  
 
Vu les autres pièces du dossier.  
 
 
Par une décision du 31 août 2017, le président du tribunal a désigné Mme Jeanmougin comme juge du 


contentieux des mesures d’éloignement des étrangers visées aux chapitres VI, VII, VII bis, VII ter du titre VII 
du livre VII de la partie réglementaire du code de justice administrative. 
 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
  
  
Au cours de l'audience publique du 5 avril 2018, après avoir présenté son rapport, ont été entendues les 


observations orales de Me Souty, avocat représentant M. R., assisté de M. Azimi, interprète, qui conclut aux 
mêmes fins que la requête par les mêmes moyens, mais ajoute que compte tenu de l’intervention de l’arrêté du 







20 octobre 2015 du ministre de l’intérieur, le préfet de l’Eure n’est plus compétent pour statuer sur les 
transferts ; qu’il encourt des risques dans son pays d’origine où la Suède va nécessairement le renvoyer et que 
les arrêtés contestés lui ont été notifiés dans une langue qu’il n’a pas comprise ; le préfet de l’Eure n’étant ni 
présent ni représenté ; 


  
  
1. Considérant que M. R., de nationalité afghane, demande l’annulation des arrêtés du 26 mars 


2018 par lesquels le préfet de l’Eure a ordonné son transfert à destination de la Suède et l’a assigné à résidence ;  
 
 


Sur l’aide juridictionnelle à titre provisoire ; 
  


2. Considérant qu’il y a lieu, eu égard à l’urgence qui s’attache à ce qu’il soit statué sur sa requête, 
de prononcer l’admission provisoire de M. R. à l’aide juridictionnelle ; 
  
  


Sur les conclusions en annulation : 
  
 En ce qui concerne l’arrêté de transfert :  
 


3. Considérant que l’arrêté de transfert en litige ne mentionne ni que M. R. aurait franchi 
irrégulièrement les frontières de la Suède en provenance d’un Etat tiers ni qu’il aurait été identifié comme 
demandeur d’asile dans ce pays ; qu’il ne ressort en outre pas des pièces du dossier qu’auraient été portés à la 
connaissance de M. R. les résultats de la prise de ses empreintes ; que la décision de transfert à destination de la 
Suède est donc insuffisamment motivée en fait par la seule référence à l’accord des autorités suédoises pour sa 
reprise en charge ;  


 
4. Considérant que l’article 5 du règlement n° 604/2013 du 26 juin 2013 exige que l’entretien du 


demandeur d’asile soit mené par une personne qualifiée en vertu du droit national ; qu’il en résulte 
nécessairement que l’entretien doit être réalisé par un agent affecté aux services administratifs de la préfecture 
et soumis notamment aux obligations d’obéissance hiérarchique, de discrétion professionnelle, de moralité, de 
probité et de neutralité ; qu’il ressort des pièces du dossier que l’entretien individuel de M. R. a été mené « par 
un agent de la préfecture de police de Paris » dont l’identité n’est pas connue, dont les initiales ne sont pas 
mentionnées et qui n’a pas apposé sa signature sur le compte rendu de l’entretien ; qu’il est donc impossible à la 
fois pour le requérant et pour le tribunal de vérifier que cet entretien a eu lieu conformément aux exigences de 
l’article 5 précédemment mentionnées ; que l’entretien doit donc être regardé comme ayant été mené par une 
personne non qualifiée ; que cette circonstance est de nature à avoir privé l’intéressé d’une garantie et a pu 
avoir une influence sur le sens de la décision de transfert prise à son égard ;  


 
5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la décision de transfert opposée à M. R. est 


entachée d’illégalité ;  
 
 
 En ce qui concerne la décision d’assignation à résidence :  
 


6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. R. est fondé à soutenir que l’illégalité de la 
décision de transfert prive de base légale la décision l’assignant à résidence ; 


 
7. Considérant en outre qu’il ressort des pièces du dossier que si tous les documents préalables de 


la procédure ont été communiqués à M. R. en langue pachto, la seule qu’il a déclaré comprendre, la décision de 
transfert prise à son encontre ne lui a été notifiée qu’en langue dari, dont il n’est pas établi que l’intéressé la 
comprenne bien qu’elle soit la seconde langue officielle de l’Afghanistan dont il est ressortissant ; que la 







décision de transfert n’était donc pas opposable à M. R. au moment où a été prise et mise à exécution la 
décision l’assignant à résidence qui est ainsi entachée d’illégalité ; 


 
8. Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ce qui précède que les arrêtés du 26 mars 2018 par 


lesquels le préfet de l’Eure a ordonné le transfert de M. R. à destination de la Suède et l’a assigné à 
résidence doivent être annulés sans qu’il soit besoins d’examiner les autres moyens soulevés ; 
 
 


Sur les conclusions aux fins d’injonction et d’astreinte : 
 


9. Considérant que les dispositions de l’article L. 742-6 du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile fixent limitativement les mesures que le juge peut ordonner  en cas d’annulation 
d’un arrêté de transfert ; que, dès lors, le présent jugement implique seulement qu’il soit enjoint au préfet de 
statuer à nouveau sur le cas de l’intéressé, sans qu’il soit besoin d’assortir cette injonction d’une astreinte, dans 
le délai de deux mois ; 


 
 
Sur les frais exposés et non compris dans les dépens : 
 
10. Considérant qu’il y a lieu de mettre à la charge de l’Etat, partie perdante, la somme de 800 euros 


au profit de Me Leprince, conseil de M. R., sur le fondement des dispositions combinées de l’article 37 de la loi 
du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique et de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, sous 
réserve que son conseil renonce à percevoir la somme correspondant à la part contributive de l’Etat et de 
l’admission définitive de M. R. au bénéfice de l’aide juridictionnelle ;  


 
D E C I D E : 


  
Article 1er : M. R. est admis à l’aide juridictionnelle à titre provisoire.  
  
Article 2 : Les arrêtés du 26 mars 2018 par lesquels le préfet de l’Eure a ordonné le transfert de M. R. 


à destination de la Suède et l’a assigné à résidence sont annulés.  


Article 3 : Il est enjoint à l’Etat de statuer à nouveau sur le cas de M. R. dans le délai de deux mois. 


Article 4 : L’Etat versera la somme de 800 (huit cents) euros à Me Leprince, en application des 
dispositions du deuxième alinéa de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991, sous réserve de l’admission 
définitive de M. R. à l’aide juridictionnelle et que ce conseil renonce à percevoir la somme correspondant à la 
part contributive de l’Etat.  


 
Article 5 : Le surplus des conclusions de la requête de M. R. est rejeté. 


Article 6 : Le présent jugement sera notifié à M. R. et au préfet de l’Eure. 


 Lu en audience publique le 6 avril 2018. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Rouen, 
 


(1ère chambre), 
 


 
 


PCJA : 335-01 
Code de publication : C 
 
 


Vu la procédure suivante :  
 
Par une requête, enregistrée le 27 février 2018, M. M. , représenté par la SELARL Eden avocats, 


demande au tribunal : 
 


1°) d’annuler l’arrêté du 13 juillet 2017 par lequel le préfet de l'Eure lui a refusé la délivrance d’un 
titre de séjour, l’a obligé à quitter le territoire français dans un délai de 30 jours et a fixé le pays de destination ; 


2°) d’enjoindre au préfet de l'Eure de lui délivrer une carte de séjour temporaire dans un délai d'un 
mois à compter du jugement à intervenir, sous astreinte de 100 euros par jour de retard ; subsidiairement 
d’enjoindre au préfet de lui délivrer une autorisation provisoire de séjour en cas de réexamen de sa demande 
dans un délai de huit jours à compter du jugement à intervenir sous astreinte de 100 euros par jour de retard ; 


3°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 1 500 euros à verser à son conseil au titre de l'article 37 
alinéa 2 de la loi du 10 juillet 1991 ; subsidiairement, de mettre à la charge de l'Etat une somme de 1 500 euros 
sur le fondement des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Il soutient que : 
 


o En ce qui concerne le refus de séjour :  
- l’avis du collège de médecins de l’Office français de l’immigration et de l’intégration (OFII) n’est 
pas produit ; 
- la décision méconnaît les dispositions du 11° de l’article L. 313-11 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile ; 
- elle méconnaît les stipulations de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales et est entachée d’une erreur manifeste dans l’appréciation de 
ses conséquences sur sa situation personnelle ; 


 







o En ce qui concerne l’obligation de quitter le territoire français :  
- l’avis du collège de médecins de OFII n’est pas produit ; 
- la décision est illégale par exception d’illégalité de la décision de refus de séjour ;  
- elle méconnaît les dispositions de l’article L. 511-4 10° du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile ; 
- elle méconnaît les stipulations de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales et est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation ; 


 
o En ce qui concerne la décision fixant le pays de destination :  


- la décision n’est pas suffisamment motivée ;  
- la décision méconnaît les dispositions de l’article L. 513-2 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile. 


 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 27 mars 2018, le préfet de l'Eure conclut au rejet de la 
requête au motif que les moyens soulevés par M. M.  ne sont pas fondés. 


 
M. M. a été admis au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une décision du bureau d’aide 


juridictionnelle du tribunal de grande instance de Rouen du 29 janvier 2018. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 


 
               Vu : 


- le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
- le code de justice administrative. 
 
Le président de la formation de jugement, sur proposition du rapporteur public, l’a dispensé de 


présenter des conclusions sur cette affaire en application des dispositions de l’article R. 732-1-1 du code de 
justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 


 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de Mme Lacroix, 
- et les observations de Me Vérilhac, représentant M. . 


 
 
o  Considérant que M.  M. , ressortissant de nationalité congolaise, né le 1er août 1978, déclare être 


entré en France le 26 juin 2013 ; qu’il a bénéficié d’un titre de séjour sur le fondement du 11° de l’article L. 
313-11 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile du 11 décembre 2015 au 10 décembre 
2016 ; qu’à la suite de la demande de renouvellement de ce titre, le préfet de l’Eure, par l’arrêté attaqué du 13 
juillet 2017, a rejeté sa demande, l’a obligé à quitter le territoire français dans un délai de 30 jours et a fixé le 
pays de destination ;  


 
o Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que, pour rejeter la demande de renouvellement de 


titre de séjour de M. M., le préfet s’est fondé sur l’avis rendu le 18 juin 2017 par le collège de médecins de 
l’OFII qui conclut que l’état de santé du requérant nécessite une prise en charge médicale mais que son défaut 
ne devrait pas entraîner pour lui des conséquences d’une exceptionnelle gravité ; que pour contredire cet avis, le 
requérant produit deux attestations médicales de son médecin psychiatre du 4 mars 2015 et 22 décembre 2016 
qui relèvent que M. M.  est suivi depuis septembre 2014 dans le cadre d’une décompensation grave nécessitant 
la prise d’une traitement psychiatrique lourd et au long cours ; qu’il produit également deux ordonnances 
médicales, l’une datée du 30 avril 2015, l’autre du 20 septembre 2017, qui révèlent la prescription combinée, à 
la date de la décision attaquée, à M. M. , de plusieurs médicaments à savoir des antidépresseurs, des 







anxiolytiques, des neuroleptiques et des hypnotiques ; que l’avis du collège de médecins de l’OFII sur les 
conséquences du défaut de prise en charge médicale du requérant se matérialise par une case cochée « Ne 
devrait pas entraîner des conséquences d’une exceptionnelle gravité » sans plus de précision ; que cette simple 
pièce ne permet pas au tribunal d’apprécier les raisons qui ont conduit le collège de médecins de l’OFII et par 
suite, le préfet, à conclure à l’absence de risque en cas de défaut de prise en charge médicale du requérant alors 
que ce dernier établit suivre depuis plusieurs années, et encore actuellement, un traitement médicamenteux 
lourd, sans qu’une amélioration immédiate de son état de santé ne soit envisagée par son médecin psychiatre ; 
que ce faisant, le tribunal n’est pas à même, en l’état du dossier, d’apprécier l’exactitude de la qualification 
juridique des faits ainsi donnée par l’autorité administrative ; qu’il y a lieu, dans ces conditions, d’ordonner un 
supplément d’instruction tendant à la production de tous documents administratifs établis dans le cadre de 
l’examen de la situation médicale de M. M.  par le collège de médecins de l’OFII, notamment le rapport 
médical prévu à l’article R. 313-22 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; qu’il est 
enjoint à l’OFII (direction territoriale de Rouen) de communiquer ces éléments au requérant dans un délai de 15 
jours à compter de la notification du présent jugement afin de lui permettre, s’il l’estime utile, de transmettre ces 
pièces au tribunal dans le délai d’un mois également à compter de la notification du présent jugement ;  
 


D E C I D E : 
 


Article 1er : Avant de statuer sur les conclusions de la requête de M. M. , il sera procédé à un supplément 
d’instruction tendant à la production, par la direction territoriale de Rouen de l’Office français de l’immigration 
et de l’intégration des documents mentionnés dans les motifs du présent jugement, lesquels documents devront 
être communiqués directement à M. M. . 


 
Article 2 : M. M.  devra, s’il l’estime nécessaire, faire parvenir au greffe du tribunal administratif ces 
documents dans un délai d’un mois à compter de la notification du présent jugement. 


 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. M. , à la préfète de la Seine-Maritime et à l’Office français de 
l’immigration et de l’intégration (direction territoriale de Rouen). 


 
Délibéré après l'audience du 12 avril 2018 à laquelle siégeaient : 
M. Guillou, président, 
Mme Barray, premier conseiller,  
Mme Lacroix, premier conseiller.  
 
Lu en audience publique le 11 mai 2018. 
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     RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 
Le Tribunal administratif de Rouen, 
 
                  (4ème chambre), 


 


 
Aide juridictionnelle provisoire 


 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire enregistrés le 2 mars et le 8 avril 2018, M. G., représenté par Me Boyle, 


avocat, demande au tribunal : 
  
1°) d’annuler l’arrêté du 15 février 2018 par lequel le préfet de l’Eure : 
- l’a obligé à quitter le territoire français ; 
- a fixé le pays de destination ; 
 
2°) d’enjoindre au préfet de l’Eure de lui délivrer sans délai une autorisation provisoire de séjour 


pendant le temps de l’examen de son recours par la Cour nationale du droit d’asile ; 
  
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 1 000 euros en application de l’article 37 de la loi du 


10 juillet 1991 et de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, moyennant renonciation de son conseil 
à percevoir la part contributive de l’Etat.  


  
Le requérant soutient que : 
-  la décision est insuffisamment motivée ; 
- le signataire de l’acte ne disposait pas de la compétence pour ce faire ;  
- le délai de départ volontaire aurait dû être supérieur à trente jours ; 
- elle est entachée d’une erreur de droit, car le préfet a considéré à tort qu’il n’avait formé aucun 


recours devant la Cour nationale du droit d’asile ; 
- elle a été prise en méconnaissance de l’article 8 et de l’article 3 de la convention de sauvegarde des 


droits de l’homme et des libertés fondamentales. 
 
 







Par un mémoire en défense, enregistré le 10 avril 2018, le préfet de l’Eure conclut au rejet de la 
requête. 


 
Le préfet soutient qu’aucun des moyens de la requête n’est fondé. 


 
Vu les autres pièces du dossier. 


  
Vu : 
- la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
- le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Le président de la formation de jugement a dispensé le rapporteur public, sur sa proposition, de 


prononcer des conclusions à l’audience.  
  
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 


  
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de Mme Viseur-Ferré ; 
- et les observations de Me Boyle pour M. G.. 


 
 


Considérant ce qui suit : 
 


1. M. G., ressortissant libérien né en 1988, déclare être entré sur le territoire français en janvier 
2017. Le 3 avril 2017 il a sollicité la délivrance d’un titre de séjour en qualité de réfugié. L’Office français de 
protection des réfugiés et apatrides (OFPRA) a rejeté sa demande le 30 novembre 2017. Le requérant a déposé 
le 16 janvier 2018 une demande d’aide juridictionnelle auprès de la Cour nationale du droit d’asile (CNDA) en 
vue de former un recours contre cette décision. Par les décisions attaquées du 15 février 2018, le préfet de 
l’Eure lui a fait obligation de quitter le territoire français et a fixé le pays de destination.  
 
 
Sur l’admission à l’aide juridictionnelle à titre provisoire : 


  
2. M. G. a déposé le 6 mars 2018 une demande d’aide juridictionnelle auprès du bureau d’aide 


juridictionnelle de Rouen qui n’a pas encore statué sur cette demande. Il y a lieu, dans les circonstances de 
l’espèce, d’admettre le requérant au bénéfice de l’aide juridictionnelle à titre provisoire en application de 
l’article 20 de la loi du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique. 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation 


 
3. M. G. soutient que la décision lui faisant obligation de quitter le territoire français est entachée 


d’une erreur de droit, car le préfet a considéré à tort qu’il n’avait formé aucun recours devant la CNDA.  
 


4. Aux termes de l’article L. 743-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, 
« Le demandeur d'asile dont l'examen de la demande relève de la compétence de la France et qui a introduit sa 
demande auprès de l'Office français de protection des réfugiés et apatrides bénéficie du droit de se maintenir 
sur le territoire français jusqu'à la notification de la décision de l'office ou, si un recours a été formé, jusqu'à la 
notification de la décision de la Cour nationale du droit d'asile. ». Le régime d’aide juridictionnelle contribue à 
la mise en œuvre du droit constitutionnellement garanti à toute personne à un recours effectif devant une 
juridiction et eu égard à l’objet des dispositions précitées de l’article L. 743-1, la présentation, par un 







demandeur d'asile, d’une demande d'aide juridictionnelle devant la CNDA en vue de contester la décision 
négative de l'OFPRA dont il a fait l'objet, a le caractère d’un recours au sens de ces dispositions. Le préfet de 
l’Eure soutient que M. G. ayant déposé sa demande d’aide juridictionnelle auprès de la CNDA après 
l’expiration du délai de quinze jours prévu par l’article 9-4 de la loi du 10 juillet 1991, il ne disposait plus du 
droit de se maintenir sur le territoire français. Toutefois, il n’appartient pas au préfet de se prononcer sur la 
recevabilité ni d’une demande d’aide, ni d’un recours juridictionnels. Il ressort des pièces du dossier que la 
demande d’aide juridictionnelle de M. G. a été enregistrée le 16 janvier 2018 par le bureau d’aide 
juridictionnelle de la CNDA. Le 15 février 2018 M. G. justifiait donc du dépôt d’une demande d’aide 
juridictionnelle en vue de contester la décision de l’OFPRA et il ressort des pièces du dossier que le bénéfice de 
l’aide juridictionnelle lui a été accordé le 28 mars 2018. Dans ces conditions en prenant, le 15 février 2018, une 
décision faisant obligation à M. G. de quitter le territoire français au seul motif qu’il n’avait pas encore déposé, 
à cette date, de recours contre cette décision, le préfet de l’Eure a commis une erreur de droit.  
 


5. Il résulte de ce qui précède que la décision du préfet de l’Eure du 15 février 2018 faisant 
obligation à M. G. de quitter le territoire français doit être annulée, ainsi que, par voie de conséquence, la 
décision du préfet de l’Eure du même jour fixant le pays de destination de la mesure d’éloignement.  
 
 
Sur les conclusions à fin d’injonction 


  
6. Le présent jugement implique nécessairement, comme le demande le requérant, d’enjoindre au 


préfet de l’Eure de délivrer sans délai à M. G. une autorisation provisoire de séjour.  
 
  


Sur les frais liés au litige 
  
7. M. G. a obtenu le bénéfice de l’aide juridictionnelle. Il y a lieu, dans les circonstances de 


l’espèce, et sous réserve que Me Boyle renonce à percevoir la somme correspondant à la part contributive de 
l’État et sous réserve de l’admission définitive de son client à l’aide juridictionnelle, de mettre à la charge de 
l’État le versement à son profit d’une somme de 1 000 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique. 


  
    


D E C I D E 
  


Article 1er : Le bénéfice de l’aide juridictionnelle est provisoirement accordé à M. G. 
 
Article 2 : Les décisions du 15 février 2018 du préfet de l’Eure obligeant M. G. à quitter le territoire français et 
fixant le pays de destination de la mesure d’éloignement sont annulées.  


  
Article 3 : Il est enjoint au préfet de l’Eure de délivrer sans délai à M. G. une autorisation provisoire de séjour. 


  
Article 4 : L’État versera la somme de 1 000 euros à Me Boyle en application des dispositions de l’article L. 
761-1 du code de justice administrative et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique, 
sous réserve qu’il renonce à percevoir la somme correspondant à la part contributive de l’État au titre de l’aide 
juridictionnelle et sous réserve de l’admission définitive de son client à l’aide juridictionnelle. 


 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à M. G. et au préfet de l’Eure.  
 


Délibéré après l'audience du 15 mai 2018, à laquelle siégeaient : 
Mme Gaillard, président, 
Mme Viseur-Ferré, premier conseiller, 
Mme Tocut, conseiller,  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Rouen 
 


(1ère chambre) 
 


PCJA :  19-04-01-02-05-03 
Code de publication : C+ 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 22 mars 2016, M.  A., représenté par la SELARL Kihl-Drié, demande 


au tribunal : 
 
1°) de prononcer la décharge de la cotisation supplémentaire d’impôt sur le revenu et de contributions 


sociales à laquelle il a été assujetti au titre de l’année 2011 ; 
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 
- le permis de construire a été transféré partiellement à la SCI Kampech’1 par un arrêté du 30 mars 


2015, laquelle possède dès lors le droit de construire ; 
- la construction est en cours d’achèvement et est conforme aux règles d’urbanisme de sorte que la 


condition tenant à l’effectivité de l’investissement est remplie ; 
- les dispositions de l’article 199 undecies C du code général des impôts, dans sa version antérieure à 


la loi du 31 décembre 2014, ne prévoient aucun délai de réalisation de la construction mais uniquement un délai 
de 18 mois à partir de la souscription pour réaliser l’investissement à plus de 95 % du produit de la 
souscription, lequel délai a été respecté en l’espèce ; en tout état de cause, même sous l’empire de la loi de 
2014, l’achèvement de la construction pouvait intervenir jusqu’en décembre 2015 ;  


- le projet ne porte pas sur un programme d’investissement de plus de 2 millions d’euros pour lequel 
l’agrément préalable du ministre est nécessaire ; le rescrit fiscal 7/10/2013 BOI-SJ-AGR-AGR prévoit que le 
seuil s’apprécie au niveau du bailleur, soit en l’espèce de la SCI Kampech’1 ; l’administration fiscale ne peut 
s’appuyer sur la doctrine fiscale relative aux investissement prévus à l’article 199 undecies A ; la construction 
en cause ne relève pas d’un ensemble immobilier ; en tout état de cause, les investissement réalisés pour la 
construction des deux maisons qui ne relèvent pas du dispositif de défiscalisation doivent être retranchés du 
montant global des investissement de sorte que le programme d’investissement ne dépasse pas le seuil  de 2 
millions d’euros ; 







- les constructions sont aujourd’hui achevées et louées. 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 27 septembre 2016, la directrice régionale des finances 
publiques de la région Normandie conclut au rejet de la requête au motif que les moyens soulevés par M. A. ne 
sont pas fondés. 


 
 
Vu les pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ;  
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Lacroix, 
- et les conclusions de M. Tar, rapporteur public. 


 
 
1. Considérant que M. A. s’est vu notifier, à l’issue d’un contrôle sur pièces, une proposition de 


rectification datée du 21 octobre 2014 en matière d’impôt sur le revenu et de contributions sociales au titre de 
l’année 2011 à raison des investissement locatifs réalisés en outre-mer ; qu’à la suite des observations 
formulées les 17 et 20 novembre 2014, l’administration fiscale a maintenu les rectifications envisagées par une 
réponse aux observations le 14 janvier 2015 ; que l’imposition supplémentaire a été mise en recouvrement le 30 
avril 2015 ; que M. A. a présenté une réclamation préalable à l’administration fiscale le 2 juin 2015, laquelle a 
été rejetée le 16 février 2016 ; qu’il demande au tribunal la décharge de cette cotisation supplémentaire pour un 
montant, en droits de 37 488 euros, assortie des intérêts de retard et pénalités correspondantes ; 


 
 


Sur le bien-fondé de l’imposition en litige : 
 


2. Considérant qu’aux termes de l’article 199 undecies C du code général des impôts, dans sa version 
applicable à l’imposition en litige : « I.-Les contribuables domiciliés en France au sens de l'article 4 B peuvent 
bénéficier d'une réduction d'impôt sur le revenu à raison de l'acquisition ou de la construction de logements 
neufs dans les départements d'outre-mer (…) si les conditions suivantes sont réunies : / 1° Les logements sont 
donnés en location nue, dans les six mois de leur achèvement ou de leur acquisition si elle est postérieure et 
pour une durée au moins égale à cinq ans, à un organisme d'habitations à loyer modéré (…) / II.-La réduction 
d'impôt est égale à 50 % d'un montant égal au prix de revient des logements (…) / IV.-La réduction d'impôt est 
également acquise au titre des investissements réalisés par une société civile de placement immobilier (…) 
Dans ce cas, la réduction d'impôt est pratiquée par les associés ou membres dans une proportion 
correspondant à leurs droits dans la société au titre de l'année au cours de laquelle les parts ou actions sont 
souscrites (…) / VII.-Lorsque le montant par programme des investissements est supérieur à deux millions 
d'euros, le bénéfice de la réduction d'impôt prévue au présent article est conditionné à l'obtention d'un 
agrément préalable délivré par le ministre chargé du budget dans les conditions prévues au III de l'article 217 
undecies (…) » ; 


 
 
3. Considérant, en premier lieu, que M. A. soutient que les dispositions de l’article 199 undecies C du 


code général des impôts, dans leur version antérieure à la loi du 31 décembre 2014, ne prévoient aucun délai 
pour la réalisation de la construction mais uniquement un délai de 18 mois à partir de la clôture de la 
souscription au capital de la société porteur du projet pour réaliser l’investissement à plus de 95 % du produit 
de la souscription, lequel délai a été respecté en l’espèce ; qu’il résulte de l’instruction que M. A. a acquis des 







parts de la société Kampech’1 à hauteur de 22,54 % de son capital le 28 décembre 2011 ; que cette société s’est 
portée acquéreur d’un terrain à bâtir rue des Campeches sur la commune de Ravine Touza en Martinique par 
acte notarié du 26 juin 2013 ; que par un arrêté du 20 mars 2015, le permis de construire initialement délivré à 
la société l’Empire et transféré à la société Nordy Promo a été de nouveau transféré à la société Kampech’1 en 
ce qui concerne uniquement le projet de construction sur la parcelle dont elle est propriétaire ; que pour justifier 
de la réalité de cette construction, le requérant produit un constat d’huissier daté du 26 janvier 2015, lequel 
précise que la maison est « en construction. Le gros œuvre est réalisé. La maison est hors d’eau » ; que 
toutefois, il ne résulte pas de l’instruction, contrairement à ce que soutient le requérant, que la construction de la 
maison serait aujourd’hui achevée pour permettre sa location dans les conditions prévues à l’article 199 
undecies C précité ; qu’en l’absence d’achèvement des travaux de construction plus de 6 ans après la 
souscription au capital de la société porteur du projet et 4 ans après l’acquisition du terrain assiette du projet, et 
alors qu’aucune circonstance particulière n’est alléguée pour justifier d’un tel délai, la société Kampech’1 doit 
être regardée comme s’étant réservé la jouissance du bien ; que, par suite, l’administration est fondée à soutenir 
que les conditions prévues par l’article l’article 199 undecies C précité  ne sont pas remplies et, pour ce motif, à 
remettre en cause la réduction d'impôt dont a bénéficié M. A. à ce titre ;  


 
 
4. Considérant, en second lieu, que M. A. soutient que la notion de programme d'investissements prévue 


au VII de l’article 199 undecies C du code général des impôts pour le calcul du seuil de l'agrément préalable 
s'apprécie au niveau du bailleur, la SCI Kampech’1, dont l'investissement, limité à une maison, s'élève à 325 
800 euros ; que, si cette maison fait partie d'un programme immobilier de huit logements individuels, dénommé 
Kaza Kampech, chacun de ces logements a un propriétaire bailleur différent, dispose d'un accès privé à la voie 
publique et de son propre raccordement au réseau public d'assainissement, et n'a aucun espace commun avec les 
autres habitations ; que, s'agissant de leur construction, ces maisons, qui ont chacune leurs propres permis de 
construire et fournisseurs, ne seront pas livrées au cours de la même année ; qu'il résulte, toutefois, de 
l'instruction que les huit maisons Kaza Kampech font l'objet d'un seul permis de construire, délivré le 15 
novembre 2004 à la société l'Empire, et transféré le 21 septembre 2007 à la société Nordy Promo ; que les 
terrains d’assiette des projets de construction sont issus d’une même parcelle, laquelle a été divisée en 8 lots de 
taille quasi-identique ; que l’administration soutient, sans être contredite, que le plan de masse annexé au 
permis de construire laisse apparaître des constructions de même consistance et de même superficie ; qu’il 
ressort des marchés de travaux conclus en mars et juillet 2014 que les travaux de construction auront lieu à « la 
résidence Kaza Kampech », sans indication plus précise quant aux maisons concernées par les travaux ; qu'ainsi 
les huit maisons en cause, nonobstant la circonstance que seules six d'entre elles seraient concernées par le 
dispositif de défiscalisation,  doivent être regardées comme constituant un seul et même programme 
d'investissement ; 


  
 
5. Considérant que, si M. A. invoque les points n° 40 et n° 260 de l'instruction BOI-SJ-AGR-40 du 7 


octobre 2013, selon lesquels « Le programme d’investissements s’apprécie tout d’abord au niveau de 
l’exploitant outre-mer et ensuite, le cas échéant, au niveau du bailleur lorsque l’exploitant n’est pas le 
propriétaire » et « Le programme d’investissements est apprécié en globalisant, le cas échéant, les 
investissements financés en tout ou partie », cette instruction est postérieure à l'imposition primitive en litige ; 
que, par suite, M. A ne saurait s'en prévaloir ; 


  
 
6. Considérant qu'il est constant que le montant du programme d’investissement portant sur les huit 


maisons individuelles de la résidence « Kaza Kampech » est supérieur à deux millions d'euros ; que, par suite, 
l'administration est fondée, dès lors qu’aucun agrément préalable n'a été sollicité et en conséquence délivré par 
le ministre chargé du budget, à remettre en cause la réduction d'impôt dont a bénéficié M. A. au titre de l'article 
199 undecies C du code général des impôts ; 


 
 







7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions à fin de décharge présentées par M. A. 
doivent être rejetées ;  


 
 


Sur les conclusions au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
 
8. Considérant qu'aux termes de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : « Dans toutes les 


instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à payer à l'autre partie 
la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. Le juge tient compte de 
l'équité ou de la situation économique de la partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées 
des mêmes considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. »  


 
 
9. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle 


à ce que soit mise à la charge de l’Etat, qui n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante, la somme que 
M. A. demande au titre des frais exposés par lui et non compris dans les dépens ; 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
Article 1er : La requête de M. A. est rejetée. 
 
Article 2: Le présent jugement sera notifié à M.  A. et à la directrice régionale des finances publiques de la 
région Normandie. 


 
 
 
Délibéré après l'audience du 22 février 2018, à laquelle siégeaient : 
 
M. Guillou, président, 
Mme Barray, premier conseiller,  
Mme Lacroix, premier conseiller.  
 
Lu en audience publique le 22 mars 2018. 
 
 


 








Commentaire jugement n° 1601112 – T.A de Rouen – 22 mars 2018 
 


Par Emmanuel de Crouy-Chanel,  
professeur de droit public à l’université de Picardie 


 


Faut-il soutenir l’investissement dans les territoires ultra-marins, qui serait une 
condition de leur développement économique, par des réductions d’impôt accordées aux 
investisseurs ? La difficulté à trancher cette question explique largement l’instabilité du droit 
fiscal en la matière. Au milieu, des contribuables appâtés par la perspective d’une économie 
d’impôts et qui négligent souvent la réalité du risque qu’ils prennent : risque économique, en 
partie ; risque juridique, bien souvent, tant des particuliers résidant en métropole sont peu 
armés pour suivre la réalité d’un investissement et de son exploitation. L’affaire jugée par le 
Tribunal administratif de Rouen le 22 mars 2018 (n° 1601112) est en cela caractéristique de la 
difficulté qu’il y a pour le juge à apporter ici un peu de sécurité juridique. 


 
La réduction d’impôt en cause est celle de l’article 199 undecies C du CGI issu de la loi 


n° 2009-594 du 27 mai 2009 pour le développement économique des outre-mer. Par ce 
nouveau dispositif, le législateur entendait réorienter vers le logement social les investissements 
immobiliers ultramarins (réduction progressive du champ de l’article 199 undecies A). En 
l’occurrence, le contribuable, M. A., avait souscrit en décembre 2011 au capital d’une SCI, 
Kampech’1, ayant pour objet la construction d’un logement social en Martinique. Il avait 
bénéficié à ce titre d’une réduction de son IR pour 2011. L’administration fiscale ayant repris 
cette réduction d’impôt, M. A. a saisi le TA de Rouen d’une demande de reconnaissance de son 
droit, laquelle fut rejetée pour deux motifs, également opérants. 


 
Notre commentaire portera surtout sur le second, l’absence d’agrément préalable, mais 


disons quelques mots auparavant du premier, plus inhabituel. Il est lié aux retards subis par le 
chantier de construction. Qu’on en juge : les fonds versés le 28 décembre 2011 n’ont été 
utilisés que le 26 juin 2013 (soit 48h avant l’expiration du délai de 18 mois exigé pour l’emploi 
des sommes investies) à l’achat d’un terrain à bâtir (pour lequel était déjà déposé un permis de 
construire) ; les marchés de travaux ont été conclus en mars et juillet 2014 ; et en janvier 2015 
la maison était encore inachevée, bien que hors d’eau. Faute de preuve de l’achèvement de la 
maison, le tribunal juge que la SCI doit être regardée comme s’étant réservée la jouissance du 
bien et que les conditions posées par l’article 199 undecies C ne sont pas remplies. 


 
La principale difficulté que pose ce motif est qu’il semble reposer sur une contradiction. 


Car de deux choses l’une : ou bien le logement a été achevé, et il y a manquement à la 
condition de mise en location dans les six mois de l’achèvement ; ou bien le logement n’a pas 
été achevé et l’on ne voit ni sur quoi porterait la réserve de jouissance (le terrain à bâtir ?), ni 
surtout à quelle disposition de l’article 199 undecies C, dans sa version alors applicable, il 
aurait été manqué. Incontestablement, il y a quelque chose d’insatisfaisant à ce qu’une 
réduction d’impôt soit pratiquée en 2012 pour la construction d’un logement qui n’est toujours 
pas disponible près de quatre ans plus tard. Il est néanmoins inévitable qu’un décalage existe 
entre l’appel de fonds et l’achèvement de l’opération, et, surtout, la preuve d’une lacune de la 
loi sur ce point est donnée, a contrario, par la loi de finances pour 2014 qui a complété l’article 
199 undecies C en conditionnant la réduction d’impôt à un engagement de la société 
bénéficiaire de la souscription « à achever les fondations de l'immeuble dans les deux ans qui 
suivent la clôture de la souscription et à achever l'immeuble dans les deux ans qui suivent la 
date d'achèvement des fondations ». Ce calendrier n’est d’ailleurs guère éloigné de celui de la 
SCI Kampech’1. 


 







Le retard dans l’exécution des travaux ne ferait pas problème si le fait générateur de la 
réduction était l’achèvement du logement et non la souscription au capital de la société 
immobilière. Or, c’est précisément sur ce point que l’article 199 undecies C présente une 
obscurité fâcheuse. L’article 199 undecies A distinguait (et distingue) deux modes 
d’investissement : l’investissement direct, pour lequel la réduction d’impôt est calculée sur le 
prix de revient du logement ; et dont l’année d’imputation est celle de l’achèvement des travaux 
ou de l’acquisition ; et l’investissement indirect par souscription au capital de sociétés de 
construction ou d’investissement immobilier, pour lequel la réduction est calculée sur le prix de 
souscription ; et dont l’année d’imputation est celle de la souscription. L’article 199 undecies C 
ne fait pas une distinction si claire. La réduction d’impôts est calculée sur le prix de revient des 
logements (II), et la réduction est accordée au titre de l’année d’achèvement ou d’acquisition du 
logement (III). Le IV rend éligible les investissements indirects, mais ne prévoit pas que la 
réduction soit calculée sur le prix de souscription. Quant à l’année d’imputation, il dispose que 
« la réduction d'impôt est pratiquée par les associés ou membres dans une proportion 
correspondant à leurs droits dans la société au titre de l'année au cours de laquelle les parts ou 
actions sont souscrites ». Comment faut-il interpréter cette disposition ? Conserver 
l’achèvement de la construction comme fait générateur de la réduction et faire une répartition 
-complexe- de la réduction d’impôt entre les associés en fonction de leur quote-part des droits 
au cours de la période de construction semblerait la lecture la plus logique (et conduirait à 
débouter M. A comme ayant bénéficié à tort d’une réduction d’impôt au titre de l’année de 
souscription) si le législateur n’était venu en 2013 conditionner la réduction d’impôt à un 
engagement de la société pris au moment de la souscription. Cela aboutit cependant à un 
résultat pour le moins surprenant puisque serait accordée dès la souscription une réduction 
d’impôt calculée à partir d’un prix de revient inconnu à cette date, sauf à supposer que la base 
de la réduction est alors, implicitement, le prix de souscription. 


 
Le second motif est plus classique. Le contribuable est débouté de sa demande de 


réduction d’impôt faute d’avoir obtenu un agrément préalable de l’administration fiscale, 
agrément qui est obligatoire « lorsque le montant par programme des investissements est 
supérieur à deux millions d'euros ». 


 
Ce motif, par son caractère formaliste, est particulièrement simple d’emploi pour 


l’administration fiscale et le juge, qui n’ont qu’à établir que le seuil d’investissement imposant 
l’agrément a été dépassé. Il est aussi, à première vue, particulièrement rigoureux pour le 
contribuable. Il n’est en effet pas contesté que les autres conditions légales sont réunies : il a 
effectivement investi outre-mer, dans un domaine éligible, mais faute d’une formalité, qui n’est 
plus régularisable, il subit un lourd redressement. Ajoutons qu’il est particulièrement délicat 
pour un résident métropolitain, investissant via une structure collective, d’apprécier le montant 
global de l’investissement auquel il participe. La question du seuil d’investissement, et plus 
exactement de ses modalités de fixation, devient dès lors un enjeu majeur de sécurité juridique 
pour l’ensemble des parties au projet d’investissement.  


 
Or il faut avouer que la loi présente en la matière un certain flou et que l’interprétation 


qu’en a faite le juge administratif est particulièrement rigoureuse. Nous irons jusqu’à suspecter, 
mais cela n’engage que nous, que dans la polémique que suscite la défiscalisation ultramarine, 
il est le plus souvent peu convaincu et de la pertinence du dispositif, et de la légitimité de la 
demande de contribuables qui n’ont été mus que par la volonté d’alléger leur contribution 
publique. Quoi qu’il en soit, comment interpréter cette notion de « programme des 
investissements » ? 


 
Une première réponse pourrait être d’apprécier l’existence d’un programme au niveau 


de l’investisseur (construisant, par exemple, un lotissement par tranche).  







Une seconde réponse, privilégiée par exemple pour l’application de l’article 199 
undecies B, pourrait être de se placer au niveau du bénéficiaire de l’investissement (ici, la 
société d’HLM future locataire). Cette seconde réponse a le mérite d’un certain réalisme 
économique, car l’opération de défiscalisation est généralement initiée par l’exploitant de 
l’immobilisation créée par l’investissement. Elle a cependant l’inconvénient de faire dépendre 
le droit à réduction de l’investisseur d’une qualification opérée du point de vue d’un tiers, qu’il 
s’agisse du périmètre du programme, de son chiffrage, mais aussi de sa temporalité (par 
exemple, si la société d’HLM décide d’étendre son programme, franchissant ainsi, mais a 
posteriori pour les investisseurs de la première tranche, le seuil rendant l’agrément obligatoire). 


 
C’est en réalité une troisième interprétation que retiennent l’administration fiscale et le 


juge, celle d’une réalité objective du programme d’investissement, indépendamment des 
personnes qui le portent. Notons que la jurisprudence encore naissante sur l’interprétation de 
l’article 199 undecies C s’inscrit clairement ici dans le prolongement des décisions rendues sur 
les articles 199 undecies A et B. Cette objectivation répond à deux soucis.  


 
Le premier est celui d’éviter des situations de « saucissonnage » des programmes 


d’investissements pour les faire passer en « hors-agrément », en répartissant les investisseurs 
entre plusieurs sociétés immobilières. La tentation des monteurs de projet de chercher à 
contourner l’agrément est d’autant plus forte que la formalité est lourde, perturbe le calendrier 
du projet et, aussi, qu’il est beaucoup plus difficile à l’administration d’identifier et de contrôler 
les projets « hors-agrément ». A contrario, l’administration a d’autant plus intérêt à bloquer en 
amont le projet que la reprise des réductions est administrativement compliquée, chronophage 
(d’autant que les contribuables n’hésitent pas à aller au contentieux) et d’un faible rapport. 


 
La seconde raison est que les critères de délivrance de l’agrément que pose l’article 217 


undecies III renvoient davantage à des aspects objectifs (intérêt économique, emplois, …etc.) 
que liés aux investisseurs. 


 
Le recours à une conception objective du programme d’investissement, détachée de 


l’investisseur comme de l’utilisateur, a cependant l’inconvénient de créer une insécurité 
juridique considérable pour les contribuables métropolitains, faute d’une part d’un critère du 
« programme » clairement identifié ou par la loi ou par la doctrine administrative, et faute aussi 
pour eux d’une vision globale de l’opération. Pour reprendre l’affaire jugée par le T.A. de 
Rouen, peut-on réellement reprocher à M. A de ne pas avoir supposé qu’un investissement de 
quelques dizaines de milliers d’euro pour la construction d’une maison d’une valeur inférieure 
à 300.000 €, seul actif de la SCI Kampach’1, constituait la participation à un programme 
d’investissement d’un montant supérieur à 2.000.000 d’euros parce qu’appartenant initialement 
à un projet engagé sur un même terrain et avec un même permis de construire (terrain et permis 
de construire ultérieurement divisés) ? Certes, l’administration fiscale a apporté des éléments 
d’interprétation de la notion de programme d’investissement par son instruction du 7 octobre 
2013 (BOI-SJ-AGR-40, n° 253, reprenant d’ailleurs des critères définis dès 2006 (instruction 5 
B-1-06 du 9 janvier 2006, n° 40) pour l’application de l’article 199 undecies A) et il appartient 
au juge, par sa jurisprudence, de préciser le sens de la loi (et la convergence des critères retenus 
par le TA de Rouen avec ceux fixés par l’administration dans sa doctrine de 2013 a au moins le 
mérite d’unifier cette interprétation). Est-il cependant pleinement satisfaisant que la 
rétroactivité de ces interprétations vienne sanctionner des contribuables remplissant, hors une 
absence d’agrément que peut expliquer l’obscurité de la loi, toutes les conditions pour 
bénéficier d’une réduction d’impôt pour investissement outre-mer ? 


 
La question est ouverte, mais nous suggèrerons que oui. Car il y a, dans toute cette 


histoire, une figure en creux, sans laquelle la logique du dispositif n’apparaît pas pleinement, et 







c’est celle du monteur en défiscalisation. Lui a une vision globale et objective du programme 
d’investissement, et c’est bien lui qui, en fait, sollicite la demande d’agrément ou, pour les 
raisons évoquées plus haut, cherche à s’y soustraire quitte à s’aventurer sur le terrain dangereux 
de la fraude à l’agrément. La question nous semble donc moins celle de l’indulgence pour un 
petit contribuable métropolitain égaré outre-mer que de la sévérité pour un industriel de la 
défiscalisation dont la responsabilité pourra ainsi être engagée ; sur le terrain contractuel si 
l’investisseur personne physique a fait preuve d’un minimum de prudence, sur le terrain pénal 
par application de l’article 1740 du CGI. 
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Rouen, 
 


(1ère chambre) 
 


PCJA : 36-08-03 
Code publication : C+ 


 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 22 juin 2016, et un mémoire enregistré le 28 juillet 2017, M.  M. , 


représenté par Me Vérilhac, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision du 19 novembre 2015 par laquelle le directeur du centre hospitalier (CH) 


Durécu Lavoisier lui a retiré l’indemnité compensatrice dont il bénéficiait depuis 2010, ainsi que la décision 
implicite de rejet de son recours gracieux ; 


2°) d’enjoindre au CH Durécu Lavoisier de régulariser sa situation financière ; 
2°) de mettre à la charge du CH Durécu Lavoisier une somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 


761-1 du code de justice administrative. 
 
M. M.  soutient que : 
- la décision attaquée n’est motivée ni en droit ni en fait ; 
- elle n’a été précédée d’aucune procédure contradictoire, alors qu’il s’agit d’une décision individuelle 


défavorable ; 
- elle est entachée d’une illégalité externe dès lors que l’action en répétition est prescrite ; une décision 


financière, même illégale, crée des droits et devient définitive passé un délai de quatre mois ; la décision de lui 
accorder une indemnité compensatrice du fait de sa perte de grade, outre le fait qu’elle n’est pas illégale, est 
définitive ; il ne s’agit pas d’une simple erreur de liquidation d’une décision prise antérieurement, mais 
véritablement du retrait de décisions individuelles créatrices de droit ; il ne s’agit pas de s’apercevoir du fait 
qu’il ne remplissait plus les critères pour bénéficier d’un avantage financier mais de le retirer rétroactivement, 
du fait de l’octroi d’un autre avantage financier, alors même que les deux peuvent se cumuler ; 


- l’indemnité compensatrice et la garantie individuelle du pouvoir d’achat (GIPA) n’ont pas la même 
incidence et peuvent être cumulées ; l’application de l’indice correspondant au poste actuel accompagné de 







l’octroi d’une indemnité en vue de compenser la diminution de l’indice résulte d’un choix méthodologique du 
centre hospitalier. 


 
 
Par un mémoire en défense enregistré le 11 octobre 2016, le CH Durécu Lavoisier, représenté par la 


SCP Emo Hébert et associés, conclut : 
 
1°) au rejet de la requête  ; 
2°) à ce que soit mise à la charge de M. M.  une somme de 1 500 euros en application de l’article L. 


761-1 du code de justice administrative. 
 
Le CH Durécu Lavoisier soutient que : 
- la requête est irrecevable, le requérant sollicitant l’annulation partielle d’un acte indivisible ; 
- à titre subsidiaire, aucun des moyens soulevés n’est fondé. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 ; 
- le décret n° 89-376 du 8 juin 1989 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Barray, premier conseiller, 
- les conclusions de M. Tar, rapporteur public, 
- les observations de Me Vérilhac, représentant M. M. , 
- et les observations de Me Gillet, représentant le CH Durécu Lavoisier. 
 
 
1. Considérant que M. M. , maître ouvrier, a été reclassé à compter du 1er février 2010 pour raisons 


médicales sur un poste appartenant au corps des agents des services hospitaliers qualifiés, passant d’un indice 
majoré de 392 à un indice majoré de 355 ; qu’une indemnité lui a été versée par le CH Durécu Lavoisier chaque 
mois pour compenser la perte de traitement résultant de la diminution de son indice ; qu’en 2015, il a sollicité le 
versement de la garantie individuelle du pouvoir d’achat (GIPA) ; que, par une lettre du 25 août 2015, le CH a 
confirmé que le requérant avait droit au versement de cette garantie depuis plusieurs années, et indiqué qu’une 
somme de 3 526 euros lui serait versée avec son traitement du mois de septembre 2015 ; que la lettre précise 
également que la garantie a été calculée sur la base de l’indice majoré 392 détenu à titre personnel par M. M.  à 
la suite de son reclassement le 1er février 2010 ; que la lettre indique également que l’indemnité compensatrice 
n’ayant pas été réduite à proportion du demi-traitement perçu durant son congé de longue maladie depuis le 30 
janvier 2015, une régularisation sera opérée en septembre 2015 ; que la lettre précise enfin que, compte tenu du 
nouveau grade d’agent des services hospitaliers de classe supérieure, à compter de janvier 2015, l’intéressé 
bénéficie d’un indice majoré de 382 et que l’indemnité compensatrice sera réduite en conséquence ; que, par 
une lettre du 22 octobre 2015, le CH a apporté des précisions quant au calcul de la GIPA ; que, par un courrier 
du 12 novembre 2015, M. M.  a indiqué à l’établissement public que le calcul, qui se fonde sur un indice de 392 
et l’indemnité compensatrice, est erroné dès lors que la GIPA doit être calculée à partir de l’indice majoré 
détenu par l’agent, et a fait valoir que son indice majoré au 1er février 2010 était de 355 ; que, par une lettre du 
19 novembre 2015, le CH a rappelé le principe du versement de la GIPA, indiqué que la perte de 37 points 
d’indice résultant du reclassement du requérant a été compensée par une indemnité de 186,32 euros, annoncé 
qu’à compter de décembre 2015, la GIPA sera calculée à partir de l’indice demandé, soit 355, mais que sera 
déduite des sommes versées l’indemnité compensatrice perçue durant les autres dernières années ainsi que 
l’année en cours, soit une somme de 9 413,70 euros ; que, par une lettre en date du 19 février 2016, M. M.  a 







formé un recours gracieux à l’encontre de cette décision en tant qu’elle lui retire le bénéfice de l’indemnité 
compensatrice ; que ce recours a été implicitement rejeté ; que, par une requête enregistrée le 22 juin 2016, M. 
M.  demande au tribunal d’annuler la décision du 19 décembre 2016 en tant qu’elle lui retire le bénéfice de 
l’indemnité compensatrice, ainsi que la décision rejetant implicitement son recours gracieux ; 


 
 
Sur la fin de non-recevoir opposée par le CH Durécu Lavoisier : 
 
2. Considérant que le CH Durécu Lavoisier soutient que les conclusions aux fins d’annulation 


présentées par le requérant sont irrecevables dans la mesure où elles tendent à l’annulation partielle d’une 
décision indivisible ; que, toutefois, la décision du 19 décembre 2016 fait, d’une part, droit à une demande 
présentée par le requérant le 19 novembre 2015 tendant à ce que la GIPA soit calculée à partir de l’indice 355 et 
non de l’indice 392, et procède, d’autre part, au retrait de l’indemnité compensatrice dont il bénéficiait depuis 
février 2010 au motif que la garantie et l’indemnité ne peuvent se cumuler ; que si le CH employeur motive le 
retrait de l’indemnité compensatrice par la circonstance que la GIPA sera calculée à partir de l’indice non 
compensé, cette circonstance ne suffit pas à qualifier la décision du 19 décembre 2016 de décision indivisible, 
l’indemnité et la garantie constituant des droits distincts ; 


 
Sur les conclusions aux fins d’annulation :  
 
3. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article 5 du décret du 8 juin 1989 pris pour l’application 


de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 
et relatif au reclassement des fonctionnaires pour raisons de santé : « (…) Lorsque l’application des dispositions 
du deuxième alinéa de l’article 72 de la loi du 9 janvier 1986 aboutit à classer le fonctionnaire à un échelon 
doté d’un indice inférieur à celui qu’il détenait dans son corps d’origine, l’intéressé conserve, à titre personnel, 
son indice jusqu’au jour où il bénéficie dans son nouveau corps d’un indice au moins égal. (…) » ; 


 
 
4. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article 3 du décret du 6 juin 2008 relatif à 


l’instauration d’une indemnité dite de garantie individuelle du pouvoir d’achat : « La garantie individuelle du 
pouvoir d’achat résulte d’une comparaison établie entre l’évolution du traitement indiciaire brut (TIB) détenu 
par l’agent sur une période de référence de quatre ans et celle de l’indice des prix à la consommation (IPC 
hors tabac en moyenne annuelle) sur la même période. Si le TIB effectivement perçu par l’agent au terme de la 
période a évolué moins vite que l’inflation, un montant indemnitaire brut équivalent à la perte de pouvoir 
d’achat ainsi constatée est versé à chaque agent concerné. / Soit G, le montant de la garantie individuelle, la 
formule servant à déterminer le montant versé est la suivante : / G = TIB de l’année de début de la période de 
référence X (1 + inflation sur la période de référence) - TIB de l’année de fin de la période de référence. / 
L’inflation prise en compte pour le calcul résulte de l’IPC (hors tabac), sur la période de référence. Elle est 
exprimée en pourcentage. / L’inflation résulte de la différence constatée entre la moyenne annuelle de l’IPC 
(hors tabac) aux années de début et de fin de la période de référence selon la formule suivante : / Inflation sur 
la période de référence = (Moyenne IPC de l’année de fin de la période de référence/Moyenne IPC de l’année 
de début de la période de référence) ― 1.Le TIB de l’année pris en compte correspond à l’indice majoré 
détenu au 31 décembre de chacune des deux années bornant la période de référence multiplié par la valeur 
moyenne annuelle du point pour chacune de ces deux années. Sont exclus de la détermination du montant de la 
garantie l’indemnité de résidence, le supplément familial de traitement, la nouvelle bonification indiciaire et 
toutes les autres primes et indemnités pouvant être servies aux agents. / Les majorations et indexations 
relatives à l’outre-mer et applicables aux traitements ne sont pas prises en compte pour l’application de cette 
formule » ; 


 
 
5. Considérant que M. M. , qui était rémunéré sur la base d’un indice majoré de 392, a été reclassé le 


1er février 2010 pour raisons médicales au sein d’un poste auquel est attribué un indice majoré de 355 ; qu’un 
agent reclassé pour raisons médicales devant conserver son indice, il s’est vu accorder par le CH Durécu 







Lavoisier une indemnité mensuelle compensant la perte des 37 points d’indice ; que si, depuis son reclassement, 
il perçoit son traitement sur la base d’un indice majoré de 355, l’ajout de l’indemnité susmentionnée lui permet 
de percevoir un traitement correspondant à un indice majoré de 392 ; que nonobstant, la méthode ainsi retenue 
par l’établissement de santé employeur, le requérant doit être regardé comme ayant effectivement conservé à 
titre personnel son ancien indice majoré, plus élevé, en application des dispositions précitées de l’article 5 du 
décret du 8 juin 1989 ; 


 
 
6. Considérant que l’octroi de cette prime, qui a pour finalité la conservation par l’agent de son ancien 


indice, plus favorable, est ainsi indépendant de celui d’une somme due au titre de la GIPA créée par le décret du 
6 juin 2008 ; que si ladite indemnité doit être calculée à partir de l’indice dont bénéficie réellement l’agent, soit 
en l’espèce l’indice conservé à titre personnel par M. M.  grâce au versement d’une indemnité de compensation, 
le CH ne pouvait retirer à l’intéressé le bénéfice de l’indemnité compensatrice au motif qu’il bénéficiait d’une 
indemnité au titre de la GIPA ; que le requérant est ainsi fondé à soutenir que le retrait par la décision attaquée 
de l’indemnité compensatrice dont il bénéficiait depuis le 1er février 2010 est entachée d’une erreur de droit ; 


 
 
7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. M.  est fondé à demander l’annulation de la 


décision du 19 novembre 2015 du directeur du CH Durécu Lavoisier en tant qu’elle lui a retiré l’indemnité 
compensatrice dont il bénéficiait depuis 2010, ainsi que la décision implicite de rejet de son recours gracieux ; 


 
 
 
Sur les conclusions aux fins d’injonction et d’astreinte : 
 
8. Considérant que l’exécution du présent jugement, qui annule pour erreur de droit la décision retirant 


au requérant l’indemnité compensatrice dont il bénéficiait en vue de la conservation à titre personnel de son 
indice, implique nécessairement que sa situation financière soit régularisée ; qu’il y a lieu d’enjoindre au CH 
Durécu Lavoisier d’y procéder dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent jugement ; 


 
 
Sur les conclusions aux fins d’application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
 
9. Considérant, d’une part, qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre une somme de 


1 000 euros à la charge du CH Durécu Lavoisier au titre des frais exposés par M. M.  et non compris dans les 
dépens ; que, d’autre part, les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à 
ce qu’une somme soit mise à la charge de M. M. , qui n’a pas la qualité de partie perdante dans la présente 
instance, au titre des frais exposés par le CH Durécu Lavoisier et non compris dans les dépens ; 


 
 


D E C I D E : 
 


Article 1er : La décision du 19 novembre 2015 du directeur du CH Durécu Lavoisier, en tant qu’elle retire à M. 
M.  le bénéfice de l’indemnité compensatrice, et la décision implicite de rejet de son recours gracieux sont 
annulées. 


 
Article 2 : Il est enjoint au CH Durécu Lavoisier de procéder à la régularisation de la situation financière de M. 
M.  dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent jugement. 
 
Article 3 : Le CH Durécu Lavoisier versera une somme de 1 000 euros à M. M.  en application de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 
 







Article 4 : Les conclusions présentées par le Durécu Lavoisier présentées au titre de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à M. M.  et au directeur du centre hospitalier Durécu Lavoisier. 


 
Délibéré après l’audience du 7 février 2018, à laquelle siégeaient : 
M. Minne, président, 
Mme Barray, premier conseiller, 
Mme Lacroix, premier conseiller.  
 
Lu en audience publique le 28 février 2018. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Rouen, 
 


(2ème Chambre) 
 


 
Vu les procédures suivantes : 
 
I°) Par une requête enregistrée sous le n° 1504235 le 30 décembre 2015, M. B., représenté par la 


SELARL Enard-Bazire, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler le titre de perception émis à son encontre le 23 juillet 2015 par la directrice régionale des 


finances publiques de la région Normandie et du département de la Seine-Maritime pour le recouvrement d’une 
somme de 3 947,89 euros en remboursement de mesures d’hébergement d’office mises en place durant sept 
mois par l’Etat qui s’est substitué à M. B., ensemble l’annulation du rejet de son recours gracieux en date du 2 
novembre 2015 ; 
 


2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 1 500 euros en application de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 


 
Il soutient que : 
- la requête est recevable ; 
- l’article 4 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 


l’administration a été méconnu ; 
- le titre de perception est incomplet et insuffisamment motivé ; 
- la créance n’est pas exigible. 
 
 
Par un mémoire en défense enregistré le 11 avril 2016, la préfète de la Seine-Maritime conclut au rejet 


de la requête au motif que les moyens invoqués ne sont pas fondés. 







 
 
II°) Par une requête enregistrée sous le n° 1601535 le 26 avril 2016, M.  B., représenté par la SELARL 


Enard-Bazire, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler le titre de perception émis à son encontre le 28 décembre 2015 par la directrice régionale 


des finances publiques de la région Normandie et du département de la Seine-Maritime pour le recouvrement 
d’une somme de 2 812,45 euros en remboursement de mesures d’hébergement d’office mises en place durant 
cinq mois, de mai à septembre 2015, par l’Etat qui s’est substitué à M. B., ensemble l’annulation du rejet du 
recours gracieux en date du 10 février 2016 ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 1 500 euros en application de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 
- la requête est recevable ; 
- l’article 4 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 


l’administration a été méconnu ; 
- le titre de perception est incomplet et insuffisamment motivé ; 
- la créance n’est pas exigible. 
 
 
Par un mémoire en défense enregistré le 5 août 2016, la préfète de la Seine-Maritime conclut au rejet 


de la requête au motif que les moyens invoqués ne sont pas fondés. 
 
 
Vu les autres pièces des dossiers ; 
 
Vu : 
- le code civil ; 
- le code de la construction et de l’habitation ; 
- le code de la santé publique ; 
- le livre des procédures fiscales ;  
- la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée ; 
- la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 ; 
- le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Bertoncini, rapporteur, 
- les conclusions de M. Armand, rapporteur public, 
- et les observations de Me Enard-Bazire, représentant M. B., et de Mme Bonnin, représentant la 


préfète du département de la Seine-Maritime. 
 
 
Des notes en délibéré présentées par la préfète de la Seine-Maritime ont été enregistrées le 7 décembre 


2017. 
 
1. Considérant que M. B., propriétaire d’un immeuble situé ****, a conclu le 1er octobre 2004 avec 


Mme T. et M. T. un contrat de bail verbal ; que, par arrêté en date du 26 mars 2012, cet immeuble a été déclaré 
insalubre par la préfète de la Seine-Maritime qui a par la même décision prescrit la réalisation de travaux par le 







propriétaire et assortie cette décision d’une mesure temporaire d’interdiction d’habiter jusqu’à la main levée des 
mesures ; qu’en outre l’autorité préfectorale indiquait au requérant qu’il disposait d’un délai de deux mois pour 
faire connaître son offre d’hébergement, à défaut de quoi la collectivité publique s’y substituerait à ses frais ; 
que constatant par arrêté du 6 août 2012 la carence de M. B. qui n’avait pas formulé d’offre écrite 
d’hébergement, l’Etat s’y est substitué ; qu’ainsi, par convention d’occupation tripartite passée entre l’Etat, les 
locataires de M. B. et la société Logiseine, Mme T. et M. T. ont été relogés à compter du 10 décembre 2012 
jusqu’au premier jour du mois suivant la notification de la mainlevée de l’arrêté d’insalubrité ; qu’en 
application de l’article L. 521-3-2 du code de la construction et de l’habitation, l’Etat a émis différents titres de 
perception afin de recouvrer le remboursement des mesures d’hébergement d’office qu’il a exposées en se 
substituant à M. B. ; que ce dernier demande au tribunal d’annuler les titres de perception des 23 juillet et 28 
décembre 2015 par lesquels la directrice régionale des finances publiques de la région Normandie et du 
département de la Seine-Maritime lui a demandé le paiement respectif des sommes de 3 947,89 euros et 
2 812,45 euros ; 


 
 
Sur la jonction : 
 
2. Considérant que les requêtes n° 1504235 et n° 1601535 présentent à juger des questions semblables 


et ont fait l’objet d’une instruction commune ; qu’il y a lieu de les joindre pour statuer par un seul jugement ; 
 
 
Sur les conclusions aux fins d’annulation : 
 
3. Considérant qu’aux termes du second alinéa de l’article L. 1331-28-2 du code de la santé publique : 


« I. Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive ou temporaire d'habiter ou d'utiliser ou 
lorsque les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité les rendent temporairement inhabitables, le 
propriétaire est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants dans les conditions prévues par 
l'article L. 521-3-1 du code de la construction et de l'habitation. II. -Les contrats à usage d'habitation en cours 
à la date de l'arrêté d'insalubrité ou à la date de la mise en demeure prévue par l'article L. 1331-26-1 sont 
soumis aux règles définies à l'article L. 521-2 du code de la construction et de l'habitation (…) » ; qu’aux 
termes de l’article L. 521-1 du code de la construction et de l’habitation : « Pour l'application du présent 
chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant 
de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 
/ Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants : / 
-lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une injonction 
prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du 
code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou définitive ou si les 
travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement inhabitable (…) » ; 
qu’aux termes du II de l’article L. 521-2 dudit code : « Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à 
la date du premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de 
péril ou du constat de la réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au 
premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la 
mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des 
dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil. » ; qu’aux termes de l’article L. 521-3-1 du même 
code : « I.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser (…), le 
propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs 
besoins. / A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis 
à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. (…) » ; qu’aux termes du II de son article L. 521-3-2 
« Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement des 
articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé 
publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant 
n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est délégataire de tout 







ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les dispositions nécessaires 
pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. » ; 


 
4. Considérant qu’il résulte des dispositions précitées du second alinéa de l’article 1331-28-2 du code 


de la santé publique, ainsi que de celles des articles L. 521-1, L. 521-2, L. 521-3-1 et L. 521-3-2 du code de la 
construction et de l’habitation, auxquelles elles renvoient expressément, qu’une obligation de relogement pèse 
sur les propriétaires à l’égard de leurs locataires ou occupant de bonne foi liés par un contrat à usage 
d’habitation en cours à la date de l’arrêté d’insalubrité à défaut de quoi l’Etat s’y substituera à leurs frais 
jusqu’à la date du premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté 
d'insalubrité, date à laquelle le bail qui a été suspendu par l’arrêté d’insalubrité cesse de l’être ; que, toutefois, 
lorsque, postérieurement à l’intervention de l’arrêté d’insalubrité, le bail a été résilié et que les locaux se 
trouvent désormais à la fois inoccupés et libres de location, si l’interdiction d’habiter et d’utiliser les lieux 
demeure, l’arrêté d’insalubrité, en tant qu’il ordonne la réalisation de travaux par le propriétaire et qu’il impose 
à ce dernier d’assurer le relogement de ses occupants, se trouve privé de base légale ; 


 
5. Considérant qu’il résulte de l’instruction que, par un jugement du tribunal d’instance de Rouen en 


date du 20 novembre 2012, dont il est constant qu’il est devenu définitif, le bail conclut entre Mme T. et M. T. 
et M. B. a été résilié par décision judiciaire au motif que les preneurs n’avaient pas respecté leurs obligations 
contractuelles en ne s’acquittant plus de leurs loyers depuis le mois de mars 2011 et ce jusqu’au mois d’avril 
2012, date à laquelle, par l’effet de l’arrêté d’insalubrité du 26 mars de la même année, aucun loyer n’était plus 
dû ; que, dès lors, le bail dont s’agit ayant été résilié par jugement du 20 novembre 2012 M. B. ne supportait 
plus au titre des mois d’octobre 2014 à avril 2015, et de mai à septembre 2015, d’obligation de relogement de 
Mme T. et M. T. ; que, par suite, l’Etat n’était pas fondé, par les titres de perception querellés, à lui réclamer le 
paiement des sommes qu’il a exposées au titre de ces mois pour, par l’effet de la substitution, reloger ses 
anciens locataires en application des dispositions précitées du code de la santé publique et du code de la 
construction et de l’habitat ; 


 
6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens 


de la requête, que M. B. est fondé à demander l’annulation des titres de perception des 23 juillet et 28 décembre 
2015 par lesquels la directrice régionale des finances publiques de la région Normandie et du département de la 
Seine-Maritime lui a demandé le paiement respectif des sommes de 3 947,89 euros et 2 812,45 euros ; 


 
Sur l’application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
 
7. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat une 


somme de 1 200 euros au titre des frais exposés par M. B. et non compris dans les dépens ; 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : Les titres de perception des 23 juillet et 28 décembre 2015 par lesquels la directrice régionale des 
finances publiques de la région Normandie et du département de la Seine-Maritime a demandé à M. B. le 
paiement respectif des sommes de 3 947,89 euros et 2 812,45 euros, sont annulés. 
 
Article 2 : L’Etat versera à M. B. une somme de 1 200 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. B., à la préfète de la Seine-Maritime et à la directrice régionale 
des finances publiques de la région Normandie et du département de la Seine-Maritime. 


 
Délibéré après l’audience du 5 décembre 2017, à laquelle siégeaient : 
 
M. Joecklé, président, 







M. Bertoncini, premier conseiller,  
Mme Aubert, premier conseiller. 


 
Lu en audience publique le 9 janvier 2018. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Rouen, 
 


(2ème Chambre), 
 


 
Vu la procédure suivante : 
 
 
Par une requête et un mémoire complémentaire enregistrés respectivement les 4 juillet  et 22 décembre 


2017, M. B. demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler pour excès de pouvoir la décision en date du 26 avril 2017 par laquelle le président de 


l’université de Rouen a refusé son rattachement à l’équipe de recherche en économie de l’université, le centre 
de recherche en économie appliquée à la mondialisation ; 


 
2°) d’enjoindre à l'université de Rouen de le rattacher au centre de recherche en économie appliquée à 


la mondialisation dans un délai de deux jours sous astreinte de 500 euros par jour de retard. 
 


Il soutient que : 
- il dispose d’un intérêt lui donnant qualité pour agir ; 
- la décision querellée n’a pas à être précédée d’un recours administratif préalable obligatoire ;  
- la décision querellée est insuffisamment motivée ; 
- la procédure ayant précédé son adoption est entachée d’irrégularité ; 
- cette décision est entachée de différentes erreurs de droit et de fait ; 
- le président de l’université a commis un détournement de pouvoir. 
 
 
 
Par des mémoires en défense enregistrés respectivement les 14 novembre 2017 et 17 janvier 2018, 


l'université de Rouen, représentée par la SELARL d’avocats interbarreaux CVS, conclut au rejet de la requête 







et à ce qu’une somme de 3 000 euros soit mise à la charge de M. B. en application de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative. 


 
Elle fait valoir que : 
- la requête est irrecevable dès lors que l’acte attaqué ne constitue pas une décision faisant grief ; 
- elle est également irrecevable dès lors que les textes prévoient l’introduction d’un recours 


administratif préalable obligatoire qui n’a pas été formé ; 
- les moyens soulevés par la requête ne sont pas fondés. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’éducation ; 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 


d’Etat ;  
- le décret n°84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux 


enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des 
maîtres de conférences ; 


- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Bertoncini, rapporteur, 
- les conclusions de M. Armand, rapporteur public, 
- et les observations de Me Rojano représentant l’université de Rouen. 
 
 
1. Considérant que M. B. a été nommé professeur des universités en sciences économiques le 28 


octobre 1996 et se trouve affecté à l’université de Rouen depuis le 1er septembre 1999 ; qu’après que le centre 
d’analyse et de recherche en économie (CARE EA-2260) de l’université de Rouen, dont il était directeur, n’ait 
pas été reconduit dans le cadre du contrat d’établissement de l’université pour les années 2012-2017, M. B. ne 
se trouvait plus rattaché à aucun laboratoire de recherche en sciences économiques ; que, par courrier en date du 
1er mars 2017, reçu le 3 mars suivant, il a alors demandé au président de l’université à être rattaché au centre de 
recherche en économie appliquée à la mondialisation (CREAM EA-4702) ; que, toutefois, par courrier en date 
du 26 avril 2017, dont le requérant a accusé réception le 9 mai, le président de l’université lui indiquait que le 
conseil du laboratoire du CREAM s’était prononcé majoritairement contre cette demande de rattachement et 
que l’article 3 des statuts du CREAM, adoptés conformément aux statuts-types des unités de recherche 
approuvés par le conseil d’administration de l’université le 26 janvier 2010, prévoyait que le rattachement à ce 
laboratoire de recherche était arrêté par le conseil scientifique de l’université sur proposition du conseil de 
laboratoire et avis du conseil scientifique de l’unité de formation et de recherche (UFR) de droit, sciences 
économiques et de gestion ; que, par le même courrier, le président de l’université indiquait à M. B. que ces 
statuts prévoyaient, en cas de refus d’intégration, que « l’impétrant » peut saisir le conseil scientifique de 
l’université, devenu conseil académique siégeant en formation restreinte ; qu’il l’invitait enfin, eu égard au 
refus du conseil de laboratoire de proposer son rattachement au laboratoire en qualité de membre permanent, à 
saisir ce conseil académique, ajoutant qu’en cas de nouveau refus, il lui incomberait de saisir le conseil 
d’administration de l’université ; que M. B. demande au tribunal d’annuler ce courrier du 26 avril 2017 qu’il 
qualifie de décision du président de l’université refusant son rattachement au laboratoire CREAM ; 
 


 
Sur la recevabilité de la requête : 
 







2. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article L. 711-1 du code de l’éducation : « Les 
établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel sont des établissements nationaux 
d'enseignement supérieur et de recherche jouissant de la personnalité morale et de l'autonomie pédagogique et 
scientifique, administrative et financière (…) Ils sont autonomes. Exerçant les missions qui leur sont conférées 
par la loi, ils définissent leur politique de formation, de recherche et de documentation dans le cadre de la 
réglementation nationale et dans le respect de leurs engagements contractuels » ; que l’article L. 952-6 du 
même code dispose que : «  (…) L'examen des questions individuelles relatives au recrutement, à l'affectation 
et à la carrière de ces personnels relève, dans chacun des organes compétents, des seuls représentants des 
enseignants-chercheurs et personnels assimilés d'un rang au moins égal à celui postulé par l'intéressé s'il s'agit 
de son recrutement et d'un rang au moins égal à celui détenu par l'intéressé s'il s'agit de son affectation ou du 
déroulement de sa carrière. Toutefois, les statuts particuliers des corps d'enseignants-chercheurs peuvent 
prévoir, dans les organes compétents en matière de recrutement, la participation d'enseignants associés à 
temps plein de rang au moins égal à celui qui est postulé par l'intéressé ainsi que d'universitaires ou 
chercheurs étrangers (…) » ; qu’en vertu du IV de l’article L. 712-6-1 de ce code le conseil académique, en 
formation restreinte aux enseignants chercheurs, est l'organe compétent, mentionné à l'article L. 952-6 précité, 
pour l'examen des questions individuelles relatives au recrutement, à l'affectation et à la carrière des 
enseignants-chercheurs ; que le 8° eu IV de l’article L. 712-3 dudit code prévoit quant à lui que le conseil 
d’administration délibère sur toutes les questions que lui soumet le président, au vu notamment des avis et 
vœux émis par le conseil académique et approuve les décisions de ce dernier en application du V de l'article L. 
712-6-1 selon lequel les décisions du conseil académique comportant une incidence financière sont soumises à 
approbation du conseil d'administration ;  
 


3. Considérant, d’autre part, que selon l’article L. 713-1 du code de l’éducation les composantes de 
l'université déterminent leurs statuts, qui sont approuvés par le conseil d'administration de l'université, et leurs 
structures internes ; que les statuts du CREAM prévoient, en leur article 3 relatif au rattachement des 
enseignants-chercheurs, que le rattachement des membres permanents est arrêté par le conseil scientifique de 
l’université, devenu depuis le conseil académique, sur proposition du conseil de laboratoire et avis du conseil 
scientifique de l’unité de formation et de recherche de droit, sciences économiques et de gestion, et que le 
conseil scientifique de l’université peut être saisi des refus de rattachement prononcés par la conseil de 
laboratoire ;  


 
4. Considérant, enfin, qu’aux termes de l’article 10 du décret n°84-431 du 6 juin 1984 fixant les 


dispositions statutaires communes applicables aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps 
des professeurs des universités et du corps des maîtres de conférences : «  (…) Tout enseignant-chercheur doit 
avoir la possibilité de participer aux travaux d'une équipe de recherche dans des conditions fixées par le 
conseil d'administration, le cas échéant, dans un établissement autre que son établissement d'affectation. Tout 
enseignant-chercheur peut demander le réexamen d'un refus opposé par son établissement d'affectation à sa 
demande de participation aux travaux d'une équipe de recherche auprès du conseil d'administration, après avis 
du conseil académique, siégeant tous les deux en formation restreinte aux enseignants-chercheurs » ;  


 
5. Considérant qu’il résulte de ces dispositions que le recours qu’elles organisent auprès du conseil 


d'administration de l’université, précédé de l’avis de son conseil académique, siégeant tous les deux en 
formation restreinte aux enseignants-chercheurs, après que l’établissement d’affectation d’un enseignant-
chercheur ait refusé une demande de rattachement auprès d’un laboratoire de recherche, constitue un préalable 
obligatoire qui doit être exercé avant tout recours juridictionnel ; 
  
 6. Considérant qu’il est constant que M. B., après avoir été informé par le président de l’université de 
Rouen de ce que sa demande de rattachement au CREAM avait été refusée par son conseil de laboratoire, a 
saisi directement le tribunal administratif d’un recours en annulation contre cette décision ; que, par suite, les 
conclusions de sa requête, faute d’avoir été précédées d’un recours préalable obligatoire auprès du conseil 
d'administration de l’université, lui-même précédé de l’avis de son conseil académique, siégeant tous les deux 
en formation restreinte aux enseignants-chercheurs, sont irrecevables et ne peuvent qu'être rejetées ; 
 







 
Sur les conclusions présentées par l’université de Rouen tendant à l’application des dispositions de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
 
7. Considérant que, dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire droit aux conclusions 


de l’université de Rouen présentées sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; 
 
 


 
D E C I D E : 


 
 


Article 1er : La requête de M. B. est rejetée. 
 


Article 2 : Les conclusions de l’université de Rouen présentées sur le fondement des dispositions de l’article L. 
761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 


 
Article 3: Le présent jugement sera notifié à M. B. et à l'université de Rouen. 


 
Délibéré après l’audience du 20 février 2018, à laquelle siégeaient : 
M. Joecklé, président, 
M. Bertoncini, premier conseiller,  
Mme Aubert, premier conseiller. 


 
Lu en audience publique le  15 mai  2018. 


 
 








Commentaire de l’arrêt 15DA01818 – C.A.A de Douai – 4 juin 2018 
 


Par Charles Abeel 
Avocat au Barreau de Lille 


 


Voies de recours ouvertes aux conseils régionaux de l’ordre des architectes 


La protection d’intérêts collectifs ne saurait conférer la qualité de requérant privilégié 
et ouvrir des voies de recours d’exception notamment dans le cadre du recours en validité du 
contrat, longtemps circonscrit à une poignée de requérants.  


Par son arrêt en date du 4 juin 2018, la Cour administrative de Douai considère ainsi 
que l’ordre des architectes est un requérant ordinaire indépendamment du fait que la loi du 3 
janvier 1977 lui donne qualité à agir en justice pour préserver les droits des architectes. Il s’en 
infère en toute logique que l’ordre des architectes ne pouvait ni bénéficier du recours « Tarn 
et Garonne  au regard de la date de la conclusion du contrat, ni du recours « Tropic Travaux » 
(CE, Ass. 16/07/07 n°291545 ; CE, Ass., 4/04/14, n°358994). 


 


En effet, ce dernier ne peut être un concurrent évincé puisqu’il n’a eu aucun « intérêt à 
conclure le contrat, alors même qu’il n’aurait pas présenté sa candidature (…) ». (CE, Avis, 
11/04/12, n°355446). 


 
Par suite, dans ce cas, la seule voie de recours offerte aux ordres professionnels était le 


recours contre les actes détachables du contrat, comme en l’espèce (CE, 28/12/01, n°221649). 
 
Dès lors, des ordres professionnels ont pu obtenir l’annulation de décision 


d’attribution de marché notamment lorsque la procédure était entachée de rupture d’égalité 
pour ses membres (CAA Marseille, 9/11/15, n°15MA01938). 


 
Par suite, l’intérêt à agir des ordres est corrélatif de la nature de l’illégalité entachant la 


procédure. A ce titre, le juge administratif a estimé qu’une offre anormalement basse est 
strictement individuelle et ne remet pas en cause les modalités d’exercice de la profession 
d’avocat (TA Lille, 20/09/16, n°1326056). 


 
De plus, l’intérêt à agir des ordres dépend de leur ressort géographique au même titre 


que les autres types de requérants (CAA Nantes, 31/05/16, n°14NT01012). 
 
Néanmoins, un tel recours n’existe plus depuis l’ouverture de la contestation de la 


validité du contrat au tiers lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par 
la passation ou les clauses d’un contrat administratif. Se pose alors nécessairement la question 
de l’intérêt à agir des ordres (voire même des associations et des syndicats) dans le cadre d’un 
tel recours dont la Cour administrative d’appel reconnait implicitement qu’il leur est ouvert.  


 
Or, il est manifeste que des irrégularités peuvent léser de façon suffisamment directe 


et certaine les intérêts collectifs des membres d’une profession. Par exemple, la restriction de 
l’accès à un marché résultant du choix de la procédure peut léser l’intérêt collectif d’une 
profession (CAA Nancy, 29/12/17, n°16NC01209). 


 







Par conséquent, l’intérêt à agir des ordres s’apprécie de manière circonstanciée comme 
dans le cadre du feu recours en excès de pouvoirs contre les actes détachables.  


 
En conclusion, bien qu’étant des requérants comme les autres, les garants des intérêts 


collectifs peuvent disposer d’un intérêt à agir contre les illégalités entachant les contrats. 
 


 








Commentaire de l’arrêt n° 15DA00006 – C.A.A de Douai – 18 janvier 2018 
 


Par Charles ABEEL 
Avocat au Barreau de Lille 


 


Quand sécurité juridique rime avec pouvoirs de police : l’application sans limites de la 
jurisprudence « CZABAJ »? 


 
Par son arrêt en date du 18 janvier 2018, la Cour administrative d’appel de Douai 


(CAA) confirme que la sécurité juridique a de moins en moins de limites en l’étendant aux 
actes de police administrative. 


 
En effet, une décision par laquelle un maire refuse une autorisation d’inhumation dans 


une concession funéraire constitue-t-elle un acte indéfiniment attaquable lorsqu’elle est 
dépourvue de la mention des voies et délai de recours prévue à l’article R. 421-5 du Code de 
justice administrative ? 


 
En l’espèce, la CAA de Douai confirme l’extension de la jurisprudence « CZABAJ » 


aux contentieux des inhumations en rappelant qu’en l’absence d’une notification régulière 
notamment de la mention des voies et délais de recours, « le destinataire de la décision ne 
peut exercer de recours juridictionnel au-delà d’un délai raisonnable » qui est « en règle 
générale et sauf circonstances particulières » d’un an dès la connaissance établie de la 
décision. La justification est de ne pas remettre en cause des situations consolidées par l’effet 
du temps et donc de garantir le principe de sécurité juridique (CE, Ass., 13/07/16, n°387763 ; 
CAA, 16/11/17, n°17DA00147). 


 
De ce fait, il est compréhensible que la limitation dans le temps des recours ait été 


étendue en matière d’inhumation. En effet, un autre usager pourrait, par exemple, bénéficier 
du droit d’être inhumé dans la concession litigieuse, quelques années après la décision de 
refus attaquée. 


 
Ainsi, un tel arrêt était prévisible au regard de la progressive extension de la 


jurisprudence « CZABAJ » aux différentes branches du contentieux administratif et à 
l’importance grandissante du principe de sécurité juridique en droit public.  


 
A ce titre, la limitation dans le temps du délai de recours a été étendue à certains 


contentieux pécuniaires et indemnitaires tout en touchant un large spectre des recours en 
excès de pouvoir contre les actes individuels (CE, 31/03/17, n°389842 ; CE, 9/03/18, 
n°401386).  


 
Néanmoins, à l’heure où le pouvoir réglementaire accentue les conditions de recours, 


l’extension de la jurisprudence « CZABAJ » a nécessairement des conséquences pour des 
usagers dépourvus de connaissances administratives bien que « Nul n’est censé ignorer la 
loi ». Tel est le cas en l’espèce où la requête a été déclarée tardive pour quelques mois de 
retard. 


 
Même s’il apparait nécessaire d’empêcher les recours ad vitam aeternam, le délai d’un 


an reste court d’autant que les personnes publiques peuvent sciemment occulter les voies et 
délais de recours. 







Par conséquent, après un tel délai, le requérant ne peut que démontrer qu’il n’a pu 
avoir une connaissance établie de la décision à la date où elle a été prise, comme a pu 
l’estimer la Cour administrative d’appel de Douai dans un contentieux similaire (CAA, 
16/11/17, n°17DA00147). 


 
De plus, il peut invoquer des « circonstances particulières » pour lesquelles les 


juridictions ne se sont pas encore prononcées. Cette notion est ouverte à l’interprétation et 
pourrait avoir trait tant à la personne du requérant (ex : maladie) qu’aux circonstances 
entourant l’édiction de l’acte. 


 
En conclusion, le présent arrêt reflète l’innervation de la sécurité juridique au sein du 


droit public. 
 








TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
D’AMIENS 


 
 


N° 1502991 
 
___________ 
 
M. et Mme H. 
___________ 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(2ème Chambre) 
 


 
C+ 
19-01-03-04  


 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 9 octobre 2015 et un mémoire enregistré  


le 2 février 2016, M. et Mme H., représentés par Me F., demandent au tribunal de : 
 
1°) prononcer la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu mises 


à leur charge au titre des années 2011, 2012 et 2013 ;  
 
2°) mettre à la charge de l’Etat la somme de 3 000 euros sur le fondement de  


l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Ils soutiennent que le délai de reprise abrégé prévu à l’article L. 169 du livre des 


procédures fiscales pour les adhérents de centres de gestion agréés était expiré  
au 31 décembre 2013. 


 
 
Par un mémoire en défense enregistré le 2 novembre 2015 et un mémoire enregistré le 


25 août 2016, le directeur départemental des finances publiques de l’Aisne conclut au rejet de 
la requête ; il soutient qu’aucun des moyens de la requête n’est fondé. 
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Vu : 
- les autres pièces du dossier, dont la décision par laquelle l’administration a rejeté la 


réclamation préalable de M. et Mme H.. 
 
 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ;  
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 25 janvier 2018 : 
 
- le rapport de M. Gaspon, 
- les conclusions de Mme Khater, rapporteur public. 
 
 
 
1. Considérant que M. et Mme H. sont agriculteurs, associés de la société civile 


d’exploitation agricole (SCEA) de Chantemerle, société de personnes soumise aux 
dispositions de l’article 8 du code général des impôts qui n’a pas opté pour le régime fiscal 
des sociétés de capitaux ; qu’ils sont donc soumis à l’impôt sur le revenu dans la catégorie des 
bénéfices agricoles, pour la quote-part des bénéfices sociaux correspondant à leurs droits dans 
la société ; que la société, qui clôture annuellement ses exercices au 30 juin, est adhérente à 
un centre de gestion agréé ; que les requérants contestent la rectification des bénéfices 
agricoles mis à leur charge, à due proportion de leurs droits sociaux, par une proposition de 
rectification en date du 19 septembre 2014 au titre des exercices clos de la SCEA de 
Chantemerle en 2011, 2012 et 2013 ;  


 
 
Sur la prescription du droit de reprise de l’administration : 
 
2. Considérant, d’une part, qu'aux termes de l'article L. 169 du livre des procédures 


fiscales, dans sa version applicable au litige issue de l’article 58 de la loi n° 2011-1978, alors 
en vigueur : « Pour l'impôt sur le revenu et l'impôt sur les sociétés, le droit de reprise de 
l'administration des impôts s'exerce jusqu'à la fin de la troisième année qui suit celle au titre 
de laquelle l'imposition est due. / (…) Par exception aux dispositions du premier alinéa, le 
droit de reprise de l'administration, pour les revenus imposables selon un régime réel dans 
les catégories des bénéfices (…) agricoles (…), s'exerce jusqu'à la fin de la deuxième année 
qui suit celle au titre de laquelle l'imposition est due, lorsque le contribuable est adhérent 
d'un centre de gestion agréé ou d'une association agréée, pour les périodes au titre desquelles 
le service des impôts des entreprises a reçu une copie du compte rendu de mission prévu aux 
articles 1649 quater E et 1649 quater H du code général des impôts. Cette réduction de délai 
ne s'applique pas aux contribuables pour lesquels des pénalités autres que les intérêts de 
retard auront été appliquées sur les périodes d'imposition non prescrites visées au présent 
alinéa. (…) » ; qu’aux termes de l’article 1649 quater E, alors en vigueur : « Les centres sont 
notamment habilités à élaborer, pour le compte de leurs adhérents placés sous un régime réel 
d'imposition, les déclarations destinées à l'administration fiscale ; / (…) Les centres 
demandent à leurs adhérents tous renseignements utiles afin de procéder chaque année, sous 
leur propre responsabilité, à un examen en la forme des déclarations de résultats et de leurs 
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annexes, des déclarations de taxes sur le chiffre d'affaires, puis à l'examen de leur cohérence, 
de leur vraisemblance et de leur concordance. / Les centres ont l'obligation de procéder aux 
contrôles de concordance, de cohérence et de vraisemblance des déclarations de résultats et 
de taxes sur le chiffre d'affaires de leurs adhérents dans les six mois à partir de la date de 
réception des déclarations des résultats par le centre. / Les centres sont tenus d'adresser à 
leurs adhérents un compte rendu de mission dans les deux mois qui suivent la fin des 
opérations de contrôle. Dans le même délai, une copie de ce compte rendu est transmise, par 
le centre, au service des impôts des entreprises dont dépend l'adhérent concerné. (…) » ; que, 
d’autre part, aux termes de l’article 8 du code général des impôts : « (…) les associés des 
sociétés en nom collectif et les commandités des sociétés en commandite simple sont, lorsque 
ces sociétés n'ont pas opté pour le régime fiscal des sociétés de capitaux, personnellement 
soumis à l'impôt sur le revenu pour la part de bénéfices sociaux correspondant à leurs droits 
dans la société. (…) / Il en est de même, sous les mêmes conditions : / 1° Des membres des 
sociétés civiles qui ne revêtent pas, en droit ou en fait, l'une des formes de sociétés visées à 
l'article 206 1 et qui, sous réserve des exceptions prévues à l'article 239 ter, ne se livrent pas 
à une exploitation ou à des opérations visées aux articles 34 et 35 (…) » ; qu'il résulte de la 
combinaison de ces dispositions, d’une part, que les sociétés de personnes au sens de  
l’article 8 du code général des impôts constituent des contribuables à la personnalité distincte 
de celle de leurs membres, exerçant une activité propre, dont le bénéfice imposable doit être 
déterminé avant sa répartition entre les membres associés ; d’autre part, que le titulaire de 
bénéfices agricoles qui exerce son activité dans le cadre d'une société listée à l’article 8 du 
code général des impôts est personnellement soumis à l’impôt sur le revenu pour la part de 
bénéfices sociaux correspondant à ses droits dans la société, ce qui lui permet, dès lors que la 
société précitée est adhérente à un centre de gestion agréé, de bénéficier des abattements 
légaux sur son bénéfice déclaré ;  


 
3. Considérant que les requérants sont, aux termes des statuts de la SCEA de 


Chantemerle, qu’ils produisent, associés de cette société civile et personnellement soumis à 
l’impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices agricoles, dès lors qu’il ne résulte 
d’aucun élément de l’instruction que la société a opté pour l’assujettissement à l’impôt sur les 
sociétés ; que la société de Chantemerle est adhérente au centre de gestion agréé de l’Aisne 
depuis le 12 décembre 1997 ; que, si en leur qualité d’associés d’une société de personnes 
adhérente d’un centre de gestion agréé, à ce titre redevables de l’impôt sur le revenu pour la 
part de bénéfices sociaux correspondant à leurs droits dans la société, M. et Mme H. peuvent 
bénéficier de l’abattement légal sur le bénéfice déclaré de la SCEA, ils ne peuvent bénéficier 
du délai abrégé de prescription de l’article L. 169 du livre des procédures fiscales dès lors que 
celui-ci n’est applicable qu’aux opérations qui concourent à déterminer le bénéfice imposable 
de la société ;  


 
 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
4. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la 
partie perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés 
et non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation 
économique de la partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des 
mêmes considérations, dire qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation » ; 


 
5. Considérant qu’en vertu de ces dispositions, le tribunal ne peut pas faire bénéficier 
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la partie tenue aux dépens ou la partie perdante du paiement par l’autre partie des frais qu’elle 
a exposés à l’occasion du litige soumis au juge ; que les conclusions présentées à ce titre par 
M. et Mme H., doivent, dès lors, être rejetées ; 


 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 


Article 1er : La requête de M. et Mme H. est rejetée. 
 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme H. et au directeur 


départemental des finances publiques de la Somme. 
 





		D’AMIENS
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M. M. M. 
___________ 
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___________ 
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Rapporteur public 
___________ 
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___________  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
  
  
  


Le tribunal administratif d'Amiens 
  


(4ème Chambre) 
  


 
Vu la procédure suivante : 
  
Par une requête, enregistrée le 20 avril 2018 et un mémoire, enregistré le 24 mai 


2018, M. M. M., représenté par Me A., demande au tribunal : 
  
1°) d’annuler l’arrêté en date du 19 mars 2018 du préfet de l’Aisne qui refuse de lui 


délivrer un titre de séjour, l’oblige à quitter le territoire dans un délai de 30 jours et fixe le 
Maroc comme pays de destination en cas d’exécution forcée de cette décision ; 


 
2°) d’enjoindre au préfet de l’Aisne de lui délivrer une autorisation provisoire de 


séjour d’une durée d’un an ;   
 
3°) de condamner l’Etat à lui payer une somme de 1000 euros au titre de l’article  


L. 761–1 du code de justice administrative. 
 


Il fait valoir que : 
 
- l’arrêté de délégation de signature du préfet n’est pas joint à la décision attaquée ;  
- le préfet ne lui a pas communiqué l’avis des médecins de l’OFII ; qu’il ne lui est 


pas possible de s’assurer de la réalité de cet avis ;  
- l’avis du collège de médecin ne mentionne pas le nom du médecin qui a établi le 


rapport médical, de telle sorte que le préfet n’a pas été en mesure de vérifier que ledit médecin 
n’a pas siégé en tant que membre du collège ; que M. M. a alors été privé d’une garantie ; que 
la procédure de traitement de la demande de titre de séjour présentée par ce dernier est par 
suite viciée ; que la décision prise à l’issue de cette procédure est entachée d’illégalité et doit 
être annulée ; qu’il en va de même en ce qui concerne la pièce n° 9 produite par le préfet ; 
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- son état de santé nécessite des soins qui ne sont pas disponibles au Maroc, compte 
tenu des ressources sanitaires du pays, notamment en ce qui concerne les psychiatres ; que 
compte tenu des pathologies dont il est atteint, le défaut de soin présenterait un caractère 
d’une exceptionnelle gravité ; qu’il est suivi par 5 médecins spécialistes ; que son état de santé 
s’est dégradé après l’opération manifestement ratée de sa varicocèle de janvier 2016 ; qu’il ne 
pourrait recevoir au Maroc les soins dont il a besoin, notamment en ce qui concerne un 
traitement anti douleur alors que c’est un aspect important de ses pathologies qui l’a conduit à 
un état dépressif ;  


- l’absence de prise en charge de cet état en cas de retour au Maroc conduirait à une 
situation contraire aux stipulations de l’article 3 de la convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;    


- l’obligation qui lui est faite de quitter le territoire est entachée d’erreur manifeste 
d’appréciation ;    


- sa présence ne constitue pas une menace pour l’ordre public. 
  
Vu : 
- la décision attaquée ;  
- les autres pièces du dossier. 
 
 Le président de la formation de jugement a dispensé le rapporteur public, sur sa 


proposition, de prononcer des conclusions à l’audience.  
 
Vu :  
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales ; 
- le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
  
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 29 mai 2018 : 
  
- le rapport de M. Durand, président-rapporteur ; 
- et les observations de Me A. pour M. M.. 
 
1. Considérant que M. M. M. est un ressortissant de nationalité marocaine, né en 


février 1974, qui démuni de visa, serait entré en France en décembre 2014 ; qu’il a sollicité un 
titre de séjour en raison de son état de santé le 4 mars 2016, lequel lui a été refusé par des 
décisions de refus de séjour et d’éloignement du 15 septembre 2016 ; que les recours formés 
par M. M. contre ces décisions ont été rejetés tant par le tribunal administratif d’Amiens, le 24 
janvier 2017 que par la Cour administrative d’appel de Douai, le 28 septembre 2017 ; que 
l’intéressé a néanmoins sollicité à nouveau un titre de séjour pour le même motif le 16 octobre 
2017 ; qu’en réponse à cette demande, le préfet de l’Aisne, par l’arrêté  du 19 mars 2018, dont 
M. M. demande l’annulation, a refusé de lui délivrer le titre de séjour sollicité, l’a obligé à 
quitter le territoire français et a fixé le Maroc comme pays de destination en cas d’exécution 
d’office de cette mesure ;        


 
 2. Considérant, en premier lieu, que l’arrêté attaqué portant notamment refus de titre 


de séjour a été signé par M. P. L., secrétaire général de la préfecture de l’Aisne, qui 
bénéficiait à cet effet d'une délégation de signature du préfet de l'Aisne consentie par un arrêté 
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du 10 janvier 2018, régulièrement publié dans l’édition spéciale Partie 1 du mois de Janvier 
2018  du recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département de l’Aisne ; que, dès 
lors, il est établi que l’arrêté attaqué a été régulièrement signé par M. L., lequel n’avait pas à 
joindre cet arrêté à l’arrêté attaqué ; que, par suite, le moyen soulevé par M. M. à propos du 
signataire de l’arrêté attaqué ne peut qu’être écarté ;  


 
3. Considérant en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article L. 313-11 du code de 


l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile :  « Sauf si sa présence constitue une 
menace pour l'ordre public, la carte de séjour temporaire portant la mention " vie privée et 
familiale " est délivrée de plein droit : (…)  11° À l'étranger résidant habituellement en 
France, si son état de santé nécessite une prise en charge médicale dont le défaut pourrait 
avoir pour lui des conséquences d'une exceptionnelle gravité et si, eu égard à l'offre de soins 
et aux caractéristiques du système de santé dans le pays dont il est originaire, il ne pourrait 
pas y bénéficier effectivement d'un traitement approprié. La condition prévue à l'article L. 
313-2 n'est pas exigée. La décision de délivrer la carte de séjour est prise par l'autorité 
administrative après avis d'un collège de médecins du service médical de l'Office français de 
l'immigration et de l'intégration, dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat. 
Les médecins de l'office accomplissent cette mission dans le respect des orientations 
générales fixées par le ministre chargé de la santé. Chaque année, un rapport présente au 
Parlement l'activité réalisée au titre du présent 11° par le service médical de l'Office français 
de l'immigration et de l'intégration ainsi que les données générales en matière de santé 
publique recueillies dans ce cadre.(…). » ; qu’aux termes de l’article R. 313-22 dudit code : 
« Pour l'application du 11° de l'article L. 313-11, le préfet délivre la carte de séjour au vu 
d'un avis émis par un collège de médecins à compétence nationale de l'Office français de 
l'immigration et de l'intégration. / L'avis est émis dans les conditions fixées par arrêté du 
ministre chargé de l'immigration et du ministre chargé de la santé au vu, d'une part, d'un 
rapport médical établi par un médecin de l'Office français de l'immigration et de l'intégration 
et, d'autre part, des informations disponibles sur les possibilités de bénéficier effectivement 
d'un traitement approprié dans le pays d'origine de l'intéressé. (…). » ; qu’enfin aux termes 
de l’article R. 313-23 du même code : « Le rapport médical mentionné à l'article R. 313-22 
est établi par un médecin de l'Office français de l'immigration et de l'intégration à partir d'un 
certificat médical établi par le médecin qui suit habituellement le demandeur ou par un 
médecin praticien hospitalier inscrits au tableau de l'ordre, dans les conditions prévues par 
l'arrêté mentionné au deuxième alinéa de l'article R. 313-22. Le médecin de l'office peut 
solliciter, le cas échéant, le médecin qui suit habituellement le demandeur ou le médecin 
praticien hospitalier. Il en informe le demandeur. Il peut également convoquer le demandeur 
pour l'examiner et faire procéder aux examens estimés nécessaires. Le demandeur présente 
au service médical de l'office les documents justifiant de son identité. A défaut de réponse 
dans le délai de quinze jours, ou si le demandeur ne se présente pas à la convocation qui lui a 
été fixée, ou s'il n'a pas présenté les documents justifiant de son identité le médecin de l'office 
établit son rapport au vu des éléments dont il dispose et y indique que le demandeur n'a pas 
répondu à sa convocation ou n'a pas justifié de son identité. Il transmet son rapport médical 
au collège de médecins./ Sous couvert du directeur général de l'Office français de 
l'immigration et de l'intégration le service médical de l'office informe le préfet qu'il a 
transmis au collège de médecins le rapport médical. En cas de défaut de présentation de 
l'étranger lorsqu'il a été convoqué par le médecin de l'office ou de production des examens 
complémentaires demandés dans les conditions prévues au premier alinéa, il en informe 
également le préfet ; dans ce cas le récépissé de demande de première délivrance de carte de 
séjour prévu à l'article R. 311-4 n'est pas délivré. Lorsque l'étranger dépose une demande de 
renouvellement de titre de séjour, le récépissé est délivré dès la réception, par le service 
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médical de l'office, du certificat médical mentionné au premier alinéa./ Le collège à 
compétence nationale, composé de trois médecins, émet un avis dans les conditions de l'arrêté 
mentionné au premier alinéa du présent article. La composition du collège et, le cas échéant, 
de ses formations est fixée par décision du directeur général de l'office. Le médecin ayant 
établi le rapport médical ne siège pas au sein du collège./ Le collège peut délibérer au moyen 
d'une conférence téléphonique ou audiovisuelle./ Le collège peut demander au médecin qui 
suit habituellement le demandeur, au médecin praticien hospitalier ou au médecin qui a 
rédigé le rapport de lui communiquer, dans un délai de quinze jours, tout complément 
d'information. Le demandeur en est simultanément informé. Le collège de médecins peut 
entendre et, le cas échéant, examiner le demandeur et faire procéder aux examens estimés 
nécessaires. Le demandeur présente au service médical de l'office les documents justifiant de 
son identité. Il peut être assisté d'un interprète et d'un médecin. Lorsque l'étranger est mineur, 
il est accompagné de son représentant légal. / L'avis est rendu par le collège dans un délai de 
trois mois à compter de la transmission par le demandeur des éléments médicaux 
conformément à la première phrase du premier alinéa. Lorsque le demandeur n'a pas 
présenté au médecin de l'office ou au collège les documents justifiant son identité, n'a pas 
produit les examens complémentaires qui lui ont été demandés ou n'a pas répondu à la 
convocation du médecin de l'office ou du collège qui lui a été adressée, l'avis le constate./ 
L'avis est transmis au préfet territorialement compétent, sous couvert du directeur général de 
l'Office français de l'immigration et de l'intégration. » ; 


 
4. Considérant qu’il ressort des dispositions ci-dessus rappelées du code de l’entrée 


et du séjour des étrangers et du droit d’asile, que le médecin de l’Office français de 
l’immigration et de l’intégration (OFII) transmet son rapport au collège de médecins dont la 
composition est fixée par décision du directeur général de l’Office ; que le collège peut 
demander au médecin qui a rédigé le rapport de lui communiquer un complément 
d’information ; qu’il résulte de cette procédure que le médecin qui a rédigé le rapport est 
distinct des membres du collège ; que le préfet est informé de la transmission du rapport 
médical par le service médical de l’office sous couvert du directeur général de l’office ; qu’il 
est ainsi à même de constater une éventuelle irrégularité dans la composition du collège ;  
qu’en revanche, il ne ressort pas de ces dispositions que le nom du médecin qui a établi le 
rapport transmis au collège doive figurer sur l’avis émis par ledit collège ; que, dès lors, la 
circonstance que ne soit pas établi le fait que le médecin de l’OFII, qui a rédigé le rapport 
présenté au collège de médecins, n’a pas siégé au sein de ce collège, n’a pas à être justifiée 
par l’administration hors le cas d’allégations factuelles précises de la part de la partie s’en 
prévalant ; qu’en l’espèce M. M. se borne à soutenir que le préfet de l’Aisne n’a pas été en 
mesure de vérifier que le médecin qui a établi le rapport médical le concernant n’a pas siégé 
dans le collège de médecins ; que, par suite, M. M. n’est pas fondé à soutenir que la procédure 
d’examen de sa demande de titre de séjour serait entachée d’illégalité ;           


 
5. Considérant, en troisième lieu, qu’il ressort de l’arrêté attaqué que, par un avis du 


31 janvier 2018, le collège de médecins de l’OFII a estimé que le défaut de prise en charge 
médicale ne devrait pas entraîner pour M. M. des conséquences d’une exceptionnelle gravité ; 
qu’aucune disposition législative ou réglementaire n’impose de communiquer cet avis au 
demandeur du titre de séjour ; que, par suite, le moyen tiré de l’absence de communication de 
cet avis ne peut être utilement invoqué et doit être écarté ; 


 
6. Considérant en quatrième lieu, qu’il ressort de l’arrêté attaqué, que le préfet de 


l’Aisne, pour considérer que l’état de santé de M. M. ne justifiait pas la délivrance d’un titre 
de séjour en raison de son état de santé, s’est notamment fondé sur l’avis émis le  
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31 janvier 2018 par le collège des médecins de l’OFII, duquel il ressort que l’état de santé du 
requérant nécessitait une prise en charge médicale dont le défaut ne devrait pas entraîner des 
conséquences d’une exceptionnelle gravité et qu’il pouvait voyager sans risque vers le 
Maroc  ; qu’il ressort des ordonnances et des courriers émanant de médecins produits par  
M. M., et pour l’essentiel antérieurs à la date en date du 31 janvier 2018, que l’intéressé ne 
conteste pas sérieusement l’avis émis par les médecins de l’OFII ; que le certificat médical de 
synthèse établi par le Dr R., qui souligne l’importance de la douleur dans les pathologies dont 
souffre M. M. et qui nécessite une prise en charge spécialisée, faisant appel à l’hypnose et à 
l’acupuncture, impossible au Maroc, n’est pas de nature à établir que l’absence de traitement 
aurait des conséquences d’une exceptionnelle gravité sur l’état de santé de M. M. ; que, par 
suite, ce dernier  n’est pas fondé à soutenir que c’est à tort que le préfet de l’Aisne a refusé de 
lui délivrer un titre de séjour pour raison de santé ; 


 
7. Considérant que pour les mêmes raisons que celles exposées au paragraphe 6 et au 


fait qu’il ne représenterait pas une menace pour l’ordre public, M. M. n’est pas fondé à 
soutenir que la décision qui lui impose de quitter le territoire français serait entachée d’erreur 
manifeste d’appréciation ;  


 
8. Considérant qu’il résulte de ce qui a été dit au paragraphe 6 qu’une éventuelle 


absence de traitement au Maroc n’aurait pas d’incidence notable sur la situation de  
M. M. ; que, par suite, ce dernier n’est pas fondé à soutenir que son renvoi au Maroc 
méconnaitrait les stipulations de l’article 3 de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 


 
9. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la requête présentée par  


M. M.  doit être rejetée, y compris les conclusions à fin d’injonction et celles présentées au 
titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
 
 
 
 


D E C I D E 
 
 
 
 


Article 1er : La requête de M. M. est rejetée. 
 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. M. M. et au préfet de l’Aisne.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens  
 


(3ème Chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 10 février 2016, M. A. R., représenté par  


Me P., demande au tribunal : 
 
1°) de condamner la région Picardie à lui verser la somme de 10 000 euros en réparation 


des préjudices moral et matériel résultant de la perte de son emploi, assortie des intérêts de droit 
à compter de la réception de sa demande préalable ; 


 
2°) de mettre à la charge de la région Picardie la somme de 2 000 euros sur le 


fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 
- il ne pouvait pas être licencié sur le fondement de l’article 110-1 de la loi du 26 janvier 


1984 dès lors que, d’une part, il était en contrat à durée indéterminée, que, d’autre part, cette 
mesure était prématurée, et que, enfin, il n’a bénéficié ni d’un entretien préalable ni d’une 
proposition de reclassement ; 


- l’illégalité de cette décision lui a causé des préjudices matériel et moral évalués à 
10 000 euros correspondant aux mois supplémentaires de salaires qu’il aurait dû percevoir. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 22 janvier 2018, la région Hauts-de-France, 


venant aux droits de la région Picardie, conclut au rejet de la requête. 
 
Elle soutient que : 
- la décision prononçant le licenciement de M. R. était légalement fondée ; 
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- aucune disposition légale n’imposait un entretien préalable au licenciement ; en tout 
état de cause, M. R. a été convoqué à un tel entretien ; 


- M. R. ne peut faire état d’aucun préjudice moral. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ;  
- le décret n° 88-145 du 15 février 1988 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Baillard, rapporteur, 
- et les conclusions de M. Banvillet, rapporteur public. 
 
1. Considérant que M. R. a été recruté par la région Picardie en contrat à durée 


déterminée à compter du 1er octobre 2004 en qualité de collaborateur de groupe d’élus ; qu’après 
que ce contrat a été renouvelé à plusieurs reprises, il a été nommé, par un contrat à durée 
indéterminée du 14 mai 2013, sur les fonctions d’attaché de groupe à temps complet au sein du 
groupe politique « Socialiste Républicain et Citoyen » à compter du 1er avril précédent ; que, par 
un courrier du 12 octobre 2015, le président du conseil régional de Picardie a informé  
M. R. de son licenciement à compter du 13 décembre 2015, date du terme du mandat de 
l’assemblée régionale ; que, dans le cadre de la présente instance, M. R. demande au tribunal de 
condamner la région Picardie, à laquelle vient aux droits la région Hauts-de-France, à lui verser 
la somme de 10 000 euros en réparation des préjudices matériel et moral résultant de l’illégalité 
de la décision prononçant son licenciement ; 


 
Sur les conclusions indemnitaires : 
 
En ce qui concerne la responsabilité : 
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 4132-23 du code général des collectivités 


territoriales dans sa rédaction alors en vigueur : « Le président du conseil régional peut, dans les 
conditions fixées par le conseil régional et sur proposition des représentants de chaque groupe, 
affecter aux groupes d'élus une ou plusieurs personnes. Le conseil régional ouvre au budget de 
la région, sur un chapitre spécialement créé à cet effet, les crédits nécessaires à ces dépenses, 
sans qu'ils puissent excéder 30 % du montant total des indemnités versées chaque année aux 
membres du conseil régional. » ; qu’aux termes de l’article 110-1 de la loi du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale: « Les agents 
contractuels recrutés sur le fondement du code général des collectivités territoriales pour 
exercer les fonctions de collaborateur de groupe d'élus sont engagés par contrat à durée 
déterminée pour une durée maximale de trois ans, renouvelable, dans la limite du terme du 
mandat électoral de l'assemblée délibérante concernée. / Si, à l'issue d'une période de six ans, 
ces contrats sont renouvelés, ils ne peuvent l'être que par décision expresse de l'autorité 
territoriale et pour une durée indéterminée. / La qualité de collaborateur de groupe d'élus est 
incompatible avec l'affectation à un emploi permanent d'une collectivité territoriale et ne donne 
aucun droit à titularisation dans un grade de la fonction publique territoriale. / En cas de fin de 
contrat ou de licenciement, les indemnités dues au titre de l'assurance chômage ainsi que les 
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indemnités de licenciement sont prises en charge par le budget général de la collectivité. » ; 
qu’aux termes de l’article 42 du décret du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 
de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale : « Le 
licenciement ne peut intervenir qu'à l'issue d'un entretien préalable. (…) » ;  


 
3. Considérant qu’il résulte des dispositions précitées de l’article 110-1 de la loi du  


26 janvier 1984, que, si le terme du mandat de l’assemblée délibérante du conseil régional de 
Picardie, qui est intervenu le 13 décembre 2015, date du second tour du scrutin électoral, 
constituait un motif pouvant fonder le licenciement de M. R., ces dispositions n’impliquaient pas 
par elles-mêmes la fin du contrat de l’intéressé, lequel n’était pas à durée déterminée mais à 
durée indéterminée ; que, par suite, en estimant que les dispositions de l’article 110-1 de la loi du 
26 janvier 1984 faisaient obstacle à ce que le contrat de M. R. se poursuive au-delà du terme du 
mandat de l’assemblée régionale, le président du conseil régional de Picardie a fait une inexacte 
application de ces dispositions ;  


 
4. Considérant, en revanche, que le licenciement de M. R. pouvait intervenir à tout 


moment sous réserve qu’il respecte les dispositions réglementaires applicables aux agents non-
titulaires de la fonction publique territoriale ; que, ainsi qu’il a été dit au point précédent, la 
région Picardie pouvait mettre fin au contrat à durée indéterminée du requérant au 13 décembre 
2015, date correspondant au terme du mandat de l’assemblée régionale ; que, contrairement à ce 
que soutient le requérant, le courrier du 12 octobre 2015 n’a pas prononcé son licenciement mais 
informait M. R. qu’il serait licencié à compter du 13 décembre 2015 ; que, par suite, le moyen 
tiré du caractère prématuré du licenciement doit être écarté ; 


 
5. Considérant qu’il résulte de l’instruction que, contrairement à ce que soutient  


M. R., qui se borne à affirmer qu’il n’a pas bénéficié d’un entretien préalable, un tel entretien a 
été organisé le 26 novembre 2015 par la région Picardie ; que, par suite, le moyen manque en 
fait ; 


 
6. Considérant que M. R. soutient qu’il n’a pas eu de proposition de reclassement ; que, 


toutefois, il résulte des termes mêmes de l’article 110-1 de la loi du 26 janvier 1984 que la 
qualité de collaborateur de groupe d'élus est incompatible avec l'affectation à un emploi 
permanent d'une collectivité territoriale et ne donne aucun droit à titularisation dans un grade de 
la fonction publique territoriale ; que, dès lors, le moyen doit être écarté ; 


 
7. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la décision prononçant le 


licenciement de M. R. à compter du 13 décembre 2015 est uniquement illégale en ce que le 
président du conseil régional de Picardie a estimé que le contrat du requérant ne pouvait 
légalement être poursuivi au-delà de cette date ; que cette illégalité constitue une faute de nature 
à engager la responsabilité de la région Hauts-de-France, venant aux droits de la région Picardie ; 


 
En ce qui concerne le préjudice : 
 
8. Considérant qu’en vertu des principes généraux qui régissent la responsabilité de la 


puissance publique, un agent public irrégulièrement évincé a droit à la réparation intégrale du 
préjudice qu'il a effectivement subi du fait de la mesure illégalement prise à son encontre ; que 
sont ainsi indemnisables les préjudices de toute nature avec lesquels l'illégalité commise 
présente, compte tenu de l'importance respective de cette illégalité et des fautes relevées à 
l'encontre de l'intéressé, un lien direct de causalité ; 


 







N° 1600386 4


9. Considérant que M. R. demande que lui soit allouée la somme de 10 000 euros au 
titre des préjudices matériel et moral subis ; que, toutefois, ainsi qu’il a été dit au point 3 et que 
le fait valoir la Région Hauts-de-France en défense, le terme du mandat de l’assemblée 
délibérante du conseil régional de Picardie, qui est intervenu le 13 décembre 2015, date du 
second tour du scrutin électoral, était de nature à justifier qu’il soit mis fin au contrat à durée 
indéterminée de M. R. à compter de cette date ; que, dès lors, en l’absence de lien direct entre le 
préjudice dont il est demandé réparation et le licenciement dont il a fait l’objet, les conclusions 
de M. R. à fin d’indemnisation ne peuvent, en tout état de cause, qu’être  rejetées ; 


 
Sur les conclusions présentées sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative : 
 
10. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge de la 


région Hauts-de-France, venant aux droits de la région Picardie, qui n’est pas, dans la présente 
instance, la partie perdante, la somme que M. R. demande au titre des frais exposés par lui et non 
compris dans les dépens ; 


 
 
 


D E C I D E : 
 


 
Article 1er : La requête de M. R. est rejetée. 
 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. A. R. et à la région Hauts-de-France. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens  
 


(3ème Chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire complémentaire, enregistrés les 30 août 2016 et 11 juillet 


2017, Mme M.-C. B. doit être regardée comme demandant au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du maire de la commune de Saint-Riquier du 18 janvier 2016 lui 


attribuant une indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise et un complément 
indemnitaire ; 


 
2°) d’enjoindre à la commune de Saint-Riquier de lui verser la somme de 17 780 euros 


par an jusqu’à la date du jugement à intervenir au titre de la part « IFSE » du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel ; 


 
3°) d’enjoindre à la commune de Saint-Riquier de lui verser la somme de 2 380 euros 


par an jusqu’à la date du jugement à intervenir au titre de la part « CI » du régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel. 


 
Elle soutient que : 
- l’arrêté attaqué est insuffisamment motivé ; 
- la délibération du 7 décembre 2015 est illégale en ce qu’elle ne fixe pas des critères 


d’attribution suffisamment précis ; 
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- elle ne peut percevoir un montant indemnitaire inférieur de celui qu’elle percevait 
avant l’instauration du nouveau régime indemnitaire ; 


- aucun des critères déterminés par le conseil municipal pour la détermination de la part 
« IFSE » n’était de nature à justifier le montant fixé par le maire de la commune ; 


- le maire s’est fondé sur d’autres critères que ceux fixés par le conseil municipal pour 
ne pas lui attribuer le montant maximum de la part « CI ». 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 16 mai 2017, la commune de Saint-Riquier, 


représentée par Me T., conclut au rejet de la requête et à ce que la somme de 1 500 euros soit 
mise à la charge de Mme B.. 


 
Elle soutient que les moyens soulevés par Mme B. ne sont pas fondés. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ; 
- le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa de 


l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 


- le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la 
fonction publique de l'Etat ; 


- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Baillard, rapporteur, 
- les conclusions de M. Banvillet, rapporteur public, 
- et les observations de Mme B., et de Me T., représentant la commune de Saint-


Riquier. 
 
Considérant ce qui suit :  
 
1. Par la délibération n° 125-2015 du 7 décembre 2015, la commune de Saint-Riquier a 


décidé d’instituer au sein des services municipaux un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel sur la base de celui créé 
au bénéfice des agents de la fonction publique de l’Etat par le décret n° 2014-513 du 20 mai 
2014. En exécution de cette délibération, Mme B., rédacteur principal de 1ère classe occupant les 
fonctions de secrétaire de mairie, s’est vu attribuer, par un arrêté du 18 janvier 2016, une 
indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise d’un montant annuel de  
4 610,04 euros, et un complément indemnitaire d’un montant de 1 185,60 euros. Dans le cadre 
de la présente instance, Mme B. demande au tribunal d’annuler cet arrêté et doit être regardée 
comme demandant qu’il soit enjoint à la commune de Saint-Riquier de lui verser les sommes de 
17 780 euros et de 2 380 euros correspondant aux montants annuels plafond de ces deux 
indemnités. 
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Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
2. L’article 2 du décret du 6 septembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa de 


l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale prévoyant que : « L'assemblée délibérante de la collectivité (…) fixe (…) les 
conditions d'attribution (…) des indemnités applicables aux fonctionnaires de ces collectivités 
(…)/ L'autorité investie du pouvoir de nomination détermine, dans cette limite, le taux individuel 
applicable à chaque fonctionnaire. » répartit les attributions entre l’assemblée délibérante et 
l’autorité territoriale. 


 
3. Mme B. soutient que la délibération du conseil municipal du 7 décembre 2015, sur la 


base de laquelle l’arrêté du 18 janvier 2016 attaqué a été pris, ne fixe pas de critères 
suffisamment précis sur les modalités d’attribution du régime indemnitaire institué. S’agissant de 
l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise, si cette délibération indique que « Chaque 
agent est classé dans un groupe fonction correspondant à son emploi suivant le niveau de 
fonctions, d’expertise et de sujétions auquel il est exposé », et précise que « Le montant annuel 
attribué individuellement est fixé par arrêté de l’autorité territoriale. », elle ne définit pas le 
moindre critère devant être pris en considération par le maire de la commune pour déterminer le 
montant annuel attribué à chaque agent dans la limite du plafond fixé par le conseil municipal. 
S’agissant du complément indemnitaire, si la délibération explicite, que, pour apprécier la 
manière de servir et l’engagement de l’agent, l’autorité territoriale pouvait se fonder sur les 
résultats de l’évaluation professionnelle selon les critères fixés dans le formulaire de fiche 
d’entretien professionnel applicable dans la collectivité, l’utilisation du terme « notamment » 
ouvre également la possibilité au maire de la commune de tenir compte d’autres critères qui ne 
sont pas explicités. Par suite, Mme B. est fondée à soutenir que la délibération du 7 décembre 
2015 a insuffisamment défini les critères sur la base desquels l’autorité territoriale attribue les 
montants individuels de ces deux indemnités et d’invoquer, par la voie de l’exception, son 
illégalité dans cette mesure. Dès lors, l’arrêté du 18 janvier 2016 ayant été pris en application des 
dispositions de la délibération du 7 décembre 2015 qui sont illégales, Mme B. est fondée à en 
demander l’annulation. 


 
4. Il résulte de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de se prononcer sur les autres 


moyens de la requête, que Mme B. est fondée à demander l’annulation de l’arrêté du  
18 janvier 2016. 


 
Sur les conclusions à fin d’injonction : 
 
5. L’exécution du présent jugement qui annule l’arrêté du 18 janvier 2016 en raison de 


l’illégalité de la délibération du 7 décembre 2015 n’implique pas, ainsi que le demande la 
requérante, qu’il soit enjoint à la commune de Saint-Riquier de verser à Mme B. le montant 
plafond de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise et du complément indemnitaire. 
En revanche, il y a lieu d’enjoindre à la commune de Saint-Riquier de procéder au réexamen de 
la situation de Mme B. une fois que le conseil municipal aura délibéré pour préciser les critères 
d’attribution par le maire de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise et du 
complément indemnitaire, et ce, dans un délai de trois mois à compter de la notification du 
présent jugement.  


 
Sur les frais de l’instance : 
 
6. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à 


ce que soit mise à la charge de Mme B., qui n’est pas, dans la présente instance, la partie 
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perdante, la somme que la commune de Saint-Riquier demande au titre des frais exposés par elle 
et non compris dans les dépens. 
 


 
D E C I D E : 


 
 


Article 1er : L’arrêté du maire de Saint-Riquier du 18 janvier 2016 est annulé. 
 
Article 2 : Il est enjoint à la commune de Saint-Riquier de procéder au réexamen de la 


situation de Mme B. une fois que le conseil municipal aura délibéré pour préciser les critères 
d’attribution par le maire de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise et du 
complément indemnitaire, et ce, dans un délai de trois mois à compter de la notification du 
présent jugement. 


 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête et les conclusions de la commune 


de Saint-Riquier présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative sont rejetés. 


 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à Mme M.-C. B. et à la commune de Saint-


Riquier. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens  
 


(3ème Chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire complémentaire, enregistrés les 4 mai 2016 et 11 juillet 


2017, le syndicat CFTC des agents territoriaux de Picardie demande au tribunal d’annuler la 
délibération n° 125-2015 du 7 décembre 2015 du conseil municipal de la commune de Saint-
Riquier en ce qu’elle annule et remplace la délibération n° 64-2015 du 2 juin 2015 et supprime la 
« prime de fin d’année », ensemble, la décision du 2 mars 2016 confirmant cette décision. 


 
Il soutient que : 
- le conseil municipal ne s’est pas prononcé sur la suppression de la prime de fin 


d’année ; 
- le comité technique du centre de gestion du département de la Somme n’a pas été 


consulté sur la suppression de cette prime en méconnaissance de l’article 33 de la loi du  
26 janvier 1984. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré les 16 mai 2017, la commune de Saint-Riquier, 


représentée par Me T., conclut au rejet de la requête et à ce que la somme de 1 500 euros soit 
mise à la charge du syndicat CFTC des agents territoriaux de Picardie sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que les moyens soulevés par le syndicat CFTC des agents territoriaux de 


Picardie ne sont pas fondés. 
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Un mémoire, présenté pour la commune de Saint-Riquier, a été enregistré le 9 mai 


2018. 
 
Un mémoire, présenté par le syndicat CFTC des agents territoriaux de Picardie, a été 


enregistré le 17 mai 2018. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ; 
- le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant 


compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la 
fonction publique de l'Etat ; 


- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Baillard, rapporteur, 
- les conclusions de M. Banvillet, rapporteur public, 
- et les observations de Me T., représentant la commune de Saint-Riquier. 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. A l’occasion de sa séance du 7 décembre 2015, le conseil municipal de Saint-Riquier 


a délibéré en faveur de l’instauration du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel résultant du décret du 20 mai 2014 et a 
décidé d’instaurer en conséquence une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise 
et un complément indemnitaire. La première page de cette délibération comportait la mention 
selon laquelle elle annulait et remplaçait la délibération du 2 juin 2015 « relative au même objet, 
y compris les avantages collectivement acquis à toutes filières ». Estimant que, compte-tenu de 
cette mention, la « prime de fin d’année » versée jusqu’alors aux agents communaux avait été 
supprimée, le syndicat CFTC des agents territoriaux Picardie a demandé à la commune de 
supprimer cette mention. Par un courrier du 2 mars 2016, le maire de la commune a informé le 
syndicat du maintien de cette suppression. Le syndicat CFTC des agents territoriaux Picardie 
demande l’annulation de la délibération du 7 décembre 2015 en ce qu’elle supprime la « prime 
de fin d’année » prévue dans la délibération du 2 juin 2015, ainsi que de la décision du 2 mars 
2016. 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
2. L’article 111 de la loi du 26 janvier 1984 dans sa rédaction alors en vigueur disposait 


que : « /(…)/ Par exception à la limite résultant du premier alinéa de l'article 88, les avantages 
collectivement acquis ayant le caractère de complément de rémunération que les collectivités 
locales et leurs établissements publics ont mis en place avant l'entrée en vigueur de la présente 
loi sont maintenus au profit de l'ensemble de leurs agents, lorsque ces avantages sont pris en 
compte dans le budget de la collectivité ou de l'établissement. /(…)/ ». L’article 88 de la même 
loi dans sa rédaction alors en vigueur disposait que : « L'assemblée délibérante de chaque 
collectivité territoriale ou le conseil d'administration d'un établissement public local fixe les 
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régimes indemnitaires dans la limite de ceux dont bénéficient les différents services de l'Etat 
(…) ». L’article 5 du décret du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la 
fonction publique de l'Etat dispose que « L'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise et 
le complément indemnitaire annuel sont exclusifs de toutes autres primes et indemnités liées aux 
fonctions et à la manière de servir, à l'exception de celles énumérées par arrêté du ministre 
chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget. ». 


 
3. Il ressort des termes mêmes de la délibération n° 64-2015 du conseil municipal de la 


commune de Saint-Riquier du 2 juin 2015 que la « prime de fin d’année » constituait un 
avantage collectivement acquis au sens des dispositions de l’article 111 de la loi du 26 janvier 
1984 et pas une prestation sociale ainsi que fait valoir la commune en défense. Toutefois, par 
cette même délibération, le conseil municipal avait décidé que le montant de la « prime de fin 
d’année » attribuée individuellement à chaque fonctionnaire était « modulé et fixé par l’autorité 
territoriale en fonction de la manière de servir de l’agent appréciée dans le cadre de la procédure 
d’entretien professionnel ». Or, l’article 5 du décret précité du 20 mai 2014, dont la commune a 
fait application pour instituer un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l’expertise et de l’engagement professionnel, précise que ce régime indemnitaire est exclusif 
de toutes autres primes et indemnités liées notamment à la manière de servir. Aussi, la prime de 
fin d’année étant attribuée en fonction de ce critère, le conseil municipal, en adoptant le nouveau 
régime indemnitaire, a implicitement mais nécessairement décidé de supprimer cet avantage 
collectivement acquis qui était incompatible avec le dispositif ainsi créé. Dès lors, le moyen tiré 
de ce que le conseil municipal ne se serait pas prononcé sur la suppression de la prime de fin 
d’année doit être écarté. 


 
4. Le syndicat CFTC des agents territoriaux de Picardie soutient également que le 


comité technique aurait dû être consulté sur le projet de suppression de la prime de fin d’année 
en application de l’article 33 de la loi du 26 janvier 1984. Toutefois, il est constant que l’avis du 
comité technique a été recueilli le 17 novembre 2015 sur le projet de mise en œuvre dans la 
commune du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel. Or, ainsi qu’il a été dit au point précédent, la mise en œuvre de ce 
nouveau régime indemnitaire impliquait la disparition de la prime de fin d’année dont 
l’attribution était liée à la manière de servir, dès lors que son maintien était incompatible avec le 
nouveau dispositif. En conséquence, dès lors que le comité technique a été amené à se prononcer 
sur la mise en œuvre du nouveau régime indemnitaire, il n’avait pas à émettre d’avis sur la 
suppression de cette prime qui en découlait nécessairement. Par suite, le moyen tiré de la 
méconnaissance de l’article 33 de la loi du 26 janvier 1984 doit être écarté. 


 
5. Il résulte de ce qui précède que la requête du syndicat CFTC des agents territoriaux 


de Picardie doit être rejetée. 
 
Sur les frais de l’instance : 
 
6. Dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire droit aux conclusions de 


la commune de Saint-Riquier présentées sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative. 
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D E C I D E : 


 
 


Article 1er : La requête du syndicat CFTC des agents territoriaux de Picardie et les 
conclusions de la commune de Saint-Riquier présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative sont rejetées. 
 


Article 2 : Le présent jugement sera notifié au syndicat CFTC des agents territoriaux de 
Picardie et à la commune de Saint-Riquier. 


 
 
 








Commentaire du jugement n°1701389 – T.A d’Amiens - 21 juin 2018 
 


Par Pauline Delentaigne-Leroy  
Avocat – EY Lille société d’avocats 


 
La stricte application par la juridiction administrative de la motivation par référence et de la 
jurisprudence « Danthony » en matière disciplinaire.  
 


Saisi de la légalité de sanctions administratives imputées par un Centre Hospitalier à 
l’égard de fonctionnaires dans le cadre d’une affaire de maltraitance suspectée, le juge 
administratif devait déterminer si l’avis du Conseil de discipline pouvait comporter une 
motivation par référence et en cas d’insuffisance de motivation, si cela avait été de nature à 
priver les agents d’une garantie (jurisprudence « Danthony » (CE, 23 décembre 2011, 
n°335033).  


 
Par le jugement commenté, le Tribunal admet la motivation par référence en matière 


disciplinaire ce qui, comme le soulignait le Rapporteur public dans ses conclusions, n’était 
pas évident au regard de la jurisprudence du Conseil d’Etat qui ne semblait pas y être 
favorable (CE, 28 mai 1965, n°58411, Melle Riffault). 


 
Cependant, la juridiction encadre strictement la mise en œuvre d’une telle motivation 


et applique de manière particulièrement restreinte, compte tenu des faits de l’espèce, la 
jurisprudence « Danthony ».  


 
En matière disciplinaire, lorsque la sanction envisagée doit être précédée de l’avis du 


Conseil de discipline, le fonctionnaire bénéficie d’une double exigence de motivation de sa 
sanction. En effet, la motivation de la décision de sanction par l’autorité administrative n’est 
pas suffisante et l’avis du Conseil de discipline doit également être motivé en fait et en droit 
(article 9 du décret 89-822 du 7 novembre 1989).  


 
En l’espèce, le Centre Hospitalier défendait que l’avis du Conseil de discipline était 


suffisamment motivé dans la mesure où il faisait référence, dans ses visas, au rapport 
introductif de saisine du Conseil élaboré par la direction du Centre Hospitalier.  


 
Il est précisé que ce rapport a pour vocation d’exposer précisément et de manière 


exhaustive les faits, objets de la procédure disciplinaire engagée à l’encontre de l’agent.  
 
En ce sens, le Centre Hospitalier invoquait la jurisprudence du Conseil d’Etat en 


application de laquelle, pour satisfaire à l’exigence de motivation de ses décisions, 
l’administration peut avoir recours à une motivation par référence. Cela signifie que, pour 
motiver sa décision, l’administration peut indiquer les considérations de droit et de fait qui la 
fondent en faisant référence à un document précédemment adressé à l’intéressé (CE, 7 mai 
2015, n° 373313). 


 
Le présent jugement, rendu par le Tribunal administratif d’Amiens, est alors 


particulièrement intéressant, en ce que la juridiction a admis la motivation par référence en 
matière disciplinaire et en a précisé les modalités concernant l’avis du Conseil de discipline.  


 
Ainsi, il est jugé que pour satisfaire à l’exigence de motivation, l’avis du Conseil doit :  
- « soit indiquer les motifs de droit et considération de fait retenus » 







- « soit s’approprier, par référence, les motifs du rapport de saisine du Conseil de 
discipline annexé à l’avis ».  


 
Or, il ressort de cette espèce que le simple visa du rapport de saisine et de ses annexes 


ne suffit pas à établir une motivation par référence dès lors que dans ce cadre, « il n’est pas 
établi que le Conseil a entendu s’approprier les termes du rapport de saisine ».  


 
Ainsi, pour qu’une motivation de l’avis du Conseil de discipline par référence au 


rapport de saisine soit constituée, il est impératif que le Conseil se soit « approprié », et n’ait 
pas simplement visé, les termes dudit rapport.  


 
Après avoir exclu la motivation par référence de l’avis du Conseil de discipline, en 


l’espèce, le Tribunal administratif d’Amiens devait se prononcer sur l’application de la 
jurisprudence « Danthony » selon laquelle «  un vice affectant le déroulement d'une procédure 
administrative préalable, suivie à titre obligatoire ou facultatif, n'est de nature à entacher 
d'illégalité la décision prise que s'il ressort des pièces du dossier qu'il a été susceptible 
d'exercer, en l'espèce, une influence sur le sens de la décision prise ou qu'il a privé les 
intéressés d'une garantie » (CE, 23 décembre 2011, n° 335033).  


 
Il était en effet soulevé, en défense, que l’insuffisance de motivation de l’avis du 


Conseil de discipline n’aurait, en tout état de cause, pas exercé d’influence sur le sens de la 
décision de révocation contestée et n’avait pas privé le requérant d’une garantie dès lors que 
ce dernier : 


 
- avait eu communication du rapport de saisine préalablement à la séance du Conseil 


de discipline et que ce rapport circonstancié relatait avec précision les témoignages obtenus 
lors de l’enquête administrative, ainsi que la procédure mise en place par le Centre 
Hospitalier.  


 
- était présent, et assisté de son avocat, aux débats contradictoires de la séance du 


Conseil de Discipline au cours de laquelle les griefs portés à son encontre lui avaient été 
énoncés et qu’il avait alors eu la possibilité d’apporter des explications sur ces griefs.  


 
Il était alors soutenu que l’agent avait ainsi eu connaissance des faits motivant l’avis 


du Conseil.  
 
Cette défense n’a pas été suivie par la juridiction qui a jugé qu’ « il ne ressort 


d’aucune pièce du dossier que les motifs retenus par le conseil de discipline à l’appui de sa 
proposition de sanction ont été communiqués à l’intéressé nonobstant la circonstance que 
celui-ci était présent à la séance du conseil de discipline et qu’il a pu être entendu » pour en 
conclure alors que l’agent avait été privé « d’une garantie dès lors qu’il n’a pas pu faire 
valoir utilement ses observations devant l’autorité l’ayant révoqué ».  


 
Sur ce point, Le Tribunal a fait application du principe selon lequel « la motivation 


doit permettre à la personne concernée de connaître les éléments de droit et de fait qui 
fondent la sanction qui lui est infligée, pour mieux la comprendre mais aussi, le cas échéant, 
pour pouvoir la contester utilement. » (« Le juge administratif et les sanctions 
administratives » dossiers thématiques CE 9 janvier 2017).  


 







Il est cependant regrettable que le jugement n’ait pas précisé la raison pour laquelle 
l’agent n’aurait, en l’espèce, pas pu contester utilement la décision de sanction en cause alors 
que cette dernière ne se contentait pas de renvoyer à l’avis du Conseil de discipline mais était 
expressément motivée par les faits énoncés dans le rapport de saisine du Conseil et débattus 
devant cette instance en présence de l’agent.  


 
Cela laisse à penser que la juridiction aurait envisagé, de manière purement 


hypothétique, que le Conseil de discipline aurait fondé son avis sur des faits autres que ceux 
issus du rapport de saisine, et débattu en séance, et c’est sur cette hypothèse, pleinement 
théorique, qu’elle a jugé que l’agent avait été privé d’une garantie portant, en l’espèce, sur 
l’exercice de ses droits de la défense… 


 
Cet arrêt illustre l’exigence d’une double motivation écrite en matière disciplinaire 


(motivation de l’avis du Conseil de discipline, suivie de la motivation de la décision de 
sanction) à l’égard des fonctionnaires qui bénéficient ainsi d’une protection renforcée par 
rapport à celle des salariés de droit privé qui ne peuvent se prévaloir que d’une motivation 
orale au moment de l’entretien préalable puis d’une motivation écrite au stade de la décision 
de sanction (article L. 1332-2 du code du travail).  


 
La protection du fonctionnaire vis-à-vis de celle du salarié de droit privé est d’autant 


plus forte que depuis l’entrée en vigueur de l’ordonnance n°2017-1718 du 20 décembre 2017, 
l'irrégularité que constitue une insuffisance de motivation de la lettre de licenciement d’un 
salarié de droit privé ne prive pas, à elle seule, le licenciement de cause réelle et sérieuse et 
ouvre seulement droit à une indemnité qui ne peut excéder un mois de salaire (Article 
L.1235-2 du code du travail).  


 
Or, comme ce fût le cas en l’espèce, l’insuffisance de motivation de l’avis du Conseil 


de discipline dans le cadre d’une décision de révocation permet au fonctionnaire d’obtenir 
l’annulation de ladite décision et de prétendre à sa réintégration au sein des services.  


 
Dès lors, face à cette position de la juridiction administrative, veillant 


scrupuleusement, et en dehors de toutes considérations pragmatiques, au respect des droits de 
la défense des fonctionnaires, il est impératif de veiller à la rédaction des avis des Conseils de 
discipline, qui semblent parfois peu éclairés sur les exigences en la matière, afin d’éviter 
l’annulation d’une sanction disciplinaire fondée sur des faits parfois très graves.  
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Vu la procédure suivante :  
 
Par une requête enregistrée le 23 mai 2017, et un mémoire enregistré le 6 mars 2018, 


M. A. R., représenté par la SCP Frison & associés, demande au tribunal :  
 
1°) d’annuler la décision du 27 mars 2017 de la directrice du centre hospitalier 


universitaire d’Amiens prononçant sa révocation ;  
 
2°) de condamner le centre hospitalier universitaire d’Amiens à lui verser la somme de 


2 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 
 
- l’avis du conseil de discipline émis le 27 mars 2017 est insuffisamment motivé ; 
- le rapport de saisine du conseil de discipline est erroné et partial ;  
- la décision attaquée se fonde sur une enquête administrative diligentée par le pôle des 


ressources humaines du centre hospitalier universitaire d’Amiens, or cette enquête a été menée 
avec une légèreté blâmable : les témoignages sont imprécis, de sorte qu’il est impossible de 
s’assurer que certains faits ne seraient pas prescrits, certains d’entre eux n’émanent pas de 
témoins directs, il n’est pas visé par certains témoignages pourtant repris à charge, certains 
témoignages sont totalement faux mais comme ils sont anonymes il est dans l’impossibilité de 
se défendre contre leurs auteurs ; il lui est impossible de rapporter la preuve de ce qui n’existe 
pas ; aucun certificat médical, aucun dossier de résident, qui viendrait attester d’actes de 
brutalité, n’est produit ; aucune plainte de résident ou de leur famille n’est produite ; aucun 
signalement, aucun rapport, aucune sanction n’a jamais été pris à son encontre avant juillet 
2016 ; aucune preuve ne vient confirmer les témoignages anonymes ;  
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- la saisine d’un juge d’instruction ne permet aucunement d’établir sa responsabilité au 
titre des faits reprochés ; les procédures pénales et disciplinaires sont indépendantes ; 


- les faits reprochés, s’ils sont avérés, sont extrêmement graves, de sorte que la direction 
du centre hospitalier est défaillante à l’avoir laissé « sévir » durant autant d’années ;  


- les témoins ont dénoncé des actes de maltraitance commis par 14 autres agents qui 
n’ont aucunement été inquiétés ;  


- il lui est reproché d’avoir semé la terreur dans le service, avec 3 autres agents et de 
s’être considérés comme tout puissants du fait de leur appartenance syndicale, or ils n’ont pu, à 
eux seuls, terroriser 40 autres agents et l’ensemble des résidents sans que quiconque ne s’en 
émeuve ;  


- le véritable intérêt de l’enquête administrative est d’avoir mis en exergue les 
conditions de travail extrêmement difficiles des agents ;  


- malgré ses conditions de travail difficiles, il a toujours exercé son métier avec sérieux, 
ce qui explique ses différentes appréciations ;  


- de nombreux collègues attestent de ses compétences et contestent les faits qui lui sont 
reprochés ;  


- il est bénévole au sein de nombreuses institutions ;  
- lors de l’enquête administrative, 50 personnes ont été interrogées, pour 31 d’entre 


elles, aucun acte de maltraitance n’a été constaté, or il lui est reproché des actes de cruauté, des 
comportements dégradants, des pratiques punitives inhumaines, ce qui est incohérent ;  


- la directrice du centre hospitalier universitaire d’Amiens a commis une erreur 
manifeste d’appréciation en prononçant sa révocation ;  


- la sanction de révocation est totalement disproportionnée aux faits reprochés. 
 
 
Par deux mémoires en défense, enregistrés le 31 janvier 2018 et le 5 avril 2018,  


le centre hospitalier universitaire d’Amiens, représenté par Me D. conclut au rejet de la requête 
et à la condamnation de M. R. à lui payer la somme de 5 000 euros au titre de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative.  


 
Le centre hospitalier soutient que les moyens soulevés par le requérant ne sont pas 


fondés.  
 
Par une ordonnance du 12 mars 2018, la clôture d’instruction a été fixée au 6 avril 


2018. 
 
 
Vu :  
- la décision attaquée ;  
- les autres pièces du dossier.  
 
Vu :  
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 


fonctionnaires ;  
- la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 


publique hospitalière ;  
- le décret n° 89-822 du 7 novembre 1989 relatif à la procédure disciplinaire applicable 


aux fonctionnaires relevant de la fonction publique hospitalière ;  
- le code de justice administrative.  
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Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique du 7 juin 2018 : 
 
- le rapport de Mme Lambert, 
- les conclusions de Mme Khater, rapporteur public, 
- les observations de Me D., pour le requérant, et celles de Me De., pour le centre 


hospitalier universitaire d’Amiens. 
 
Une note en délibéré a été enregistrée le 07 juin 2018 pour le centre hospitalier 


universitaire d’Amiens. 
 
 
 
1. Considérant que M. A. R., exerçant la profession d’aide-soignant depuis le 10 


octobre 2012 au service de long séjour de Saint Victor du centre hospitalier universitaire 
(CHU) d’Amiens, a été suspendu de ses fonctions à compter 12 décembre 2016 ; qu’il a fait 
l’objet, par décision du 27 mars 2017, d’une sanction de révocation, dont il demande 
l’annulation par la présente requête ;  


 
 
 
Sur les conclusions aux fins d’annulation :  
 
Sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens de la requête : 
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article 9 du décret susvisé du 7 novembre 1989 :  


« Le conseil de discipline, compte tenu des observations écrites et des déclarations orales 
produites devant lui, ainsi que des résultats de l'enquête à laquelle il a pu être procédé, émet 
un avis motivé sur les suites qui lui paraissent devoir être réservées à la procédure 
disciplinaire engagée » et qu’aux termes de son article 11 : « L'avis émis par le conseil de 
discipline est communiqué sans délai au fonctionnaire intéressé ainsi qu'à l'autorité qui exerce 
le pouvoir disciplinaire » ; que l’avis émis par le conseil de discipline doit être motivé ; que, 
pour satisfaire à cette exigence, l’avis doit, soit indiquer les motifs de droit et considérations de 
fait retenus, soit s’approprier, par référence, les motifs du rapport de saisine du conseil de 
discipline annexé à l’avis ; que, par ailleurs, si les actes administratifs doivent être pris selon 
les formes et conformément aux procédures prévues par les lois et règlements, un vice affectant 
le déroulement d'une procédure administrative préalable, suivie à titre obligatoire ou facultatif, 
n’est de nature à entacher d’illégalité la décision prise que s’il ressort des pièces du dossier 
qu’il a été susceptible d’exercer, en l’espèce, une influence sur le sens de la décision prise ou 
qu’il a privé les intéressés d’une garantie ; 


 
 
3. Considérant, en premier lieu, que l’avis du conseil de discipline réuni  


le 27 mars 2017, s’il vise les textes applicables et le rapport de saisine du conseil de discipline 
et ses annexes, n’indique pas les motifs de droit et considérations de fait retenus en se bornant 
à faire état des conditions d’adoption de la sanction de révocation ; qu’ainsi, la simple 
indication que la sanction de révocation a recueilli « 4 POUR/0 CONTRE/0 ABSTENTION et 
4 représentants ne prennent pas part au vote (les représentants du personnel) » ne confère pas 
à l’avis en cause un caractère motivé au sens de l’article 9 précité du décret  
du 7 novembre 1989 ; 
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4. Considérant, en second lieu, que le CHU soutient que l’avis du conseil de discipline 


est motivé dès lors qu’il se réfère au contenu du rapport de saisine dudit conseil dont l’intéressé 
a eu connaissance ; que toutefois, en l’espèce, le simple visa du rapport de saisine et de ses 
annexes ne suffit pas à établir que le conseil a entendu s’approprier les termes du rapport de 
saisine ; que, par ailleurs, il ne ressort d’aucune pièce du dossier que les motifs retenus par le 
conseil de discipline à l’appui de sa proposition de sanction ont été communiqués à l’intéressé, 
nonobstant la circonstance que celui-ci était présent à la séance du conseil de discipline et qu’il 
a pu être entendu, comme le fait valoir le CHU ;  


 
 
5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que l’avis émis par le conseil de 


discipline tenu le 27 mars 2017 n’est pas conforme aux exigences de motivation prévues par 
l’article 9 précité du décret du 7 novembre 1989 ; que ce défaut de motivation a privé  
M. R. d’une garantie dès lors qu’il n’a pu faire valoir utilement ses observations devant 
l’autorité l’ayant révoqué ; que, dès lors, M. R. est fondé à soutenir que la décision  
du 27 mars 2017 est intervenue à l’issue d’une procédure irrégulière et, par suite, à en 
demander l’annulation ;  


 
 
 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative :  
 
6. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, 
dire qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation » ; 


 
 
7. Considérant que les dispositions précitées font obstacle à ce que soit mise à la charge 


du requérant, qui n’est pas la partie perdante dans la présente instance, la somme que le CHU 
demande au titre des frais exposés par lui et non compris dans les dépens ; qu’il n’y a pas 
davantage lieu, dans les circonstances particulières de l’espèce, de condamner le CHU 
d’Amiens à verser à M. R. la somme qu’il demande au titre des mêmes dispositions ;  


 
 
 
 


D E C I D E  : 
 
 


 
Article 1er : La décision de la directrice générale du centre hospitalier universitaire 


d’Amiens du 27 mars 2017 prononçant la révocation de M. R. est annulée.  
 
Article 2 : Les conclusions de M. A. R. tendant à l’application des dispositions de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
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Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. A. R. et au centre hospitalier 
universitaire d’Amiens. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens  
 


(3ème Chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires complémentaires, enregistrés les 23 mai 2016, 23 


février 2017 et 26 avril 2018, la société Xerox Financial Services, représentée par la  
SELARL Altana, demande au tribunal, dans le dernier état de ses écritures : 


 
1°) de condamner l’établissement public local d’enseignement et de formation 


professionnelle agricoles de la Haute-Somme à lui verser la somme de 56 420,06 euros, ou à titre 
subsidiaire, la somme de 46 504,85 euros toutes taxes comprises ; 


 
2°) de mettre à la charge de l'établissement public local d'enseignement et de formation 


professionnelle agricoles de la Haute-Somme la somme de 3 000 euros sur le fondement de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- sa demande est recevable ; 
- la responsabilité contractuelle de l'établissement public local d'enseignement et de 


formation professionnelle agricoles de la Haute-Somme doit être engagée ; 
- elle est fondée à demander une indemnité en raison du non-respect de l’article 13.2 des 


conditions générales de maintenance ; 
- l’application de cette clause n’est pas illicite ; 
- l'établissement public local d'enseignement et de formation professionnelle agricoles 


de la Haute-Somme est redevable de la somme de 44 063,27 euros hors taxes éventuellement 
assortie de la taxe sur la valeur ajoutée ; 
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- la résiliation anticipée du contrat lui a causé un préjudice évalué à la somme de 
46 504,85 euros toutes taxes comprises. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 20 juillet 2016, 21 mars et 30 avril 2018, 


l'établissement public local d'enseignement et de formation professionnelle agricoles de la 
Haute-Somme conclut au rejet de la requête ainsi qu’à la condamnation de la société Xerox 
Financial Services à lui verser la somme de 16 783,71 euros. 


 
Il soutient que : 
- la requête est tardive ; 
- le contrat initial n’a pas conduit au renouvellement du contrat initial pour une période 


de vingt trimestres ; 
- aucune fonction « scan » n’a été activée sur les appareils loués ; 
- aucune somme n’est due en raison de l’absence de service fait ; 
- l’article 13 des conditions générales d’exécution étant écartée, il est fondé à demander 


la somme de 16 783,71 euros versée sur ce fondement. 
 
Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 


code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur un moyen 
relevé d’office.  


 
Un mémoire, présenté pour la société Financial Xerox Services, a été enregistré le  


9 mai 2018. 
 
Un mémoire, présenté par l'établissement public local d'enseignement et de formation 


professionnelle agricoles de la Haute-Somme, a été enregistré le 16 mai 2018. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code des marchés publics ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Baillard, rapporteur, 
- les conclusions de M. Banvillet, rapporteur public, 
- et les observations de Me L. des C., représentant la société Xerox Financial Services, 


et de M. D., représentant l'établissement public local d'enseignement et de formation 
professionnelle agricoles de la Haute-Somme. 


 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Par un bon de commande du 9 juillet 2009, l'établissement public local 


d'enseignement et de formation professionnelle agricoles de la Haute-Somme a conclu avec la 
société Xerox Financial Services un contrat de location et de maintenance de cinq photocopieurs 
d’une durée de vingt trimestres. Le 31 janvier 2012, l’établissement public a signé un nouveau 
bon de commande pour que la fonction « scanner » soit activée sur ces cinq photocopieurs. Par 
un courrier du 21 juin 2013, notifié à la société Xerox Financial Services le 25 du même mois, 
l'établissement public local d'enseignement et de formation professionnelle agricoles de la 
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Haute-Somme a informé son cocontractant de sa décision de résilier le contrat. Estimant que seul 
le contrat initial avait été résilié et pas le second, la société Xerox Financial Services a continué 
d’émettre des factures sur le fondement de ce dernier contrat, lesquelles n’ont pas fait l’objet 
d’un règlement. Dans le cadre de la présente instance, la société Xerox Financial Services 
demande au tribunal de condamner l'établissement public local d'enseignement et de formation 
professionnelle agricoles de la Haute-Somme à lui verser, à titre principal, la somme de 
56 420,06 euros, et, à titre subsidiaire, la somme de 46 504,85 euros toutes taxes comprises. 
Dans le dernier état de ses écritures, l'établissement public local d'enseignement et de formation 
professionnelle agricoles de la Haute-Somme demande, à titre reconventionnel, que la société 
Xerox Financial Services soit condamnée à lui verser la somme de 16 783,71 euros. 


 
Sur les conclusions présentées par la société Xerox Financial Services : 
 
En ce qui concerne les conclusions tendant au règlement des factures non-acquittées : 
 
2. Aux termes de l’article 20 du code des marchés publics dans sa rédaction alors en 


vigueur : « En cas de sujétions techniques imprévues ne résultant pas du fait des parties, un 
avenant ou une décision de poursuivre peut intervenir quel que soit le montant de la 
modification en résultant. / Dans tous les autres cas, un avenant ou une décision de poursuivre 
ne peut bouleverser l'économie du marché, ni en changer l'objet. ». 
 


3. Au soutien de ses conclusions tendant à obtenir le règlement des factures non-
acquittées par l'établissement public local d'enseignement et de formation professionnelle 
agricoles de la Haute-Somme pour la période d’octobre 2013 à juin 2016, la société Xerox 
Financial Services soutient que le second bon de commande signé avec l'établissement public 
local d'enseignement et de formation professionnelle agricoles de la Haute-Somme est un 
nouveau contrat d’une durée de vingt trimestres, lequel n’a pas été résilié par la personne 
publique. Toutefois, ainsi que fait valoir le défendeur, il est constant que le second bon de 
commande n’avait comme objet que d’activer la fonction « scanner » sur les cinq photocopieurs 
qui étaient loués par l'établissement public local d'enseignement et de formation professionnelle 
agricoles de la Haute-Somme depuis le mois de juillet 2009, ce qui ne nécessitait pas de 
remplacement du matériel. Si la société requérante soutient que l’activation de cette fonction 
suppose l’ajout d’un logiciel et/ou d’une carte appelée « soft » pour en déduire que le contrat 
initial était de ce fait profondément modifié, elle n’apporte pas le moindre élément au soutien de 
cette affirmation. Par ailleurs, il résulte de l’instruction que, si les conditions générales de 
location prévoyaient une résiliation automatique en cas de conclusion d’un contrat de location 
ayant pour objet de remplacer un matériel dont le terme de la location n’était pas atteint, aucune 
stipulation contractuelle n’impliquait la conclusion d’un nouveau contrat en cas de modification 
des fonctionnalités du matériel déjà loué. Dès lors, l’objet du contrat initial n’ayant pas été 
modifié par le second bon de commande qui n’en était que l’accessoire, la société Xerox 
Financial Services n’est pas fondée à soutenir que, malgré l’intervention de la décision de 
résiliation du contrat du 21 juin 2013 de l'établissement public local d'enseignement et de 
formation professionnelle agricoles de la Haute-Somme, le second bon de commande a continué 
à recevoir une exécution. Les relations contractuelles entre la société requérante et 
l’établissement public ont donc pris fin à la date de notification de cette décision, soit le 25 juin 
2013. En conséquence, la société Xerox Financial Services ne peut prétendre au règlement de 
factures au titre de loyers relatifs à une période postérieure à cette résiliation. 


 
4. Il résulte de ce qui précède que les conclusions tendant au règlement des factures 


non-acquittées doivent être rejetées. 
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En ce qui concerne l’indemnité de résiliation contractuelle : 
 
5. En vertu de l’interdiction faite aux personnes publiques de consentir des libéralités, 


un contrat administratif ne peut légalement prévoir une indemnité de résiliation ou de non-
renouvellement qui serait, au détriment de la personne publique, manifestement disproportionnée 
au montant du préjudice subi par le cocontractant du fait de cette résiliation ou de ce non-
renouvellement. 


 
6. Il résulte de l’article 13 des conditions générales d’exécution de la maintenance 


Xerox qu’en cas de résiliation anticipée, la société Xerox Financial Services a droit à une 
indemnité égale à la somme des échéances du prix de la location hors taxes restant dues même 
non échues, pouvant être majorée d’une pénalité égale à 10% de son montant. A ce titre, la 
société requérante évalue à 73 203,77 euros toutes taxes comprises le montant de l’indemnité de 
résiliation qui lui est due et demande la somme de 56 420,06 euros déduction faite des  
16 783,71 euros versés spontanément à ce titre par l'établissement public local d'enseignement et 
de formation professionnelle agricoles de la Haute-Somme. Toutefois, dans l’hypothèse d’une 
résiliation, la société est en mesure de vendre ou de louer le matériel et donc d’en tirer un revenu 
supplémentaire. Or, s’il est constant que le matériel n’a pas été restitué à la société Xerox 
Financial Services, cette dernière n’établit ni même n’allègue avoir désigné à l'établissement 
public local d'enseignement et de formation professionnelle agricoles de la Haute-Somme un lieu 
où procéder à cette restitution ou avoir tenté de faire enlever l’équipement en application de 
l’article 15 des conditions générales. Par ailleurs, il n’est ni établi ni même allégué que le 
matériel n’était pas en état d’être vendu ou loué. Dans ces conditions, l’indemnité de résiliation 
prévue par l’article 13 des conditions générales est, dans les circonstances de l’espèce, à elle 
seule, quand bien même elle ne serait pas assortie de la pénalité de 10 %, manifestement 
disproportionnée par rapport au montant du préjudice résultant, pour la société requérante, des 
dépenses qu’elle a exposées et du gain dont elle a été privée. Dès lors, son application doit être 
écartée.  


 
7. Il résulte de ce qui précède que les conclusions de la société Xerox Financial Services 


tendant au versement de la somme de 56 420,06 euros au titre de l’indemnité de résiliation du 
contrat doivent être rejetées. 


 
En ce qui concerne l’indemnisation du préjudice subi du fait de la résiliation : 
 
8. La société Xerox Financial Services demande, dans le dernier état de ses écritures, 


que lui soit allouée la somme de 46 504,85 euros toutes taxes comprises correspondant au 
montant non-amorti du matériel à la date du 31 juillet 2014. Toutefois, il ne résulte pas de 
l’instruction que, ainsi qu’il a été dit au point 6, la société requérante aurait été dans 
l’impossibilité de récupérer puis de vendre ou de louer le matériel en cause. Dès lors, il n’y a pas 
lieu d’y faire droit. 


 
9. Il résulte de ce qui précède que les conclusions de la société Xerox Financial Services 


présentées tant sur le fondement contractuel qu’à titre indemnitaire doivent être rejetées sans 
qu’il soit besoin de se prononcer sur la fin de non-recevoir opposée en défense.  


 
Sur les conclusions reconventionnelles présentées par l'établissement public local 


d'enseignement et de formation professionnelle agricoles de la Haute Somme : 
 
10. Dans le dernier état de ses écritures, l'établissement public local d'enseignement et 


de formation professionnelle agricoles de la Haute-Somme demande que la société Xerox 
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Financial Services soit condamnée à lui verser la somme de 16 783,71 euros qu’il lui a versée 
spontanément à titre d’indemnité de résiliation. Toutefois, si, ainsi qu’il a été dit au point 6, il y a 
lieu d’écarter l’application de l’article 13 des conditions générales d’exécution de la maintenance 
Xerox en raison du caractère manifestement disproportionné de l’indemnité de résiliation en 
découlant, cette circonstance ne prive pas par elle-même de tout fondement la somme dont s’est 
acquitté l'établissement public local d'enseignement et de formation professionnelle agricoles de 
la Haute-Somme. Or, ce dernier n’invoque aucune faute et ne se prévaut d’aucune autre 
circonstance ou explication que l’illicéité de cette clause contractuelle au soutien de sa demande. 
Dès lors, dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu d’y faire droit. 


 
11. Il résulte de ce qui précède que les conclusions reconventionnelles de l'établissement 


public local d'enseignement et de formation professionnelle agricoles de la Haute-Somme 
tendant à la condamnation de la société Xerox Financial Services à lui verser la somme de 
16 783,71 euros doivent être rejetées. 


  
Sur les frais liés au litige : 
 
12. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle 


à ce que soit mise à la charge de l'établissement public local d'enseignement et de formation 
professionnelle agricoles de la Haute-Somme, qui n’est pas, dans la présente instance, la partie 
perdante, la somme que la société Xerox Financial Services demande au titre des frais exposés 
par elle et non compris dans les dépens. 


 
D E C I D E : 


 
 


Article 1er : La requête de la société Xerox Financial Services et les conclusions 
reconventionnelles de l'établissement public local d'enseignement et de formation 
professionnelle agricoles de la Haute-Somme sont rejetées. 


 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à la société Xerox Financial Services et à 


l'établissement public local d'enseignement et de formation professionnelle agricoles de la 
Haute-Somme. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d'amiens 
 


(4ème Chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 2 avril 2016 et des mémoires, enregistrés les 28 septembre 


2016 et 10 avril 2017, la SCCV Le Clos St Louis, représentée par Me G., demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision de la directrice régionale des affaires culturelles du Nord Pas de 


Calais Picardie en date du 1er mars 2016, qui refuse de prendre en charge le coût d’une fouille 
effectuée au titre de l’archéologie préventive sur un terrain sis 803 rue Henri Barbusse à 
Chambly (Oise) ;  


 
2°) de condamner l’Etat à lui payer une somme de 118 491,11 euros correspondant à la 


fraction du montant des fouilles devant être prises en charge par lui, majorée des intérêts de 
retard à compter du 12 mai 2014 avec capitalisation des intérêts à compter de cette même date ;  


    
3°) de condamner l’Etat à lui payer une somme de 3000 euros au titre de l’article  


L. 761-1 du code de justice administrative. 
  


Elle soutient que : 
- sa demande de prise en charge présentée le 12 mai 2014 auprès du préfet de la région 


Nord Pas de Calais Picardie était complète et a donné lieu à une décision tacite de prise en 
charge intervenue le 14 août 2014 en application des dispositions de l’article R.524-25 du code 
du patrimoine ; 


- le délai de deux mois pour retirer cette décision résultant des dispositions de l’article 23 
de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 expirait le 14 octobre 2014 ; que la décision expresse de 
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refus de prise en charge intervenue le 1er mars 2016, qui a pour conséquence de retirer la 
décision tacite de prise en charge, est donc entachée d’illégalité ;  


   
- s’agissant d’une décision qui devait être motivée en application de la loi du 11 juillet 


1979, le préfet devait respecter une procédure contradictoire lui permettant de faire valoir ses 
observations en vertu des dispositions de l’article 24 de la loi du 12 avril 2000 ; 
  


- Mme M.-C. de La C., directrice régionale des affaires culturelles du Nord Pas de 
Calais Picardie, ne justifie pas d’une délégation de signature régulièrement publiée à la date de la 
décision attaquée ;      
 


- la prise en charge totale ou partielle des fouilles est de droit s’agissant de logements 
sociaux, en vertu des dispositions de l’article L. 524-14 du code du patrimoine ; que cette prise 
en charge est confirmée par la réponse ministérielle n° 02494 du 7 mars 2013 donnée au Sénat ; 
qu’il en va de même dans le vade-mecum de la direction générale des patrimoines du 28 janvier 
2014 ;  
 


- la concomitance exigée par l’article R. 524-24 du code du patrimoine et par l’article 
1er de l’arrêté du 30 janvier 2005, entre la demande de prise en charge et la demande 
d’autorisation de fouilles, peut ne pas faire obstacle à la prise en charge prévue par la loi sous 
l’article L. 524-14 du même code, dès lors que les conditions de fond requises sont remplies, 
ainsi qu’il ressort des contrats de réservation et de vente entre la SCCV Les Clos Saint Louis et 
l’OPH Val d’Oise Habitat. 
 


Par des mémoires en défense, enregistrés les 31 janvier et 21 juin 2017, le préfet de la 
région Hauts de France conclut au rejet de la requête en faisant valoir que les moyens soulevés 
par la SCCV Saint Louis ne sont pas fondés. 
 


Vu : 
- les autres pièces du dossier. 


 
Vu : 
- la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 
- le code du patrimoine ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Durand, président-rapporteur, 
- les conclusions de M. Thérain, rapporteur public, 
- et les observations de Me P. pour la SCCV Le Clos St Louis et Mme Po. pour le 


préfet de la région des Hauts de France. 
 


Une note en délibéré présentée par la SCCV Le Clos St Louis a été enregistrée le  
14 juin 2018. 
 


1. Considérant que le permis de construire délivré le 6 septembre 2010 à la SAS 
Guisset conseil pour la réalisation de 57 logements sur un terrain sis à Chambly (Oise) a été 
modifié le 23 janvier 2012 pour réduire le nombre de logements à 50 et réaménager les parcs de 
stationnement ; que le préfet de région a prescrit des fouilles archéologiques le 25 janvier 2011, 
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lesquelles ont été effectuées par l’INRAP, au vu d’une demande d’autorisation de fouilles 
présentée le 19 avril 2011 et en vertu d’un contrat signé le même jour entre Guisset Conseil et 
l’Inrap, en 2 tranches du 26 avril au 30 juin 2011 et du 30 novembre 2011 au 2 décembre 2012, 
pour un coût total de 152 100,72 euros ; que le permis de construire a été encore modifié le  
30 décembre 2013 pour réaffecter 39 logements en logements sociaux et modifier les parkings et 
parties communes de collecte des ordures ; que tous les actes conclus par la société Guisset ont 
été transférés à la SCCV Le Clos Saint Louis, notamment le contrat avec l’Inrap, le 25 octobre 
2011 et le permis de construire le 8 avril 2013 ; que cette société a conclu des actes de vente en 
l’état futur d’achèvement avec l’OPH Val d’Oise et avec l’OPAC de l’Oise en janvier et février 
2014 ; que du fait du changement d’orientation du programme vers des logements sociaux, la 
SCCV du Clos Saint Louis a demandé le 12 mai 2014 au préfet de région le remboursement du 
coût des fouilles à concurrence de la proportion des logements sociaux dans le programme, soit 
95 512,84 euros porté ensuite à 118 491,11 euros ; que par des décisions des 1er mars et 17 mai 
2016, la directrice régionale des affaires culturelles a refusé cette prise en charge ; que la  
SCCV Le Clos Saint Louis demande à la fois l’annulation des décisions de refus et la 
condamnation de l’Etat à lui verser une somme de 118 491,11 euros ;  
 
Sur les conclusions tendant à l’annulation  des décisions des 1er mars et 17 mai 2016 : 
 


2. Considérant qu’aux termes des dispositions du 1er alinéa de l’article R. 524-24 du 
code du patrimoine : «  Lorsque les travaux de fouilles archéologiques entrent dans le champ 
d'application des dispositions prévues au dernier alinéa de l'article L. 524-14, l'aménageur 
adresse au préfet de région une demande de prise en charge de leur coût en même temps que la 
demande d'autorisation de fouilles. (…). » et qu’aux termes des dispositions de l’article  
R. 524-25 du même code :  « Le préfet de région dispose d'un délai de trois mois, à compter de 
la réception de la demande dont il accuse réception, pour vérifier si les conditions posées par 
l'article L. 524-14 pour une prise en charge sont remplies. Toutefois, le préfet peut, par décision 
motivée adressée à l'aménageur, proroger de trois mois le délai d'instruction. À défaut de 
notification d'une décision dans ce délai, la prise en charge intervient de plein droit. » ; 
 


3. Considérant que pour rejeter les demandes de prise en charge des dépenses de 
fouilles archéologiques, la directrice régionale des affaires culturelles a opposé que la demande 
d’acceptation de la prise en charge des frais de fouilles n’avait pas été présentée en même temps 
que la demande d’autorisation de fouilles, en méconnaissance de l’exigence figurant dans 
l’article R. 524-24 du code du patrimoine ; que toutefois, il résulte des dispositions de l’article  
R. 524-25 du même code, qu’en l’absence de réponse du préfet de région dans le délai de trois 
éventuellement prorogé, la prise en charge des frais de fouilles archéologiques est de plein droit 
pour le pétitionnaire ; qu’il est constant que le préfet n’a expressément répondu à la demande de 
la SCCV le Clos en date du 12 mai 2014 reçue le 13 mai suivant, ainsi qu’il est établi par la 
production de l’accusé de réception postal, qu’avec les décisions attaquées des 1er mars et 17 mai 
2016 ; que, dès lors que ces décisions sont intervenues après l’expiration d’un délai de six mois 
courant à compter du 13 mai 2014, le bénéfice d’une prise en charge de plein droit s’opposait à 
ce que le préfet de région refusât cette prise en charge pour un motif de forme tiré des conditions 
de présentation de la demande ; que, par suite, la SCCV le Clos Saint Louis est fondée à soutenir 
que les décisions attaquées de refus de prise en charge des 1er mars et 17 mai 2016 sont 
entachées d’illégalité et à demander leur annulation ;         
 
Sur les conclusions tendant à la condamnation de l’Etat à prendre en charge les frais de fouilles : 
 
 4. Considérant d’une part, qu’aux termes de l’article L. 524-14 du code du patrimoine : 
« (…)./ Les travaux de fouilles archéologiques induits par la construction de logements 
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mentionnés au 1° de l'article L. 331-12 du code de l'urbanisme, au prorata de la surface de 
construction effectivement destinée à usage locatif, ainsi que par la construction de logements 
réalisée par une personne physique pour elle-même, y compris lorsque ces constructions sont 
édifiées dans le cadre d'un lotissement ou d'une zone d'aménagement concerté, bénéficient d'une 
prise en charge financière totale ou partielle. ». 
 
 5. Considérant d’autre part, qu’aux termes de l’article R.524-32 du code du patrimoine : 
« Lorsqu'est intervenue une décision implicite de prise en charge par application de l'article  
R. 524-25, ses modalités de mise en œuvre sont définies par le préfet de région par référence, en 
tant que de besoin, aux articles R. 524-27 à R. 524-31. » ;  qu’aux termes de l’article  
R. 524-27-1 dudit code : « Le montant prévisionnel de la prise en charge est calculé par 
référence à la dépense éligible prévisionnelle. La dépense éligible prévisionnelle est le prix 
prévisionnel de la fouille convenu entre l'aménageur et l'opérateur affecté d'un taux 
correspondant à la part de la surface de construction prévisionnelle destinée au logement 
ouvrant droit à prise en charge en application du dernier alinéa de l'article L. 524-14. » ; qu’aux 
termes de l’article R. 524-28 dudit code : « Le montant prévisionnel de la prise en charge est 
arrêté après vérification par le préfet du bien-fondé du montant de la demande. Celui-ci est 
apprécié au regard du cahier des charges scientifique de la prescription et de la nature de 
l'opération archéologique. » ;  
 
 6. Considérant qu’il est constant que les travaux de fouilles archéologiques ont été menés 
en 2 tranches du 26 avril au 30 juin 2011 et du 30 novembre 2011 au 2 décembre 2012 ; que le 
projet de construction des logements portant sur des logements du type de ceux mentionnés au  
1° de l'article L. 331-12 du code de l'urbanisme, date au plus tôt de la modification du permis de 
construire du 30 décembre 2013, réaffectant 39 logements en logements sociaux et dans tous les 
cas, des actes de vente en l’état futur d’achèvement avec l’OPH Val d’Oise et avec l’OPAC de 
l’Oise en janvier et février 2014 ; que, dès lors, les travaux de fouilles exécutés entre le mois 
d’avril 2011 et le mois de décembre 2012, soit avant que le programme n’intègre la construction 
de logements mentionnés au 1° de l'article L. 331-12 du code de l'urbanisme, n’ont pas été 
induits par la construction de tels logements et ne remplissent donc pas la condition posée par les 
dispositions l’article L. 524-14 du code du patrimoine pour bénéficier de la prise en charge par 
l’Etat des travaux de fouilles archéologiques à concurrence de la proportion de logements 
ouvrant droit à cette prise en charge ; que, dès lors, ces travaux de fouilles ne peuvent être pris en 
compte dans la détermination de la dépense éligible prévisionnelle par le préfet de région, selon 
les modalités définies par l’article R.524-27-1 du code du patrimoine, nonobstant l’existence 
d’une décision implicite d’acceptation ; que, par suite, la société SCCV le Clos Saint Louis n’est 
pas fondée à demander la condamnation de l’Etat à lui verser une part de prise de charge du coût 
des fouilles ;  
 
 7. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la SCCV le Clos Saint Louis est 
seulement fondée à demander l’annulation des décisions des 1er mars et 17 mai 2016 ;        
  
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


 8. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; 
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 9. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce de faire application de ces 
dispositions et de condamner l’Etat à payer à la SCCV le Clos Saint Louis une somme de  
1 500 euros au titre des frais exposés par elle  et non compris dans les dépens ; 


 
 


D É C I D E : 
  


Article 1er : Les décisions des 1er mars et 17 mai 2016  du préfet de la région Nord- Pas de 
Calais-Picardie sont annulées.  


 
Article 2 : L’Etat versera à la SCCV le Clos Saint Louis la somme de 1 500 (mille cinq cents) 
euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
   
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la SCCV le Clos Saint Louis et au ministre de la 
culture.  
   Copie en sera délivrée au préfet de la région Hauts de France. 
  
 
 








Commentaire de l’arrêt n°16DA00402 – CAA de Douai - 19 juin 2018 
 


par Anne Jennequin 
Maître de conférences à l’Université de Tocqueville de Douai 


 
 


L’arrêt commenté fait pour la première fois une application positive des circonstances 
particulières de nature à influer sur la durée du délai raisonnable de recours issu de la 
jurisprudence Czabaj (CE, Ass., 13 juillet 2016, n° 387763, Czabaj). 


 
La cour se prononce dans le cadre d’un contentieux qui s’est élevé entre le centre 


hospitalier Laënnec de Creil et le Service d’Aide aux Toxicomanes (SATO) à propos de 
l’exécution de conventions mettant à disposition du SATO un médecin et une infirmière. 
Deux titres de recettes ont été émis par le centre hospitalier, tendant au recouvrement des 
sommes correspondant à la rémunération du temps de travail accompli par les personnels mis 
à disposition au sein du SATO. Si la notification du second titre de recettes, en date du 15 
juillet 2009, est complète et régulière et a pu faire courir le délai de recours contentieux de 
deux mois, la notification du premier, intervenue le 26 janvier 2009, ne comporte pas 
l’indication des voies et délais de recours. Le 28 février 2013, le SATO saisit le tribunal 
administratif d’Amiens d’une requête en annulation des deux titres de recettes.  


L’irrecevabilité des conclusions dirigées contre le second titre de recettes 
régulièrement notifié ne fait pas débat et est retenue par le tribunal administratif comme par la 
Cour administrative d’appel. La recevabilité des conclusions dirigées contre le premier titre de 
recettes est, elle, appréciée différemment en première instance et en appel, la jurisprudence 
Czabaj étant intervenue entre temps. Si le tribunal administratif admet la recevabilité et 
annule le titre de recettes, la Cour juge la requête tardive et donc irrecevable. 


 
Soulevant d’office le moyen tiré de ce que les conclusions de première instance 


présentées par le SATO n’ont pas été présentées dans un délai raisonnable et sont tardives, la 
Cour administrative d’appel de Douai rappelle d’emblée la jurisprudence Czabaj telle qu’elle 
s’applique aux titres de recettes et reprend les considérants de principe de l’arrêt Communauté 
d’agglomération du Pays ajaccien (CE, 9 mars 2018, n° 401386). Ainsi, « si le non-respect de 
l’obligation d’informer l’intéressé sur les voies et les délais de recours, ou l’absence de preuve 
qu’une telle information a bien été fournie, ne permet pas que lui soient opposés les délais de 
recours fixés par le code général des collectivités territoriales, le destinataire de la décision ne 
peut exercer de recours juridictionnel au-delà d’un délai raisonnable. S’agissant des titres 
exécutoires, sauf circonstances particulières dont se prévaudrait son destinataire, le délai 
raisonnable ne saurait excéder un an à compter de la date à laquelle le titre, ou à défaut, le 
premier acte procédant de ce titre ou un acte de poursuite a été notifié au débiteur ou porté à 
sa connaissance ». 


La Cour détermine dans un premier temps le délai de recours contentieux dont dispose 
l’association contre le titre de recettes. Faute de notification complète et régulière, le délai de 
recours contentieux de deux mois n’a pas pu courir. L’association dispose donc pour exercer 
son recours d’un délai raisonnable, dont le point de départ est fixé à la date de la notification, 
le 22 janvier 2009. 


La Cour se prononce dans un second temps sur la durée du délai raisonnable. Si 
celui-ci ne saurait excéder un an en principe, il peut être plus long en raison de circonstances 
particulières dont se prévaudrait le requérant. La Cour retient ici les circonstances 
particulières : en l’espèce « compte tenu des perspectives sérieuses de résolution gracieuse du 
différend que lui faisait entrevoir le GHPSO, le SATO justifie de circonstances particulières 







de nature à influer sur la durée du délai raisonnable » de recours.  En effet, dans un courrier 
du 24 juin 2009 et au cours d’une réunion du 28 septembre 2009, le centre hospitalier 
Laënnec avait informé le SATO que, d’une part, l’allocation par l’agence régionale de 
l’hospitalisation d’une nouvelle dotation de fonctionnement permettrait la poursuite de leur 
coopération comme l’apurement progressif de la dette antérieure, et que d’autre part, il 
demandait au comptable public de suspendre le recouvrement des titres de recettes émis à son 
encontre. Le 6 novembre 2009, est d’ailleurs signée entre les parties une nouvelle convention 
de mise à disposition d’un médecin et d’une infirmière.  Dans ces conditions, le SATO avait 
pu raisonnablement croire en une résolution amiable du litige l’opposant au centre hospitalier 
et ainsi ne pas juger nécessaire de saisir la juridiction administrative. Ces perspectives de 
résolution amiable ont en revanche disparu à la date de réception par l’association, le 19 
janvier 2012, d’un courrier du GHPSO venant aux droits du centre hospitalier Laënnec et lui 
rappelant les sommes dont elle demeurait débitrice, dissipant alors toute ambiguïté. La Cour 
en déduit que le délai raisonnable dont disposait le SATO pour faire un recours contre le titre 
de recettes du 22 janvier 2009 était déjà expiré le 28 février 2013, date de saisine du tribunal 
administratif, mais également le 28 décembre 2012, date à laquelle l’association a reçu la 
mise en demeure de payer le titre, laquelle indiquait de manière erronée qu’elle disposait 
encore d’un délai de recours de deux mois. Les conclusions sont donc entachées 
d’irrecevabilité. 
 
 C’est ici la toute première application positive de la notion de circonstances 
particulières de nature à prolonger la durée du délai raisonnable de recours. Définie par le 
rapporteur public M. Henrard dans ses conclusions sur l’arrêt Czabaj, cette notion vise 
« l’empêchement dans lequel se serait trouvé le requérant d’exercer un recours en temps utile, 
pour des raisons de fait ou de droit » (O. Henrard, « Le délai raisonnable de recours contre 
une décision individuelle irrégulièrement notifiée », conclusions sur CE, Ass., 13 juillet 2016, 
M. Czabaj ; RFDA 2016, p. 927). Des circonstances particulières avaient déjà pu être 
invoquées par les requérants, sans jamais être admises par le juge administratif faute d’être 
suffisamment circonstanciées : ainsi de l’état de santé psychique du requérant (CAA Douai, 27 
avril 2017, 14DA01431) ou de la peur de représailles professionnelles en cas de recours d’un 
agent public (CAA Nantes, 13 mars 2018, 16NT01641). En tout état de cause, l’absence de 
connaissance en droit administratif ne constitue pas davantage une circonstance particulière 
(CAA Versailles, 22 juin 2017, 16VE00905). 
 


Cette première application n’est toutefois pas sans soulever des interrogations.  
Si l’on comprend bien que l’ambiguïté entretenue par le centre hospitalier sur la mise 


en recouvrement du titre de recettes objet du litige ait pu prolonger la durée du délai 
raisonnable de recours au-delà d’un an, on a au contraire bien du mal à en identifier le terme. 
La Cour s’abstient en effet de se prononcer sur la date précise à laquelle le délai a expiré, se 
limitant à évoquer le dépassement du délai raisonnable aux dates phares de la saisine du 
tribunal administratif et de la mise en demeure de payer le titre de recettes.  


Cette abstention s’explique certes par la logique même de la jurisprudence Czabaj, qui 
veille à identifier la tardiveté excessive des recours, au regard de l’étalon du délai 
raisonnable : est un recours tardif le recours qui excède le délai raisonnable. Et le caractère 
raisonnable est par nature d’appréciation souple.  


Cette abstention est toutefois regrettable au regard de l’exigence de prévisibilité des 
solutions jurisprudentielles, laquelle est inséparable du principe de sécurité juridique à 
l’origine de la jurisprudence Czabaj. A la lecture de l’arrêt de la Cour, on ne peut qu’en 
déduire que le délai raisonnable de recours, qui court à compter du 22 janvier 2009, s’est 
prolongé au moins jusqu’au 16 janvier 2012, et au plus tard jusqu’au 27 décembre 2012. Entre 







ces deux dates, demeure une incertitude préjudiciable. L’exercice était délicat, mais la Cour 
aurait pu préciser la date d’expiration du délai raisonnable, ce qui aurait permis aux 
justiciables et à leurs avocats de déterminer à l’avance le temps dont ils disposent pour saisir 
le juge administratif, lorsque se sont dissipées les circonstances particulières faisant obstacle à 
l’exercice de leur recours. Le terme du délai raisonnable de recours est précisément 
déterminable en l’absence de circonstances particulières ; il doit en être de même en présence 
de circonstances particulières. 
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Vu la procédure suivante : 
 
 
Par une requête enregistrée le 10 décembre 2015, M. C. F., représenté par Me L., 


avocat, demande au tribunal :  
 
1°) d’annuler la décision de la commission nationale d’agrément et de contrôle du 


Conseil National des Activités Privées de Sécurité (CNAPS) du 6 octobre 2015 lui refusant la 
délivrance d’une carte professionnelle d’agent privé de sécurité ;  


 
2°) d’enjoindre au CNAPS de lui accorder la carte professionnelle dans le délai d’un 


mois à compter de la notification du jugement, sous astreinte de cinquante euros par jour de 
retard ;  


 
3°) à titre subsidiaire, d’enjoindre au CNAPS de ré-instruire sa demande en vue de la 


délivrance de la carte professionnelle dans le délai d’un mois à compter de la notification du 
jugement sous astreinte de cinquante euros par jour de retard ;  


 
4°) de condamner le CNAPS à lui verser une somme de 3 000 euros au titre de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Il soutient que :  
- la commission nationale d’agrément et de contrôle s’est uniquement fondée sur sa 


condamnation par le tribunal correctionnel de Beauvais le 1er septembre 2010 à une peine de 
deux mois d’emprisonnement avec sursis pour conduite d’un véhicule à moteur malgré 
injonction de restituer le permis de conduire résultant de la perte totale des points ;  


- or les faits en cause sont isolés, ont été commis pour protéger des proches, sont 
dénués de violences et d’atteinte aux biens, sont considérés par la jurisprudence 
administrative comme étrangers à la sphère professionnelle de l’agent de sécurité et sont 
insusceptibles de fonder un refus de carte professionnelle ;  


- par conséquent, il ne peut se voir reprocher aucun agissement ou comportement 
contraire aux critères énoncés par le code de la sécurité intérieure et mentionnés par la 
décision querellée. 


 
 
 
Par un mémoire en défense enregistré le 11 mai 2016, le Conseil National des 


Activités Privées de Sécurité (CNAPS), représenté par la SELARL Claisse et associés, 
conclut au rejet de la requête et à la condamnation du requérant à lui payer la somme de 
500 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Il fait valoir que les moyens de la requête ne sont pas fondés.  
 
 
 
Vu : 
- la décision attaquée ; 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de la sécurité intérieure ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique du 11 janvier 2018 : 
- le rapport de Mme Lambert, rapporteur,  
- et les conclusions de Mme Khater, rapporteur public. 
 
 
 
1. Considérant que par une décision du 16 juin 2015, la commission interrégionale 


d’agrément et de contrôle nord du Conseil National des Activités Privées de Sécurité 
(CNAPS) a rejeté la demande de M. C. F. tendant à se voir délivrer une carte professionnelle 
autorisant l’exercice de la profession d’agent de sécurité privée ; que M. F. a alors formé un 
recours administratif préalable obligatoire contre cette décision auprès de la commission 
nationale d’agrément et de contrôle du CNAPS ; que celle-ci, par une décision du 6 octobre 
2015, dont M. F. demande présentement l’annulation, a rejeté le recours administratif 
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préalable de M. F., sur le fondement du 1° de l’article L. 612-20 du code de la sécurité 
intérieure ;  


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 612-20 du code de la sécurité intérieure, 


dans sa version alors applicable : « Nul ne peut être employé ou affecté pour participer à une 
activité mentionnée à l'article L. 611-1 : / 1° S'il a fait l'objet d'une condamnation à une peine 
correctionnelle ou à une peine criminelle inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire ou, 
pour les ressortissants étrangers, dans un document équivalent, pour des motifs 
incompatibles avec l'exercice des fonctions (…) » ;   


 
 
3. Considérant que pour rejeter le recours administratif de M. F., dirigé contre la 


décision de rejet de délivrance d’une carte professionnelle autorisant l’exercice de la 
profession d’agent de sécurité privée, la commission nationale d’agrément et de contrôle du 
CNAPS s’est fondée sur les motifs que M. F. a été condamné, le 1er septembre 2010, par le 
tribunal correctionnel de Beauvais, à deux mois d’emprisonnement avec sursis, pour avoir, le 
6 février 2010, conduit un véhicule à moteur malgré une injonction de restituer le permis de 
conduire résultant du retrait de la totalité des points et que ces faits sont incompatibles avec 
l’exercice d’une activité privée de sécurité ; que, compte tenu de la nature des faits à l’origine 
de la condamnation, la commission n’a pas commis d’erreur d’appréciation en refusant de 
délivrer à M. F. la carte professionnelle sollicitée ; que M. F. n’est pas fondé à soutenir que 
les faits en cause sont isolés, ou qu’ils auraient été commis « pour protéger des proches », et 
qu’ils seraient « dénués de violences et d’atteinte aux biens » dès lors que la décision en litige 
a été prise à bon droit sur le fondement des dispositions précitées du 1° de l’article L. 612-20 
du code de la sécurité intérieure ;  


 
 
 
Sur les conclusions aux fins d’injonction :  
 
 
4. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions à fin d’annulation de 


la décision de la commission nationale d’agrément et de contrôle du CNAPS  
du 6 octobre 2015 doivent être rejetées ; qu’il y a lieu, par voie de conséquence, de rejeter les 
conclusions de la requête aux fins d’injonction ;  


 
 
 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative :  
 
 
5. Considérant que les conclusions du requérant présentées sur le fondement de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative doivent être rejetées ; qu’il n’y a pas lieu, 
dans les circonstances de l’espèce, de faire droit à la demande présentée sur ce fondement par 
le CNAPS ; 
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D E C I D E : 
 
 
Article 1er : La requête de M. F. est rejetée.  
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. C. F. et au Conseil National des 


Activités Privées de Sécurité. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d'Amiens 
 


(2ème Chambre) 
 


 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
 
I/ Par une requête enregistrée le 11 décembre 2015 la pharmacie Quentin de la Tour, 


représentée par la SCP Antonini-Hansen et associés demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du 22 septembre 2015 par lequel le directeur général de l’agence 


régionale de santé Picardie a autorisé le transfert de l’officine de la pharmacie D.-Pa. du 80 bis 
rue de Vermand au 98 rue Alexandre Dumas à Saint-Quentin ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’agence régionale de santé Picardie la somme de 


3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
Elle soutient que l’arrêté attaqué :  
  
- émane d’une autorité incompétente ; 
- est insuffisamment motivé ;  
- méconnaît l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ; 
- méconnaît l’article L. 5125-5 du code de la santé publique.  
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Par un mémoire enregistré le 5 avril 2016 le directeur général de l’agence régionale de 
santé Nord Pas de Calais Picardie conclut au rejet de la requête ; 


 
Il soutient que les moyens soulevés ne sont pas fondés. 
 
Par un mémoire enregistré le 6 juin 2016 la SELARL Pharmacie P. D.-Pa., représentée 


par Me T. conclut au rejet de la requête et à la mise à la charge de la requérante d’une somme de 
4 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
Elle soutient que les moyens soulevés ne sont pas fondés.  
 
II/ Par une requête enregistrée le 11 décembre 2015 Mme N.-S., représentée par la SCP 


Antonini-Hansen et associés demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du 22 septembre 2015 par lequel le directeur général de l’agence 


régionale de santé Picardie a autorisé le transfert de l’officine de la pharmacie D.-Pa. du 80 bis 
rue de Vermand au 98 rue Alexandre Dumas à Saint-Quentin ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’agence régionale de Santé Picardie la somme de  


3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
Elle soutient que l’arrêté attaqué :  
  
- émane d’une autorité incompétente ; 
- est insuffisamment motivé ;  
- méconnaît l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ; 
- méconnaît l’article L. 5125-5 du code de la santé publique.  


 
 


Par un mémoire enregistré le 5 avril 2016 le directeur général de l’agence régionale de 
santé Nord-Pas-de-Calais Picardie conclut au rejet de la requête : 


 
Il soutient que les moyens soulevés ne sont pas fondés. 
 
Par un mémoire enregistré le 6 juin 2016 la SELARL Pharmacie P. D.-Pa., représentée 


par Me T. conclut au rejet de la requête et à la mise à la charge de la requérante d’une somme de 
4 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
Elle soutient que les moyens soulevés ne sont pas fondés.  
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
  
Vu : 
- le code de la santé publique ; 
- le code de la sécurité sociale ; 
- le code de justice administrative. 
  
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
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Ont été entendus au cours de l’audience publique du 11 janvier 2018 : 
- le rapport de M. Binand, 
- les observations de Me T. représentant la SELARL Pharmacie P. D.-Pa.,  
- et les conclusions de Mme Khater, rapporteur public. 
 
 


1. Considérant que les requêtes susvisées sont dirigées contre la même décision et ont fait 
l’objet d’une instruction commune ; qu’il y a lieu de les joindre pour y statuer par un seul 
jugement ; 


 
2. Considérant que, par un arrêté du 22 septembre 2015, le directeur général de l’Agence 


régionale de santé de Picardie a autorisé la SELARL Pharmacie P. D. Pa. à transférer  son 
officine de pharmacie exploitée au 80 bis rue de Vermand à Saint-Quentin (Aisne) à un 
emplacement situé au 98 rue Alexandre Dumas sur le territoire de la même commune ; que, par 
les présentes requêtes, la pharmacie Quentin de la Tour  et Mme N.-S., auxquels le regroupement 
de leurs officines dans un secteur proche de cet emplacement a été refusé, demandent au tribunal 
d’annuler cet arrêté ;   


 
Sur les conclusions en annulation : 
 
3. Considérant, en premier lieu, que par arrêté du 6 juillet 2015, publié au n° 42 du 


recueil des actes administratif de la préfecture du département de la Somme et de la région 
Picardie le 8 juillet suivant, le directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie a 
donné délégation à Mme Van R., directrice générale adjointe de ladite agence, signataire de 
l’arrêté contesté, pour signer les actes au nombre desquels figurent les autorisations de transfert 
d’officine de pharmacie ; que, dès lors les requérantes ne sont pas fondées à soutenir que l’arrêté 
contesté émane d’une autorité incompétente ; 
 


4. Considérant, en deuxième lieu, que la décision attaquée comporte l’énoncé précis des 
motifs de droit et considérations de fait, sur lesquelles le directeur général de l’agence régionale 
de santé de Picardie s’est fondé pour accorder l’autorisation, et, notamment, l’analyse, à partir de 
la situation existante et de son évolution prévisible, des besoins en médicaments de la population 
résidante dans le quartier ainsi que de l’offre de soins à proximité, les caractéristiques de locaux 
et les incidences du transfert de l’officine exploitée par la SELARL Pharmacie  P. D.-Pa. sur la 
satisfaction de ces besoins ; que par suite, le moyen tiré de l’insuffisance de motivation doit être 
écarté ; 


 
5. Considérant, en troisième lieu, qu’aux termes de l’article L. 5125-14 du code de la 


santé publique : « Le transfert d’une officine de pharmacie peut s’effectuer, conformément à 
l’article L. 5125-3, au sein de la même commune, dans une autre commune du même 
département ou vers toute autre commune de tout autre département » ; que selon l’article 
L. 5125-3 du même code : « Les créations, les transferts et les regroupements d’officines de 
pharmacie doivent permettre de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population résidant dans les quartiers d’accueil de ces officines. Les transferts et les 
regroupements ne peuvent être accordés que s‘ils n’ont pas pour effet de compromettre 
l‘approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente de la commune ou du 
quartier d’origine. (…) » ; qu’il résulte de ces dispositions que le  transfert d’une officine au sein 
de la même commune ne peut être autorisé que si la nouvelle implantation répond de façon 
optimale aux besoins de la population résidente du quartier d’accueil, alors même que 
l’implantation précédente de cette officine aurait été située dans le même quartier ; que la 
population résidente, au sens de ces dispositions, doit s’entendre, outre éventuellement de la 
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population saisonnière, de la seule population domiciliée dans ces quartiers ou y ayant une 
résidence stable ;  


 
6. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier, et notamment des simulations 


d’itinéraire produites, que les deux emplacements, situés dans le même quartier, ne sont éloignés 
que d’une distance modérée, de l’ordre de 300 mètres à pied, en fonction des itinéraires 
empruntés, et ne sont séparés par aucune barrière naturelle ou artificielle ; que la population 
actuellement desservie par l’officine sise au 80 bis rue de Vermand pourra continuer à fréquenter 
la pharmacie au 98 de la rue Alexandre Dumas, qui est praticable par les piétons ; que les 
requérantes n’apportent pas d’éléments probants au soutien de leurs assertions, contestées en 
défense, selon lesquelles l’accessibilité de ce nouvel emplacement serait moins aisée en raison, 
pour les piétons, de la proximité d’une station service et, pour les automobilistes, de difficultés 
notables de circulation sur cette voie routière qui n’en assure pas toutefois la desserte exclusive ; 
qu’il n’est pas sérieusement contesté que les locaux abritant la nouvelle officine apporteront des 
fonctionnalités supplémentaires pour les clients ainsi qu’une proximité immédiate de 
professionnels de santé, dont un cabinet médial et un cabinet d’infirmiers dont le projet 
d’installation dans des locaux contigus au nouvel emplacement de l’officine est justifié par les 
baux versés au dossier ; que, dans ces conditions, la nouvelle implantation de la pharmacie D.-
Pa., doit être regardée comme répondant de façon optimale aux besoins de la population du 
quartier Saint Jean de la commune de Saint-Quentin ; que, par suite, le directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé n’a pas méconnu les dispositions de l’article L. 5125-3 du code de 
la santé publique en autorisant son transfert ; 


 
7. Considérant, en quatrième lieu, que si les requérantes ont déposé en novembre 2014 


une demande en vue d'obtenir l'autorisation d'ouvrir une pharmacie dans un secteur proche de la 
rue Alexandre Dumas, au croisement de la rue Pontoile et du boulevard de Verdun, cette 
demande a été rejetée par le directeur général de l’agence régionale de santé le 26 mars 2015, 
soit avant le dépôt de la demande de transfert de la pharmacie D.-Pa., qui n’est intervenu qu’en 
mai 2015 ; que, dès lors, les requérantes ne sont pas fondées à soutenir que le droit  d’antériorité 
et de priorité ouvert par les dispositions de l’article L. 5125-5 et R. 5125-6 du code de la santé 
publique aux demandes de regroupements sur les demandes de transfert d’officines lorsqu’elles 
sont en concurrence, ce qui n’était pas le cas, aurait été méconnu ; que, surtout, et en tout état de 
cause, en se bornant à se prévaloir de la priorité de leur demande de regroupement, alors que 
l’administration a fait droit à la demande d’autorisation de transfert en litige sur le seul 
fondement des critères fixés par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique, les requérantes 
n’établissent pas, par le moyen qu’elles invoquent, l’illégalité de l’autorisation délivrée à la 
SELARL Pharmacie P. D.-Pa. ; 


 
8. Considérant, enfin, que la circonstance que le regroupement des officines des 


requérantes aurait été refusé sans prendre en considération l’accessibilité des locaux, est sans 
incidence sur la légalité de l’autorisation en litige, qui répond aux conditions posées par l’article 
L. 5125-3 du code de la santé publique comme il a été dit au point 6 du présent jugement ; 


 
Sur les frais exposés non compris dans les dépens : 
 
9. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle au versement de la somme que les requérantes demandent au titre 
des frais exposés par elles non compris dans les dépens ;  que, en revanche, il y a lieu, en 
application de ces dispositions, de mettre à la charge de la pharmacie Quentin de la Tour  et de 
Mme N.-S. le versement à ce titre  d’une somme de 750 euros chacune à la SELARL Pharmacie 
P. D. Pa.. 
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D E C I D E : 
 
 


Article 1er : Les requêtes de la pharmacie Quentin de la Tour  et de Mme N.-S. sont 
rejetées. 
 


Article 2 : La pharmacie Quentin de la Tour  versera une somme de 750 euros à la 
SELARL Pharmacie P. D. Pa. au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 
 


Article 3 : Mme N.-S. versera une somme de 750 euros à la SELARL Pharmacie P. D. 
Pa. au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la pharmacie Quentin de la Tour, à 


Mme Blandine N.-S., à SELARL Pharmacie P. D. Pa. et à l’agence régionale de santé Hauts de 
France. 


 
 


 








Commentaire jugement n°1503801 - TA Amiens - 19 janvier 2018 
 


par Johanne Saison,  
Professeur des Universités, ERDP, CRDP, Université de Lille 


 


Le 15 juillet 2011, une explosion est survenue au cours de la crémation d’une 
défunte dans le four du crématorium du cimetière de la Madeleine exploité par la 
communauté d’agglomération Amiens métropole. La communauté d’agglomération et son 
assureur ont saisi le tribunal administratif d’Amiens d’une action en responsabilité dirigée 
contre le centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie et la commune de Salouël, qu’ils 
estiment solidairement responsable, le premier pour s’être abstenu de préciser dans le 
certificat de décès que la défunte portait une prothèse cardiaque alimentée par une pile au 
lithium, la seconde pour avoir autorisé la crémation alors que le certificat de décès était 
incomplet et que l’arrêté indiquait de façon erronée qu’il avait été « procédé à la récupération 
(…) des prothèses renfermant des radioéléments artificiels ou fonctionnant au moyen d’une 
pile ». Le tribunal administratif rejette la requête pour défaut de lien de causalité entre 
l’explosion et les fautes « alléguées », en indiquant « qu’en l’état de l’instruction, et en 
l’absence d’éléments de réponse suffisants des requérantes à ces critiques sérieuses permettant 
de démontrer que l’incident trouve son origine exclusive et certaine dans la présence d’une 
pile au lithium dans la prothèse cardiaque de la défunte, le lien de causalité entre l’explosion 
et les fautes alléguées ne peut être considéré comme établi ». Classiquement, les règles 
d’engagement de la responsabilité administrative commandent de réunir trois éléments : un 
fait fautif, un préjudice et un lien de causalité. Dans la présente affaire, le tribunal 
administratif se fonde sur l’absence de lien de causalité sans se prononcer sur l’existence d’un 
ou plusieurs faits fautifs. Le raisonnement peut étonner tant la question du lien de causalité se 
pose en principe postérieurement à l’établissement d’un fait fautif. Or, en l’espèce, aucune 
faute ne paraît pouvoir être établie à défaut pour les requérants d’avoir apporté la preuve que 
la défunte était effectivement porteuse d’une prothèse cardiaque contenant une pile en lithium. 
Rappelons qu'aux termes de l'article R.2213-13 du Code général des collectivités territoriales, 
« si la personne décédée est porteuse d'une prothèse fonctionnant au moyen d'une pile, un 
médecin ou un thanatopracteur procède à son explantation et atteste de la récupération de 
cette prothèse avant la mise en bière ». Le tribunal administratif pouvait ainsi se fonder sur 
l’absence de preuve d’un quelconque fait fautif pour rejeter l’engagement de la responsabilité. 
La juridiction a pourtant préféré motiver son rejet par l’absence de lien de causalité. L’appel 
formé par les requérants sera sans nul doute l’occasion d’apprécier les éléments factuels 
susceptibles ou non de caractériser un quelconque fait fautif.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens  
 


(3ème Chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 24 décembre 2015, la communauté d’agglomération 


Amiens métropole et la SA MMA Iard, représentées par la SELAFA Cabinet Cassel, demandent 
au tribunal : 


 
1°) de condamner in solidum la commune de Salouël et le centre hospitalier 


universitaire Amiens-Picardie à verser, d’une part, à la communauté d’agglomération Amiens 
métropole la somme de 5 163 euros et, d’autre part, à la SA MMA Iard, subrogée dans les droits 
de la communauté d’agglomération Amiens métropole, la somme de 132 388 euros ; 


 
2°) de mettre à la charge in solidum de la commune de Salouël et du centre hospitalier 


universitaire Amiens-Picardie la somme de 1 500 euros sur le fondement des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative au profit de la SA MMA Iard ; 


 
Elles soutiennent que : 
- le centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie et la commune de Salouël sont 


responsables de l’explosion, survenue le 15 juillet 2011, dans le crématorium du cimetière de La 
Madeleine, le premier ayant commis une faute sans avoir renseigné de manière complète le 
certificat de décès de Mme Bourgeois veuve Denis, et le second en ayant autorisé la crémation 
de la défunte ; 


- la SA MMA Iard a indemnisé son assuré, la communauté d’agglomération Amiens 
métropole, à hauteur de la somme de 132 388 euros qu’elle est fondée à réclamer dès lors qu’elle 
est subrogée dans les droits de cette dernière ; 
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- la communauté d’agglomération est fondée à demander la somme de 5 163 euros 
correspondant aux deux franchises contractuelles restées à sa charge. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 25 avril 2016, la commune de Salouël, 


représentée par Me M., conclut, à titre principal, au rejet de la requête, à titre subsidiaire, à ce 
que les prétentions indemnitaires de la communauté d’agglomération Amiens métropole et de la 
SA MMA IARD soient ramenées à de plus justes proportions, à ce que le centre hospitalier 
universitaire Amiens-Picardie la garantisse de toute condamnation prononcée à son encontre et, 
en tout état de cause, à la mise à la charge de tout succombant de la somme de 3 000 euros sur le 
fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- l’origine du sinistre et donc la faute alléguée ne sont pas établies ; 
- le lien de causalité entre l’explosion et les travaux dont il est demandé le paiement 


n’est pas démontré ; 
- la réalité des préjudices n’est pas établie ; 
- en tout état de cause, un abattement pour vétusté du four devrait être pratiqué. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 27 mars 2017, le centre hospitalier 


universitaire Amiens-Picardie, représenté par la SCP Lebègue, Pauwells, Derbise, conclut : 
 
1°) au rejet de la requête ; 
 
2°) à titre subsidiaire et dans l’éventualité d’une condamnation in solidum, à ce que la 


commune de Salouël le garantisse à hauteur de 50% des sommes mises à sa charge ; 
 
3°) à ce que l’indemnisation des préjudices matériels et immatériels n’excède pas les 


sommes respectives de 39 000 euros et de 8 157,60 euros ; 
 
4°) à la mise à la charge de tout succombant de la somme de 1 500 euros au titre des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 
- les conclusions de la société MMA Iard sont irrecevables en l’absence de preuve 


qu’elle est subrogée dans les droits de la communauté d’agglomération Amiens métropole ; 
- la preuve que l’origine du sinistre résiderait dans l’explosion de la pile de la prothèse 


de la défunte n’est pas apportée ; 
- la faute reprochée est sans lien de causalité avec le sinistre ; 
- à titre subsidiaire, la responsabilité conjointe de la commune de Salouël devrait être 


retenue à hauteur de moitié ; 
- la réalité du préjudice n’est pas établie ; 
- la fermeture du four pendant plusieurs mois ne lui est pas imputable ; 
- le préjudice immatériel ne saurait excéder la somme de 8 157,60 euros. 
 
Par ordonnance du 28 mars 2017, la clôture d'instruction a été fixée au 2 mai 2017.  
 
Un mémoire présenté pour la communauté d’agglomération Amiens métropole et la SA 


MMA Iard,  a été enregistré le 4 décembre 2017. 
  
Vu les autres pièces du dossier. 
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Vu le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Baillard, rapporteur, 
- les conclusions de M. Banvillet, rapporteur public, 
- et les observations de Me L., représentant  la communauté d’agglomération Amiens 


métropole et la SA MMA Iard, de Me G., représentant la commune de Salouël, et de Me B., 
représentant le centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie. 


 
Une note en délibéré présentée pour la communauté d’agglomération Amiens métropole 


et la SA MMA Iard a été enregistrée le 8 janvier 2018. 
 
1. Considérant que, le 15 juillet 2011, une explosion est survenue dans le four du 


crématorium du cimetière de la Madeleine, situé à Amiens, exploité par la communauté 
d’agglomération Amiens métropole pendant la crémation d’une défunte ; que la communauté 
d’agglomération et son assureur, la SA MMA Iard, demandent au tribunal de condamner 
solidairement le centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie et la commune de Salouël à leur 
verser respectivement les sommes de 132 388 euros correspondant au montant de l’indemnité 
versée par l’assureur à son assurée, et de 5 163 euros correspondant au montant des franchises 
restées à la charge de la communauté d’agglomération Amiens métropole ; 


 
Sur la responsabilité : 
 
2. Considérant que la communauté d’agglomération Amiens métropole et son assureur 


recherchent la responsabilité du centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie et de la 
commune de Salouël en raison des fautes qu’ils auraient commis, s’agissant du centre 
hospitalier, en s’abstenant de préciser, dans le certificat de décès de la défunte, que cette dernière 
était porteuse d’une prothèse cardiaque alimentée par une pile au lithium et, s’agissant de la 
commune, d’une part, en autorisant, par arrêté, la crémation alors que le certificat de décès était 
incomplet et, d’autre part, en mentionnant dans cet arrêté de façon erronée qu’il avait été 
« procédé à la récupération, le cas échéant, des prothèses renfermant des radioéléments artificiels 
ou fonctionnant au moyen d’une pile » ; qu’en effet, les requérantes affirment, sur la base du 
rapport établi par l’expert mandaté par la SA MMA Iard, que l’incident trouve son origine dans 
l’explosion de la pile au lithium qui n’avait pas été enlevée de la prothèse cardiaque de la 
défunte ;  


 
3. Considérant que, toutefois, et ainsi que le font valoir tant le centre hospitalier que la 


commune, il résulte de l’instruction, et notamment du préambule du cahier des clauses 
particulières du marché de réfection du four du crématorium passé par la communauté 
d’agglomération à la fin de l’année 2011, que le four endommagé venait d’être remplacé, sa 
réception ayant eu lieu le jour de l’incident ; que les défendeurs font, à ce titre, valoir sans être  
sérieusement contredits que ces travaux, qui n’ont pas été portés à leur connaissance, pourraient 
être à l’origine de l’explosion ; qu’en outre, le centre hospitalier soutient également qu’il n’est 
pas démontré que la défunte était effectivement porteuse d’une prothèse cardiaque contenant une 
pile en lithium, preuve qu’il appartient aux requérantes d’apporter ; que, dès lors, en l’état de 
l’instruction, et en l’absence d’éléments de réponse suffisants des requérantes à ces critiques 
sérieuses permettant de démontrer que l’incident trouve son origine exclusive et certaine dans la 
présence d’une pile au lithium dans la prothèse cardiaque de la défunte , le lien de causalité entre 
l’explosion et les fautes alléguées ne peut être considéré comme établi ; que, par suite, la 
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communauté d’agglomération Amiens métropole et la SA MMA Iard ne sont pas fondées à 
rechercher la responsabilité pour faute du centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie et de 
la commune de Salouël ; 


 
4. Considérant qu’il résulte de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de statuer sur la 


fin de non-recevoir opposée par le centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie, que les 
conclusions indemnitaires de la communauté d’agglomération Amiens métropole et de la  
SA MMA Iard doivent être rejetées ; 


 
Sur les conclusions en appel en garantie : 
 
5. Considérant que, compte tenu de ce qui a été dit au point précédent, les appels en 


garanties formés par le centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie et la commune de 
Salouël sont devenus sans objet ; qu’il n’y a, dès lors, pas lieu d’y statuer ; 


 
Sur les conclusions présentées sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative : 
 
6. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge solidaire du centre hospitalier 
universitaire Amiens-Picardie et de la commune de Salouël, qui ne sont pas les parties perdantes 
dans la présente instance, la somme que la SA MMA Iard demande au titre des frais exposés et 
non compris dans les dépens ; qu’il y a lieu, en revanche, de faire application de ces dispositions 
et de mettre à la charge solidaire de la communauté d’agglomération Amiens métropole et de la 
SA MMA Iard une somme de 1 000 euros chacun au titre des frais exposés par le centre 
hospitalier universitaire Amiens-Picardie et la commune de Salouël et non compris dans les 
dépens ; 


 
D E C I D E : 


 
 


Article 1er : La requête de la communauté d’agglomération Amiens métropole et de la 
SA MMA Iard est rejetée. 


 
Article 2 : Il n’y a pas lieu de statuer sur les appels en garantie des parties. 
 
Article 3 : La communauté d’agglomération Amiens métropole et la SA MMA Iard 


verseront solidairement au centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie et à la commune de 
Salouël une somme de 1 000 euros chacun au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Article 4 : Le surplus des conclusions du centre hospitalier universitaire Amiens-


Picardie et de la commune de Salouël est rejeté. 
 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à la communauté d’agglomération Amiens 


métropole, à la SA MMA Iard, au centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie et à la 
commune de Salouël. 
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Le Tribunal administratif d'Amiens 
 


(4ème chambre) 
 


68-024 
C+ 


 
 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 22 septembre 2015 et le 28 juin 2016, 


Mme S. D., représentée par Me G., demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler le titre exécutoire émis le 20 juillet 2015 à l’encontre de Mme H. par la 
commune de Laberlière relatif au versement d’une participation pour voirie et 
réseaux d’un montant de 10 219, 72 euros ; 
 
2°) de la décharger du paiement de cette somme ; 
 
3°) de condamner la commune de Laberlière à lui verser la somme de 2 000 euros en 
application de l’article L.761-1 du code de justice administrative. 
 
 
Elle soutient que : 
- le titre de perception litigieux n’indique pas ses bases de liquidation, ni le fondement 


de la créance ; 
- une participation pour voirie et réseaux ne peut être exigée dès lors qu’elle n’est pas 


mentionnée par le permis de construire délivré le 20 janvier 2014 ; 
- il n’est pas établi que la participation pour voiries et réseaux ait été instaurée par la 


commune de Laberlière ; 
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- une participation pour voirie et réseaux n’est pas exigible pour des travaux 
d’aménagement réalisés impasse de l’Enfer, cette voie ayant la nature d’un chemin rural et non 
d’une voie publique. 


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 11 mai 2016, la commune de Laberlière, 


représentée par Me R., conclut au rejet de la requête et à ce que la somme de 2 000 euros soit 
mise à la charge de Mme D. en application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Elle fait valoir que : 
- Mme D. n’a pas intérêt à agir ; 
- les moyens soulevés par Mme D. ne sont pas fondés. 
 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le Rapport de Mme Pierre, 
- les conclusions de M. Thérain, Rapporteur public, 
- et les observations de Me G., représentant Mme D., et de Me M., représentant la 


commune de Laberlière. 
 
 
 
 


 
1. Considérant que par acte notarié du 10 février 2014, Mme D. a cédé à Mme H. un 


terrain situé impasse de l’Enfer sur le territoire de la commune de Laberlière ; que, par acte sous 
seing privé du même jour, Mme D. a accepté que la somme de 7 219, 72 euros soit prélevée sur 
le prix de la vente afin que cette somme soit versée à l’acquéreuse au titre du versement par elle 
de la participation pour voirie et réseaux exigible au titre de son projet ; que la participation en 
cause a fait l’objet d’un titre de perception adressé à Mme H. le 20 juillet 2015 ; qu’avertie par le 
notaire ayant instrumenté la vente, Mme D. a refusé le versement de la somme consignée en 
application de l’acte sous seing privé du 10 février 2014 ; que Mme D. demande l’annulation du 
titre de perception du 20 juillet 2015 ; 
 
 
Sur la fin de non-recevoir opposée par la commune de Laberlière : 


 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 332-11-1 du code de l’urbanisme dans sa 


rédaction alors en vigueur : « Le conseil municipal peut instituer une participation pour voirie et 
réseaux en vue de financer en tout ou en partie la construction des voies nouvelles ou 
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l'aménagement des voies existantes ainsi que l'établissement ou l'adaptation des réseaux qui leur 
sont associés, lorsque ces travaux sont réalisés pour permettre l'implantation de nouvelles 
constructions. (…) / Le conseil municipal arrête la part du coût mise à la charge des 
propriétaires riverains. Cette part est répartie entre les propriétaires au prorata de la superficie 
des terrains bénéficiant de cette desserte et situés à moins de quatre-vingts mètres de la voie. 
(…) » ; 
 


3. Considérant que Mme D. qui n’est pas la redevable légale de la participation pour 
voiries et réseaux litigieuse, et qui n’est d’ailleurs pas la destinataire du titre de perception 
contesté, ne dispose pas d’un intérêt à agir contre celui-ci ; qu’à cet égard, est sans incidence la 
circonstance qu’une obligation contractuelle ayant trait au paiement de la participation en cause 
la lie à la redevable légale ; qu’ainsi, la fin de non-recevoir opposée en défense par la commune 
de Laberlière est fondée et doit être accueillie ; que, par suite, les conclusions présentées par 
Mme D. tendant à l’annulation du titre de perception du 20 juillet 2015 et à la décharge de 
l’obligation de payer le montant correspondant ne peuvent qu’être rejetées ; 


 
 


Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


 
4. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; 
 


5. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de la commune de Laberlière, qui n’est 
pas la partie perdante, la somme que Mme D. demande au titre des frais exposés par elle et non 
compris dans les dépens ; qu’en revanche, il y a lieu de faire application de ces dispositions et de 
mettre à la charge de Mme D. la somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par la commune 
de Laberlière et non compris dans les dépens ; 


 
 
 
 
 


D É C I D E : 
 


 
 


Article 1er : La requête présentée par Mme D. est rejetée. 
 
Article 2 : Mme D. versera à la commune de Laberlière la somme de 1 500 euros en application 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à Mme S. D. et à la commune de Laberlière. 





		TRIBUNAL ADMINISTRATIF

		REPUBLIQUE FRANÇAISE








Commentaire jugement n° 1500278 – T.A de Lille - 2 mai 2018 
 


Par Hugues Hellio,  
MCF HDR Droit public – Université d’Artois CDEP 


 
 
Be careful Universities! Teach in English but do not shout it too loudly. ACF is watching you. 
 


Les incitations sont nombreuses et fortes à l’université pour proposer des enseignements, 
voire des formations entières, dispensés dans la langue de Shakespeare. En dépendent en effet la 
complétude de la formation offerte aux étudiants, leur insertion et leur avenir professionnels ainsi 
que l’attractivité des universités françaises pour des étudiants étrangers qui maîtrisent parfois 
insuffisamment la langue de Molière et qui, sans ces modalités linguistiques, condamnent nombre 
de partenariats universitaires internationaux à rester lettre morte. 


 
Fort de ce constat, l’Université Lille 1 a proposé, au titre des années universitaires 


2014-2015 et 2015-2016, au moins une formation assurée en langue anglaise, à savoir le diplôme 
universitaire « Business administration ». Dès la rentrée 2014, n’a pas manqué de se saisir de cette 
innovation, l’association au siège parisien fondée en décembre 1992, Avenir de la langue française 
(ACF), dont l’agrément pour exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les 
infractions aux dispositions de certains articles de la loi du 4 août 1994 relative à l’emploi de la 
langue française (dite « loi Toubon ») avait été renouvelé en 2013 par arrêté des ministres de la 
culture et de la justice. 


 
Saisi par ACF pour que lui soit communiquées les décisions de l’université prévoyant ces 


cursus en anglais, les décisions ministérielles l’y habilitant ainsi que pour que soient modifiées ces 
décisions afin que les enseignements soient assurés en langue française dans une proportion 
significative, le président de l’Université Lille 1 a gardé un silence constitutif d’une décision 
implicite de rejet. Décision dont ACF demande l’annulation au Tribunal administratif de Lille. 


 
Le raisonnement du juge administratif est fort logique et ne prête pas à la critique. Si en 


vertu de l’article L. 121-3 du code de l’éducation, la langue des formations universitaires est le 
français, avec toutefois quatre exceptions pour tenir compte de besoins pratiques et sous réserve 
d’une accréditation fixant la proportion des enseignements à dispenser en français, le principe et les 
exceptions prévus ne valent que pour les formations énoncées par l’article L. 613-1 du code de 
l’éducation et pour lesquelles « [l]’État a le monopole de la collation des grades et des titres 
universitaires ». Or les diplômes universitaires, tel le diplôme universitaire « Business 
administration » de l’université lilloise, ne relèvent pas de cette catégorie et ne sont donc pas 
soumises au principe ou aux exceptions indiqués. Ils relèvent de la catégorie des formations visées 
par l’article L 613-2 du même code selon lequel « [l]es établissements peuvent aussi organiser, sous 
leur responsabilité, des formations conduisant à des diplômes qui leur sont propres ou préparant à 
des examens ou des concours ». La pleine autonomie reconnue par le législateur aux établissements 
d’enseignement supérieur pour l’organisation des formations conduisant aux diplômes 
universitaires qui leur sont propres leur permet, sans que les dispositions de l’article L. 121-3 du 
code de l’éducation ne puissent y faire obstacle, de proposer de telles formations dont les 
enseignements peuvent être intégralement dispensés dans une langue étrangère.  


 
Avec cette précision sur la pleine liberté de la ou des langues d’enseignement, les diplômes 


universitaires apparaissent plus jamais comme un instrument particulièrement utile et souple de 
diversification et de richesse de l’offre de formation proposée par les universités. Si ces diplômes 
universitaires compléteront avantageusement le curriculum vitae (déroulement de la vie, en bon 
français) des étudiants, reste toutefois à considérer que, ne dépendant pas des accréditions 







nationales, les diplômes universitaires ne bénéficient pas non plus des dotations de l’État. Reposant 
de la sorte sur les finances de chaque université, les diplômes universitaires ne sont en principe 
proposés qu’à la condition d’un équilibre budgétaire de leur fonctionnement. Les frais d’inscription 
demandés aux étudiants peuvent alors être fort élevés et les enseignants-chercheurs dissuadés de 
porter ces formations spécifiques aux contraintes et expertises étrangères à leurs missions 
statutaires.   


 
 








Commentaire du jugement n° 1702023 – T.A de Rouen – 15 mai 2018 
 


Par Hugues Hellio,  
MCF HDR Droit public – Université d’Artois CDEP 


 
 


Le décret n°84-431 du 6 juin 1984 est normalement bien connu des enseignants-chercheurs 
en ce qu’il fixe les dispositions statutaires communes applicables aux enseignants-chercheurs et 
porte statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres de 
conférences. Dans sa version modifiée en date du 2 septembre 2014, le décret du 6 juin 1984 
semble a priori apporter une réponse claire à la question de droit posée par l’espèce. Il s’agissait de 
déterminer et de qualifier les moyens de droit s’ouvrant à un enseignant-chercheur dont la demande 
de rattachement au seul laboratoire existant dans son établissement d’affectation et couvrant son 
champ disciplinaire de recherche a été rejetée par vote du conseil du laboratoire sollicité. En effet, 
le décret n°84-431 du 6 juin 1984 énonce en son article 4 (cité 10 dans le jugement commenté) : 
« Tout enseignant-chercheur peut demander le réexamen d'un refus opposé par son établissement 
d'affectation à sa demande de participation aux travaux d'une équipe de recherche auprès du 
conseil d'administration, après avis du conseil académique, siégeant tous les deux en formation 
restreinte aux enseignants-chercheurs ».  


 
Même s’il n’est pas juriste, le demandeur n’est pas non plus novice en contentieux 


administratif (Conseil d’État, n°397866). Pour autant, il n’a pas fait usage de la procédure énoncée 
à l’article 4 du décret du 6 juin 1984 se gardant de saisir le conseil d'administration de son 
établissement d’affectation, après avis du conseil académique, du rejet de son rattachement au 
laboratoire. Il choisit de saisir le tribunal administratif compétent en lui demandant d’annuler pour 
excès de pouvoir ce qu’il considérait être une décision du président de l’université concernée et 
formellement constituée par un courrier dudit président. Dans ce courrier, le président de 
l’université lui notifiait, si besoin était, le vote défavorable du conseil de laboratoire et l’informait 
des procédures de réexamen de sa demande, procédures analogues mais, parce que plus anciennes, 
sans référence expresse à celles de l’article 4 du décret du 6 juin 1984. 


 
L’apport essentiel de ce jugement a trait à la qualification juridique donnée à la procédure de 


réexamen du rejet de rattachement à un laboratoire de recherche. Plus précisément, la question a été 
posée de savoir si la procédure énoncée à l’article 4 du décret du 6 juin 1984 était ou non 
constitutive d’un recours administratif préalable obligatoire (RAPO). En l’absence de qualification 
expresse, le demandeur a pu faire valoir fort légitimement que la lettre de cette disposition usait du 
verbe pouvoir et n’ouvrait dès lors qu’une simple faculté et non une obligation. Pour autant, une 
position inverse emporta la conviction du tribunal qui, qualifiant la procédure de « préalable 
obligatoire qui doit être exercé avant tout recours juridictionnel » et faute de pouvoir constater 
l’exercice de ce RAPO, a déclaré l’irrecevabilité de la requête de l’intéressé.   


 
Depuis la loi n°87-1127 du 31 décembre 1987 portant réforme du contentieux administratif 


et davantage encore à la suite du rapport d’étude en date du 29 mai 2008 que le Conseil d’État leur 
consacra pour en proposer l’extension, les RAPO paraissent pouvoir se découvrir toujours plus 
nombreux y compris, comme ici, sur le fondement de dispositions à portée a priori facultative. Si 
les objectifs de détermination et de règlement préalable des différends ainsi que de non-
encombrement des juridictions sont évidemment louables, le raisonnement du tribunal administratif 
paraît pour le moins très sévère. La sécurité juridique, autre objectif d’ampleur, s’avérerait en partie 
menacée si les juridictions pouvaient faire fi du sens ordinaire des termes utilisés par les pouvoirs 
législatif et réglementaire. Pouvoir n’est pas devoir ! 


 







Sans doute, incombe-t-il au pouvoir compétent de clarifier au plus vite la portée exacte, 
facultative comme sa lettre peut légitimement le laisser penser ou obligatoire comme l’énonce le 
tribunal, de cette disposition de l’article 4 du décret n°84-431 du 6 juin 1984 et, en même temps, de 
bien d’autres qui useraient de la même lettre. Après les interminables discussions entre chers 
collègues qui ont immanquablement eu lieu dans l’université concernée par ces faits, on ne 
s’étonnera sans doute pas davantage de ne pas retrouver le nom de l’impétrant, pourtant toujours en 
poste dans cette université, dans l’annuaire des membres du centre de recherche sollicité. Depuis 
2012 et encore à l’heure de l’écriture de ces quelques lignes, l’intéressé lie ses activités de 
recherche à celles d’un laboratoire dont il est membre associé et qui relève d’une autre université 
française fort éloignée de son établissement d’affectation. 








Commentaire de l’arrêt n°15DA01301 – CAA de Douai – 3 mai 2018 


par Mathias Amilhat 
Maître de conférences en droit public 


Université de Lille 
 


L’arrêt rendu par la Cour administrative d’appel de Douai le 3 mai 2018 est l’occasion 
de rappeler l’articulation qui doit désormais s’opérer entre le recours pour excès de pouvoir et 
le recours en contestation de validité du contrat en matière de contrats publics. L’application 
temporelle qui en est faite suscite cependant certaines remarques. 


La commune de Moyvillers dans l’Oise a décidé de prolonger la durée du traité 
d'affermage pour l'exploitation du réseau de distribution d'eau potable de la commune conclu 
avec la SAUR. Pour permettre cette prolongation, le conseil municipal a donc autorisé le 
maire à signer un avenant prolongeant le contrat. Cette autorisation a été donnée par une 
délibération du 27 janvier 2015. Or, c’est cette délibération que Madame B a souhaité 
contester en introduisant un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 
d’Amiens. Cette requête a été rejetée comme manifestement irrecevable par une ordonnance 
rendue le 2 juin 2015 sur le fondement de l’article R. 222-1 du code de justice administrative. 
Madame B ayant décidé de contester cette ordonnance, la Cour administrative d’appel de 
Douai a donc dû se prononcer sur la question de savoir si celle-ci pouvait ou non contester la 
délibération du conseil municipal dans le cadre d’un recours pour excès de pouvoir. En effet, 
depuis les jurisprudences « Tropic » (CE, ass., 16 juillet 2007, Société Tropic Travaux 
Signalisation, n°291545) puis « Tarn-et-Garonne » (CE, ass., 4 avril 2014, Département du 
Tarn-et-Garonne, n°358994), les tiers n’ont pas la possibilité de contester les actes 
détachables du contrat par la voie du recours pour excès de pouvoir lorsqu’ils ont accès au 
recours en contestation de validité du contrat. 


Cette exception de recours parallèle est rappelée par la Cour administrative d’appel qui 
reprend au mot près le considérant de principe de l’arrêt « Tarn et Garonne » pour préciser 
quelles sont les voies de droit ouvertes aux tiers aux contrats administratifs lorsqu’ils 
souhaitent contester la validité de ces contrats ou de leurs clauses. Or, il est désormais 
clairement précisé que la délibération autorisant la conclusion d’un contrat administratif ne 
peut être contestée que dans le cadre du recours en contestation de validité du contrat. Les 
tiers ne peuvent donc plus utiliser la voie du recours pour excès de pouvoir pour contester de 
telles délibérations, pas plus qu’ils ne peuvent l’utiliser pour contester la légalité du choix du 
cocontractant ou la décision de signer le contrat administratif en cause. 


Ainsi, c’est sur le fondement de cette solution que le tribunal administratif d’Amiens 
comme la Cour administrative d’appel de Douai ont décidé de considérer que la demande de 
Madame B était irrecevable. Les juges ont en effet considéré que celle-ci aurait dû intenter un 
recours au fond en contestation de la validité du contrat et que son recours pour excès de 
pouvoir était donc manifestement irrecevable. 


Pour autant, le véritable enjeu de l’arrêt commenté n’était pas de rappeler la 
jurisprudence Tarn-et-Garonne mais de préciser si les solutions dégagées par la décision du 4 
avril 2014 devaient s’appliquer à la conclusion d’avenants. En effet, comme le rappelle la 
Cour, la jurisprudence Tarn-et-Garonne a expressément prévu qu’elle ne s’appliquerait qu’aux 







contrats signés à compter de la lecture de cette décision. Or, en l’espèce, le traité d’affermage 
passé entre la commune de Moyvillers et la SAUR a été conclu avant cette date. Par 
conséquent, au regard du seul contrat initial, les juges auraient dû considérer que la 
jurisprudence Tarn-et-Garonne ne s’appliquait pas et accepter d’examiner au fond le recours 
pour excès de pouvoir présenté par Madame B. Ce n’est pourtant pas la solution retenue. Ils 
ont en effet refusé de considérer les avenants comme des contrats subsidiaires dont le régime 
juridique découlerait du contrat principal et ont préféré les envisager comme des contrats 
autonomes même s’ils ont pour objet de modifier le contrat initial. C’est ce qui explique qu’ils 
considèrent en l’espèce que les principes dégagés le 4 avril 2014 « s'appliquent à l'occasion 
d'un recours dirigé contre un avenant qui a été signé postérieurement à cette date » et qui 
justifie le rejet de la requête. 


La solution retenue s’explique mais elle interroge du point de vue de l’accès au 
prétoire des « véritables » tiers aux contrats administratifs. En effet, l’utilisation du recours en 
contestation de validité du contrat reste assez compliquée dans la mesure où cette voie de 
droit implique de démontrer qu’ils sont susceptibles d'être lésés dans leurs intérêts de façon 
suffisamment directe et certaine par la passation du contrat ou par certaines de ses clauses. 
Cette solution s’inscrit cependant dans le cadre d’un mouvement plus général qui restreint les 
possibilités offertes aux tiers en matière de contentieux contractuel (en ce sens, v. CE, sect., 
30 juin 2017, n° 398445, Syndicat mixte de promotion de l’activité transmanche ou CE, 9 
février 2018, n° 404982, Communauté d'agglomération Val d'Europe agglomération). 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés les 3 mars, 18 juillet et 24 novembre 2016, 


la société Maguin SAS, représentée par Me T., demande au tribunal : 
 
1°) à titre principal, d’annuler la décision du 30 décembre 2015 par laquelle la directrice 


régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
Picardie lui a infligé une amende administrative de 140 000 euros en raison du non-respect des 
délais de paiement prévus à l’article L. 441-6 du code de commerce et a prononcé la publication 
de la sanction ; 


 
2°) à titre subsidiaire, de réformer cette décision en réduisant le montant de l’amende 


administrative et d’annuler sa publication ; 
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 5 000 euros sur le fondement de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- la décision attaquée est insuffisamment motivée ; 
- la décision attaquée méconnaît les principes de proportionnalité et d’individualisation 


des peines ; l’amende infligée n’est pas proportionnée à la gravité des manquements constatés et 
aux avantages qu’elle en a tirés ; elle est disproportionnée au regard des sanctions prononcées à 
l’encontre d’autres entreprises ; l’administration n’a pas tenu compte des circonstances 
atténuantes dont elle s’est prévalue. 
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Par des mémoires en défense, enregistrés les 14 juin 2016, 19 octobre 2016 et 2 février 
2017, le préfet de la région Hauts-de-France conclut au rejet de la requête. 


 
Il soutient que les moyens soulevés par la société Maguin SAS ne sont pas fondés. 


 
Vu les autres pièces du dossier. 


 
Vu : 
- le code de commerce ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Leboeuf, rapporteur, 
- les conclusions de M. Banvillet, rapporteur public, 
- et les observations de Me T., représentant la société Maguin SAS, et de  


Mme F., représentant le préfet de la région Hauts-de-France. 
 


1. Considérant que la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de Picardie a diligenté le 12 mars 2015 un contrôle des 
délais de paiement des fournisseurs pratiqués par la société Maguin ; qu’un procès-verbal a été 
dressé le 5 octobre 2015 ; que, par un courrier du 16 octobre 2015, la directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Picardie a 
informé l’entreprise des sanctions envisagées à son encontre en l’invitant à présenter ses 
observations ; qu’après que l’entreprise a présenté ses observations le 15 décembre 2015, la 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de Picardie a décidé, le 30 décembre 2015, d’infliger à la société Maguin une amende 
administrative d’un montant de 140 000 euros et la publication de cette sanction ; que la société 
Maguin SAS demande au tribunal d’annuler cette décision ou, à défaut, de la réformer ;  


 
Sur la régularité de la sanction :  
 
2. Considérant qu’il résulte des termes du IV de l’article L. 465-2 du code de commerce, 


dans leur rédaction applicable à la date de la décision attaquée, que les décisions prononçant une 
amende administrative sur le fondement de l’article L. 441-6 du même code doivent être 
motivées ;  


 
3. Considérant que la décision du 30 décembre 2015 mentionne les motifs de droit sur 


lesquels elle est fondée ; que, par ailleurs, elle se réfère, pour la description des manquements 
sanctionnés, au procès-verbal établi le 5 octobre 2015, adressé le 16 octobre 2015 à la société 
requérante, qui comportait notamment un tableau précisant, pour chaque facture payée avec 
retard, le nom du fournisseur, le montant de la facture, sa date, la date à laquelle la facture aurait 
dû être payée, la date de son paiement et la durée du retard de paiement constaté ; que cette 
décision comporte une réponse aux observations adressées le 15 décembre 2015 par la société 
Maguin et explique les raisons pour lesquelles l’administration en a tenu compte en abaissant le 
quantum de la sanction par rapport à celui initialement envisagé ; qu’elle précise les 
circonstances de fait que l’administration a prises en considération pour arrêter tant le montant 
de l’amende que le principe et la durée de la publication de la sanction ; que, dans ces conditions, 
la société requérante n’est pas fondée à soutenir que la décision attaquée est insuffisamment 
motivée ;  
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Sur le bien-fondé de la sanction :  
 
4. Considérant qu’aux termes des neuvième et onzième alinéas de l’article L. 441-6 du 


code de commerce dans leur rédaction applicable aux faits de l’espèce : « I. ― /…/ Le délai 
convenu entre les parties pour régler les sommes dues ne peut dépasser quarante-cinq jours fin 
de mois ou soixante jours à compter de la date d'émission de la facture. /…/ Nonobstant les 
dispositions précédentes, pour le transport routier de marchandises, pour la location de 
véhicules avec ou sans conducteur, pour la commission de transport ainsi que pour les activités 
de transitaire, d'agent maritime et de fret aérien, de courtier de fret et de commissionnaire en 
douane, les délais de paiement convenus ne peuvent en aucun cas dépasser trente jours à 
compter de la date d'émission de la facture. /…/ » ; qu’il résulte du VI du même article que le 
fait de ne pas respecter les délais de paiement prévus par ces dispositions est passible d’une 
amende administrative dont le montant ne peut excéder 75 000 euros pour une personne 
physique et 375 000 euros pour une personne morale ; 


 
5. Considérant que la directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 


consommation du travail et de l’emploi de Picardie a prononcé à l’encontre de la société Maguin 
une amende d’un montant total de 140 000 euros dont 70 000 euros en raison du non-respect du 
délai de paiement contractuel, prévu au neuvième alinéa de l’article L. 441-6 du code de 
commerce, et 70 000 euros en raison du non-respect du délai de paiement dans le secteur des 
transport, prévu par le onzième alinéa du I de l’article L. 441-6 du même code ; qu’elle a 
également décidé la publication de cette sanction sur le site internet de la direction générale de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes pour une durée de trois mois ; 


 
6. Considérant qu’il résulte de l’instruction et, en particulier du procès-verbal dressé le  


5 octobre 2015, que parmi l’échantillon de 30 factures sur lesquelles la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Picardie a plus 
particulièrement fait porter son contrôle, 29 factures représentant un volume d’affaires de 
272 283 euros ont été payées avec retard ; que le retard de paiement moyen constaté s’établit à 
plus de 33 jours ; que ces retards de paiement se répartissent en 12 factures de transport pour un 
retard moyen de plus de 49 jours et 17 factures hors transport pour un retard moyen de plus de  
22  jours ; que la société requérante ne conteste ni l’existence ni le quantum de ces retards de 
paiement ; que les sanctions prévues par l’article L. 441-6 du code de commerce ayant 
notamment pour objet de prévenir l’effet diffus dans l’économie des retards de paiement des 
entreprises, l’absence d’effet immédiat des retards constatés en l’espèce sur l’équilibre financier 
des fournisseurs concernés n’est pas de nature à atténuer les manquements commis par la société 
Maguin qui portent sur des factures d’un montant important ; que la société requérante n’établit 
pas avoir été soumise à des difficultés économiques particulières au cours de l’année 2014, à 
l’issue de laquelle elle a d’ailleurs dégagé un résultat positif ; qu’il n’est pas davantage établi 
qu’elle aurait été confrontée à des difficultés récurrentes de trésorerie au cours de cette même 
année alors que les comptes déposés de l’exercice clos le 31 décembre 2014 mentionnent à cette 
date des disponibilités d’un montant de 2 788 585 euros ;  que les retards de paiement de ses 
propres clients, qui sont quantitativement moins importants que ceux qu’elle fait subir à ses 
fournisseurs, ne suffisent pas à les justifier ; que si la société requérante fait valoir qu’elle a mis 
en place des mesures correctrices afin d’améliorer sa trésorerie et a réduit ses délais de paiement 
postérieurement aux manquements constatés, il résulte de l’instruction que ces éléments ont été 
pris en compte par l’administration pour déterminer le montant de l’amende qui lui a été 
infligée ; qu’enfin, la requérante ne saurait utilement se prévaloir du montant des amendes 
prononcées à l’encontre d’autres entreprises dès lors que le caractère proportionné de la sanction 
doit s’apprécier par rapport à la gravité et à la nature des manquements qui lui sont reprochés ; 
que, par suite, compte tenu notamment du nombre des retards constatés, de leur durée, du 
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montant des factures concernées et de la taille de la société Maguin, celle-ci n’est pas fondée à 
soutenir que les sanctions prononcées à son encontre sont disproportionnés, ni que 
l’administration a méconnu le principe de l’individualisation des peines ;  


 
7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la requête de la société Maguin SAS 


doit être rejetée, y compris les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative ;  
 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La requête de la société Maguin SAS est rejetée. 
 


Article 2 : Le présent jugement sera notifié à Société Maguin SAS et au ministre de 
l’économie et des finances. 
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Vu la procédure suivante :  
 


Par une requête et un mémoire, enregistrés les 30 mai 2016 et 8 février 2018,  M. ou 
Mme C., représentés par Me D., demandent, dans le dernier état de leurs écritures, au tribunal de :  


 
1°) prononcer la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et de 


prélèvements sociaux mises à leur charge au titre des années 2011 à 2013 ; 
 
2°) mettre à la charge de l’Etat la somme de 4 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative ;  
 
Ils soutiennent que :  


 
- la proposition de rectification et la réponse aux observations du contribuable sont 


insuffisamment motivées, en méconnaissance des dispositions de l’article L. 57 du livres des 
procédures fiscales ; 


 
 
 
- l’administration a mis en œuvre irrégulièrement une substitution de base légale, 
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abandonnant le fondement de l’article 13 du CGI pour y substituer celui de l’article 31 du même 
code, dès lors qu’elle n’a pas ouvert au contribuable un nouveau délai de 30 jours pour faire part, 
sans restriction, de ses observations. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 6 octobre 2016, et un mémoire enregistré le 


20 avril 2018 le directeur départemental des finances publiques de la Somme conclut au rejet de 
la requête ; il soutient que les moyens de la requête ne sont pas fondés.  


 
Un mémoire présenté par M. ou Mme C., représentés par Me D., a été enregistré le 2 


mai 2018 et n’a pas été communiqué. 
 
 


Vu : 
- la décision par laquelle il a été statué sur la réclamation préalable ;  
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique du 11 mai 2018 : 
 
- le rapport de M. Gaspon, 
 
- les conclusions de Mme Khater, rapporteur public, 


 
- et les observations de Me D., pour M. et Mme C.. 
 
 
 
 
1. Considérant que l’activité d’exploitation de chambres d’hôte de Mme C. a fait l’objet 


d’une vérification de comptabilité selon la procédure de rectification contradictoire pour la 
période du 2 mai 2011 au 31 décembre 2012, qui a donné lieu à des cotisations supplémentaires 
d’impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux (BIC) au titre 
des années 2011 et 2012 ; que, par ailleurs, le foyer fiscal de M. et Mme C. a fait l’objet d’un 
contrôle sur pièces à l’issue duquel le revenu global des époux a été rehaussé et des cotisations 
supplémentaires d’impôt sur le revenu mises à leur charge au titre des revenus perçus en 2011, 
2012 et 2013 ; que M. et Mme C. demandent, dans la présente instance, la décharge de ces 
impositions supplémentaires, en ce compris les prélèvements sociaux et les majorations 
appliquées ;  


 
 
 
 
 
Sur la régularité de la procédure d’imposition : 
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2. Considérant qu’aux termes de l’article L.48 du livre des procédures fiscales : « A 
l'issue d'un examen contradictoire de la situation fiscale personnelle au regard de l'impôt sur le 
revenu ou d'une vérification de comptabilité, lorsque des rectifications sont envisagées, 
l'administration doit indiquer, avant que le contribuable présente ses observations ou accepte les 
rehaussements proposés, dans la proposition prévue au premier alinéa de l'article L. 57 ou dans 
la notification mentionnée à l'article L. 76, le montant des droits, taxes et pénalités résultant de 
ces rectifications. Lorsqu'à un stade ultérieur de la procédure de rectification contradictoire 
l'administration modifie les rehaussements, pour tenir compte des observations et avis recueillis 
au cours de cette procédure, cette modification est portée par écrit à la connaissance du 
contribuable avant la mise en recouvrement, qui peut alors intervenir sans délai. » ; qu’aux 
termes de l’article L. 11 du même code : « A moins qu'un délai plus long ne soit prévu par le 
présent livre, le délai accordé aux contribuables pour répondre aux demandes de 
renseignements, de justifications ou d'éclaircissements et, d'une manière générale, à toute 
notification émanant d'un agent de l'administration des impôts est fixé à trente jours à compter 
de la réception de cette notification. » ; qu’aux termes de l’article L. 57 du même code : 
« L’administration adresse au contribuable une proposition de rectification qui doit être motivée 
de manière à lui permettre de formuler ses observations ou de faire connaître son acceptation. / 
Sur demande du contribuable reçue par l'administration avant l'expiration du délai mentionné à 
l'article L. 11, ce délai est prorogé de trente jours. » ; qu’aux termes de l’article R. 57-1 du 
même livre : « La proposition de rectification prévue par l'article L. 57 fait connaître au 
contribuable la nature et les motifs de la rectification envisagée (…) / Lorsque l'administration 
rejette les observations du contribuable sa réponse doit également être motivée. » ; que, pour 
être suffisamment motivée conformément aux dispositions de l’article L. 57 du livre des 
procédures fiscales, la proposition de rectification, le cas échéant la réponse aux observations du 
contribuable, doit indiquer clairement les motifs et la nature des rectifications envisagées, le 
montant de ces rectifications distinctement par catégorie de revenu et par chef de redressement, 
l’impôt et l’année d’imposition, de façon suffisamment explicite pour permettre au contribuable 
d’engager une discussion contradictoire avec l’administration et de présenter utilement ses 
observations ; 


3. Considérant que l’administration est en droit, à tout moment de la procédure de 
rectification contentieuse, de justifier une imposition en retenant une autre base légale que celle 
ayant fondé la proposition de rectification initiale, à la condition qu’une telle substitution de base 
légale ne prive le contribuable d’aucune des garanties de procédures prévues par la loi ; qu’ainsi, 
dans le cas où elle entend procéder à une substitution de base légale, et non simplement de motif, 
l’administration est tenue d’en informer le contribuable par une nouvelle proposition de 
rectification, ou tout acte équivalent, et de lui ouvrir, en vue d’en discuter, un nouveau délai de 
réponse de trente jours ; qu’en l’espèce, la réponse aux observations du contribuable en date du 
22 décembre 2014, par laquelle l’administration abandonne, s’agissant des revenus fonciers, le 
fondement tiré de l’article 13 du code général des impôts pour y substituer celui tiré de l’article 
31-I du même code, ouvre bien au contribuable un délai de trente jours pour faire valoir ses 
observations mais en restreignant expressément cette faculté aux « sanctions fiscales qui sont 
mentionnées », de telle sorte que M. et Mme C. ont pu se méprendre sur la nature et l’étendue de 
la garantie dont la mise en œuvre leur était proposée et s’abstenir de toute observation ; qu’il 
résulte de ce qui précède que, M. et Mme C. n’ayant pas été mis en mesure de présenter 
utilement leurs observations à la suite de la substitution de base légale opérée par 
l’administration avant l’établissement de l’impôt, la procédure d’imposition est entachée 
d’irrégularité ;  


 
4. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède qu’il y a lieu de prononcer la 


décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et de prélèvements sociaux mises 
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à la charge de M. et Mme C. au titre des années 2011 à 2013, sans qu’il soit besoin de se 
prononcer sur les autres moyens de la requête ;  


 
Sur les conclusions fondées sur les dispositions de l’article L.761-1 du code de justice 


administrative :   
 


5. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ;  


 
6. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de condamner l’Etat à 


verser à M. et Mme C. la somme de 1 500 euros en application de l’article  L. 761-1 du code de 
justice administrative ;  


 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 


Article 1er : M. et Mme C. sont déchargés des cotisations supplémentaires d’impôt sur le 
revenu et de prélèvements sociaux majorés mis à leur charge au titre des années 2011 à 2013. 


 
 
Article 2 : L’Etat  versera 1 500 (mille cinq cents) euros à M. et Mme C. en application 


des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme C. et au directeur 


départemental des finances publiques de la Somme. 
 
 
 
Délibéré après l'audience du 11 mai 2018, où siégeaient : 
 
 
M. Gaspon, président, 
M. Binand, premier conseiller 
Mme Lambert, premier conseiller, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 3 novembre 2015 et 19 juillet 2017, la 


société Axima Concept, représentée par la SCP Lebègue, Pauwels, D., demande au tribunal, dans 
le dernier état de ses écritures : 


 
1°) de condamner le groupe hospitalier public du sud de l’Oise à lui verser une somme 


de 283 080,48 euros hors taxes, augmentée de la taxe sur la valeur ajoutée en vigueur à la date du 
jugement, au titre de l’exécution de la première phase du lot n° 10 « chauffage – ventilation – 
climatisation – désenfumage – synthèse » du marché de restructuration et extension du centre 
hospitalier Laennec à Creil ; 


 
2°) de condamner le groupe hospitalier public du sud de l’Oise à lui verser une somme 


de 158 140 euros hors taxes, augmentée de la taxe sur la valeur ajoutée en vigueur à la date du 
jugement, en indemnisation du préjudice qu’elle estime avoir subi du fait des fautes commises 
par le maître de l’ouvrage et du bouleversement de l’économie du marché ;  


 
3°) de condamner le groupe hospitalier public du sud de l’Oise à lui verser une somme 


de 61 589,75 euros hors taxes, augmentée de la taxe sur la valeur ajoutée en vigueur à la date du 
jugement, en paiement de travaux supplémentaires ;  


 
4°) de condamner le groupe hospitalier public du sud de l’Oise à lui verser une somme 


de 24 977,14 euros hors taxes, augmentée de la taxe sur la valeur ajoutée en vigueur à la date du 
jugement, au titre du surcoût du compte prorata du fait de la prolongation de la durée d’exécution 
du marché ;  
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5°) de condamner le groupe hospitalier public du sud de l’Oise à lui verser une somme 
de 978 995 euros hors taxes, augmentée de la taxe sur la valeur ajoutée en vigueur à la date du 
jugement, en indemnisation du préjudice qu’elle estime avoir subi du fait de la résiliation des 
phases 2 et 3 du marché pour un motif d’intérêt général ;  


 
6°) de condamner le groupe hospitalier public du sud de l’Oise à lui verser une somme 


de 42 383,55 euros hors taxes, augmentée de la taxe sur la valeur ajoutée en vigueur à la date du 
jugement, au titre de l’actualisation et de la révision des sommes demandées ; 


 
7°) de prononcer la décharge de la somme de 700 026,90 euros qui a été imputée par le 


maître d’ouvrage sur le solde du lot n° 10 du marché de restructuration et extension du centre 
hospitalier Laennec à Creil ; 


 
8°) de condamner le groupe hospitalier public du sud de l’Oise à lui verser, sur les 


sommes demandées, des intérêts moratoires à compter du 24 juillet 2013, assortis de la 
capitalisation de ces intérêts ; 


 
9°) de mettre à la charge du groupe hospitalier public du sud de l’Oise une somme de 


10 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ainsi que 
les dépens.  
 


Elle soutient que : 
- le délai d’exécution des travaux a été prolongé à plusieurs reprises en raison, d’une 


part, de modifications tardives du projet par le maître de l’ouvrage et de leur gestion par le 
maître d’œuvre et, d’autre part, de multiples incidents survenus au cours des travaux ; les 
bâtiments rotonde et cuisine ont été l’objet de modifications substantielles ; l’édition de plus de 
226 fiches modificatives revêt un caractère exceptionnel et illustre le caractère non abouti du 
projet ; les ordres de service relatifs aux fiches de travaux modificatifs étaient notifiés avec 
retard, conduisant à l’augmentation du coût des modifications et à la poursuite des travaux au-
delà du délai initialement prévu ; il y a lieu de constater la défaillance de certains titulaires de 
lots dans le retard en chaîne subi par les intervenants ; le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre 
ont manqué à leur devoir de direction du chantier en notifiant tardivement les recalages de 
calendrier, en ne maîtrisant pas le décalage des travaux de la cuisine, en répondant avec retard 
aux demandes d’agrément des sous-traitants, en gérant de façon chaotique l’émission des fiches 
de travaux modificatifs, en payant avec retard les sous-traitants ; la désorganisation du chantier a 
dépassé l’aléa normal du chantier ;  


- elle a subi un préjudice d’un montant de 158 140 euros hors taxes au titre des 
bouleversements économiques du chantier dus à l’augmentation de dix mois du délai d’exécution 
décidé par l’ordre de service n° 22 concernant la cuisine ; 


- elle a droit au paiement de travaux supplémentaires en raison de la différence entre le 
montant de certains de ses devis et celui des ordres de service qui ont été notifiés par le maître 
d’œuvre ; ces ordres de service ont fait l’objet de réserves ; l’ordre de service n° 25 ayant 
supprimé des travaux de la phase 1 en conséquence de la résiliation des phases 2 et 3, elle a droit 
à une somme de 20 284,52 euros en indemnisation des frais généraux de siège, des frais 
généraux d’agence et de la marge perdue, qui représente 15,25 % du montant initial des travaux ; 
la suppression de la prestation de pose d’un nouveau coffret gaz et d’une nouvelle tuyauterie gaz 
lui donne droit à une indemnisation calculée de la même manière ;  


- elle a droit au versement d’une somme de 4 928 euros hors taxes en paiement de 
travaux indispensables concernant le déplacement des groupes froids exécutés sans ordre de 
service ; 
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- la prolongation du délai d’exécution du marché a entraîné une augmentation du budget 
du compte prorata qui, en ce qui la concerne, s’élève à 24 977,14 euros hors taxes ; 


- elle a droit à l’indemnisation des préjudices subis du fait de la résiliation des phases 2 
et 3 du marché, sur le fondement de l’article 46 du cahier des clauses administratives générales 
applicable aux marchés de travaux ; elle a subi un préjudice financier d’un montant de 
663 411,42 euros hors taxes correspondant à un taux de frais généraux de siège de 4,10 %, de 
frais généraux d’agence de 3,4 % et un taux de marge de 7,75 % ; elle a subi un préjudice 
correspondant au montant des études d’exécution relatives aux phases 2 et 3 de 178 105 euros 
hors taxes ; elle a subi une augmentation des prix des matériels et prestations des sous-traitants 
de l’ordre de 3%, pour un montant de 58 584,81 euros hors taxes ; s’agissant de la mission de 
synthèse, elle a subi un préjudice financier d’un montant de 27 893,78 euros hors taxes 
correspondant à un taux de frais généraux de siège de 4,10 %, de frais généraux d’agence de 3,4 
% et un taux de marge de 7,75 % ; son sous-traitant chargé de la mission de synthèse a subi un 
préjudice d’un montant de 51 000 euros hors taxes ;  


- les retenues qui ont été opérées sur le solde du marché au titre de pénalités ne sont 
étayées d’aucun justificatif permettant d’en comprendre le fondement contractuel, le détail de 
calcul des jours de retard, le calendrier détaillé d’exécution et d’aucune démonstration de 
l’imputabilité au groupement des retards ; les documents produits par le maître de l’ouvrage 
mentionnent seulement un retard de 13,21 jours dans l’exécution des travaux ; le maître d’œuvre 
n’a retenu que 180 jours de retard dans la fourniture de documents ; elle a produit le dossier des 
ouvrages exécutés à la date demandée par le maître d’ouvrage ; le décompte doit être amputé de 
26 jours ; le maître d’ouvrage est responsable des retards ;  


- elle a droit au versement de la somme de 283 080 euros hors taxes correspondant à la 
différence entre le montant dû au titre de l’exécution des travaux avant retenue et celui des 
acomptes déjà versés ;  


- le groupement a droit au paiement d’une somme de 48 761,56 euros hors taxes au titre 
de l’actualisation des prix et  d’une somme de 43 376,59 euros hors taxes au titre de la révision 
des prix ; en fonction de la répartition des sommes dues au titre du marché entre les membres du 
groupement, elle a droit à une somme de 92 138,15 euros hors taxes.  
 


Par des mémoires en défense, enregistrés les 31 août 2016 et 12 octobre 2017, le groupe 
hospitalier public du sud de l'Oise, représenté par la SCP Sur, Mauvenu, conclut au rejet de la 
requête et à ce qu’une somme de 15 000 euros soit mise à la charge de la société Axima Concept 
sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Il soutient que : 
- il est en droit d’appliquer sur le solde du marché, sur le fondement de l’article 4.3 du 


cahier des clauses administratives particulières, des pénalités pour retard dans l’exécution du 
marché, pour retard dans la mise en place de la synthèse, des retenues pour absence aux réunions 
d’ordonnancement, pilotage et coordination et aux réunions de maîtrise d’œuvre, pour un 
montant total de 700 026,90 euros ; 


- il n’a commis aucune faute dans l’exécution du marché ;   
- la société Axima Concept est responsable de retards qui ont contribué à repousser la 


date de réception du marché ;  
- la société Axima Concept n’apporte pas la preuve d’un bouleversement dans 


l’économie du contrat du fait de la prolongation de la durée d’exécution du marché ;  
- l’évaluation du préjudice de la société Axima Concept du fait de la prolongation de la 


durée d’exécution du marché est excessive et non justifiée ; les frais d’encadrement sont compris 
dans le prix des travaux supplémentaires ;  


- la société requérante ne produit aucune justification des sommes complémentaires 
qu’elle demande au titre des travaux ayant fait l’objet d’un ordre de service ;  
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- la société Axima Concept ne justifie pas de l’existence des travaux réalisés sans ordre 
de service dont elle demande le paiement et n’établit pas leur caractère indispensable ; elle 
n’établit pas la volonté du maître de l’ouvrage de commander de tels travaux ; elle n’établit pas 
le caractère imprévisible des prestations effectuées ; les stipulations de l’article 3.3.3 du cahier 
des clauses administratives particulières s’opposent au paiement de ces travaux ;  


- la société requérante ne justifie ni dans son principe ni dans son montant le préjudice 
qu’elle prétend avoir subi du fait de la résiliation du marché ; 


- la société Axima Concept n’a pas subi de surcoût dans l’exécution du compte prorata ;  
- les dommages-intérêts ne peuvent donner lieu à une actualisation et à une révision ; 
- en l’absence d’obligation de paiement, les intérêts moratoires ne courent pas. 


 
Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 


code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur un moyen 
relevé d’office, tiré du défaut de qualité donnant intérêt pour agir de la société requérante.  


 
La société Axima Concept a présenté des observations, enregistrées le 16 janvier 2018, 


en réponse au moyen susceptible d’être relevé d’office.  
 
Le groupe hospitalier public du sud de l’Oise a présenté des observations, enregistrées 


le 17 janvier 2018, en réponse au moyen susceptible d’être relevé d’office.  
 
Par ordonnance du 23 octobre 2017, la clôture d'instruction a été fixée au 13 novembre 


2017.  
 


Vu les autres pièces du dossier. 
 


Vu : 
- le code des marchés publics ; 
- le décret n° 76-87 du 21 janvier 1976 approuvant le cahier des clauses administratives 


générales applicables aux marchés publics de travaux ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Leboeuf, rapporteur, 
- les conclusions de M. Banvillet, rapporteur public, 
- et les observations de Me D., représentant la société Axima Concept, et de  


Me Y., représentant le groupe hospitalier public du sud de l’Oise. 
 
Une note en délibéré présentée pour la société Axima Concept a été enregistrée le  


23 janvier 2018. 
 
1. Considérant que le centre hospitalier Laennec de Creil, devenu le groupe hospitalier 


public du Sud de l’Oise, a décidé d’engager des travaux portant sur la restructuration et 
l’extension de ses bâtiments, qui devaient être réalisés en trois phases ; qu’il a confié le lot n° 10 
du marché de travaux, relatif au chauffage, à la ventilation, à la climatisation, au désenfumage et 
à la synthèse, à un groupement composé des sociétés Axima Suez, devenue la société Axima 
Concept, mandataire, et Rougnon, pour un prix global et forfaitaire de 16 181 880 euros toutes 
taxes comprises, hors options ; que la date de démarrage des travaux a été fixée par ordre de 
service au 1er avril 2010 ; que, par une décision du 18 mai 2011, la directrice du centre 
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hospitalier a prononcé la résiliation partielle du marché pour un motif d’intérêt général ; que 
cette décision a eu pour effet de supprimer les travaux des deuxième et troisième phases, la 
réalisation des travaux de la première phase étant maintenue à l’exception de la création d’un 
parc de stationnement de 80 places coté « Village » ; que la réception des travaux a été 
prononcée avec réserves par le maître d’ouvrage le 27 juin 2013, avec effet au 7 juin 2013 ; que 
la société Axima Concept a adressé le projet de décompte final au maître d’œuvre le  
24 juillet 2013 ; que le groupe hospitalier public du sud de l’Oise a notifié le 16 décembre 2014 à 
la société Axima Concept le décompte général du lot n° 10 s’établissant à la somme négative de 
361 462,65 euros ; que, le 3 février 2015, la société Axima Concept a accepté le décompte avec 
réserves et adressé un mémoire de réclamation au maître de l’ouvrage ; que la société Axima 
Concept demande au tribunal de condamner le groupe hospitalier public du sud de l’Oise à lui 
verser les sommes de 283 080,48 euros hors taxes au titre de l’exécution de la première phase du 
marché, 158 140 euros hors taxes en indemnisation du préjudice qu’elle estime avoir subi du fait 
des fautes commises par le maître de l’ouvrage et du bouleversement de l’économie du marché, 
61 589,75 euros hors taxes en paiement de travaux supplémentaires, 24 977,14 euros hors taxes 
au titre du surcoût du compte prorata du fait de la prolongation de la durée d’exécution du 
marché, 978 995 euros hors taxes en indemnisation du préjudice qu’elle estime avoir subi du fait 
de la résiliation des phases 2 et 3 du marché pour un motif d’intérêt général, 42 383,55 euros 
hors taxes au titre de l’actualisation et de la révision des sommes demandées, augmentées de la 
taxe sur la valeur ajoutée en vigueur à la date du jugement et des intérêts moratoires à compter 
du 24 juillet 2013, assortis de la capitalisation de ces intérêts ainsi que de prononcer la décharge 
de la somme de 700 026,90 euros qui a été imputée par le maître d’ouvrage sur le solde du 
marché ; 


 
Sur la recevabilité de la requête : 
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article 51 du code des marchés publics, applicable 


aux faits de l’espèce : « /…/ Le groupement est conjoint lorsque chacun des opérateurs 
économiques membres du groupement s'engage à exécuter la ou les prestations qui sont 
susceptibles de lui être attribuées dans le marché. / Le groupement est solidaire lorsque chacun 
des opérateurs économiques membres du groupement est engagé financièrement pour la totalité 
du marché. /…/ III. - En cas de groupement conjoint, l'acte d'engagement est un document 
unique qui indique le montant et la répartition détaillée des prestations que chacun des membres 
du groupement s'engage à exécuter. /…/ En cas de groupement solidaire, l'acte d'engagement est 
un document unique qui indique le montant total du marché et l'ensemble des prestations que les 
membres du groupement s'engagent solidairement à réaliser./…/ » ; qu’aux termes de l’article 
2.3 du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de travaux, auquel 
fait référence le marché litigieux : « 2.31. Au sens du présent document, des entrepreneurs sont 
considérés comme groupés s’ils ont souscrit un acte d’engagement unique. /…/ Les 
entrepreneurs groupés sont solidaires lorsque chacun d’eux est engagé pour la totalité du 
marché et doit pallier une éventuelle défaillance de ses partenaires. / Les entrepreneurs groupés 
sont conjoints lorsque, les travaux étant divisés en lots dont chacun est assigné à l’un des 
entrepreneurs, chacun d’eux est engagé pour le ou les lots qui lui sont assignés ; /…/ Dans le cas 
où l’engagement n’indique pas si les entrepreneurs groupés sont solidaires ou conjoints : / Si les 
travaux sont divisés en lots dont chacun est assigné à l’un des entrepreneurs et si l’un de ces 
derniers est désigné dans l’acte d’engagement comme mandataire, les entrepreneurs sont 
conjoints ; / Si les travaux ne sont pas divisés en lots dont chacun est assigné à l’un des 
entrepreneurs ou si l’acte d’engagement ne désigne pas l’un de ces derniers comme mandataire, 
les entrepreneurs sont solidaires. /…/ » ; 
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3. Considérant que les entreprises qui se sont engagées solidairement par un même 
marché ont la possibilité, sauf stipulation contractuelle contraire, de saisir le juge du contrat pour 
obtenir le paiement du solde global des travaux ; que la solidarité entre entreprises membres d’un 
groupement, laquelle entraîne l’indivisibilité des obligations contractuelles de ce groupement, 
fait toutefois obstacle à ce que l’une  de ces entreprises ait qualité lui donnant intérêt pour 
demander, en son nom propre, la condamnation du maître d’ouvrage à payer la seule part des 
sommes dues en exécution du contrat qu’elle estime lui revenir ; 


 
4. Considérant que si l’acte d’engagement du marché ventile le prix du marché entre la 


société Axima Suez et la société Rougnon, il ne répartit pas leurs tâches ; que l’existence d’une 
convention de groupement signée entre les co-traitants pour la répartition de leurs missions, à 
laquelle le maître d’ouvrage n’était pas partie et qui n’est pas au nombre des pièces annexées au 
marché de travaux, est sans incidence sur la qualification du groupement ; que, dès lors, les 
sociétés Axima Concept et Rougnon forment un groupement solidaire ; qu’il résulte des termes-
mêmes de la requête de la société Axima Concept qu’elle a entendu demander, en son nom 
propre, le versement de la seule part des sommes qu’elle estime lui revenir et non agir, au nom 
du groupement, pour solliciter le paiement du solde global du marché ; que cette analyse est 
confirmée par le dépôt par la société Rougnon d’une requête tendant au paiement du solde du 
marché lui revenant qui fait l’objet d’un jugement n° 1503261 du même jour ; qu’il s’ensuit que 
la requête de la société Axima Concept, qui est dépourvue de qualité lui donnant intérêt pour 
agir, doit être rejetée comme irrecevable ;  


 
Sur les conclusions présentées sur le fondement des dispositions des articles L. 761-1 et 


R. 761-1 du code de justice administrative :  
 
5. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge du 


groupe hospitalier public du sud de l’Oise, qui n’est pas la partie perdante, la somme que la 
société Axima Concept demande au titre des frais exposés et non compris dans les dépens ; que, 
dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire droit aux conclusions du groupe 
hospitalier public du sud de l’Oise présentées sur le fondement des mêmes dispositions ; 


 
6. Considérant que, la présente instance ne comportant aucun dépens, les conclusions 


présentées à ce titre doivent être rejetées ; 
 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La requête de Société Axima Concept est rejetée. 
 


Article 2 : Les conclusions présentées par le groupe hospitalier public du sud de 
l’Oise sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 


 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à Société Axima Concept et au groupe 


hospitalier public du sud de l'Oise. 
 
 


 








 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


D'AMIENS 
 


 
N° 1501594 
___________ 


 
Mme J. D. EPOUSE A. et AUTRES 
___________ 


 
M. Binand 
Rapporteur 
___________ 


 
Mme Khater 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 15 mars 2018 
Lecture du 29 mars 2018  
___________ 


60-02-01-01-01-01-02 


60-04-01-01-02 


C+ 


 
 
 
 
 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d'Amiens 
 


(2ème Chambre) 
 


 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par un jugement du 2 février 2017, le tribunal a ordonné une expertise médicale avant 


de statuer sur les conclusions de la requête de Mme J. D. épouse A.,  
Mme E. A. épouse H. agissant en son nom et en qualité de représentante légale de ses enfants 
mineurs M. et Ma. et Mme S. A. épouse Du., agissant en son nom et en qualité de 
représentante légale de sa fille mineure J., toutes et tous représentés par Me Le B., tendant à la 
condamnation du groupe hospitalier du sud de l’Oise (GHPSO) à réparer les préjudices subis à 
la suite du décès de M. J.-C. A. survenu le 27 juin 2012. 


 
Par une ordonnance du 3 février 2017, le président du tribunal a désigné en qualité 


d'expert le docteur B. L.. 
 
Par une ordonnance du 13 mars 2017, le président du tribunal a accordé  


au docteur L. une allocation provisionnelle de 1 000 euros à la charge des consorts A. à valoir 
sur le montant des débours et honoraires devant être ultérieurement taxés. 


 
Le rapport de l’expert a été déposé le 15 juin 2017. 
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Par des mémoires enregistrés le 16 août 2017 et le 22 février 2018, les consorts A. 
demandent au tribunal dans le dernier état de leurs écritures : 


 
1°) de condamner le GHPSO à verser à Mme J. D., la somme de 15 000 euros au titre 


de son préjudice moral et la somme de 5 200 euros au titre de son préjudice matériel ainsi que 
la somme de 5 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ;  


 
2°) de condamner le GHPSO à verser à Mme E. H. en son nom personnel, la somme de 


15 000 euros au titre de son préjudice moral, ainsi que la somme de 500 euros sur le fondement 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et, en sa qualité de représentante légale 
de ses enfants mineurs M. et Ma., la somme de 5 000 euros chacun au titre de leur préjudice 
moral, ainsi que la somme de 500 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative ; 


 
3°) de condamner le GHPSO à verser à Mme S. Du. en son nom personnel la somme de 


15 000 euros au titre de son préjudice moral, ainsi que la somme de 500 euros sur le fondement 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, et en sa qualité de représentante légale 
de sa fille J., la somme de 5 000 euros au titre du préjudice moral, ainsi que la somme de 500 
euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
4) d’assortir les sommes allouées des intérêts au taux légal à compter du 14 avril 2015 


avec capitalisation des intérêts échus à compter du 14 avril 2016 ;  
 
5°) de déclarer le jugement commun à la caisse primaire d'assurance maladie de l’Oise. 
 
Les requérants soutiennent : 
 
- que le défaut d’organisation du service a retardé la prise en charge médicale de M. A. ; 
- que cette faute a fait perdre à M. A. une chance de 50 % d’éviter le décès ; 
- qu’ils ont subi un préjudice d’affection et pour Mme D. un préjudice financier au titre 


des frais d’obsèques et de sépulture qu’elle a supportés, qui doivent être réparés par le GHPSO 
à la hauteur de la chance perdue. 


 
 
 
Par un mémoire non communiqué, enregistré le 9 mars 2018, le GHPSO, représenté par 


la SCP Fabre-Savary-Fabbro conclut aux mêmes fins que ses précédentes écritures en estimant 
que le taux de perte de chance de survie ne saurait excéder 15 %. 


 
Il maintient les motifs exposés dans ses précédentes écritures et réfute les conclusions 


de l’expert désigné par le tribunal. 
 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier ; 
- l’ordonnance du 12 juillet 2017 du président du tribunal taxant et liquidant les 


honoraires de l’expertise du docteur L. à la somme de 1 500 euros. 
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Vu : 
- le code de la santé publique ; 
- le code de la sécurité sociale ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique du 15 mars 2018 : 
- le rapport de M. Binand, 
- les conclusions de Mme Khater, rapporteur public, 
- les observations de Me G., pour les consorts A., 
- et les observations de Me R., pour le groupe hospitalier du sud de l’Oise. 
 
 
 
1. Considérant qu’après avoir été victime d’un malaise avec révulsion oculaire et 


tremblements des membres, M. A. a été admis, le 27 juin 2012, aux urgences du centre 
hospitalier Laennec de Creil, au plus tard à 6h30 ; que, victime à 9h30 d’un collapsus suivi 
d’un arrêt cardio-respiratoire, M. A., est décédé à 10h50 ; que, par la présente requête, Mme J. 
D., sa veuve, et Mmes E. H. et S. Du., ses filles, agissant pour ces dernières en leur nom propre 
ainsi que pour le compte de leurs trois enfants mineurs, demandent au tribunal de condamner le 
groupe hospitalier du sud de l’Oise (GHPSO), qui vient aux droits et obligations du centre 
hospitalier Laennec de Creil, à réparer leurs préjudices résultant du décès de M. A. ;  


 
 
Sur la responsabilité du GHPSO : 
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique :  


« I. - Hors le cas où leur responsabilité est encourue en raison d'un défaut d'un produit de 
santé, les professionnels de santé mentionnés à la quatrième partie du présent code, ainsi que 
tout établissement, service ou organisme dans lesquels sont réalisés des actes individuels de 
prévention, de diagnostic ou de soins ne sont responsables des conséquences dommageables 
d'actes de prévention, de diagnostic ou de soins qu'en cas de faute. » ;  


 
3. Considérant qu’il résulte de l’instruction, et notamment du rapport d’expertise 


judiciaire, que M. A. a été acheminé par le service d’aide médicale urgente de son domicile au 
centre hospitalier Laennec de Creil, entre 5h34 et 6h30, heure à laquelle il a été pris en charge à 
l’accueil du service des urgences de l’établissement ; qu’il n’a été examiné par un médecin 
qu’à 9h15 ; que l’expert relève, sans être précisément contredit, que l’hyperglycémie 
importante à 3,74 g/l signalée à 6h30 ainsi que la rétention d’urine depuis 48 heures 
requéraient, pour la prise en charge appropriée du patient, en l’absence de bilan biologique 
récent et en dépit de la présentation clinique plutôt rassurante, la recherche de cétose par 
l’équipe d’accueil infirmier ainsi que le signalement immédiat au médecin de garde ; qu’il 
résulte des énonciations du rapport détaillé de l’expert, qui ne sont pas utilement infirmées par 
les opinions différentes, mais, au demeurant, non catégoriques, exprimées par le professeur 
Meyrier, expert commis par la commission de conciliation et d’indemnisation, et le docteur 
Pellois, médecin-conseil du GHPSO, que, tout d’abord, le décès de M. A. est imputable à 
l’évolution de désordres métaboliques décompensant une cardiopathie ischémique sévère et 
non de manière directe à la cardiopathie dont il souffrait et, ensuite, que la réalisation d’un 
bilan biologique, d’un sondage urinaire précoce et d’un électroencéphalogramme dès la prise 
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en charge de M. A. auraient permis de prendre, au moins une heure trente avant l’arrêt 
cardiaque, des mesures thérapeutiques susceptibles d’améliorer son état métabolique ; qu’il 
résulte ainsi de l’expertise que l’absence initiale de mise en œuvre des mesures correctives 
précitées constitue un manquement qui a privé M. A. d’une chance d’éviter le décès ;  


 
4. Considérant que ce retard, tant diagnostique que thérapeutique, constitue une faute de 


nature à engager la responsabilité du centre hospitalier ; que dans le cas où la faute commise 
lors de la prise en charge ou le traitement d’un patient dans un établissement public hospitalier 
a compromis ses chances d’obtenir une amélioration de son état de santé ou d’échapper à son 
aggravation, le préjudice résultant directement de la faute commise par l’établissement et qui 
doit être intégralement réparé n’est pas le dommage corporel constaté, mais la perte de chance 
d’éviter que ce dommage soit advenu ; que la réparation qui incombe à l’hôpital doit alors être 
évaluée à une fraction du dommage corporel déterminée en fonction de l’ampleur de la chance 
perdue ; qu’il résulte de l’instruction, et en particulier des énonciations du rapport d’expertise 
judiciaire, que la perte de chance correspondante, compte tenu du retard de prise en charge 
médicale et de l’état antérieur cardiaque, rénal et vasculaire dégradé de M. A. doit être fixée au 
taux de 40 % ; qu’il y a lieu, dès lors de condamner le GHPSO à réparer la fraction de 40 % 
des préjudices consécutifs au décès de M. A. ; 


 
Sur les préjudices subis par Mme J. D. : 
 
5. Considérant, d’une part, que Mme J. D. justifie avoir acquitté les frais d’obsèques de 


M. A. pour un montant de 3 470 euros ; que les frais de sépulture afférents à la concession 
funéraire familiale de 300 euros, la construction d’un caveau de deux places de 2 030 euros et 
d’un monument funéraire pour 4 600 euros que Mme D. fait valoir, présentent pour leur moitié, 
soit 3 465 euros, un lien direct avec le décès de M. A. ; que, compte tenu de la part de préjudice 
indemnisable de 40 % mise à la charge du GHPSO, l’indemnité accordée à Mme D. à ce titre 
doit être fixée à la somme de 2 774 euros ;  


 
6. Considérant, d’autre part, que, dans les circonstances de l’espèce, il sera fait une juste 


appréciation du préjudice d’affection causé à Mme D. par le décès de son conjoint en fixant à 
20 000 euros la somme destinée à en assurer la réparation ; que, compte tenu de la part de 
préjudice indemnisable de 40 % mise à la charge du GHPSO, l’indemnité accordée à  
Mme D. à ce titre doit être fixée à la somme de 8 000 euros ; 


 
Sur les préjudices subis par Mmes E. H. et S. Du. : 
 
7. Considérant que, dans les circonstances de l’espèce, il sera fait une juste appréciation 


du préjudice d’affection causé à Mmes E. H. et S. Du., par le décès de leur père en fixant à 
6 000 euros, pour chacune d’elle, la somme destinée à en assurer la réparation ; que, compte 
tenu de la part de préjudice indemnisable de 40 % mise à la charge du GHPSO, l’indemnité 
accordée à chacune des deux requérantes à ce titre doit être fixée à la somme de 2 400 euros ; 


 
Sur les préjudices subis par M. et Ma. H. et J. Du. : 
 
8. Considérant, d’une part, que, dans les circonstances de l’espèce, il sera fait une juste 


appréciation du préjudice d’affection causé à M. et Ma. H., petits-enfants de M. A., 
respectivement âgés de 10 ans et 7 ans au jour du décès de M. A., en fixant, pour chacun d’eux, 
à 3 000 euros la somme destinée à assurer la réparation tant de la douleur éprouvée causée par 
le décès, et donc la perte, de leur grand-père que de l’absence de ce dernier à leurs côtés pour 
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leur vie à venir ; que, compte tenu de la part de préjudice indemnisable de 40 % mise à la 
charge du GHPSO, l’indemnité accordée à ce titre doit être fixée à la somme de 1 200 euros ; 


 
9. Considérant, d’autre part, qu’il sera fait une juste appréciation du préjudice 


d’affection causé à J. Du., petite fille de M. A., née le 10 novembre 2012 mais conçue au décès 
de celui-ci, en fixant à 2 000 euros la somme destinée à assurer la réparation de l’absence de ce 
dernier à ses côtés pour sa vie à venir ; que, compte tenu de la part de préjudice indemnisable 
de 40 % mise à la charge du GHPSO, l’indemnité accordée à ce titre doit être fixée à la somme 
de 800 euros ; 


 
10. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que le GHPSO doit être condamné à 


verser à Mme J. D. la somme de 10 774 euros, à Mme E. H. la somme de 2 400 euros, en son 
nom propre, ainsi que la somme de 1 200 euros pour le compte de sa fille M. H. et de 1 200 
euros pour le compte de son fils Ma. H., à Mme S. Du., la somme de 2 400 euros, en son nom 
propre, ainsi que la somme de 800 euros pour le compte de sa fille J. Du. ; que les requérants 
sont fondées à demander que ces condamnations soient assorties des intérêts au taux légal à 
compter de la réception de leur réclamation indemnitaire par le GHPSO le 18 avril 2015 ainsi 
que la capitalisation des intérêts échus à compter du 18 avril 2016 et à chaque échéance 
annuelle ultérieure ; 


 
 
Sur les dépens : 
 
11. Considérant qu’en application de l’article R. 761-1 du code de justice 


administrative, il y a lieu de mettre à la charge du GHPSO les dépens de l’instance, constitués 
par les frais et honoraires de l’expertise du docteur L., taxés et liquidés à la somme de 1 500 
euros par l’ ordonnance du 12 juillet 2017 susvisée ; 


 
 
Sur les frais non compris dans les dépens : 
 
12. Considérant qu’il y a lieu de mettre à la charge du GHPSO, partie tenue aux dépens, 


une somme de 250 euros pour chacun des six requérants, agissant en leur nom propre ou par 
représentation, sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; que, en revanche ces mêmes dispositions font obstacle à ce que le versement 
d’une somme soit mis, à ce titre, à la charge des requérants ; 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : Le présent jugement est déclaré commun à la caisse primaire d’assurance maladie 
de l’Oise. 
 
Article 2 : Le groupe hospitalier du sud de l’Oise est condamné à verser à Mme J. D. la somme 
de 10 774 euros. 
 
Article 3 : Le groupe hospitalier du sud de l’Oise est condamné à verser à Mme E. H. la somme 
de 2 400 euros, en son nom propre, ainsi que la somme de 1 200 euros en sa qualité de 
représentante légale de sa fille M. H. et de 1 200 euros en sa qualité de représentante légale de 
son fils Ma. H.. 
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Article 4 : Le groupe hospitalier du sud de l’Oise est condamné à verser à Mme S. Du. la 
somme de 2 400 euros, en son nom propre, ainsi que la somme de 800 euros en sa qualité de 
représentante légale de sa fille J. Du.. 
 
Article 5 : Les condamnations prononcées aux articles 1 à 4 seront assorties des intérêts au taux 
légal à compter du 18 avril 2015. Les intérêts échus seront capitalisés à compter  
du 18 avril 2016 et à chaque échéance annuelle ultérieure. 
 
Article 6 : Les dépens de l’instance sont mis à la charge définitive du groupe hospitalier du sud 
de l’Oise. 
 
Article 7 : Le groupe hospitalier du sud de l’Oise versera la somme de 250 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative à Mme J. D., de 750 euros à Mme E. H. et 
de 500 euros à Mme S. Du.. 
 
Article 8 : Le présent jugement sera notifié à Mme J. D., à Mme E. H., à Mme M. H., à M. Ma. 
H., à Mme S. Du., à Mme J. Du., au groupe hospitalier du sud de l’Oise et à la caisse primaire 
d’assurance maladie de l’Oise. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 


Le tribunal administratif de Lille, 
 


(3ème chambre) 
 


Vu la procédure suivante : 


Par une requête et des mémoires, enregistrés le 13 janvier, le 3 juillet et le 
20 novembre 2015 et un mémoire récapitulatif enregistré le 12 juillet 2017, l'association Avenir 
de la langue française demande au tribunal, dans le dernier état de ses écritures : 


1°) d'annuler la décision implicite de rejet résultant du silence gardé par l’université de 
Lille 1 sur le recours gracieux qu’elle lui a adressé le 18 septembre 2014 tendant à obtenir la 
communication des décisions par lesquelles ledit établissement public a prévu que les 
enseignements de quatre formations seraient dispensés en anglais, ainsi que les décisions 
ministérielles l’y habilitant et, d’autre part, la réformation de ces décisions afin que les 
enseignements soient assurés en langue française dans une proportion significative ; 


2°) de mettre à la charge de l’université de Lille 1 la somme de 500 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


Elle soutient que : 


- la formation au diplôme d’université « Business administration », dans la mesure où 
elle est dispensée exclusivement en anglais, méconnaît l’article L. 121-3 du code de l’éducation ;  
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- les masters « Micro-nanotechnology », « Biology and biotechnology, genomics and 
proteomics, spéciality proteomics » et « Physics-chemistry-atmospheric environment », dans la 
mesure où ils sont dispensés exclusivement en anglais, méconnaissent l’article L. 121-3 du code 
de l’éducation. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés le 2 juin 2015 et le 22 octobre 2015, 


l'université de Lille 1 sciences et technologies conclut au rejet de la requête. 


Elle fait valoir que : 
- en l’absence de preuve du dépôt du recours gracieux, l’existence d’une décision 


implicite de rejet n’est pas démontrée ; les conclusions méconnaissent donc l’article R. 421-1 du 
code de justice administrative et doivent être rejetées comme irrecevables ; 


- les moyens soulevés par l’association Avenir de la langue française ne sont pas fondés. 


Par une lettre du 12 mars 2018, le tribunal a informé les parties, qu'en application des 
dispositions de l'article R. 611-7 du code de justice administrative, le jugement était susceptible 
d’être fondé sur le moyen relevé d’office tiré de ce que les conclusions tendant à l’annulation du 
refus implicite de communiquer les documents administratifs en litige sont irrecevables en 
l’absence de saisine préalable de la commission d'accès aux documents administratifs. 


 


Vu les autres pièces du dossier. 


Vu : 
- le code de l’éducation ; 
- la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 ;  
- le décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ;  
- le code de justice administrative. 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


Ont été entendus au cours de l’audience publique : 


- le rapport de Mme Mosser, 
- les conclusions de M. Vandenberghe, rapporteur public,  
- et les observations de Mme B., représentant l’université de Lille. 
 
 
 
1. Considérant que l’université de Lille 1 a proposé, au titre des années universitaires 


2014-2015 et 2015-2016, des formations assurées en langue anglaise, à savoir le diplôme 
universitaire « Business administration » et les master « Micronanotechnology », « Biology and 
biotechnology, genomics and proteomics, spéciality proteomics » et « Physics-chemistry-
atmospheric environment » ; que, par un recours gracieux du 18 septembre 2014, l’association 
Avenir de la langue française a demandé au président de l’université de Lille 1, d’une part, de lui 
communiquer les décisions par lesquelles l’établissement a prévu que les enseignements de ces 
cursus seraient dispensés en anglais, ainsi que les décisions ministérielles l’y habilitant et, 
d’autre part, de modifier ces décisions afin que les enseignements soient assurés en langue 
française dans une proportion significative ; que, par la requête susvisée, elle demande 
l’annulation de la décision implicite de rejet née du silence gardé par le président de l’université 
de Lille 1 sur ces demandes ;  
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Sur les conclusions relatives à la communication de documents administratifs : 
 
2. Considérant qu’en vertu de l’article 20 de la loi du 17 juillet 1978 et du décret du 


30 décembre 2005, lorsqu’une demande de communication de documents administratifs a été 
rejetée par l’autorité administrative, ce refus ne peut être directement déféré au juge de l’excès 
de pouvoir mais doit être préalablement porté devant la commission d'accès aux documents 
administratifs ; qu’il est constant qu’avant d’introduire sa requête, l’association Avenir de la 
langue française n’a pas saisi cette commission ; que, par suite, les conclusions de sa requête 
tendant à l’annulation du refus implicite né du silence gardé par le présidente de l’université 
Lille 1 sur ses demandes de communication des documents administratifs mentionnés au point 1 
sont irrecevables ; 


 
 
Sur le surplus des conclusions :  


3. Considérant qu’il résulte des pièces du dossier que l’université de Lille 1 a bien été 
saisie d’une demande et, par suite, une décision implicite de rejet est née ; que la demande de 
l’association Avenir de la langue française est suffisamment précise et est de nature à faire naître 
une décision administrative susceptible de recours ;  


4. Considérant d’une part qu’aux termes de l’article L. 121-3 du code de l’éducation : 
« (…) II. La langue de l'enseignement, des examens et concours, ainsi que des thèses et 
mémoires dans les établissements publics et privés d'enseignement est le français. Des 
exceptions peuvent être justifiées : / 1° Par les nécessités de l'enseignement des langues et 
cultures régionales ou étrangères ; / 2° Lorsque les enseignants sont des professeurs associés ou 
invités étrangers ; / 3° Par des nécessités pédagogiques, lorsque les enseignements sont 
dispensés dans le cadre d'un accord avec une institution étrangère ou internationale tel que 
prévu à l'article L. 123-7 ou dans le cadre d'un programme européen ; / 4° Par le 
développement de cursus et diplômes transfrontaliers multilingues. / Dans ces hypothèses, les 
formations d'enseignement supérieur ne peuvent être que partiellement proposées en langue 
étrangère et à la condition que l'accréditation concernant ces formations fixe la proportion des 
enseignements à dispenser en français. Le ministre chargé de l'usage de la langue française en 
France est immédiatement informé des exceptions accordées, de leur délai et de la raison de ces 
dérogations. (…) »  ;  


5. Considérant d’autre part qu’aux termes de l’article L. 613-1 du code de l’éducation : 
« L'Etat a le monopole de la collation des grades et des titres universitaires. / Les diplômes 
nationaux délivrés par les établissements sont ceux qui confèrent l'un des grades ou titres 
universitaires dont la liste est établie par décret pris sur avis du Conseil national de 
l'enseignement supérieur et de la recherche. (…) / Le contenu et les modalités de l'accréditation 
des établissements sont fixés par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur, après 
avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche. (...) » ; qu’aux termes 
de l’article L. 613-2 du même code : « Les établissements peuvent aussi organiser, sous leur 
responsabilité, des formations conduisant à des diplômes qui leur sont propres ou préparant à 
des examens ou des concours. / Les présidents et directeurs d'établissements publics 
d'enseignement supérieur rendent publique sur leur site internet la liste des diplômes qui leur 
sont propres et des enseignants intervenant dans ces formations. » ;  
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6. Considérant que si l’article L. 121-3 du code de l’éducation prévoit des exceptions 
dans le cadre desquelles les enseignements peuvent être partiellement dispensés dans une autre 
langue que le français, l’article L. 613-2 du même code dispose que les établissements 
d’enseignement supérieur peuvent, outre délivrer les diplômes nationaux mentionnés à 
l’article L. 613-1, « organiser, sous leur responsabilité, des formations conduisant à des diplômes 
qui leur sont propres ou préparant à des examens ou des concours » ; que, compte tenu de la 
pleine autonomie qui est ainsi reconnue par le législateur aux établissements d’enseignement 
supérieur pour l’organisation des formations conduisant aux diplômes qui leur sont propres, les 
dispositions de l’article L. 121-3 du code de l’éducation ne sauraient faire obstacle à ce que les 
enseignements intervenant dans le cadre de ces formations le soient intégralement dans une 
langue étrangère ; que les formations dispensées entièrement en langue anglaise, conduisant au 
diplôme d’université « Business administration », propres à l’université de Lille 1, ne 
méconnaissent donc pas ces dispositions ;  


7. Considérant qu’il ressort de la liste des enseignements dispensés dans les masters 
« Micro-nanotechnology » et « Biology and biotechnology, genomics and proteomics, spéciality 
proteomics », produite par l’université, que les enseignements de ces diplômes nationaux sont 
intégralement dispensés en langue française ; que l’association ne le conteste pas utilement en 
alléguant, sans l’établir, que le site internet de « campus France » indique que ces formations 
sont dispensées en langue anglaise ; qu’ainsi, le moyen manque en fait et doit être écarté ;  


8. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que le master « Physics-chemistry-
atmospheric environment » n’existait pas à la date du recours gracieux de l’association ; que 
l’association n’est donc pas fondée à invoquer l’illégalité d’une formation inexistante à la date de 
son recours gracieux ; qu’en tout état de cause, l’université fait valoir, sans être utilement 
contestée, que cette formation qui n’est dispensée que partiellement en anglais, entre dans 
l’exception listée au 3° de l’article L. 121-3 du code de l’éducation et que le ministre en a été 
informé ;  


9. Considérant qu’il résulte de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin d’examiner la fin 
de non recevoir opposée en défense, que l’association Avenir de la langue française n’est pas 
fondée à demander l’annulation de la décision implicite de rejet résultant du silence gardé par 
l’université de Lille 1 sur le recours gracieux qu’elle lui a adressé le 18 septembre 2014 tendant à 
obtenir la réformation des décisions relatives à l’enseignement de quatre formations ; que, 
l’université de Lille n’étant pas la partie perdante dans  la présente instance, les conclusions 
présentées par l’association requérante sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative doivent être rejetées ;  


 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 


Article 1er : La requête de l’association Avenir de la langue française est rejetée.  
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Article 2 : Le présent jugement sera notifié à l'association Avenir de la langue française et à 
l'université de Lille. 


Délibéré après l'audience du 17 avril 2018, à laquelle siégeaient : 
M. Paganel, président, 
Mme Mosser, conseiller, 
Mme Varenne, conseiller. 
Lu en audience publique le 2 mai 2018.  
 


Le rapporteur, 
 
 


Signé 
 
 


C. MOSSER 


Le président, 
 
 


Signé 
 
 


M. PAGANEL 
Le greffier, 


 
 


Signé 
 
 


S. RANWEZ 
 


La République mande et ordonne au ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation, en ce qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce 
qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la 
présente décision. 


 
 Pour expédition conforme, 


Le greffier, 
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La cour administrative d’appel de Douai 


(1ère chambre) 


 


 
 
Vu la procédure suivante :  
 
Procédure contentieuse antérieure :  
 
La société Gurdebeke a demandé au tribunal administratif d’Amiens de réformer les 


articles 4.3.1 à 4.3.11 du chapitre 4.3 de l’arrêté du 5 novembre 2014 du préfet de l’Oise 
l’autorisant à exploiter une installation de stockage de déchets non dangereux sur le territoire de 
la commune d’Hardivillers en y substituant les articles 4.4.3 à 4.4.9 de l’arrêté provisoire du 13 
février 2014 de cette même autorité. 


 
Par un jugement n° 1404333 du 20 juin 2017, le tribunal administratif d’Amiens a 


abrogé le chapitre 4.3 de l’arrêté du 5 novembre 2014 à l’issue d’un délai de six mois à compter 
de la notification du jugement. 


 
 
Procédure devant la cour :  
 
Par une requête, enregistrée le 23 octobre 2017, le ministre de la transition écologique et 


solidaire, demande à la cour d’ordonner, sur le fondement de l’article R. 811-15 du code de 
justice administrative, le sursis à exécution du jugement. 
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Il soutient que : 
- les dispositions de l’arrêté ministériel du 15 février 2016 relatif aux installations de 


stockage de déchets non dangereux ne dérogent pas à celles de l’arrêté ministériel du 
10 juillet 1990 relatif à l’interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux souterraines 
en provenance d’installations classées, les dispositions de ces deux arrêtés devant être appliquées 
de manière combinée ; 


- la qualification de « meilleure technique disponible » du procédé de traitement utilisé 
par la société ne suffit pas à justifier le rejet des effluents qui en sont issus dans le milieu naturel 
sans considération de la sensibilité du milieu au regard des dispositions de l’article L. 511-1 du 
code de l’environnement.  


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 3 décembre 2017, la société Gurdebeke, 


représentée par Me David Deharbe, conclut au rejet de la requête et à la mise à la charge de 
l’Etat de la somme de 4 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  


 
Elle soutient que : 
- la requête au fond et celle à fin de sursis à exécution sont tardives ; 
- la demande de sursis n’entre pas dans les prévisions des dispositions de l’article 


R. 811-15 du code de justice administrative ; 
- les conditions de cet article ne sont pas vérifiées au regard des moyens présentés au 


titre du sursis à exécution.  
 
Vu : 
- la requête d’appel au fond enregistrée sous le n° 17DA02037 ; 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’environnement ; 
- l’arrêté du 10 juillet 1990 relatif à l’interdiction des rejets de certaines substances dans 


les eaux souterraines en provenance d’installations classées ; 
- l’arrêté du 15 février 2016 relatif aux installations de stockage de déchets non 


dangereux ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Olivier Yeznikian, président de chambre, 
- les conclusions de Mme Amélie Fort-Besnard, rapporteur public, 
- et les observations de Me David Deharbe, représentant la société Gurdebeke. 
 
Une note en délibéré présentée par la société Gurdebeke a été enregistrée le 


19 janvier 2018. 
 
Une note en délibéré présentée par le ministre de la transition écologique et solidaire a 


été enregistrée le19 janvier 2018. 
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Considérant ce qui suit : 
 
 
Sur la tardiveté de la requête au fond et de la requête à fin de sursis : 
 
1. Le premier alinéa l’article R. 811-2 du code de justice administrative dispose que : 


« Sauf disposition contraire, le délai d'appel est de deux mois. Il court contre toute partie à 
l'instance à compter du jour où la notification a été faite à cette partie dans les conditions 
prévues aux articles R. 751-3 à R. 751-4-1 ». En outre, selon le premier alinéa de 
l’article R. 751-8 du même code : « Lorsque la notification d'une décision du tribunal 
administratif (…) doit être faite à l'Etat, l'expédition est adressée au ministre dont relève 
l'administration intéressée au litige. Copie de la décision est adressée au préfet ainsi que, s'il y a 
lieu, à l'autorité qui assure la défense de l'Etat devant la juridiction ». Enfin, le premier alinéa 
de l’article R. 811-10 du code de justice administrative prévoit que : « (…). Sauf dispositions 
contraires, les ministres intéressés présentent devant la cour administrative d'appel les 
mémoires et observations produits au nom de l'Etat».  


 
2. Le dépôt de conclusions à fin de sursis à l’exécution d’un jugement présentées sur le 


fondement des dispositions des articles R. 811-15 à R. 811-17 du code de justice administrative 
n’est pas soumis à une condition de délai. Mais il ne peut y être fait droit si la requête au fond est 
tardive. 


 
3. Il ressort des termes du jugement et des pièces du dossier de première instance que le 


jugement dont le sursis à l’exécution est demandé sous le présent numéro, s’il a été notifié le 
4 juillet 2017 au préfet de l’Oise, ne l’a pas été au ministre en charge des installations classées 
pour la protection de l’environnement. Dans ces conditions, la notification faite au seul préfet n’a 
pas fait courir le délai de recours à l’encontre du ministre. Par suite, le recours au fond du 
ministre de la transition écologique et solidaire n’était pas tardif quand il a été enregistré au 
greffe de la cour le 24 octobre 2017. Par suite, la fin de non-recevoir présentée par la société 
Gurdebeke et tirée de la tardiveté du recours du ministre doit être écartée. Il s’en déduit que la 
tardiveté opposée à la requête à fin de sursis doit, en tout état de cause, être écartée. 


 
 
Sur le champ d’application de l’article R. 811-15 du code de justice administrative : 
 
4. Aux termes de l’article R. 811-15 du code de justice administrative : « Lorsqu’il est 


fait appel d’un jugement de tribunal administratif prononçant l’annulation d’une décision 
administrative, la juridiction d’appel peut, à la demande de l’appelant, ordonner qu’il soit sursis 
à l’exécution de ce jugement si les moyens invoqués par l’appelant paraissent, en l’état de 
l’instruction, sérieux et de nature à justifier, outre l’annulation ou la réformation du jugement 
attaqué, le rejet des conclusions à fin d’annulation accueillies par ce jugement ». 


 
5. Ces dispositions doivent être entendues comme s’appliquant tant à un jugement 


prononçant l’annulation d’un acte unilatéral qu’à un jugement prononçant sur recours d’une 
personne intéressée, dans le cadre du contentieux de pleine juridiction, l’annulation partielle ou 
totale d’un acte individuel concernant le fonctionnement d’une installation classée pour la 
protection de l’environnement, ainsi que son abrogation ou sa réformation. 
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6. Considérant qu’il s’en suit que la société Gurdebeke n’est pas fondée à soutenir que 
la requête à fin de sursis à l’exécution du jugement par lequel le tribunal administratif d’Amiens 
a abrogé le chapitre 4.3 de l’arrêté du 5 novembre 2014 n’entrait pas dans le champ des 
dispositions de l’article R. 811-15 du code de justice administrative.  


 
 
Sur les moyens présentés au titre du sursis : 
 
7. Considérant qu’en l’état de l’instruction, les moyens tirés, d’une part, de ce que les 


dispositions de l’arrêté ministériel du 15 février 2016 relatif aux installations de stockage de 
déchets non dangereux ne dérogent pas à celles de l’arrêté ministériel du 10 juillet 1990 relatif à 
l’interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux souterraines en provenance 
d’installations classées et, d’autre part, de ce que la qualification de « meilleure technique 
disponible » du procédé de traitement utilisé par la société ne suffirait pas à justifier le rejet des 
effluents qui en sont issus dans le milieu naturel sans considération de la sensibilité du milieu au 
regard des dispositions de l’article L. 511-1 du code de l’environnement, paraissent, en l’état de 
l’instruction, sérieux et de nature à justifier, outre l’annulation ou la réformation du jugement 
attaqué, le rejet des conclusions à fin d’annulation accueillies par ce jugement. Il y a lieu, par 
suite, d’ordonner qu’il soit sursis à l’exécution de ce jugement. 


 
8. Considérant qu’il n’y a pas lieu dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la 


charge de l’Etat le versement de la somme demandée par la société Gurdebeke sur le fondement 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
 
 
 
 
 
 


DÉCIDE : 
 
 
 
 
 
 
 
Article 1er : Jusqu’à ce qu’il ait été statué sur l’appel du ministre de la transition 


écologique et solidaire contre le jugement du 20 juin 2017 du tribunal administratif d’Amiens, il 
sera sursis à l’exécution de ce jugement.  


 
 
Article 2 : Les conclusions présentées par la société Gurdebeke sur le fondement de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.  
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Article 3 : Le présent arrêt sera notifié à la société Gurdebeke et au ministre de la 
transition écologique et solidaire.  


 
Copie en sera adressée pour information au préfet de l’Oise. 
 
 
 
 
 
Délibéré après l’audience publique du 18 janvier 2018 à laquelle siégeaient : 
 
 
- M. Olivier Yeznikian, président de chambre, 
- M. Michel Richard, président-assesseur, 
- M. Xavier Fabre, premier conseiller. 
 
 
Lu en audience publique le 1er février 2018. 
 
 


Le président-assesseur, 
 
 
 
 
 
 


Signé : M. RICHARD 


Le premier vice-président de la cour, 
Président de chambre, 


 
 
 
 
 


Signé : O. YEZNIKIAN 
 


Le greffier, 
 
 
 
 
 


Signé : C. SIRE 
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La République mande et ordonne au ministre de la transition écologique et solidaire en 
ce qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun, contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent arrêt. 


 
 


Pour expédition conforme, 
Le greffier en chef, 


Par délégation, 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


Christine Sire 
 





		COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL

		- M. Michel Richard, président-assesseur,








Commentaire de l’arrêt 17DA00749 - CAA Douai - 23 janvier 2018 
 


par Anne Jennequin 
Maître de conférence à l’Université de Tocqueville de Douai 


 
 
Cet arrêt contribue à l’édification d’une jurisprudence administrative sur l’application 


Télérecours, en apportant une précision utile sur le point de départ du délai fixé par la 
demande de régularisation en cas de non-respect de l’obligation d’adresser la requête par voie 
électronique. 


 
Le décret n° 2016-1481 du 2 novembre 2016 relatif à l’usage des téléprocédures 


devant les juridictions administratives impose, depuis le 1er janvier 2017, aux parties 
représentées par un avocat, aux personnes morales de droit public (à l’exception des 
communes de moins de 3 500 habitants) et aux organismes de droit privé chargés de la 
gestion permanente d’un service public, l’utilisation de l’application Télérecours pour 
adresser à la juridiction administrative leurs requêtes et mémoires, sous peine d’irrecevabilité. 
A défaut de régularisation dans le délai fixé par le greffe de la juridiction administrative 
saisie, la requête est irrecevable et le mémoire ou la pièce écartés des débats.  


 
Encore faut-il pouvoir accéder à l’application. Son utilisation implique en effet une 


inscription préalable, laquelle peut se faire selon deux modalités.  
S’agissant en premier lieu des avocats inscrits au RPVA (Réseau Privé Virtuel des 


Avocats, qui est un réseau informatique sécurisé de la profession d’avocats), l’inscription se 
fait via le portail du CNB E-barreau. Entièrement dématérialisée, la procédure d’inscription 
permet d’obtenir immédiatement l’accès à l’application Télérecours et n’a pas pour effet de 
retarder le dépôt de la requête.  


S’agissant en second lieu des autres personnes soumises à l’obligation d’utiliser 
Télérecours (à savoir les avocats non-inscrits au RPVA, les personnes morales de droit public 
et les organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public non 
représentés par un avocat), elles doivent s’adresser à la juridiction administrative auprès de 
laquelle elles entendent déposer une requête ou un mémoire pour que cette juridiction leur 
envoie, par voie postale, une invitation à s’inscrire dans l’application Télérecours. Le courrier 
de la juridiction mentionne l’URL Télérecours et communique un code et un mot de passe 
provisoires permettant de se connecter à l’application Télérecours et de s’y inscrire. Un lien 
d’activation envoyé à l’adresse e-mail renseignée permet d’obtenir les code et mot de passe 
définitifs. La procédure d’inscription est donc dans cette hypothèse plus longue, dès lors que 
sa durée est fonction du délai d’acheminement du courrier par la poste. On imagine bien dans 
ces conditions que le dépôt de la requête par voie électronique puisse être retardé. 
 


Tel était le cas dans l’espèce commentée. Le requérant avait introduit, devant le 
tribunal administratif de Lille et par la voie de son avocat, une requête tendant à l’annulation 
d’un arrêté du 15 février 2017 du préfet de la Somme lui faisant obligation de quitter le 
territoire français sans délai, fixant le Maroc comme pays à destination duquel il pourrait être 
reconduit d’office et prononçant une interdiction de retour sur le territoire français de trois 
ans. La requête, adressée par télécopie, était entachée d’irrecevabilité. Aussi, par courrier en 
date du 17 février 2017, le tribunal administratif a invité l’avocat du requérant à s’inscrire sur 
l’application Télérecours et à régulariser la requête au moyen de cette application dans un 
délai de 48 heures. Toutefois ce n’est que le 21 février 2017 que le mandataire du requérant a 
reçu les code et mot de passe lui permettant d’accéder à l’application. La requête enregistrée 







au moyen de Télérecours le jour-même est jugée tardive par le tribunal administratif qui 
rejette la requête pour irrecevabilité. 


 
Saisie en appel, la Cour administrative d’appel de Douai pose un considérant de 


principe, aux termes duquel « une requête, qui n’a pas été adressée au tribunal par voie 
électronique est entachée d’une irrecevabilité qui est susceptible d'être couverte après 
l'expiration du délai de recours, à l’invitation de cette juridiction ; […] le délai fixé par la 
demande de régularisation ne court qu’à compter de la date à laquelle le requérant a été 
destinataire des éléments matériels lui permettant de présenter sa requête au moyen de 
l’application  Télérecours ». La cour en déduit qu’en l’espèce, le délai de 48 heures imparti au 
conseil du requérant pour la régularisation de la requête n’a commencé à courir qu’à la date 
du 21 février 2017, date à laquelle l’avocat a été mis en mesure de procéder à cette 
régularisation. La requête ne pouvait être regardée comme tardive et le jugement du tribunal 
administratif est annulé. 


 
Les circonstances de l’affaire dont était saisie la Cour ont incontestablement joué un 


rôle déterminant. Dans le contentieux des arrêtés portant obligation de quitter le territoire 
français (OQTF) sans délai, le délai de recours n’est que de 48 heures à compter de la 
notification régulière de l’arrêté à son destinataire. Lorsque les conclusions sont entachées 
d’une irrecevabilité susceptible d’être couverte après l’expiration du délai de recours, comme 
c’est le cas lorsque la requête n’a pas été adressée par le mandataire par voie électronique, la 
juridiction invite leur auteur à les régulariser dans le délai qu’elle fixe, délai qui peut, en 
raison de l’urgence inhérente au contentieux des OQTF sans délai, être inférieure à quinze 
jours (article R. 612-1 du code de justice administrative). On perçoit d’emblée que ces deux 
délais – délai de recours et délai de régularisation – s’accommodent mal des démarches que 
l’avocat non encore inscrit dans l’application Télérecours doit entreprendre pour accéder à 
l’application et déposer une requête par cette voie et exposent les mandataires non encore 
inscrits au risque de voir leur requête déclarée irrecevable, faute d’avoir pu être régularisée à 
temps. 


 
Cette solution mérite d’être saluée à plus d’un titre.  
Elle garantit d’abord le droit au recours, en évitant de pénaliser le requérant pour une 


impossibilité matérielle de se connecter à l’application Télérecours, laquelle ne lui est pas 
imputable. 


Plus largement, la fixation du point de départ du délai à la date de réception des 
éléments matériels permettant l’inscription sur Télérecours assure aux parties et mandataires 
concernés par l’obligation d’utiliser Télérecours que le délai de régularisation dont ils 
disposent sera pleinement affecté à ladite régularisation et ne sera pas grignoté par le temps 
d’acheminement du courrier postal de la juridiction. 


Enfin, cette solution présente l’intérêt de ne pas valoir pour le seul contentieux des 
OQTF sans délai, mais au contraire de revêtir une portée générale. La Cour aurait pu poser 
une règle spéciale, ne valant que pour les recours contre les arrêtés portant obligation de 
quitter le territoire français sans délai, comme celui objet de la procédure d’appel : à savoir 
dispenser de l’obligation d’adresser la requête par voie électronique les mandataires non 
encore inscrits dans l’application Télérecours, compte tenu de l’urgence qu’il y a, dans ce 
contentieux, à saisir le juge et à voir statuer sur la requête. Une telle dispense aurait d’ailleurs 
pu s’inspirer utilement de celle concédée par l’article R.522-3 du code de justice 
administrative dans le cadre des procédures d’urgence : compte tenu de l’exigence de célérité 
du dépôt de la requête en référé, les parties et mandataires concernés par l’obligation d’utiliser 
Télérecours peuvent, lorsqu’ils ne sont pas encore inscrits dans l’application, « adresser leur 







requête à la juridiction par tout moyen ». Cette solution, circonscrite au seul contentieux des 
OQTF sans délai, aurait toutefois eu pour effet de spécialiser encore davantage ce contentieux 
et aurait probablement appelé des extensions à d’autres contentieux aux délais de recours très 
brefs. 
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Vu la procédure suivante :  
 
I. Par une requête enregistrée le 17 décembre 2015, sous le n° 1503684,  


M. F. V., représenté par Me Q., demande au tribunal :  
 
1°) d’annuler la décision du directeur du centre hospitalier Philippe Pinel du 7 juillet 


2015 lui infligeant un blâme ; 
 
2°) de condamner le centre hospitalier Philippe Pinel à lui verser la somme  


de 5 000 euros en réparation du préjudice subi au titre des troubles dans les conditions 
d’existence et du préjudice moral ;  


 
3°) de condamner le centre hospitalier intercommunal Philippe Pinel à lui verser la 


somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ainsi qu’aux 
entiers dépens. 


 
Il soutient que :  
- le signataire de la décision attaquée ne justifie pas de sa compétence ;  
- la décision attaquée est entachée d’un défaut de motivation ;  
- la décision lui infligeant un blâme est entachée d’un vice de procédure, car elle a été 


prise avant qu’il soit reçu en entretien, il n’a pas été informé des motifs de la convocation à 
l’entretien, n’a pas été informé de son droit à la communication de son dossier ni de son droit à 
être représenté ou assisté, de sorte que les droits de la défense n’ont pas été respectés ;  


- la matérialité des faits qui lui sont reprochés n’est pas établie ;  
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- à supposer que les faits soient établis, ils ne sont pas de nature à justifier une sanction, 
car il lui est simplement reproché de ne pas avoir renseigné la base de données BLUE MEDI 
pour des faits qui se sont déroulés alors qu’il était absent et, alors qu’au surplus, la procédure de 
sortie administrative n’est pas nécessaire pour un patient en soins libres ;  


- la sanction est disproportionnée ;   
- le détournement de pouvoir, quoique difficile à établir, est à envisager sérieusement ;  
- il a été mis en cause dans sa pratique quotidienne qui est pourtant exemplaire et au 


surplus sa dernière notation a été gelée, sans aucune raison, de sorte qu’il a subi des troubles 
dans ses conditions de travail et d’existence ainsi qu’un préjudice moral, qu’il conviendra de 
réparer à hauteur de 5 000 euros.  


 
 
Par un mémoire en défense enregistré le 4 avril 2016, le centre hospitalier Philippe Pinel, 


représenté par la SELARL Claisse et Associés, conclut au non-lieu à statuer sur les conclusions 
en annulation de la décision du 7 juillet 2015 et au rejet du surplus de la requête. 


 
Le centre hospitalier soutient que :  
- les conclusions aux fins d’annulation sont devenues sans objet dès lors que la décision 


en litige a été retirée par une décision du 2 février 2016 ;  
- les conclusions indemnitaires sont, d’une part, irrecevables dès lors qu’elles n’ont fait 


l’objet d’aucune demande préalable et, d’autre part, infondées. 
 
 
Par un mémoire enregistré le 14 avril 2016, M. F. V., représenté par  


Me Q., demande au tribunal de condamner le centre hospitalier Philippe Pinel à lui verser la 
somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ainsi qu’aux 
entiers dépens.  


 
Il soutient que le centre hospitalier, en retirant la décision de sanction en litige, reconnaît 


qu’il ne lui a pas permis d’exercer intégralement l’ensemble de ses droits et doit, dans ces 
conditions, être retenu comme étant la partie perdante. 


 
 
II. Par une requête enregistrée le 8 juin 2016 sous le n° 1601608, M. F. V., représente par 


Me Q., demande au tribunal :  
 
1°) d’annuler la décision du directeur du centre hospitalier Philippe Pinel  


du 12 avril 2016 lui infligeant un blâme ;   
 
2°) de condamner le centre hospitalier Philippe Pinel à lui verser la somme de  


5 000 euros en réparation du préjudice subi au titre des troubles dans les conditions d’existence 
et du préjudice moral ; 


 
3°) de condamner le centre hospitalier intercommunal Philippe Pinel à lui verser la 


somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ainsi qu’aux 
entiers dépens.  


 
Il soutient que :  
- l’arrêté du 16 avril 2016, signé du directeur par intérim du centre hospitalier est entaché 


du vice d’incompétence, compte tenu que l'arrêté du 14 décembre 2015 désignant M. D., son 
auteur, en qualité de directeur par intérim n'est pas exécutoire ;   
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- la sanction retient notamment l’entretien du 3 juillet 2015 à son encontre, or il ne 
connaissait pas les motifs de la convocation à l’entretien, auquel il n’a d’ailleurs pas été 
convoqué par écrit, de sorte que le compte rendu de cet entretien ne saurait être retenu contre 
lui ;  


- il n’a pas été en mesure de préparer convenablement sa défense préalablement à 
l’entretien du 6 avril 2016, car le courrier de convocation à cet entretien ne comportait aucun 
élément lui permettant de connaître précisément la nature des faits reprochés ;  


- la motivation invoquée pour le sanctionner, qu’elle ressorte des courriers du  
15 février 2016 et du 18 mars 2016 ou de l’arrêté attaqué, est insuffisamment précise ;  


- son dossier n’était pas conforme à la présentation prévue à l’article 18 de la loi  
du 13 juillet 1983, dès lors qu’aucun bordereau récapitulatif n’y figurait ;  


- la matérialité des faits qui lui sont reprochés n’est pas établie ; la patiente était en soins 
libres, de sorte qu’il est difficilement admissible de soutenir qu’elle a fugué ;  


- les faits ne lui sont pas imputables, dès lors qu’il n’avait pas encore pris son service au 
moment des faits ;  


- la qualification « d’évènement indésirable grave » s’agissant d’une disparition 
temporaire d’une patiente en soins libres, et qui n’a d’ailleurs pas quitté l’établissement, est 
excessive ;  


- la sanction infligée est disproportionnée ;  
-  la sanction est entachée de détournement de pouvoir ;  
- il a été sanctionné à deux reprises pour des faits inexistants ou mal qualifiés et a été mis 


en cause dans sa pratique quotidienne, qui est pourtant exemplaire, et au surplus sa notation a été 
gelée sans motif valable, ce qui a eu un impact sur ses conditions de travail et d’existence, de 
sorte qu’il est fondé à demander réparation de ses préjudices à hauteur de 5 000 euros. 


 
 
Par un mémoire en défense enregistré le 5 octobre 2016, le centre hospitalier Philippe 


Pinel, représenté par la SELARL Claisse et Associés, conclut au rejet de la requête et, à titre 
reconventionnel, à la condamnation de M. V. à lui verser 1 800 euros au titre de  
l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Le centre hospitalier soutient que les moyens soulevés par le requérant ne sont pas 


fondés. 
 
 
 
Vu :  
- les décisions attaquées ;  
- les autres pièces du dossier.  
 
Vu :  
- le code de la santé publique ;  
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 


fonctionnaires ;  
- la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 


publique hospitalière ;  
- le décret n° 2005-920 du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des 


établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;   


- le décret n° 89-822 du 7 novembre 1989 relatif à la procédure disciplinaire applicable 
aux fonctionnaires relevant de la fonction publique hospitalière ;  


- le code de justice administrative.  
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Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique du 8 février 2018 : 
 
- le rapport de Mme Lambert, 
- les conclusions de Mme Khater, rapporteur public, 
- les observations de Me B., pour le centre hospitalier Philippe-Pinel. 
 
 
 
1. Considérant que M. F. V., infirmier cadre de santé employé par le centre hospitalier 


Philippe-Pinel, a fait l’objet, le 7 juillet 2015, d’un blâme, dont il a demandé l’annulation par la 
requête n° 1503684, pour des faits tenant à son abstention à déclarer la disparition durant 
quelques heures, entre le 14 juin 2015 et le 15 juin 2015, d’une patiente de l’hôpital ; qu’il a fait 
l’objet d’un blâme le 12 avril 2016, sanctionnant les mêmes faits, dont il demande l’annulation 
par la requête n° 1601608 ;  


 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation :  
 
 
En ce qui concerne la décision du 7 juillet 2015 :  
 
2. Considérant que, par une décision du 2 février 2016, postérieure à l’introduction de la 


requête n° 1503684, le directeur par intérim du centre hospitalier Philippe-Pinel a rapporté sa 
décision du 7 juillet 2015 infligeant un blâme à M. V., au motif que « la procédure ayant abouti à 
cette sanction [n’avait] pas permis à l’intéressé d’exercer intégralement l’ensemble de ses 
droits » ; que, par suite, les conclusions de M. V. tendant à l’annulation de ladite décision sont 
devenues sans objet ; qu’il n’y a plus lieu d’y statuer ;  


 
 
En ce qui concerne la décision du 12 avril 2016 :  
 
 
S'agissant de la légalité externe de la décision attaquée :  
 
3. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article L. 1432-2 du code de la santé 


publique : « (...) [Le directeur général de l'agence régionale de santé] désigne la personne 
chargée d'assurer l'intérim des fonctions de directeur et de secrétaire général dans les 
établissements publics de santé, à l'exception des établissements mentionnés aux articles 
L. 6147-1 et L. 6141-5.(...) » ;  qu'aux termes de l'article 6 du décret susvisé du 2 août 2005 : 
« En application des dispositions de l'article L. 1432-2 du code de la santé publique, sauf 
lorsqu'il s'agit d'un des établissements mentionnés aux articles L. 6147-1 et L. 6141-5 du même 
code, le directeur général de l'agence régionale de santé territorialement compétent prend, en 
cas de vacance d'emploi ou d'absence du directeur d'un établissement mentionné au 1° de 
l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée, toute mesure nécessaire en vue de faire assurer 
l'intérim des fonctions de directeur par des personnels de direction relevant du décret  
n° 2005-921 du 2 août 2005 ou du décret n° 2005-922 du 2 août 2005 susvisés. Ces dispositions 
s'appliquent également lorsqu'il s'agit de l'intérim des fonctions de directeur général de centre 
hospitalier régional ou universitaire. / Pour les fonctions de directeur d'un des établissements 
mentionnés au 1° de l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée et figurant sur la liste prévue 
à l'article 1er du décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps 
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des directeurs d'établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique 
hospitalière, ou dans le cas des directions communes comportant au moins un établissement 
public de santé, la décision confiant l'intérim du directeur est prise par le directeur général de 
l'agence régionale de santé territorialement compétent. (...) » ; qu'aux termes de l'article 101 de 
la loi statuaire du 9 janvier 1986 : « Les décisions portant nominations, promotions de grades et 
mises à la retraite font l'objet d'une publication suivant des modalités fixées par décret en 
Conseil d'Etat. » ; 


 
4. Considérant que, sous les réserves prévues par les dispositions précitées, le directeur 


général de l'agence régionale de santé est compétent pour désigner la personne chargée de 
l'intérim de la direction d'un centre hospitalier ; qu'une telle décision, dont la finalité est d'assurer 
la continuité du service en cas de vacance de poste ou d’absence du directeur de l’établissement, 
ne constitue ni une mesure d'organisation du service, ni une décision portant nomination à un 
emploi permanent ; que, par suite, l’autorité désignant la personne chargée de l'intérim, n’est pas 
tenue de respecter les conditions de forme et de fond prévues par les dispositions du code de la 
santé publique et les textes pris pour son application, applicables à la nomination d'un directeur 
d’établissement ; qu'il s'ensuit que la désignation de la personne chargée de l'intérim de la 
direction d'un centre hospitalier n'est pas soumise à la formalité de publication au sens de  
l'article 101 de la loi statutaire du 9 janvier 1986 ;  


 
5. Considérant que la décision en litige a été prise par M. E. D., directeur par intérim du 


centre hospitalier Philippe-Pinel depuis le 26 décembre 2015 ; que le centre hospitalier justifie de 
la nomination de M. D., par une décision DH-RH n° 2015-120  
du 14 décembre 2015 du directeur général de l’agence régionale de santé ; qu'il s'ensuit que  
M. V. n'est pas fondé à soutenir que la décision en litige est entachée du défaut de compétence 
régulière de son auteur ;  


 
6. Considérant, en deuxième lieu, qu'ainsi qu'il a été dit au point 2. du présent jugement, 


l'administration a rapporté la sanction infligée à M. V. le 7 juillet 2015, prise après qu'un 
entretien a eu lieu le 3 juillet 2015, en raison d'un vice de procédure et a convoqué l'intéressé à 
un nouvel entretien, le 6 avril 2016, préalable à la prise d'une nouvelle sanction ; qu'il s'ensuit 
que M. V. ne peut utilement soutenir que l'entretien du 3 juillet 2015 est entaché d'irrégularités ;   


 
7. Considérant, en troisième lieu, que le courrier du 15 février 2016, informant  


M. V. de ce qui lui était reproché, à savoir un « comportement incompatible avec les obligations 
que l'on est en droit d'attendre d'un cadre, en l'occurrence en matière de prévention des 
accidents et d'obligation d'information », l'informant de son droit d'obtenir la communication de 
son dossier individuel, d'adresser ses observations écrites et orales et de se faire assister tout au 
long de la procédure par le défenseur de son choix, permettait à M. V., contrairement à ce qu'il 
soutient, de préparer sa défense ;  


 
8. Considérant, en quatrième lieu, que la décision attaquée comporte les motifs de droit et 


les considérations de fait sur lesquels elle se fonde ; qu'il s'ensuit que M. V. n'est pas fondé à 
soutenir qu'elle est insuffisamment motivée ;  


 
9. Considérant, en dernier lieu, qu'aux termes de l'article 18 de la loi susvisée su 13 juillet 


1983 : « Le dossier du fonctionnaire doit comporter toutes les pièces intéressant la situation 
administrative de l'intéressé, enregistrées, numérotées et classées sans discontinuité » ; que la 
circonstance alléguée qu'aucun bordereau récapitulatif ne figurait dans le dossier de l’intéressé, 
n'est pas, par elle-même, de nature à entacher d'irrégularité la procédure disciplinaire dès lors 
qu'il n'est pas établi, ni même allégué, qu'une pièce pouvant avoir une influence sur le cours de 
cette procédure a été soustraite du dossier avant sa communication à l'intéressé ;  
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S'agissant de la légalité interne de la décision attaquée :  
 
10. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que le 14 juin 2015, vers 12h45, une 


patiente de l’hôpital Philippe-Pinel, hospitalisée sous le régime dit des « soins libres » a disparu 
et n’a été retrouvée que le lendemain matin, vers 7 heures, dans un container à poubelles ; que 
M. V. ne conteste pas que le 15 juin 2015, à sa prise de service, il a indiqué à l’équipe en poste 
qu’il n’était pas nécessaire de rédiger un rapport sur les faits, dès lors que la patiente avait été 
retrouvée et qu’il n’a pas davantage renseigné la base de données « blue medi », de sorte que 
l’événement n’a été connu de la direction de l’hôpital que 10 jours environ après sa survenance ; 
qu’en se bornant à soutenir que la patiente ne pouvait être considérée comme « fugueuse » dès 
lors qu’elle était en soins libres, qu’elle était coutumière du fait puis encore qu’il n’y a pas eu de 
conséquence sur sa santé et que, sur le plan juridique, elle était « sortante » le jour même de sa 
disparition, M. V. ne conteste pas sérieusement la matérialité des faits qui lui sont reprochés ;  


 
11. Considérant que les faits décrits au point précédant démontrent, de la part de 


l'intéressé, un comportement désinvolte de nature à faire courir des risques aux patients et 
incompatible avec la responsabilité qui lui incombe, en tant que cadre de santé, de prévenir les 
accidents ; que, dans ces conditions, le centre hospitalier Philippe Pinel n’a pas commis d’erreur 
d’appréciation en prononçant un blâme à l’encontre de M. V. ;  


 
 
Sur les conclusions à fin d'indemnisation :  
 
12. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les conclusions à fin d'annulation 


de la décision du 12 avril 2016 infligeant un blâme à M. V. doivent être rejetées ; qu'il y a lieu, 
par voie de conséquence, de rejeter ses conclusion à fin d'indemnisation ;  


 
 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative :  
 
13. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation » ; 


 
14. Considérant qu'il n'y a pas lieu de condamner le centre hospitalier Philippe-Pinel, qui 


n'est pas la partie perdante, à payer à M. V. la somme qu'il demande au titre des dispositions 
précitées ; qu'il y a lieu, en revanche, de condamner M. V. à verser au centre hospitalier Philippe-
Pinel la somme de 1 500 euros au titre des mêmes dispositions ;  
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D E C I D E  : 
 
 


 
Article 1er : Il n’y a pas lieu de statuer sur les conclusions de la requête n° 1503684 


tendant à l’annulation de la décision du directeur du centre hospitalier Philippe Pinel en date  
du 7 juillet 2015.  


 
Article 2 : La requête n° 1601608 est rejetée.  
 
Article 3 : M. V. est condamné à payer 1 500 (mille cinq cents) euros au centre 


hospitalier Philippe-Pinel en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. F. V. et au centre hospitalier Philippe-


Pinel.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
  
  
  


Le Tribunal administratif de Lille 
  


(2ème chambre) 
  


  
   


Vu la procédure suivante : 
  
Par une requête, enregistrée le 12 février 2016, la commune de Beuvry-la-Forêt, 


représentée par Me Deregnaucourt , demande au tribunal : 


1°) d’annuler la délibération n°2015/344 en date du 14 décembre 2015 par laquelle 
l’organe délibérant de la communauté de communes du Pévèle-en-Carembault a 
modifié son budget primitif au titre de l’année 2015 ; 


2°) de mettre à la charge de la communauté de communes du Pévèle-en-
Carembault une somme de 2 500 euros sur le fondement des dispositions de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 


  
Elle soutient que : 
 
- la communauté de communes du Pévèle-en-Carembault ne pouvait pas inscrire en 


section de fonctionnement la somme de 856 000 en tant que dépenses au compte 67443, dans 
le cadre de son budget primitif, puis modifier son budget en inscrivant la somme de 
804 973,52 euros au compte 20422 dans la section d’investissement et la somme de 
951 142,13 euros au compte R164 apparaissant dans la même section en tant qu’emprunt 
souscrit, de telles inscriptions ayant pour effet de rendre le budget insincère. 


  
Par un mémoire en défense, enregistré le 29 mai 2017, la communauté de communes 


du Pévèle-en-Carembault, représentée par Me Balaÿ, conclut au rejet de la requête et à ce 
qu’une somme de 2500 euros soit mise à la charge de la requérante sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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La communauté de communes du Pévèle-en-Carembault soutient que les moyens 
soulevés par la commune de Beuvry-la-Forêt sont pas fondés. 


  
Vu le mémoire, enregistré le 25 juin 2018, soit après la clôture de l’instruction, 


présenté par la commune de Beuvry-la-Forêt. 
 
Vu le mémoire, enregistré le 25 juin 2018, soit après la clôture de l’instruction, 


présenté par la communauté de communes du Pévèle-en-Carembault. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
  
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code de justice administrative. 
  
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
  
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Lassaux, 
- les conclusions de M. Caustier, rapporteur public, 
- et les observations de Me Hermary, substituant Me Balaÿ, représentant la 


communauté de communes du Pévèle-en-Carembault. 
 
 
1. Considérant que par délibération n°202/160 en date du 9 avril 2015, le conseil 


communautaire de la communauté de communes du Pévèle-en-Carembault a adopté le budget 
primitif au titre de l’année 2015 ; que par une délibération n°2015/344, le conseil 
communautaire a adopté une délibération par laquelle il a modifié le budget primitif au titre 
de cette même année ; que, par la requête susvisée, la commune de Beuvry-la-Forêt demande 
l’annulation de cette délibération ; 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 


2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1612-4 du code général des collectivités 
territoriales : « Le budget de la collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque la section 
de fonctionnement et la section d'investissement sont respectivement votées en équilibre, les 
recettes et les dépenses ayant été évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les 
recettes de la section de fonctionnement au profit de la section d'investissement, ajouté aux 
recettes propres de cette section, à l'exclusion du produit des emprunts, et éventuellement aux 
dotations des comptes d'amortissements et de provisions, fournit des ressources suffisantes 
pour couvrir le remboursement en capital des annuités d'emprunt à échoir au cours de 
l'exercice. » ; qu’aux termes de l’article L.1612-5 du même code : « Lorsque le budget d'une 
collectivité territoriale n'est pas voté en équilibre réel, la chambre régionale des comptes, 
saisie par le représentant de l'Etat dans un délai de trente jours à compter de la transmission 
prévue aux articles L.2131-1, L.3131-1 et L.4141-1, le constate et propose à la collectivité 
territoriale, dans un délai de trente jours à compter de la saisine, les mesures nécessaires au 
rétablissement de l'équilibre budgétaire et demande à l'organe délibérant une nouvelle 
délibération. (…) » ; qu’aux termes de l’article L.1612-7 du même code : « A compter de 
l'exercice 1997, pour l'application de l'article L.1612-5, n'est pas considéré comme étant en 
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déséquilibre le budget de la commune dont la section de fonctionnement comporte ou reprend 
un excédent reporté par décision du conseil municipal ou dont la section d'investissement 
comporte un excédent, notamment après inscription des dotations aux amortissements et aux 
provisions exigées » ; qu’aux termes de l’article L. 1612-20 du même code : « I. – Les 
dispositions du présent chapitre sont applicables aux établissements publics communaux et 
intercommunaux. / II. – Elles sont également applicables, à l'exception de l'article L. 1612-
7 : / (…) - aux établissements publics communs à des collectivités locales ou groupements de 
ces collectivités et à des établissements publics ; (…). » ; 


3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que la communauté du Cœur de 
Pévèle a conclu une concession publique d’aménagement dénommée « convention 
d’aménagement du parc chemin des Houssières » avec la SEPAC, devenue la société Adevia 
puis la société Territoires 62 ; que la communauté de communes du Pévèle-en-Carembault, 
après la fusion des communautés de commune du Cœur de Pévèle, du Sud Pévélois, d’Espace 
en Pévèle, du Pays Pévélois et de Carembault, a repris les droits et obligations de ces 
différents établissements intercommunaux ; qu’il n’est pas contesté que la convention 
d’aménagement précitée est arrivée à échéance le 31 décembre 2014 et a alors présenté un 
déficit estimé à 804 973,52 euros ; qu’il ressort des pièces du dossier que le président de la 
communauté de communes du Pévèle-en-Carembault a été autorisé, par une délibération 
n°2015/262 en date du 14 décembre 2015, à verser cette somme de 804 973,52 euros à la 
société Territoires 62 ; que, lors de l’adoption du budget primitif de la communauté de 
communes Pévèle-en-Carembault, le 9 avril 2015, a été inscrite dans la section de 
fonctionnement de ce budget, au titre de charges exceptionnelles, la somme de 856 000 
euros ;  


4. Considérant que, le 14 décembre 2015, la conseil communautaire, tenant compte 
du protocole d’accord conclu avec la société Territoires 62 afférent au déficit de l’opération 
d’aménagement précitée ainsi que de la nécessité de rembourser ce déficit par l’emprunt, a 
modifié le budget primitif en inscrivant notamment dans la section d’investissement la somme 
de 804 973,52 euros au titre d’une participation dite «  d’équilibre au déficit des opérations de 
Beuvry » et la somme de 1 027 042,13 euros au titre d’un emprunt souscrit par la 
communauté de commune pour couvrir les dépenses d’investissement liées aux opérations 
d‘aménagement dont celle du Parc des Houssières ;  


5. Considérant que si la délibération attaquée prévoit, dans la section 
d’investissement, le financement du montant du déficit précité de l’opération d’aménagement 
du parc chemin des Houssières, déficit qui avait pourtant déjà été pris en compte dans la 
section de fonctionnement, une telle circonstance est sans incidence sur la légalité de cette 
délibération dès lors que, en vertu des dispositions précitées de l'article L. 1612-7 du code 
général des collectivités territoriales, n'est pas considéré comme en déséquilibre et insincère 
au sens de l'article L. 1612-4, un budget dont une section voire les deux sont votées en 
suréquilibre ; que, dans ces conditions, le moyen tiré de ce que la délibération attaquée 
entraîne un excèdent de fonctionnement pour la communauté de communes doit être écarté 
comme inopérant ;  


6. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la commune de Beuvry-la-
Forêt n’est pas fondée à demander l’annulation de la délibération modificative du  
14 décembre 2015 n°2015/344 ; 
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Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative : 


6. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de la communauté de communes de 
Pévèle-en-Carembault, qui n’est pas la partie perdante dans la présente instance, la somme 
demandée par la commune de Beuvry-la-Forêt au titre des frais exposés par elle et non 
compris dans les dépens ; que, dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu de mettre à la 
charge de la commune de Beuvry-la-Forêt une somme de 1 500 euros au titre des frais 
exposés par la communauté de communes de Pévèle-en-Carembault et non compris dans les 
dépens ; 


 
D E C I D E : 


  
 


 Article 1 :      La requête de la commune de Beuvry-la-Forêt est rejetée. 


Article 2 :     La commune de Beuvry-la-Forêt versera la somme de 1 500 (mille cinq cents) 
euros à la communauté de communes Pévèle-en Carembault sur le fondement de l’article  
L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Délibéré après l'audience du 26 juin 2018, à laquelle siégeaient : 
 
M. Couvert-Castéra, président, 
M. Lassaux, premier conseiller, 
Mme Allart, conseiller.  
 
Lu en audience publique le 6 juillet 2018. 
 


Le rapporteur, 
 


Signé 
 
 


P. LASSAUX  


Le président, 
 


Signé 
 
 


O. COUVERT-CASTÉRA 
Le greffier, 


 
Signé 


 
 


A. NOWICKI 
 


La République mande et ordonne au préfet du Nord en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
 Pour expédition conforme, 


Le greffier, 
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		Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative :

		6. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de la communauté de communes de Pévèle-en-Carembault, qui n’est pas la partie perdante dans la présente instance, la somme demandée par la commune de Beuvry-la-Forêt au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; que, dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu de mettre à la charge de la commune de Beuvry-la-Forêt une somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par la communauté de communes de Pévèle-en-Carembault et non compris dans les dépens ;
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille 
 


(3ème chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 10 octobre 2017, Mme D., représentée par Me Stienne-


Duwez, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision du 17 août 2016 par laquelle le centre régional des œuvres 


universitaires et scolaires de Lille lui a notifié le rejet de sa demande de bourse sur critères 
sociaux au titre de l’année universitaire 2016/2017 ;  


 
2°) d’annuler la décision implicite par laquelle le recteur de l’académie de Lille a rejeté 


son recours gracieux contre la décision du 17 août 2016 ;  
 
3°) d’annuler la décision du 7 février 2017 par laquelle le ministre de l’enseignement 


supérieur et de la recherche a rejeté son recours hiérarchique contre la décision du 17 août 2016 ;  
 
4°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 500 euros sur le fondement des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 


Elle soutient que : 
- la décision du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche du 


7 février 2017 a été prise par une personne incompétente ; 
- la décision du 17 août 2016 est illégale dès lors qu’elle retire une précédente décision 


du 8 août 2016 qui lui octroyait le droit à bourse demandé ; 
- les décisions attaquées méconnaissent les dispositions des articles L. 821-1 et D. 821-1 


du code de l’éducation et celles de la circulaire n° 2016-088 du 6 juin 2016. 
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Par un mémoire en défense enregistré le 19 février 2018, le recteur de l'académie de 
Lille conclut au rejet de la requête. 


 
Il soutient qu’aucun des moyens soulevés par Mme D. n’est fondé. 
 
Par un mémoire en défense, enregistrés le 28 février 2018, le ministre de l'enseignement 


supérieur et de la recherche conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient qu’aucun des moyens soulevés par Mme D. n’est fondé. 
 
Par une décision en date du 4 septembre 2017, le bureau d’aide juridictionnelle près le 


tribunal de grande instance de Lille a rejeté la demande d’aide juridictionnelle de Mme Line D.. 
 


Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’éducation ;  
- le décret n° 2005-850 du 27 juillet 2005 ;  
- la circulaire n° 2016-088 du 6 juin 2016 du ministre de l’éducation nationale, de 


l’enseignement supérieur et de la recherche ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Varenne, 
- et les conclusions de M. Vandenberghe, rapporteur public.  
 
 
 


1. Considérant que Mme D. a bénéficié, dans le cadre de son inscription en première 
année d’études de médecine à l’université catholique de Lille pour l’année universitaire 2014-
2015, d’un premier droit à bourse puis en a utilisé un second l’année suivante pour redoubler sa 
première année d’études de médecine au sein du même établissement ; que, pour l’année 
universitaire 2016-2017, elle s’est inscrite en première année d’études de médecine à l’université 
Iuliu Hatieganu de Claj Napoca (Roumanie) et a sollicité l’octroi d’un troisième droit à bourse 
pour pouvoir suivre ce cursus ; que le 8 août 2016, le Centre régional des œuvres universitaires 
et scolaires (CROUS) de Lille lui a notifié l’acceptation de sa demande avant de revenir sur cette 
décision par notification en date du 17 août 2016 ; que, par courrier en date du 11 octobre 2016, 
reçu le 17 octobre 2016 par les services du rectorat, elle a formé un recours gracieux auprès du 
recteur de l’académie de Lille ; qu’une décision implicite de rejet est née le 17 décembre 2016 
sur cette demande ; que, par un second courrier du 11 octobre 2016, réceptionné le 17 octobre 
2016 par les services du ministère, elle a formé un recours hiérarchique contre la décision du 17 
août 2016 auprès du ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche, recours qui a été rejeté le 7 février 2017 ; que Mme D. demande l’annulation de la 
décision du 17 août 2016 par laquelle le CROUS de Lille lui a notifié le rejet de sa demande 
tendant à l’octroi d’un troisième droit à bourse pour l’année universitaire 2016/2017, 
l’annulation de la décision née le 17 décembre 2016 du silence gardé par le recteur de l’académie 
de Lille sur le recours gracieux formé contre cette décision et de la décision du 7 février 2017 par 
laquelle le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche a 
rejeté son recours hiérarchique contre cette même décision ;  
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Sur la légalité des décisions attaquées :  


 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 821-1 du code de l’éducation : « La 


collectivité nationale accorde aux étudiants, dans les conditions déterminées par voie 
réglementaire, des prestations qui sont dispensées notamment par le réseau des œuvres 
universitaires mentionné à l'article L. 822-1 où les étudiants élisent leurs représentants sans 
distinction de nationalité et où les collectivités territoriales sont représentées dans les conditions 
et selon des modalités fixées par décret. Elle privilégie l'aide servie à l'étudiant sous condition 
de ressources afin de réduire les inégalités sociales. / Les collectivités territoriales et toutes 
personnes morales de droit public ou privé peuvent instituer des aides spécifiques, notamment 
pour la mise en œuvre de programmes de formation professionnelle » ; qu’aux termes de l’article 
D. 821-1 du même code : « Les bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux et les 
aides au mérite sont attribuées aux étudiants selon des conditions d'études, d'âge, de diplôme, de 
nationalité, de ressources ou de mérite fixées par le ministre chargé de l'enseignement 
supérieur./ Si l'étudiant ne remplit pas les conditions générales de scolarité et d'assiduité 
auxquelles est subordonné son droit à la bourse, il est tenu au reversement des sommes indûment 
perçues » ; qu’aux termes de l’annexe 4 de la circulaire du 6 juin 2016 du ministre de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche relative aux modalités d’attribution des 
bourses d’enseignement supérieur sur critères sociaux, des aides au mérite et des aides à la 
mobilité internationale pour l’année 2016-2017 : « Un étudiant peut utiliser jusqu'à 7 droits à 
bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux, durant la totalité de ses études 
supérieures entreprises conformément aux dispositions de l'annexe 1. (…) 1 -  Organisation des 
droits à bourse / 1.1 -  Condition de maintien/ Le 3e droit ne peut être accordé que si l'étudiant a 
validé au moins 60 crédits, 2 semestres ou 1 année. (…)Les étudiants admis par leur 
établissement d'inscription à passer en année supérieure bénéficient  d'un droit à bourse quel 
que soit le nombre de crédits, de semestres ou d'années d'études  précédemment validés (dans la 
limite du nombre de droits ouverts au titre de chaque cursus). (…)1.2 - Dispositions 
particulières / Des droits supplémentaires à bourse peuvent être attribués dans les conditions 
suivantes : (…) b) Pour la totalité des études supérieures : (…) - 1 droit annuel supplémentaire 
dans le cadre d'un parcours linéaire en médecine, odontologie et pharmacie ; (…) » ;  
 


3. Considérant que Mme D., inscrite en première année d’études de médecine à 
l’université catholique de Lille pour les années universitaires 2014/2015 et 2015/2016, a utilisé 
deux droits à bourse au titre de ces années ; qu’inscrite pour l’année universitaire 2016/2017 en 
première année d’études de médecine à l’université Iuliu Hatieganu à Claj Napoca, en 
Roumanie, elle a sollicité l’octroi d’un troisième droit à bourse qui lui a été refusé aux motifs 
qu’elle n’avait pas validé au moins 60 ECTS, un semestre ou une année et que son inscription en 
première année d’études de médecine dans une université roumaine ne s’inscrivait pas dans un 
parcours linéaire effectué au sein du même établissement et permettant de bénéficier d’un droit 
annuel supplémentaire à bourse ;  
 


4. Considérant qu’il n’est pas contesté que Mme D. n’a validé aucun ECTS, semestre ou 
année, au titre des années universitaires 2014/2015 et 2015/2016 ; qu’elle ne peut donc prétendre 
au bénéfice d’un troisième droit à bourse à ce titre ;  
 


5. Considérant, toutefois, que la circulaire du 6 juin 2016 du ministre de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche relative aux modalités d’attribution des 
bourses d’enseignement supérieur sur critères sociaux, des aides au mérite et des aides à la 
mobilité internationale pour l’année 2016-2017, prévoit, à titre dérogatoire, le bénéfice d’un droit 
annuel supplémentaire, utilisable une seule fois pour la totalité des études supérieures, aux 
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étudiants suivant un parcours linéaire en médecine, odontologie et pharmacie ; que si l’octroi 
d’un tel droit annuel supplémentaire à bourse implique que l’étudiant ne se soit pas réorienté 
depuis sa première année d’études supérieures, il n’est pas conditionné à la réalisation de son 
cursus au sein d’un même établissement ; que, par suite, en rejetant la demande de Mme D. au 
motif que la poursuite de ses études de médecine dans un établissement roumain ne s’inscrivait 
pas dans un parcours linéaire en médecine, le ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche a commis une erreur de droit ;  


  
6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède et sans qu’il soit besoin d’examiner les 


autres moyens de la requête, que Mme D. est fondée à demander l’annulation de la décision du 7 
février 2017 par laquelle le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de 
la recherche a rejeté son recours hiérarchique contre la décision du 17 août 2016 du CROUS de 
Lille lui notifiant le rejet de sa demande de bourse sur critères sociaux au titre de l’année 
universitaire 2016/2017, l’annulation de la décision du 17 août 2016 du CROUS de Lille et 
l’annulation de la décision implicite par laquelle le recteur de l’académie de Lille a rejeté son 
recours gracieux contre cette décision ;  
 
 Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative :  
 


7. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de 
l’Etat la somme de 1 500 euros à verser à Mme D. au titre des dispositions de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative ;  


 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 


Article 1er : La décision du 17 août 2016 par laquelle le CROUS de Lille a notifié à Mme D. le 
rejet de sa demande d’octroi d’un troisième droit à bourse pour l’année universitaire 2016/2017, 
la décision implicite de rejet du recteur de l’académie de Lille sur le recours gracieux formé par 
Mme D. le 17 octobre 2016 et la décision du 7 février 2017 du ministre de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur et de la recherche prise sur recours hiérarchique, sont annulées. 
 
Article 2 : L’Etat est condamné à verser à Mme D. une somme de 1 500 euros au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Article 3 : Le présent jugement sera notifié à Mme D., au ministre de l'enseignement supérieur, 
de la recherche et de l'innovation et au Centre régional des œuvres universitaires et scolaires de 
Lille.  
 
Copie en sera adressée au recteur de l’académie de Lille. 


 
Délibéré après l'audience du 3 juillet 2018, à laquelle siégeaient : 
M. Paganel, président, 
Mme Varenne, conseiller,  
Mme Gavalda, conseiller.  
 
Lu en audience publique le 17 juillet 2018. 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


M. VARENNE 


Le président, 
 
 
 
 
 


M. PAGANEL 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


S. RANWEZ 
 
La République mande et ordonne au ministre de l’enseignement supérieur, de la 


recherche et de l’innovation en ce qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce 
qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la 
présente décision. 


 
 Pour expédition conforme, 


Le greffier, 
 


 
 


 





